
' _l.nnexe 

Septembre 1972 

Edition de langue fran~aise 

Sommaire 

Journal officiel 
des 
Communautes europeennes 

Debats du Parlement europeen 

Session 197 2-197 3 

Compte rendu in extenso des seances 

des 20 et 21 septembre 197 2 

Centre europeen, Luxembourg 

Seance du mercredi 20 septembre 1972 ................................... . 

Reprise de Ia session, p. 2- Excuses, p. 2- Vingtieme anniversaire de Ia creation 
des institutions de Ia CECA, p. 2 - Souhaits de bienvenue a une delegation du 
Parlement britannique, p. 2 - Hommage aux victimes de l'acte de terrorisme de 
Munich, p. 3 - Communication du president sur Ia procedure budgetaire, p. 3 -
Depot de documents, p. 4 - Depot d'une petition, p. 6 - Autorisation d'etablir 
des rapports, p. 6 - Transmission par le Conseil de textes d'accords, p. 6 -
Decision sur l'urgence, p. 6 - Limitation du temps de parole, p. 6 - Ordre des 
travaux, p. 7 - Decision du Conseil concernant Ia politique regionale de Ia 
Communaute, p. 7 - Question orale n° 13/72 avec debar : Prochaine reunion du 
fonds monetaire international, p. 15 - Depot d'un document, p. 24 - Modifica
tion de l'ordre du jour, p. 24 - Question orale n° 14/72 avec debat : Politique 
des consommateurs appliquee dans Ia Communaute, p. 24 - Inscription d'un 
point a l'ordre du iour, p. 33 - Communication du president du Conseil des 
Communautes europeennes sur les accords entre Ia CEE et Ia CECA et I' AELE, 
p. 33 - Conference des ministres des affaires etrangeres a Rome, p. 42 - Ques
tion orale n° 12/72 avec debat: Programme de recherches et d'enseignement de Ia 
CEEA dans le domaine de l'informatique, p. 44 - Recommandations de la 
commission parlementaire mixte CEE-Turquie, p. 51 - Reglement concernant des 
mesures dans Ie secteur agricole suite a !'evolution de Ia situation monetaire, 
p. 62 - Ordre du jour de Ia prochaine seance, p. 61. 

Seance du jeudi 21 septembre 1972 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

Adoption du prod~s-verbal, p. 65 - Directives concernant les activites du coiffeur, 
p. 65 - Directive concernant certaines activites de l'avocat, p. 74 - Reglements 
concernant certains vins originaires d'Espagne, p. 79 - Reglement relatif au 
concours du FEOGA, p. 82 - Reglements concernant certains produits agricoles 
originaires de Turquie, p. 88 - Autorisation d'etablir des rapports, p. 88 - Ca
lendrier des prochaines seances, p. 88 - Adoption du proces-verbal, p. 88 -
Interruption de Ia session, p. 88. 

kjh62
Text Box



A VIS AU LECTEUR 

En meme temps que !'edition en langue fran~aise paraissent des editions dans les trois 
autres langues officielles des Communautes : !'allemand, l'italien et le neerlandais. 
L'edition en langue fran~aise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue fran~aise et Ia traduction en fran~ais de celles qui ont ete faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant immediatement apd:s le nom de l'orateur indi
que Ia langue dans laquelle il s'est exprime : (A) correspond a !'allemand, (I) a l'italien 
et (N) au neerlandais. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans !'edition publiee dans Ia langue 
de !'intervention. 

Les resolutions adoptees lors des seances du 20 au 21 septembre frgurent au journal 
~.-fficiel des Communautes europeennes 11° C 103 du S octobre 1972. 
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PRbSIDENCE DE M. BERSANI 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h 10) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de Ia session 

M. le President. - Je declare reprise la session du 
Parlement europ6en qui avait ete interrompue le 
7 juillet 1972. 

2. Excuses 

M. le President. - Tous les membres allemands du 
Parlement europeen s'excusent ,de ne pouvoir parti
ciper a la ptesente periode de SessiOn en rai:s0n 1des 
travaux du Bundestag a Bonn. 

3. XX• anniversaire de Ia creation des Institutions 
de Ia CECA 

M. le President. - (I) Mesdames et Messieurs, le 
10 septembre 1952 les premiers parlementaires .de 
l'Europe des Six se reunissaient a Strasbourg pour 

groupe socialiste; Baas, au nom du groupe • 
des liberaux et apparentes ; Beylot, au 
nom du groupe de l'UDE; Thiry ; Gi
raud ; van der Stoel ; Bertrand ; Dahren
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oreer I'Assemblee Commune de Ia CECA dont est 
issu notre Parlement europeen. 

Hier, 19 septembre 1972, les Institutions de la Com
munaute ont solennellement fete le vingtieme .anni
versaire de Ia fondation des Institutions de la Com
munaute europeenne du Charbon et de I' Acier. 

Bn m'associant, au nom de notre 'Par1ement, a !'hom
mage rendu a tous ·oeux qui, avec intelligence, clair
voyance et perseverance ont contribue et ,contribuent 
toujours a la consvruction europeenne, je desirerais, 
alors que nous sommes a la veille d'evenements qui 
'auront une portee historique .pour notre Lnstitution, 
formuler le vceu que le P.arlemer~t puisse affronter 
.avec courage et esprit de ·decision les nouveaux enga
gements politiques importants qui f'attoodent dans 
le secteur 'communautaire. 

4. Souhaits de bienvenue a une delegation 
du P arlement britannique 

M. le President. - Chers collegues, je vous signale 
que nous avons l'honneur et le plaisir d'avoir parmi 
nous pour cette pe-riode de session une delegation 
du P.arlement britannique et plus preci:s6ment quel
ques membres 6minents du parti conserv·ateur. 

Je suis heureux de leur souhaiter la bienvenue et je 
souhaite qu'ils pourront ues prochaiillement etre des 
notres et iparticiper pleinement au developpement 
d'une Communaute de l'Europe. 
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5. Hommage aux victimes de /'acte 
de terrorisme de Munich 

M. le President. - Chers collegues, Ia presidence 
esrime qu'il est ,de son 'devoir, au <debut de cette ses
sion, de se faire l'interprete ,des sentiments du P,arJe
ment fa·ce aux evenements tragiques qui ont provoque 
la mort, voici quelques jours a Munich, de nom
breuses person:nes de .differentes nationalites. 

Ces evenements tragiques sont le resultat d'une action 
terroris~e qui n'avait jamais pris, jusqu'a ~ce jom, 
une telle ampleur en Europe. Ils ont jete Ies Jeux 
Ol}'lmp~ques, rencontre solennelle de Ia Jeunesse de 
tous les pays, dans une atmosphere de douleur et de 
consternation, ·et nous ont aussi montre combien 
etroites etaient devenues les frontieres du Monde. 
n ~est clair pour taus aujourd'hui que les .conflits 
d'un autr·e continent peuvent facilement franchir nos 
frontieres. 

L'evenement doit nous servir ,de mise en garde afin 
que nous puissions, a l'avenir, par une action soli
claire, empecher de tels actes de terrorisme de se re
produke. Nous ·devons egalement traduire ensemble 
dans Ies faits •Cette responsabilite qui incombe a !'Eu
rope pour. son territoir·e et pour les . regions 
limitrophes. 

II nous appartiendra done, dans ce ·Padement et dans 
nos Parlements nationaux, de tout mettre en reuvre 
pour parvenir, ,dans le cadre international I.e plus 
vaste possible, a un accord qui permett~e ld'eviter ·cjue 
de tels evenements ne se reproduisent. II faut abso
lument arreter cette vague de terreur qui dsque ,de 
compromettre Ie developpement de rapports slli-s ·et 
paJCifiques entre les peuples. En outre, en tant que 
communaute, nous· devrons developper nos initia
tives visa:nt a ,definir une "position et une politique 
communautaires en Mediuerram!e. 

C'est par des actions positives que I:a Communaute 
peut ~contribuer a attenuer, voke meme a eliminer, . 
les causes de conflits et de tensi~ns dans laette region 
du globe. Recemment, a Paris, les ministres des 
Affaires etrangeres de nos pays ont pris une decision 
de principe ,en faveur d'une thes~e sur laquelle notre 
Parlernent s'est a maintes .reprises exprime, ·a savoir 
de mettre a l'etude une action visant a harm.oniser et 
a rapprocher les differehtes conventions que Ia CEE 
a condues avec tous J,es pays riverains de Ia Medi
terr.anee, dans Ie dessein ,de ·realis·er une collabora
tion politi,que et economique plus sdidaire et plus 
institmtionnalisee. Je ~crois me faire l'interprete de 
votre pensee en esperant que des prog,r.es rapides et 
·concrets pourront etre ·enregistres dans ~cette voie. 

Nous rendons done hommage a Ia m6moire des vic
times du massa;cre de Munich tout en prenant l'en
gaJgement d'reuvr.er afin qu'a l'avenir on puisse eviter 
que de tels actes de terrorisme se reproduisent. 

6. Communication de M. le President 
sur Ia procedure budgetaire 

M. le President. - Par lettre datee du 22 aout 1972, 
Ie Conseil a 'communique officiellement au P.arlement 
l'avant-projet de budget des Communa,utes euro
peennes pour l'exerdce 1973. 

Cette !COmmunication :a ete faite en appJi•cation de 
!'accord de -collaboration arretee entre le P.adernent et 
J,e Conseil dans le cadne de Ia procedure budgetaire 
que le Parlement a approuvee lors de Ia seance du 
18 novembre 1971. . 

Cette procedure permettra au Parlement par !'entre
mise de sa .commission ,des finances et des budgets 
de p,roceder a un premier examen de nature poli
tique de ce document. Les premieres reflexions du 

, Padement ·sur !'orientation generale de cet avant
proj,et seront portees a Ia conn:aissance du Conseil 
Iars d'un e~change ~de vues entre Ie president en exer
cice du Conseil, aacompagne par Ies autres membres 
du Conseil qui Ie souhaitent, et une delegation du 
ParJ.ement. 

Cet echange de vues a ete fixe au 26 septembre 1972. 
La Commission des Communautes europeennes par
ticipera. a cet echange de vues. Cette proc6dure per
mettra au Conseil, aV'ant qu'il n'engage ses delibe
rations sur l'avant~projet de budget, ,d'etre informe 
des r6flexions du Parlement. 

Le Bureau, daills sa reunion des 14 et 15 septembre, 
a d6dde que Ia delegation du Parlement sera com
pos·ee du President de Ia commission des finances 
1et des budgets, du rapporteur du projet de budget des 
Gommunautes, M. Offroy, et d'autres ~collegues, et 
qu'eUe sem presidee par Ie president du Parlement 
europeen. 

Je vous rappelle que, au cours de sa periode de ses
sion ,d'octobl'e, c'est-a-dire apres Ia communication 
off~cielle du proj<et de budget par le Conseil au :Parle
ment, qui doit etre ,faite le 5 octobre, un debat gene
ral aum lieu ren presence du president en exercice du 
Conseil et du presi,dent de Ia Commission des Com
munautes europeennes. · 

. A !'issue de ,ce deb at, votre president fix,era, en execu
tion de !'article 23, paragraphe 3 du reglement, le 
ddai dans lequel .Ies commissions e\'entuellement 
saisies pour avis doivent communiquer leur avis a Ia 
commission .competente au fond. 

}'attire d~o.res et deja !'attention de ces commissions 
sur le fait que le delai dont elles disposeront sera 
bref et imperatif vu· ~que Ie Padement ne dispose que 
de 45 jours apres ~communication 1du projet de bUidget 
pour statuer et qu'elles ont done interet a ICOmmen.aer 
des maintenant cet examen sur Ia base de l'.ava:nt
proj,et, qui a deja ete distribue. 

A !'issue de ICe meme ~debat geneml, votre president 
fixera, conformement a !'article 23 his, paragraphe 3, 
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le delai de dep6t des proposltlons de modification 
qui, j,e 1e ·rappel1e, -doivent etre presentees par ecrit, 
signees par au mo~ns dnq membres et indiquer la 
disposition budgetail'e qu'elles visent. La fixation de 
ce delai qui sera necessairement bref et qui sera de 
l'ordre de .dix jours, est indispensable pour permettre 
a la commission ,des finances et des budgets ,d'exami
ner les propositions ·de modifkation et de les traiter 
dans son rapport. 

7. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la ses
sion, j'ai re~u Ies documents suivants·: 

a) du Conseil des Communautes europeennes, des 
demandes ,d'avis sur : 

- la proposition de la Commission des Commu
naures europeennes au Conseil concernant une 
dir.ective relative au droit ·des ressortissants 
d'un Etat membre de demeurer sur 1e terri
toire d'un <l!Utre Etat membre apres y avoir 
-ex·er.ce une activite non salariee (doc. 106/72), 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
juridique pour examen au fond et, pour avis, 
a }a !COmmission des affaires SOCiales •et de la 
sanre publique ; 

- la proposition de 1a Commission ·des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a une 
·directive etendant le .champ d'application de 
la ·directive du Conseil du 25 fevrier 1964 
pour la coordination des mesures speciales 
aux etrangers •en matiere de deplacement et de 
sejour justifi·6es par des raisons d'ordre ·public, 
de securite publique et de sante publique, 
aux ressortissants d'un Etat membre qui exer
cent le ·droit ·de demeur·er sur le territoire d'un 
Etat membr.e apres y avoir exerce une activire 
non salariee (doc. 107/72), 

ICe document a ete renvoye a Ia ·commission 
juridique pour examen au fond et, pour avis, 
a Ia •Commission ·des-.affaires "Sociales et de Ia 
sante publique ; 

- la proposition de Ia Commission des Commu
:nautes europeennes au Conseil relative a une 
1dil'ective .conce11nant le rapprochement des le
gislations des Etats membres relatives au dis
positif de protection •contre une uti<lisation non 
autorisee des vehicules a moteur (doc. 110/72), 

ICe document a ete !Ienvoye a la commiss~on 
,des transports pour examen au fond et, pour 
,avis, a la commission juridique ; 

- Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
un regiement portant prorogation et modifi-

·cation du reglement (CEE) n° 1174/68 du 
Conseil du 30 juillet 1968 -relatif a l'instaura
tion d'un systeme de tarifs a .fuurchettes ap
pli<cab1es aux tmnsports de marchandises par 
route enure les Etats membres (doc. 111172), 

ICe document a ete ·renvoye a la COmmission 
des transports ; 

Ia proposition de la Commission des Cornmu
nautes eumpeennes au Conseil relative a un 
reglement portant determination des pouvoirs 
et obli<gations des agents mandates par la 
Commission selon l'artide 14, § 5, du regle
ment (GEE, CEEA, CECA) n° 2/71 du Conseil 
·du 2 j1anvier 1971 (.doc. 112i72), 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des finances et des budgets ; 

- les propositions de Ia Commission .des Com
munaures eumpeennes au Conseil relatives a : 
I - un reglement instituant des mesures par

ticulieres et temporaires concernant le 
·recl1Uternent des fonctionnaires des Com
munautes europeennes ressortissants du 
Royaume-Uni, du Danemark, de l'Idande 
·et de la Norvege, ainsi que la cessation 
definitive des fonctions .de fonctionnai·res 
1de ces 'Communautes ; 

II - un reglement portant modification du re-
1glement (CEE, Euratom, CECA) n° 
260/68 du Conseil du 29 fevrier 1968 
portant fixation des ,conditions et de Ia 
procedure d'application -de l'imp6t eta
bli au profit ,des Communautes euro
peennes; · 

HI - un reglemei1t portant modi£i,cation du 
reglement (Euratom, CECA, CEE) n° 
549/69 du Conseil determinant les cate-

. gori·es des .fon,ctionnaires et agents des 
Communaures eul'opeennes auxquels 
s'appliquent les dispositions des articles 
12, 13, 1deuxieme alinea, et 14 du pro
toco1e sur les privileges et indemnites 
·des Communautes (doc. 113/72), 

ce document a ete -renvoye a Ia commission 
des f!nances et ,des budgets ; 

la proposition de Ia Commission des 'Com
munautes europeennes au Conseil relative a un 
reglemoot portant modification du statut des 
fonctionnaires anciens deportes ou intemes de 
la resistance victimes des lfegimes national
socialiste et fasciste (doc. 114/72), 

•Ce document a ere -renvoye a Ia commission 
des finances et des bUJdgets ; 

- les propositions .de Ia Commission des Com
lrnunautes europeennes au Conseil relatives a : 



Seance du mercredi 20 septembre 1972 5 

President 

I - ,un regiement modifiant le regl.ement 
(CEE) n° 1035/72 portant organisa
tion !Commune des ma:rches dans le sec
teur des fruits et legumes, 

II - un reglement portant modification du 
reglement (CEE) n° 2518/69 etablissant 
dans le s1ecteur des fruits 1et 16gumes les 
regies gen6tales relatives a !'octroi des 
restitutions a !'-exportation <et aux aiteres 
,de fixation 1de leur montant, 

III - oo reglement modifiant le reglement 
(CEE) n° 2517/69 ~d6finissant certaines 
mesures en vue de l'assainissement de la 
production fruitiere dans la Commu
rnaute, 

(doc. 115/72), 

ce ·document a ete renvoye a la commiSSIOn 
de }',agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a la wmmission des relations economi
·ques ext·erieures ; 

- la proposition de Ia Commission des Com
mooautes ·europeennes au Conseil relative a 
une .directive modifiant la directive du 23 no
vembre 1970 concernant les additifs dans 
!'alimentation des animaux (doc. 116/72), 

•Ce .document a ete 1renvoye a la commission 
de !'agriculture pour .examen au fond et, pour 
avis, a la commission des affaires sociales et 
de la sante publique, et a la commission juri
clique; 

la proposition de la Commission des Com
mUJnautes europeennes au Cons-eil relativ·e a 
un reglement modifiant le reglement (CEE) 
n° 865/68 portant Oliganisation commune des 
ma11ches dans le secteur des produits trans
formes a base de fruits et legumes (doc. 
117/72), 

ce document a ete renvoye a la commission 
.de !'agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a la rcommission des relations 6conomi
ques exteri-eures ; 

les propositions de la Commission des Com
munautes europ6ennes au Conseil relativ,es a : 

I - un reglement portant ouverture, reparti
tion et mode de gestion d'un contin
,gent tarifaire communautaire pour les 
noisettes fraiches ou seches, merne sans 
leurs ·coques ou .decorti<quees, de la sous
position ex 08.05. G du tarif douanier 
·Commun, odginaires de Turquie, 

II - un reglement portant suspension 'totale 
ou partielle rdes droits du tarif douanier 
commun pour certains produits agricoles 
originaires de Turquie, 

(doc. 118/72), 

•Ce document a ete renvoye a la commission de 
!'Association avec la Turquie pour examen au 
fond et, pour avis, a la commission de l'agri
cuhure; 

la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes ·au Conseil •concer
nant un reglement Telatif a !Certaines mesures 
a prendre dans le secteur agricole suite ;i 
!'evolution de la situation monetaire (doc. 
119/72), 

•Ce •document a ete renvoye a la ·COmmission de 
l'a~griculture pour examen au fond et, a la 
commission economique ; 

- la proposition de la Commission des Commu
lnautes europ6ennes au Conseil •Concernant le 
rapport annuel sur la situation 6conomique 
de la Communaute (doc. 120/72), 

ICe document a ete r.envoye a }a COmmission 
economique pour examen au fond et, pour 
avis a la commission des finances et des 
budgets. 

b) des commissions parlementaires, les rapports sui
vants: 

rapport ~complementaire de M. Nircola Romeo, 
fait au nom de la commission juridique, sur 
les propositions de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil (doc. 123/ 
71) relatives a : 

I - une directive concernant Ia realisation de 
la liberte d'etablissernent et la libre pres
tation des services pour les activites non 
salariees du coiffeur (ex-groupe 855 
CITI), 

n - une directive visant a la reconnaissance 
mutuelle des diplOmes, certificats et au
tres titres pour les activites du ~coiffeur 
(ex-groupe 855 CITI), 

III - une .directive visant ~ la coordination ,des 
dispositions 16gislatives, r6g1ementaires et 
·administratives pour les a~ctivites .du 'coif
feur (ex-groupe 855 CITI), 

(doc. 104/72) ; 

rapport wmplementaire de M. Nicola Ro
meo, fait au nom de la commission juridique, 
sur la proposition de la Commission des Com
munaures ,europeennes au Conseil (doc. 44/ 
69) relative a une ~directive ·concernant les mo
~dalites de la realisation 1de la libre prestation 
de ser;ices pour certaines activites de l'avocat 
(doc. 105/72) ; 

rapport de M. Josef Muller, fait au nom de la 
commission de !'Association avec la Turquie, 
sur les recommandations de la ~commission 
parlementaire mixte CEE-Turquie relatives au 
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septieme rapport annuel,du Consei~ d'associa
tion CEE-Turquie, adopt6es a Marmaris le 
8 juin 1972 (doc. 108/72) ; ... 
rapport de M. C.A. Bos, fait au nom de la 
commission economique, sur les controles du 
trafic intracommunautaire (doc. 109/72) ; 

- rapport de M. Gerhard Koch, fait au nom 
de la •commission ·des finances et des budgets, 
sur la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes 1a:u Conseil ·concernant 
le rapport •annuel sur la situation economique 
de la Communaute (parties relatives aux poli
tiques budgetaires des £tats membres) (doc. 
121/72); 

rapport de M. Pierre Beylot, fait au nom de la 
'commission des finances ·et des budgets, sur la 
proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes ,au Conseil concernant un 
reglement relati.f au concours au FEOGA, sec
tion garantie, pour les periodes ·de ·comptabi
lisation 1967/68 a 1970 (doc. 122172) ; 

- rapport de M. Karl Mitterdorfer, fait au nom 
de la •COmmission econom~que; sur la propo
sition de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a une com
munication en vue des decisions concernant la 
politique regionale de la Communaute et sur 
la proposition de resolution du Conseil rela
tive a des moyens de politique regionale de la 
Communaute (doc. 123/72). 

8. Depot d'une petition 

M. le President. - J'ai rec,;u de M. Attilio Miglio 
de Turin (Italie) une petition •concernant la carldi·da
ture qu'il a posee a la suite de la publication d'un 
avis ·de vacance d'emploi. 

Cette petition a ete, conform6ment a !'article 48 du 
reglement, inscrite au rOle sous le numero 1172 et 
renvoyee a l'examen de la commission des finances 
et des budgets. 

9. Autorisation d'etablir des rapports 

M. le President. - Le Bureau e!argi a autorise, en 
date des 14 et 15 septembre 1972 diverses commis
sions a leur demande a etablir les rapports suivants : 

commission economique : 

- rapport sur la reforme du systeme monetaire 
intemational ; 

- rapport sur les problemes economiques inter
nes que posent l'a·dhesion de la -Grande-Breta
gne, de l'Irlande, du Danemark et de la Nor
vege, et la nouvelle or~anis.atiQ!). des r~latiom 

avec ce qu'il est convenu d'appeler les autres 
£tats de l'AELE. 

commission politi•que : 

- rapport sur l'accord signe le 19 avril 1972 
par les repn!sentants des £tats :rnembres sur la 
creation d'un Institut europeen de Hautes 
£t:udes a Florence. 

10. Transmission par le Conseil de textes d'accords 

M. le President. - J'ai rec,;u du Conseil des Com
munautes europeennes, •copie .certifiee conforme des 
documents suivants : 

- accord, sous forme d'echange de lettres, entre la 
Communaute economique europeenne et le Co
mite international de la Croix-Rouge portant pro
rogation du de!ai d'execution de !'accord conclu ' 
entre la Communaute economique europeenne et 
le Comite ·international de la Croix-Rouge relatif 
a la fourniture de lait ecreme en poudre a titre 
d'aide alimentaire; 

- accord, sous forme d'echange de lettre, recondui
sant l'accord sur les echanges commerciaux et la 
·Cooperation technique entre Ia Communaute eco
nomique europeenhe et les £tats membres, d'une 
part, et la Republique Libanaise, d'autre part. 

Ces documents seront verses aux archives du Parle
ment europeen. 

11. Decision sur l' urgence 

M. le President. - Je propose au Parlement de de
cider que les rapports qui n'ont pas pu etre deposes 
dans le delai prevu pa-r 1a reglementation du 11 mai 
1967 seront examines selon la procedure d'ungence. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est ·deddee. 

12. Limitation du temps de parole 

M. le President. - Conformement a la procedure 
suivie lors des periodes de sessions precedentes et 
en application de l'mticle 31, paragraphe 4 au regk:
ment, je propose au Parlement de limiter comme suit 
le temps de parole pour les differeilts points insorits 
a l'ordre du jour : 

- 15 minutes pour le rapporteur et les orateurs man
dates par les groupes politiques, etant entendu 
qu'un seul orateur par groupe pourra beneficier 
1de ce temps de parole ; 

10 minutes pour les autres orateurs ; 

5 minutes pour les interventions sur les amende
ments. 
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13. Ordre des travaux 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia fixa
tion de l'ordre des travaux. 

Compte tenu des ·devdoppements de derniere heure 
et 1apres •COnsultation .du .bureau eJargi, je propose au 
P.arlement ·de fixer ·Comme suit l'ordre des travaux 
de Ia presente periode de session : 

Ce matin: 

- •rapport de M. Miuerdol."fer sur les moyens de 
politique regionale de Ia Communaute ; 

- question orale n° 13/72,. avec deb at, sur Ia pro
,chaine reunion du Fonds moneta~re international ; 

- ques~ion orale n° 14/72, avec dehat, sur la poli
tique des consommateurs appiiquee dans les 
Communautes. 

de 15 h a 18 h: 

·communication du president du Conseil ·des Com
munautes europeennes, sur les accords entr·e Ia 
CEE et Ia CECA et l'AELE ; 

- question orale n° 12/72, avec .deb at, sur les. conse
quences hudgetaires du programme ·qui.nquennal 
de recherches et d'enseignement de Ia CEEA; 

- ·rapport de M. Muller, sur les recominandations 
relatives au septieme rapport annuel du Conseil 
d'association CEE-Tur.quie. 

a partir de 18 h : 

- Reunions des groupes politiques. 

jeudi 21 septembre 1972 

de 9 h a 12 h 30 et a 15 h : 

rapport comph!mentaire de M. Romeo sur les 
activites du coiffeur ; 

rapport compl6mentaire de M. Romeo sur les 
<l!ctivites de l'avocat; 

- •rapport ·de M. de Koning sur des vins d'Espa.gne. 

Je signale que Ia presidenoe sem appelee a demander 
!'inscription a l'ordre du jour d'autres rapports pohr 
examen selon Ia pwcedure d'urgence, au •cours de Ia 
presente periode de session. 

L' Assemblee ser-a inform6e des que ces rapports 
seront disponibles et devra se prononoer sur leur 
inscription a l'or.dre du jo~r. 

II n'y a pas d'opposition au projet d'mdre du jour? ... 

Le projet d'ordre du jour est adopte. 

14. Decision du Conseil concernant 
Ia politique regionale de Ia Communaute 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
•cussion 'du rapport de M. Mitter•dorfer, fait .au nom 
de la ·COmmission economique, sur la proposition de 
la Commission ·des Communautes europeennes au 
Gonseil ·relative a une communication en vue des 
decisions •COncernant Ia politique regionale de la 
Communaute et sur Ia proposition de resolution du 
Conseil :relative a des moy,ens de politique regionale 
de la Communaute (doc. 123/72). 

La parole est a M. Mitterdorfer qui l'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Mitterdorfer, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, etant ·donne Ia ooncision 
et Ia darte de Ia proposition de ·resolution que je 
vous ai presentee aujourd'hui au nom de Ia commis
sion economique, il est inutile que je lui consa·cre un 
long expose. Cette question a d'ailleurs ete examinee 
a maintes reprises par le Barlement europ6en et tous 
les pmblemes ont ete approfondis •comme ils le meri
tent. Je voudr.ais cependant saisir ·oette occasion pour 
vous exposer les raisons de !'attitude negative de Ia 
commission economique a l'egard de Ia societe de 
devdoppement regional, dont Ia ·creation est proposee. 

Comme vous le savez, le Conseil, dms une resolu
tion de mars 1972, a ma·rque son aooord pour que le 
fonds de •compensation europeen puisse ~tre utilise 
des 1972 pour des actions de devdoppement regional 
et pour que soit cree un Fonds de developpement 
regional ou soit mis en reuvre un systeme ,de ressour
.oes ·communautaires .appropriees a consacrer au deve
loppement regional. En ·donnant cet attord de prin
dpe, le Conseil a invite Ia Commission a le saisk de 
nouv.elles propositions' et il s'est engage a prendre 
les decisions necessaires sur ces propositions avant le 
1 er octobre 1972. 

II faut tout ·d'abord .constater que le Conseil ne s'est 
plus .reuni depuis mars 1972 pour examiner les ques
tions de Ia politique des structures regionales. II me 
semble done pour le moins improbable qu'une deci
sion puisse encore ~tre prise au ·cours ·des dix pro
chains jours. 

Dans ICes conditions, Ia commtsston economique 
estime que Ia proposition de Ia Commission relative 

, a Ia :creation d'une societe de developpement regio
nal est prem:aturee ou, au mieux, qu'elle ne peut etre 
qu'une hypothese de travail. Elle voudrait en tout 
cas ·que l'on evite que ce,moyen d'a:ction de deuxieme 
categorie soit pl·aoe sur un pied d'e~alite avec le 
Fonds de developpement regional. La commission 
economique . independ<l!lffiment des crmques 
qu'dle a formulees wntre Ia forme .choisie, ·celle 
d'une resolution- a exprime des reserves tres netres 
au wjet de Ia formulation imprecise de Ia proposi-
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tion de .resolution. En effet, le document de La Com
mission ne permettait pas de savoir quels seraient 
Ia forme juridique de cette societe et ses rapports 
avec les societes de developpement nationales deja 
existantes et, d'une maniere generale, si elle pourrait 
constituer un moyen d'action efficace. 

C'est pomquoi Ia ·commission economique s'est de
mande s'il serait opportun, du point de vue tactique, 
Ies propositions presentees par Ia Commission n'ayant 
pas encore ete a:doptees par le Conseil, de vouloir 
encore, avant le 1 er octobre, soumettre au Conseil, 
deja peu empresse a statuer, un nouvel dement de 
discussion, qui laisse d'ailleurs beaucoup de questions 
en suspens. En effet, il est a craindre que l'~dee d'un 
moyen d'action supplementaire, au surplus mal defi
ni, n'empeche encore davantage le Conseil de pren
dre rapidement des decisions. En consequence, Ia 
commission economique ne peut se resoudre a re
commander au Parlement d'approuver Ia creation 
d'une societe de developpement regional, aussi long
temps que le Conseil n'aura pas adopte les proposi
tions de Ia Commission dont certaines datent de 1969. 

En outre, l'executi£ devrait approfondir davantage 
les propositions qu'il a presentees en mai 1972 - et 
qui font l'obj·et du ·document a l'examen - dans le 
sens demande par le rapport de Ia commission. 

J:e terminerai cette breve intervention en exprimant 
le regret de devoir presenter un bi:lan aussi n6gatif. 
En meme temps, je m'interroge avec inquietude sur 
les consequences de !'absence d'une action de Ia 
Communaute dans le domaine de Ia politique des 
structures ·regionales pour Ia realisation de !'union 
economique et monetaire, qui doit etre rdande par 
les recentes decisions de Rome. J'espere aussi que Ia 
conference au sommet apportera enfin un change
ment decisif. 

M. le President. - La parole est a M. Vetrone, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, mes chers 
·collegues, le probleme des inegalites du developpe
ment des diffe.rentes regions economiques de la Com
munaute est certainement fondame:ntal et permet 
in:contestablement de mesurer la volonte politique 
reelle :de Ia nouvelle societe europeenne de donner 
au progres economique des finalites non seulement 
quantitatives :mais aussi et surtout qualitatives, en 
offraJnt des conditions de prosperite egales a toutes. 
les populations qui Ia composent. 

11 :est indeniable que les desequilibres regionaux 
sont intolerables dans une economie telle que celle 
de !a Communaute, qui est ca·racteris6e par une forte 
expansion industrielle ; outre qu'ils ont des reper
cussions graves non seulement sur le developpement 
6conomique general, ralenti a cause des regions en 
r;etard, mais aussi sur les relations entre l'homme et 
Ia nature (il suffit de considerer a cet egard les effets 

nefastes des grandes concent·rations d'activites et tde 
population), ils aggravent dangereusement les ten
sions sociales dans nos pays. 

Les problemes monetaires sont aujourd'hui au centre 
de l'actualite et nul n'•en :conteste !'importance :mais, 
dans Ia perspective de !'~deal d'une Europe unie que 
nous poursuivons tous, Ia creation d'une monnaie 
unique ne pourrait jamais represente.r u.ne acquisi
tion definitive si elle devait ensuire rester ,exposee 
a .des perturbations profondes resultant des opposi
tions et des •cootradictions qui differencient nos eco
nomies nationales. On ne peut souhaiter ardemment 
s'engager sur la voie de Ia monnaie unique si !'on ne 
se prepare pas, avec Ia meme ardeur, a diminer les 
verita'b1es entraves que constituent des politiques 
jalousement nationales, qu'il s'.agiss•e du domaitne 
fiscal, social ou de celui du .credit, lesquelles empe
chent ou retardent !'integration economique euro
peenne, dont !'integration monetaire - bien que 
fondamentale- n'est qu'un aspect. 

Si l'on ·considere que les zones economiques parti
culierement deprimees coincident generalement avec 
les regions agricoles prioritaires, on ·doit bien se :de
maruder aussi quelles seraient les consequences so
ciales intolerables que devraient subi.r les personnes 
qui, par suite des modifications structurdles souhai
tees dans le Memorandum <<Agriculture 80 ,, seraient 
contraintes a l'exode si !'on ne veillait pas. a <Creer 
un nombre suf.fisant d'emplois dans l'industrie et .dans 
le secteur tertiaire. 

Or, si l'on considere le type de developpement nSa
lise au cours de ces premieres annees d'activite de 
Ia Communaute, force est de r·econnaitre, une fois 
de plus, l'incapacite des forces sponranees du marche 
a surmont:er les disparites territoriales, sectorielles et 
sociales. En definitive, le systeme economique de !a 
Communaute ne fonctionne pas de maniere auto
equilibrante. 

On se rend compte aussi que les politiques secto
rielles communes perdent une partie ,de leur effi.ca
cite dev.ant ces desequilibres territoriaux. Si l'on 
souhaite aller de l'avant sur Ia voie de !'unification 
monetair,e, de Ia renovation de l'agricultune et d'nne 
politique industrielle apte a rendre les entreprises 
europeennes competitives par ·rapport aux entreprises 
americaines et japonaises, il importe tout d'abord, 
on le ·con~oit aisement, de def.aire le « na:ud terri
torial ». 

Le Conseil ·a r·econnu ceue necessite, notamment 
dans sa resolution du 22 mars 1971 concernant Ia 
realisation de l'union economique et monetaire, ainsi 
que dans le troisieme programme ,de politique econo
mique a moyen terme du 9 fevrier 1971, dans lequel 
sont egalement indiquees des priorites, et entre autres 
celle de Ia mise en a:uvre d'une politique regionale 
tendarnt (comme il a ete declare et bcrit) a promouvoir 
des activites economiquement saines dans les regions 
.affectees par !'evolution agricole. 
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Mais ces !decisions du Conseil peuvent~elles etre inrer
pn!tees .comme le temoil?inage ·de l'exist·ence d'une 
volonte politique effective de defaire, en utilisant 
aussi des instruments communautakes, •ce que j.e me 
suis permis d'appeler le << nreud territorial >> ? 

S'il faut ::tpprecier Ia' ·position politique du Conseil 
en se fondant sur des faits concrets, notre deception 
n.e peut etre profonde. Cest depuis 1969 que le 
Conseil est saisi de Ia proposition de decision rela
tive a !'organisation de moyens d'action de la Com
munaute en matiere de devdoppement regional ; de 
plus, depuis le 28 mai 1971, aucune suite satisfaisante 
n'a encore ete donnee a deux auu·es propositions de 
Ia' Commission au Conseil concernant le developpe
ment des regions agricoles prioritaires ; et aujour
d'hui, nous sommes en tmin d'examiner Ia commu
nication de la Commission. 

Saisi de toutes .ces propositions, qui representent un 
timide premier pas vers la mise en reuvr·e d'une poli
tique regionale globale et ·communautaire, le Conseil 
n'a pu que nous presenter une nieme .resolution, celle 
du 21 mars 1972, dans laquelle il ne donne d'ailleurs 
qu'un a.ccord de principe a ces propositions ·de Ia 
Commission qui ont rdeja re~u !'avis favorabJ.e du 
Parlement. Dans cette resolution, le Cons'eil s'engage 
egalement a statuer sur ces propositions avant le 1 er 

octobre 1972, mais ces .decisions definitives seront
elles vraiment prises avant cette date ? 

/~autre p~rt; on i,gnore si r~·e pr?bJ.em~ a ete evoq~e 
yar les m1mstres des Affmres etrarngeres et des fi

nances au cours de Ia recente rencontre de Frasoati. 
Cest Ia un autre motif de .deception, bien que cer
tains journaux .croirent savoir qu'il en a ete longue
ment question mais que les conclusions qui o'nt ete 
tire,es •restent stri:cvement secretes. D'autres au con
trair·e assurent que le Gonseil prendra, lors de sa pro
chaine reunion des 25 ·et 26 sepnembre, des decisions 
defirnitives sur !'utilisation du FEOGA, section Orien
tation, pour Ia politique regionale des regions agri
coles prioritaires, ainsi que certaines autres decisions · 
de principe sur le fonds de developpement regional, 
le systeme europeen de !:')arantie pour J.e developpe
ment regional et peut-t~tre aussi sur Ia proposition 
de Ia Commission ayant trait a Ia creation de Ia so
'Ciete europeenne de developpement regional, ainsi 
que sur le Comite permanent de politique regionale 
et , la concertation des politiques nationales en Ia 
matiere. 

II me semble que ·c'est Ia ,£aire preuve d'un opti
misme excessif et oublier que nons sommes a Ia veille 
de Ia reunion du Conseil des 25 et 26 septembre -
moment favorable pour que le Conseil respecte les 
engagements pris - et que •Cette reunion se sitUJe 
elle-meme a Ia veille de Ia conference au sommet, 
prevue pour Ies 19 ret 20 octobre a Paris, ou le pro
bleme de Ia politique regionale sera probablement 
dis.cute en meme temps que le probU:me mom!taire, 
sur Ia base de ces premiers accords qui seraient inter-

':: 

venus a Fmscati et qui, comme je l'ai dit, auraient, 
selon certaines agences de presse, ete tenus secrets. 

La proposition de resolution a l'examen, que mon 
groupe approuve et dont j<e remercie vivement le rap
portreur, M. Mitterdorfer, rncitera aertainement de 
nouveau et de maniere plus pressante le Conseil a 
adopter ·Cette fois-ci des decisions non plus a•rtifi
cielles et abstraites mais fond6es ·et rconoretes, qui 
dissipent toute ilmpression d'un manque de volonte 
politique ; de toute maniere, cette resolution sera 
pour la prochaine 'conference au sommet de Paris 
une invitation pressante a agir. 

En reffet, beaucoup d'entre nous sont <aonvaincus que 
l'un des obstacles les plus importants que rencontre 
l'instauration ,d'une politique r6gionale est .davantage 
d'o11dre social qu'economique. 

Or, tout le monde est conscient des repercussions 
sociales d'une telle politique, qui figure aussi parmi 
les objecti<fs du Traite; nous nous sommes effor.ces 
de bien ·en mettre en lumiere !'objet plus precisement 
politique, qui est d'assur.er Ia paix socia1e en vue de 
poursuivre !'expansion economique. Mais il doit etre 
clair 'que les premiss·es et les objectifs - .comme aussi 
les .consequences - d'une politique regionale se jus
tifi.ent egalement sur le plan purement economique. 

Ce n'est pas une aide ou un secours ~charitable qui 
dissiperont le r.essentiment eprouve dans certaines 
ZJones economiquement en retard ; il ne s'agit plus 
seuJ.ement d'un probleme de justice sociale, il faut 
valoriser dans !'interet commun, des ressources 
inutilisees ou utilisees partiellement et reduire les 
couts d'un devdoppement desequilibre. 

iLe cout de l'exode incontn'>le se repercute dans de 
nombreuses directions. 

En conclusion, je voudrais ajourer que la politiquie 
de rdeveloppement ·regional trouve une autre raison 
d'etre, et non Ia moindre, dans Ia politique des rela
tions exterieures de la Communaute. Nous sommes 
·absolument convaincus que Ia Communaute doit assu
mer dans le monde, tant a l'egar.d des pays en voie 
de rdevdoppement qu'a l'egard des pays mediterra
neens et des pays de !'Europe .de !'Est, les responsa
bilires qui lui incombent ren raison de sa puissance 
6conomique et de sa pla·ce de premier partenaire 
commercial dans les echanges imernationraux. Mai·s 
nous sommes tout aussi ·convaincus qu'il est politi-

, quement inacceptable de faiJr,e supporter, une fois 
de plus, Ia majeure partie de Ia depense par les re
gions les plus defavorisees de la Communaute. 

M. le President. - La parole est a M 11e Lullring, au 
nom du groupe socialiste. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, je tiens a de
clarer d'emblee, au nom du groupe socialiste, que 
nous approuvons entierement la proposition de re-
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solution e!aboree au nom de Ia commission econo
mique par M. Mitterdorfer, notre rapporteur, que 
nous remercions et que nous fe!icitons de son travail. 

Cette proposition de resolution se distingue par sa 
concision et par sa clarte. 

En effet, devant la carence du Conseil, qui ne res
pecte meme plus les delais qu'il s'est lui-meme im
poses - car il est autant dire impossible qu'il statue 
avant le 1 er octobre -, il importe, a notre avis, de 
ne pas y aller par quatre chemins, de ne pas noyer 
notre critique, notre mecontentement et notre preoc
cupation dans de belles res.olutions ou paroles, et 
de ne pas nous laisser entrainer sur une voie de 
garage. 

Certes, nous comprenons que, consciente de ses 
responsabilites et pleine de bonne volonte, Ia Com
mission continue a inventer de nouvelles propositions 
et soit tentee, afin de faciliter une decision, d'aller 
au devant de certains desirs manifestes au Conseil. 

Mais aussi interessante que puisse paraitre Ia nouvelle 
invention de Ia creation d'une Societe de develop
pement regional, elle ne peut nous faire oublier -
first things first - qu'il importe que, conformement 
a sa propre resolution du 21 mars 1972, le Conseil 
statue d'abord sur !t~s propositions de mise en place 
d'une politique des structures regionales dont il est 
saisi ; elles sont enumerees dans notre proposition 
de resolution d'aujourd'hui. 

Notre Parlement a donne son avis sur ces propo
sitions, il a suggere une serie de modifications qu'il 
ne m'appartient pas de repeter' ici. • 

Nous dirons tout simplement : que le Conseil statue, 
qu'il prenne une decision ! Ensuite, !'on pourra parler 
de Ia creation proposee d'une Societe de develop
pement regional et de toute autre suggestion ima
ginable dans ce domaine ; celle-ci est d'ailleurs, 
comme vient de le noter notre rapporteur, bien 
incomplete, notamment en ce qui concerne Ia tache 
et Ia forme juridique d'une telle societe. Nous n'y 
sommes pas opposes, nous sommes prets a discuter 
tout ce que vous voudrez, mais que !'on prenne 
d'abord des decisions ! II sera toujours temps ensuite 
de parler des details ou des moyens mise en action, · 
comme celui que constitue cette societe. 

Ce Parlement a dit tout ce qu'il y avait a dire au 
sujet de !'importance de Ia politique des structures 
regionales pour Ia mise en reuvre de !'union eco
nomique et monetaire et notre rapporteur ainsi que 
M. Vetrone viennent de mettre line nouvelle fois 
!'accent sur les consequences futures, notamment dans 
le domaine social, de Ia carence en matiere de poli
tique regionale communautaire. Je n'ai nullement 
!'intention de repeter ce qui a ete dit et redit. Je 
dirai tout simplement que vouloir !'union econo
mique et monetaire, c'est vouloir Ia politique de 
structures regionales et c'est devoir mettre a Ia dis-

posltlon de Ia Communaute les moyens de cette 
politique regionale. L'un ne vas pas sans !'autre et 
nous esperons que le Conseil et, au besoin, Ia Confe
rence au sommet, comprendront le langage direct 
et clair de notre proposition de resolution et qu'ils 
prendront leurs responsabilites dans un domaine ou, 
apres avoir parle, il est urgent d'agir ! 

(Applaudissements sur les banes du groupe socialiste) 

M. le President. - La parole est a M. Leonardi. 

M. Leonardi. - Monsieur le President, chers colle
gues, Ia resolution de Mitterdorfer a le me·rite de 
mettre en evidence •en termes critiques un aspect par
ticulier de Ia politique communautaire actuelle, et, 
a ce titre, nous approuvons Ia proposition de reso
lution qui no us est· soumise. 

Nous ne croyons pas en effet que les desequi'libres 
internes, particulierement ceux qui existent entre les 
regions les plus developpees et les moins developpees 
puissent etre corriges par des actions specifiques uni
quement, c'est-a-dire par des politiques regionales, 
detachees d'un contexte politique gent!ral .propre a 
influer sur le developpement global .de Ia Commu
naute et par consequent aussi a mettre un terme a 
ses desequi'libres internes. 

Ces considerations nous ont amenes a critiquer a plu
sieurs reprises certaines propositions de Ia Com
mission. 

Neanmoins, une po'iitique d'intervention regionale, 
eut-elle presente les caracteristiques que nous cri-· 
tiquons aujourd'hui et que nous considerons comme 
tout a fait insuffisantes, aurait pu marquer Ia volonte 
de changer de :politique et de ne plus chercher 
comme par Ie passe a favoriser uniquement les in
terets des plus forts, sous le couvert de !'application 
d'une ideologie Iiberale. 

En ce sens Ia po'iitique communautaire, ainsi que 
nous l'avons a diverses reprises denonce, a ete une 
ipolitique de passivite visant a donner plus d'espace 
aux forces existantes et a augmenter les desequilibres 
entre Ies regions les plus riches et les regions les 
plus pauvres. Les premiers pas dans le sens d'une 
politique regionale auraient pu marquer le passage 
vers une politique actiye qui aurait necessairement 
aussi :pose Ie probleme de Ia democratisation des 
institutions avec, comme corollaire, !'engagement de 
modifier les stuctures des systbmes economiques des 
pays interesses. 

Mais le Conseil de m1mstres n'a pas Ia moindre 
intention d'accomplir cette demarche et, comme l'a 
justement denonce Ia proposition de resolution, meme 
Ia ·proposition de constituer une societe de develop
pement regional dont on ne sait ri<:;n ,de :plus, donne 
!'impression que !'on cherche plutot a eviter tout 
engagement Concret. 
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Notons combien le comportement du Conseil de 
ministres en Ia matiere contraste avec ·Ce que cette 
institution, parfois aussi, a travers d'autres organes 
du pouvoir executif, fait dans le domaine de Ia po
litique monetaire. Dans ce secteur, en effet, il prend 
des decisions et intervient en vue de reduire, par 
exemple, les taux de change entre Ies monnaies des 
pays communautaires ; mesure que nous jugeons 
opportune a divers titres, mais qui restreint indubi
tablement Ia marge de manreuvre des ,differents pays 
qui agissent dans des conditions profondement diffe
rentes, en raison, entre autres aussi, du caractere 
different des desequilibres regionaux. Tant et si bien 
que, ainsi que nous l'avons dit a 'plusieurs repr~ses, 
'!'action communautaire tend a limiter l'autonomie 
nationale des differents pays et les controles des 
parlements, sans creer aucune contrepartie a l'e·chelon 
communautaire. 

L'engagement different dv. Conseil dans le secteur 
monetaire et dans celui de 'Ia ,palitique regionale, 
montre a ]'evidence que rien n'a change et que !'on 
s'efforce de poursuivre Ia meme politique, alors 
que Ies plus faibles ont de plus en plus de mal a 
tenir des engagements que leurs gouvernements pren
nent sans tenir, comrne ils le devraient, compte de 
Ia situation et des interets nationaux. 

Nous ne croyons en faits pas que les propositions de 
ia Commission - je l'ai deja declare precedemment 
- puissent <lipporter une solution aux desequilibres 
regionaux. Nous approuvons cependant Ia propo
sition Ide resolution de M. Mitterdorfer parce qu'il 
y denonce l'inertie du Conseil de ministres et y sou
ligne Ia necessite de mettre en reuvr~ une authentique 
palitique de dexeloppement regional. 

M. le President. - La parole est a M. Romeo, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Romeo. - (I) Monsieur le President, chers colle
gues, je crois qu'il n'est pas possible d'aborder ce 
probleme et d'en debattre sans considerer Ia situation 
de Ia po'iitique regionale et sans faire remarquer, ainsi 
que l'a clain!ment declare M. Mitterdorfer, qu'en 
depit de son engagement. explicite, le Conseil n'a 
toujours pas donne Ia preuve qu'il voulait effecti
vement examiner les problemes de Ia politique re
gionale, laquelle constitue le fondement meme de Ia 
reaiisation par etapes de !'union economique et mo
netaire. 

Cette triste constatation de carence du Conseil amene . 
a se demander si cette proposition de resolution est 
bien faite pour stimuler le Conseil, ou ne lui fourni1: 
pas au contraire un pretexte pour perseverer dans son· 
inertie, qu'il justifierait alors par Ia. necessite de 
.proceder a un examen plus approfondi. 

Voila pourquoi, tout en appreciant a sa juste valeur 
!'effort de Ia Commission, j'estime, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes, que Ie Parlement doit 

reclamer fermement que J.e Conseil commence par 
approuver les propositions de Ia Commission (dont 
il a ete sa,isi, pour certaines, depuis plusieurs annees), 
et ce conformement a ·Ia decision que le Conseil a 
prise lui-meme en mars 1972. 

Notons d'autre part que Ia proposition a l'examen, 
si Iouable soit-elle dans ses objectifs, semble avoir 
une portee beaucoup trop generale pour pouvoir 
etre prise en pleine consideration et approfondie, 
d'autant que, comme !'a fait remarquer M. Mitter
dorfer elle est depouvue de forme juridique. 

Cet aspect de Ia question a tout particulierement 
retenu !'attention de Ia commission economique, et 
est ega·lemen~ considere dans !'avis emis rpar Ia com: 
mission des finances et des budgets, qui souligne 
que si Ie Parlement se pronon~ait aujourd'hui sur 
Ia ·creation de cette societe, sans connaitre Ies bases 
ni Ia forme juridique, on pourrait en prendre pre
texte pour omettre ensuite de Je consulter sur le 
statut qui sera eventuellement adopte. 

Voila pourquoi, en conclusion, je dirai que j'estime 
que Ie Parlement, tout en affirmant que le projet de 
societe peut utilement servir 'ie developpement re
gional, doit insister aupres du Conseil pour qu'il 
statue sur les propositions dont il est depuis long
temps saisi en matiere de developpement regional et 
se reserver Ia faculter de se prononcer sur ce rprojet 
au moment ou il disposera de tous les elements lui 
permettant d'apprecier Ia nature juridique et Ia forme 
qu'i'l devra prendre. 

M. le President. - La parole est a M. Borschette. 

M. Borschette, membre de !a Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je voudrais d'abord remeroier 
Ia commission economique du Parlement de sa pro
position de resolution breve et precise ; comme par 
Ie passe, elle expt1ime quelques critiques et reserves 
au sujet ·de Ia politique regionale proposee par Ia 
Commission. 

Je tacherai d'etre aussi bref, sinon aussi precis. 

J,e rappel1erai d'ahor.d, ·comme tous les orateurs l'ont 
deja fait, que 1e Conseil s'est fixe lui-meme une ,date 
limite -. le 1 er octobre - pour prendre des decisions. 
J'ajoute que, de !'avis ·de Ia Commission, il •s'agit 
de prendre des decisions sur !'ensemble des proposi
tions qui ont ete faites par Ia Commission, c'est-a
dire a Ia fois sur J,a proposition generale de 1969, 

. sur les deux pnopositions de 11eglement de 1971 et 
sur Ia communication que Ia Commission a faite re
·,cemment au Consell. Sur ce .poi1nt, nous sommes done 
tout a fait ·d'accord, et je nemercie le Parlement Ide 
l'appui ·qu'il apporte a cette approche globale que 
Ia Commission n'a cesse de preconiser. 

D'un autr·e c6t6, je dirai qu'actuellement des n6go
ciations s·e poursuivent a ~ous Ies niveaux, qu'il 
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s'agisse d'un groupe .de ~ravail ou des representants 
permanents, des progres sont a•ccomplis, et cette ques
tion figure, dans son ensemble a l'ordre .du jom de 
la session du Conseil des 25 et 26 septembre. Je 
n'exdus pas, quant a moi, que certabnes decisions 
precises puissent y et·re prises. De toute fa~on, ·comme 
j'ai deja ·eu l'oocasion .de le .dire, cette question tfigure 
aussi a l'ordre du jour du sommet qui doit se tenir 
les 19 et 20 octobre prochains a Paris, et un large 
aJinea ,du rapport du groupe ad hoc, consacre a •Cette 
question, a d'ailleurs ·deja ete ·debattu par les minis
tres des Affaires etrangeres, a Rome, meme si, •comme 
il etait assez normal, •ceux-ci ne soient pas •encore 
parvenus a se mettre ·d'accord sur !'ensemble ·de ce 
passage. 

j,e voudrais a present repondre brievement a ·deux ou 
trois questions. 

Vous vous rappelez que votre Parlement et votre 
commission 6conomique avaient propose que le Fonds 
de developpement regional ne previt pas seulement 
des bonifications .d'interet, mais aussi ,des primes. La 
Commission a fait siennes •oes propositions et depuis 
lors elle est •repris·e dans les travaux en cours. 

Votre commission parlementai•re av,ait propose de 
prevoir !'intervention •du Fonds de developpement 
regional sous forme de credits. Sur ce point, je suis 
au regret de devoir vous dire que la Commission 
europeenne estime ne pas pouvoir suiv·re votne com
mission parlementai•re, etant donne que oette formule 
constituerait un double emploi manifeste entre la 
Banque Europeenne d'Investissement et ce Fonds de 
.developpement regional. 

]e dirai un mot, a present, de la Societe de develop
pement regional, .dont Ia Commission, par une reso
lution et non par un reglement, a propose au Conseil 
d'envisager Ia ·creation. Je dois dire aM. Mitterdorfer 
qu'il est tres difficile de reprocher en meme temps 
a Ia Commission de faire une telle proposition et ne 
pas etre assez precise. 

Dans sa communication, Ia Commission dit bien au 
Conseil qu'il s'agit d'une proposition oeomp!ementaire 
qui n',est en aucune fa~on de nature a remplacer le 
Fonds de developpement regional. Certes, d'un point 
de vue tactique, epouse d'ailleurs par votre commis
sion e·conomique, il etait assez dangereux de presen
ter cette resolution. T outefois, je puis rassurer le 
Parlement : dans les travaux en cours, aucnne dde
gation n'a jamais essaye de substituer Ia Societe de 
developpement regional au Fonds de developpement 
regional. 

Si, comme !'a precise La Commission, il s'agif .d'une 
proposition .complementaitre, oelle~ci, a mon avis, n'est 
pas une proposition de deuxieme plan : quand elle 
sera 6labor6e d'wne fa~on precise, elle aura Ia meme 
signification et devra etre pla·cee sur 1e meme plan 
que 1es autres propositions et notamment que le 
Fonds de developpement de la Communaute. Toute-

fois, ·comme La Commission l'a indique dans sa pro
position, el1e voudrait d'abor4 ·debattre le principe, 
pour •ensuite elaborer un reglement concret. 

A •ce sujet, il est tout a fait evident que, lorsque Ia 
Commission propos·era •ce reglement, elle consultera 
de nouveau votre .Parlement .et sa commission eco
nomique. 

Voila ce que je voulais dire tres hrievement. Je remer
cie encore Wie fois le Pa.r'lement d'apporter a la poli
tique r6gionale .proposee pa·r la Commission un appui 
dont la Commission 'a surtout besoin en ce moment, 
car des decisions importantes seront peut-etre prises 
Ia semaine prochaine. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Wohlfart. 

M. Wohlfart. - (A) Monsieur le President, Mesda
mes et Messieurs, en rna qualite ·de president du 
groupe d'etude des qoostions regionales et commu
nales, je voudrais prendre brievement position sur 
le rapport de notJre collegue MitterdorJier, et signaler 
a cette haute Assemblee ·que nous avons examine, 
lors de notre reunion du 30 juin dernier, la commu
ni·cation ·de la Commission en vue d'une decision 
du Conseil concemamt Ia politique des structures 
regionales de la Communaute, ainsi que la proposi
tion de resolution relative a la 'Creation ,d'une (( societe 
de developpement regional», 

En tant qu'hommes politiques engages sur les plans 
communal et regional, 1nous constatons journellement, 
que ce soit dans l'exerci.ce de nos activites pademen
taires quotidiennes, ou lors des voyages d'etude que 
nous £aisons en commun vers l'un ou !'autre point 
chaud du sous~developpement regional, a que! point 
Ia politique regionale communautaire est une neces
site primordiaJ.e, •non seulement sur le plan 6cono
mique, mais aussi et surtout sur J,e plan politique, ce 
que nous aurons d'a.jjjeurs !'occasion de constater 
encore en novembre prochain, a Menton et a San 
Remo. Au cours .des entretiens que nous avons eus 
avec M. Borschette, membre de Ia Commission, 
competent en La matiere, nous avons cependant du 
·constater avec une juste indignation politique, et 
c'est en fait chaque fois le cas depuis octobre 1969, 
date a laquelle Ia Commission avait presente un en
semble de propositions coheren~es en matiere de poli
tique regionale ainsi que des mesures ·d'action con
cretes, que le Cons•eil n'est pas dispose a statuer et 
fait preuve ·d'une belle incapacite d',approuver des 
methodes communautai•res en matiere de politique 
regionale et surtout d'accorder les credits commu
nautaires . necessaires. C'est d'ailleu_r.s oe que les 
porte-parole des dif.ferents .groupes ont aussi fait 
valoir devant cette Assemblee. 

C'est pourquoi, Monsieur 1e .President, nous avons 
applaudi ·avec un extreme plaisir au ton energique 
avec lequel la Commission evoque, dans sa commu-
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nication, ses preoedentes proposi~ions et rappelle au 
Conseil ses .enga,gements et promesses solennels. Nous 
avons vu dans Ia proposition de resolution, certes 
encore assez ·floue, relative a Ia 'creation d'.une societe 
de developpement .r6giona·l, un moyen d'eviter mal
gre tout que ne soit entierement bloque le mecamisme 
de decision ·du Conseil avant l'elargissement de Ia 
Communaure, puisqu'il 1faudra bien finalement mobi
liser d'une quekonque fas:on ides credits commun:au
tair·es, si faibles soient-ils, pour Ia creation de cette 
<< societe .de developpement regional''· Celle-ci fera 
ainsi .au moims s'entDebailler Ia porte des credits com
munautaires. 

Une chose doit ici etre dairement soulignee, a savoir 
que la Commission n'est pas responsabl.e de l'echec 
subi jusqu'a present par Ia politi·que regionale .com
munautaire ; les orateurs qui m'ont precede l'ont 
d'ail1eurs, eux aussi, repete. nepuis 1969, elle n'a 
cesse .de Iutter pour un seul et meme but en presen
tant ,des pDOpositions coherentes, meme si Ia der
niere en rda~e •recele, peut-etr.e, me permettrai-je de 
dire, odes faibiesses tactiques a l'egard ·du Conseil, 
·que ce soit sur le plan de la forme ou du fond. 

Non pas que ·cette proposinion soit 1deraisonnable ou 
manque de .realisme, mais elle <constitue, repetons-le, 
un moyen ·d'action de second rang. Mais, meme a ce 
titre, Ia Commission merite nos remerciements. Le 
rapport de notre coW:gue Mitterdorfer, que je fdicite 
bien sincerement pour ce travail, et Ia resolution y 
affer.ent.e, dr·essent, en termes dairs, Ia liste des 
actions a entrepr·endre, par or·d.re ·de priorite, et 
l'exceUent •avis dabore par notre collegue Durand 
insere parfaitement cette proposition dans le meca
nisme budget:aire de Ia Communaute, en faisant •res
sortir le droit de controle du Parlement. C'est pour
quoi je souscris ootierement au contenu de Ia propo
sition 1de resolution et des deux rapportS ; et je desi
rerais, Monsieur Le President, ·conclure par une breve 
consideration •de polidque <gen6rale qui s'limpose ·quo
tidrennement a !'esprit de tous les par1ementaires 
elllrop6ens qui n'ont pas encore perdu le conta•ct avec 
Ie corps electoral : jusqu'a une date recente, !'idee 
de !'integration europeepne etait explicitement ou 
implicirement 1r•econnue et approuvee p.ar de larges 
couches ·de 1a population, et <ce pour une double rai
son : .d'ime part, les consequences de Ia derniere 
guerre qui' avait d6chin! !'Europe avaient .monore a 
tous, et tout p.articulierement aux jeunes, que tout 
nationalisme etrique est a condamner et pour arriver 
a l'eliminer, l'unttkadon europeenne etait considen!e 
comme un objectif politique ideal. D'autre part, •c'est 
en grande pa~rtie gdce a !'integration economique 
n!alisee a partir de 1958 par Ia CEE que les citoyens 
·de Ia Communaute ont reussi a doubler pratiquement 
leur niveau de vie. · 

Cetre musique d'accompagnement de Ia· politique 
europeenne •a aujourd'hui ·des accents un peu £.aibles, 
Monsieur le Presi,dent. L'dine politique et une grande 
partie de Ia jeunesse europeenne entendent partici-

per activement a Ia definition des objectifs gbncraux 
et a Ia mise en reuvre du progres social en Europe. 
IIs demandent notamment le ·renforcement des or,ga
pismes publks et une croissance e•conomique mieux 
6quilibree dans toutes 1es regions de notre Commu
naute. Ces deux. exigences n'appellent-elles pas preci
sement Ia definition d'une politique r6gionale euro
peenne ? Ces deux nouveaux ideaux de Ia participa
tion aux .decisions et d'un progres social equitable 
et equilibre pour tous .dans Ia Communaute, ne pour· 
rai,ent-ils conduir.e a Ia definition et a la realisation 
de priorites politiques ·en matiere de politique regio
nale ? Si rien n'est fait dans ce sens, Monsieur 1e 
President, nous risquons, en effet, de per.dre le sou
tien politique 1des peup!.es, et Ia critique deviendrait 
si violente qu'elle pourrait meme aller jusqu'a •COm• 
promettr·e .oe qui a ete acquis jusqu'a present. 

Aucun parlementaire, mes chers -collegues, ne peut 
perdre de vue ces liens politiques, si nombreux soient 
les details ·et les difficultes technocratiques qui 
l'assaillent dans son traVIail. Ces liens determinent 
!'atmosphere dans laquelle J.e prooessus d'unifkation 
doit se ·derou1er. C'est a nous, et a nous seuls qu'il 
incombe aujourrd'hui de mettre egalement le Conseil 
de ministres ·devant Ia responsabilite morale qu'il a 
de ne pas laisser Ia politique regionale europe.enne 
aller a l'echec, du fait d'un etat d'esprit petit
bourgeois ou, comme il a ete ldit, de mesquineries 
bureaucrati,ques nationales, qui priv,eraient !'ensemble 
·de l'reuvre ·d'unification europeenne de l'assentiment 
et du soutien de Ia jeunesse et de l'dite politique de 
notre population. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
parole? ... 

Personne ne demande plus Ia 

La discussion .g6nerale est dose. 

Nous passons a l',examen de Ia proposition de reso
lution. 

MM. Scelba et Vetrone viennent de me faire parvenir 
un lamendement au pa~ragraphe 6, tendant a ajouter : 

• << ainsi qu'aux chefs .de gouv·ernement participant 
a Ia prochaine conference au sommet >>. 

Cet amendement qui v,ient d'etre introduit n'a pas 
pu etre imprime et distribue dans les langues offi
cielles. C'est pourquoi, je demande a l'Assemblee si 
e11e est disposee a !'examiner: 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II .en est ainsi decide. 

La parole est a M. Vetrone pour soutenir cet amen
dement. 

M. Vetrone. - (I) Monsieur le President, chers col
legues, cet •amendement - que l'on peut qualifier 
·d'additionnel - tend a informer, ounre le Conseil 
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et la Commission, les chefs de gouv·ernement des 
Etats qui participeront a la prochaine Conference au 
sommet. 

Comme on a, a diverses reprises, evoque cette .con
ference au .cours du debar, il me semble opportun 
que cette proposition de resolution soit transmise aus
si aux chefs de gouvernement des Etats qui y parti
ciperont, cela afi,n ·de les sensibiliser dava:ntage encore 
a oe probleme, .capital ·entr.e tous, de politique de 
developpement regional. Je veux esperer que mes 
collegues n'y v,erront pas d'objection. 

M. le President. - La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling. - M. Borschette vient de nous dire 
que le Conseil de ministres statuerait probablement 
encore avant le 1 er octobre sur ce pa•quet de propo
sitions concemant la politique regionale. Dans ces 
conditions, etant <lonne que nous, en tant que Parle
ment, donnons un avis au Conseil et non a une 
Conf6r,ence au sommet, qui n'est pas un organe de 
la Communaute, je me demande s'il convient d'.introJ 
duire dans cette proposition de resolution un tel ali
nea. Si M. Borschette ne nous avait pas ·dit que le 
Conseil debattrait encore ce probleme au cours de 
ce rn"ois, cette adjonction eut peut-etre ete n6ces
saire, mais n'oub1ions pas que, comme Parlement, 
nous avons adr·esse une resolution ·a la Conference au 
sommet. ]e me demande done s'il est vraiment op
portun d'introduilre •cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Scelba. 

M. · Scelba. - (I) Monsieur le President, ce de bat 
sur la politique regionale se ,derouie a la veil1e meme 
de la Conference au sommet. Or, en diverses occa
sions - et recemment encore dans la resolution des
tinee a la Conference au sommet que nous avons 
adoptee au mois de juillet der:nier - nous avons 
aHi11me le desir et l'espoir ·du :Parlement europeen 
que ~a politique regionale soit inscritJe a l'ordre du 
jour de cette Conference. Puisque ce theme est juste
ment abonde aujourd'hui, il me semble qu'il serait 
opportun de faire connaitre encore une fois aux chefs 
d'Etat et .de gouvernement la position du Padement 
europeen afin que l'on sache bien qu'il fait grand 
cas de cette polidque qui represente un des objec
tifs premiers, et, pour tout dire, la raison d'etre des 
traites de Rome et de l'exist·ence de la Communaute. 

·. Nous esperons ·que ce theme sera aborde, avec l'im
portance que nous lui attribuons, a cette conference 
au sommet qui est sur le poi.nt de se tenir, .et a la- · 
queUe participeront aussi les ·repn!sentants des ·qua. 
tre pays adherents (qui ne siegent pas encore au 
Conseil des Communautes europeennes), et ·qu'il re
·cev,ra a ce niveau une solution appropriee. 

Cest pourquoi il me semble opportun de transmettre 
cette resolution, sinon aux ·chefs ·d'Etat, du moins 

aux chefs de gouvernement des dix pays qui parti
ciperont a la Conference au sommet, .de fa~on a faire 
entendre .encore une fois la voix du Parlement. 

]'estime pour rna part que 1rien ne s'oppose en fait 
a cette exigence, et qu'il y a metne des raisons poli
tiques .qui plaident pour que ce document soit porte 
en temps opportun a la connaissanoe des ·chefs de 
gouvernement des dix f.tats, d'autant •que le Conseil 
des Communautes europeennes, ·expert en la matiere, 
attendra lui .aussi d'avoir ·des directives de la Confe
rence au sommet pour avancer en ,matiere de poli
tique r·egionale. 

Voila pomquoi, Monsieur le President, nous ilnsis
tons pour que l'Assemblee adopte cet amendement 
additionnel. II s',agit d'une question substantielle, 
et non fo11mel1e ; a savoir celle d'exprimer la volon
te du.Parlement que la Conference au sommet s'oocu
pe, elle aussi, d~ .cette question. Nous' savons que la 
Conference au sommet l!le peut prendr.e de decision 
specifique en la matiere ; il n'empeche qu'elle pourra 

' . ar·reter une ·directive, indiquer une mientation au 
Conseil de ministres. Telle est la signification et la 
port6e de cet amendement ·que je pr.ie l'Assemblee 
de bien vouloir adopter. 

M. le President. - La parole est a Mlle Lulling. 

Mile Lulling. - Monsieur le Presidt;nt, j'espere que 
le Conseil de ministres ne profitera pas de l'argument 
que vient de .developper M. Scelba, a savoir ·que les 
Etats membres ne sont encore que·six, pour ne pas 
statuer avant le 1er octobre. Nous risquons, par une 
telle a11gumentation, de fournir au Conseil un pre
texte pour ne pas prendre de decision avant le 1 er 

octobre. ' 

Je n'insiste pas, Monsieur le Pres~dent, mais je me 
demande si, dans les ·conditions pr<!sentes, !'initiative 
est bien indiquee. 

M. Couste.- Tres bien! Tres bien! 

M. le President~- ]e qois que l'Assemblee est main
tenant parfaitement eclairee et que nous pouvons 
passer au vote .. 

Je mets a,ux voix l'amendel!lent de MM. Vetrone et· 
Scelba. 

:L'ameti.dement est rejete. 

Je 'ffiets aux VQlX l'ensemble de la proposition 1de re
solution. 

L'ensemble de la proposition .de resolution est 
adopte ("). 

- (") ]0 n" C 103 du 5 octobre 1972, p. 6. 
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15. Question orale n° 13/72: 
Prochaine reunion du Fonds monetaire international 

M. le President.- L'ordre du jour appelle Ia question 
Ol'lale n° 13/72 avec debat que M. Couste a pos6e a 
la Commission ·des Communautes europeennes au 
nom du groupe de !'Union ·democratique europeellllle. 

Voici le texte de la question : 

<< La Commission pomr.ait-elle precrser quelles 
seront tes !ignes directrices de ses eventuelles pro
positions en vue de Ia preparation et du ,cferoule
ment ·de la prochaine reunion du Fonds monetai·re 
international, non seulement dans la perspective 
d'apporter une solution aux problemes monetaires 
imme(Hats, mais aussi en vue dH .developpement 
de !'Union 6conomiq1:1e et monetaire de Ia Com
munaute des Six en voie ,d'elargissemoot, et de 
!'organisation d'un systeme monetaire international 
fonde sur la ·con·vertibilite des monnaies ? » 

Je rappelle que les dispositions qui s'appliquent sont 
~elles de l'artkle 47, paragraphe 3 du reglement, 
a savoir: 

« L'un des auteurs ·de la question dispose de vingt 
minutes :au maximum pour Ia developper. Un mem
,bre 4e l'ln~ti~ution int6ress6e repond. Les repre
sentanrs qui desirent interveni:r disposent d'un 
temps de parole .de dix minutes au maximum et 
ne peuvent interyenir qu'une seule tois. 

« L'un des autleurs peut, sur sa ·demande, prendre 
brievement position sur la reponse donnee. )) 

La parole est a M. Couste pour devdopper Ia 
question. ·. 

M. Couste. - Monsieur le President, mes chers col
legues, le 4 juillet dernier, M. Ba11r·e nous a fait un 
expose sur les problemes monetaires. Au cours de 
cet expose, il a souhaite, au sujet ·de Ia ·livre, Ia fix a- '• 
tion prochaine, et, en tout cas, avant !'entree •de Ia 
Grande-Bretagne d~ns Ia Communaute d'une. p.arite 
fixe, oe que je souhaire .de mon. cote aussL Au sujet 
de Ia lire, il a expos~ 1a derogation aooordee a l'Jtalie, 
da1t1s le •cadre des .relations intJr.acommunautaires, l'au
torisaot jusqu':au 30 seprembre a eHectuer des paie
ments en dollars d'ou la question_ subsidiaire mais 
importante, de savoir si ·Ce .deJai sera ou non prolonge. 
Enfin, il a souleve Ia ·question des accords de 
Washington, amor~ant par Ia Ia •question que je pose 
aujoul1d'hui du systeme monetaire international re
noue puisque le :probleme du .respect des .accords de 
Washimgton nous relie au probleme fondamentaf que 
ne manqueront·d'examiner, .des Ia semaine .prochaine, 
les responsables du Fonds. monetaire i·riternational. 

Get expose, M. Barre l'avait termine en disant: 
« Dans les prochaines semaines et dans les PfOChains 
mois, il faudra vivre d~ereusement sur le plan mo
netaire, c'est dilre qu'il "faudra faire preuve du plus 
grand sang-froid. >> 

. . 

Je me plais a reconnaitre devant cette Assemblee 
que Ia Communaute a fait preuve de ce sang-froid 
et que, mieux encore, elle a meme fait progresser 
!'union economique et monetaire. Des lors rna ques
tion ne~oit deja selon moi, meme si Ia Commission ne 
le dit pas, une premiere reponse : nous avons agi 
dans le sens des interets de Ia Communaute. 

En effet, reunis a~ Rome, Ia semaine ,derniere, les 
ministres de l'economie et des finances avaient a 
leur ordre du jour deux points fondamentaux : la 
creation du Fonds europeen de cooperation et Ies 
problemes de lutte contre !'inflation. Nous savons 
dans quelles conditions ,iJs ont heureusement ete 
amenes a adopter les principes de ce Fonds europeen 
de cooperation. Mais ils avaient aussi une deuxieme 
question a regler, et c'est elle qui me permet d'ex
primer maintel)ant le point de vue .de notre groupe : 
l'attitude commune en prevision de I' Assemblee du 
Fonds moneta.ire international. 

La question qui vient tout naturellement a l'e51prit 
e9t celle-ci : quelle est h compatibilite entre l'orien
'tation de Ia Communaute et Ies documents dont le 
Fonds est saisi, et singulierement le rapport des ad
ministrateurs au Conserl des gouverneurs, disponible 
en 'langue fran<;:aise depuis le 6 septembre dernier ? 
Peut-on veritablement esperer qu'apres avoir, si heu
reusement, a Londres, au mois de juillet, prepare 
cette vision et cette position communes, les repre
sentants des Etats seront bien a meme, comme il est 
souhaitable, de presenter un front commun a l'inte
rieur .de ce concert mondial ? 

Nous avons quelques raisons de penser que !'orien
tation des travaux des ministres des finances reunis 
a Londres les 17 et 18 jui'llet, consacree par les deci
sions de Rome de Ia semaine derniere, sera, je l'es
pere, 'la ligne de conduite des Six et, disons meme 
encore mieux, des Dix. 

Les points essentiels, de cette orientation sont tel
lement fondamentaux que je me permets de les 
rappeler, tres simplement. Le systeme monetaire m
ternational reforme devrait : 

. - etre con~u comme un systeme a .J'echelle mon
diale; 

etre base sur un regrme de parites fixes, mais 
ajustables, et spr Ia convertibiiite generale des 
monnaies; 

assurer un approv1s10nnement adequat en liqui
di~~:es internationales et favoriser un mei'lleur fonc
tionnement du processus d'ajustement des ba
lances de paiement ; 

- enfin, instaurer une symetrie entre les droits et 
les obligations des participants. 

Apres Ia Conference de Londres, on a appele ces 
points les << huit points d'accord presentes par M. 
Barber"· 
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A vrai dire, I.e Comite monetaire, dans son remar
quable travai'l de preparation de Ia reunion de Lon
dres du mois de juillet, avait fait observer - c'etait 
fondamental, et je pense que Ia Commission le sou
J.ignera -, que Ia creation de zones monetaires 
regionales, et, en particulier, Ia realisation de !'union 
economique et monetaire au sein de Ia Communaute, 
n'etait pas incompatible - et c'est I'essentiel de rna 
question - avec !'existence d'un •systeme a l'echelle 
mondiale. L'on peut meme considerer que !'orga
nisation d'un groupement monetaire europeen serait 
de nature a faciliter le developpement ordonne des 
relations monetaires internationales, et, comme cette 
zone du monde qu'est !'Europe est Ia zone de Ia 
prosperite et de Ia richesse, on ne pouvait pas man
quer d'ajouter que Ia reforme du systeme interna
tional devait tenir compte dans une mesure appro
priee des interets legitimes des pays en vo:ie de de
veloppement. 

Tout eel a avait ete tres clairement dit et. tres nette
ment sanctionne a Rome. 

Des Iors, depuis le moment ou Ia question fut posee, 
des decisions ont ete prises, et je pense que Ia po
sition des Europeens est parfaitement claire. Elle 
!'est d'autant plus que, allant dans le sens de l'appli
canion des ,decisions du Conseil du mois de mars 
1971, confirmees par celles du mois de mars 1972, 
nous avons singulierement avance dans le cadre de 
!'union economique et mon6taire, puisque Ia creation 
du Fonds europeen de cooperation monetaire nous 
achemine vers une zorie monetaire europeenne or
ganisee et tendant, en fait, a Ia creation d'une mon
naie unique europeenne. 

En effet, ·il s'agit, meme dans cente phase initiale, 
de Ia concertation des banques centrales pour les 
besoins du ret~ecissement des marges, de Ia multi
lateralisation des positions, resultant du financement 
en monnaie communautaire, ,de Ia multilateralisation 
des reglements intra-communautaires - a cette fin, 
est meme prevue une unite de compte europeenne, 
qui sera, du rest·e, fonde·e sur !'unite de compte deja 
utilisee dans Ia Communaute -, enfin, de Ia gestion 
mon6taire a court terme entre les banques centrales ; 
Ia mise en commun progressive des reserves sera 
etudiee, en vue de sa mise en place dans l'etape 
ulterieure de !'union economique et monetaire, qui 
die, reste notre objectif final. 

Des lors, lorsqll+! !'on examine les travaux du Fonds 
moneta,ire international, et singulierement Ie rapport 
des administrateurs au Conseil des gouverneurs, on 
se rend compte que ce document, qui est generale
ment un document d'unanimite adopte sans trop de 
tensions ou de difficulres, a cependant ete marque, 
au moment de son elaboration, par un r.appel tres 
net des theses que les Americains ont constamment 
eues a !'esprit, singulierement depuis le 15 aout 1971 : 
1plus grande flexibilrite des taux de change et, pen;ant 
derriere cet obstacle, un certain souci de reevaluation 

de certaines monnaies europeennes et du yen jarponais 
par rapport au doHar, et non !'inverse ; tout cela 
'devrait nous conduire, dans leur vision, a une re
duction du role de !'or et a un retour, ceDtes, a Ia 
convertibilite de Ia dev;ise americaine, mais dans des 
conditions qui sont celles du retablissement de Ia 
balance des paiements des f.tats-Unis et, done abou
tir, dans Ia grande perspective de l'annee 1973, a des 
liaisons strictes entre les solutions a apporter aux 
prohlemes monetaires et aux problemes commerciaux 
a l'interieur du GATT. 

Le sens de rna question, que je voudrais bien faire 
comprendre, est done de savoir si !'Europe va pre
senter ce qu'elle fut capable de decider dans une 
vision. commune, a Londres ou. a Rome, dans un 
ordre organise et harmonise ou, au contraire, dans 
un ordre disperse, comme on en a laisse tres souvent 
!'impression, pour ne pas dire chaque fois Ia certi
tude, alors que ce rarpport du Fonds mon6taire etait 
e!abore .. 

Nous devrions, je pense, gaDder a !'esprit Ia reflexion 
que le president Barre faisait, dans un debat qui a 
presque un an, le 22 septembre 1971, a propos des 
problemes monetaires - et Dieu sait si, a ce mo
ment-1a, Ia situation monetarire etait dangereuse, voire 
dramatique. M. Barre disait que << nous devions 
parvenir avec les f..tats-Unis a un reglement d'ensem
ble pour eviter les COUtS e!eves de la mesentente >>, 

Je considere que ce propos est toujours d'actualite, 
surtout au moment ou, nous le savons, a l'interieur 
du Comecon, des travaux sont en cours dont le but 
est Ia creation d'un rouble convertible, base sur l'or ; 
ces etudes des pays de l'Est reconnaissent done ·ce 
que nous considerons comme fondamental : 'Ia ne
cessite d'une convertibilite, dans des parites reconnues 
et admises, de !'ensemble des monnaies. 

A cet egard, Ia position americaine me parait de plus 
en plus realiste. 11 suffit de penser a· ce que declarait 
M. Kissinger au retour de son voyage a Moscou et 
a.pres ses entretiens avec M. Pompidou et avec M. 
Health : << les relations atlantiques doivent etre adap
tees a la croissance d'une Europe e·conomiquement. 
plus forte et a une situation ,dans laquelle le monde 
bipolaire des annees 50, et meme des annees 60, est 
de plus en plus rem place ·par un jeu plus complexe 
de relations internationales >>, Certes, on pouvait 
evoquer a ce propos d'autres aspects que les aspects 
monetaires et economiques ; je pense cependant que 
ceux-ci restem fondamentaux pour la securite des 
operations commerciales, l'ex;pansion et Ia lutte ne
cessaire contre !'inflation. 

Je crois done indispensable que la Commission nous 
dise quelle va etre !'attitude europeenne a cette im
portante reunion de Washington. Nous savons tres 
bien q~e des echeances politiques, notamment 
e!ectorales, empechent peut-etre les discussions 
de Washiligton d'avoir des effets immediats. II 
n'en demeure pas moins qu'il faut que les Euro-

• 
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peens, qui ont d' plus en plus de r·esponsabilites 
parce qu'i'is sont de plus en plus unis sur l'ens·emble 
de. leurs objectifs sociaux, economiques, mais aussi 
politiques, comprennent qu'il faut rendre confiance 
aux porteurs, presents et futurs, de balances en 
dollars en prevoyant, en retour, une certaine conver
tibilite du dollar. Nous devons, nous Europeens, 
prendre une certaine charge du fardeau que repre
sente ce retour ~ Ia necessaire convertibilite du dollar 
et, en fin de compte, a 'Ia reorganisation du systeme 
monetaire international, de fas;on que celui-ci soit 
sur et propre a contribuer a Ia croissance des pays, 
c'est-a-dire a apporter a chacun de nous Ia prosperite 
et le bonheur. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Barre pour 
repondre a Ia question. 

M. Barre, vice-president de la Commission des Com
munames europeennes. - Monsieur le President, je 
remercie M. Couste de ses intere~santes questions. 

Ma reponse sera breve, et ce que je vais dire fera 
comprendre a ·M. Couste les raisons de cette brievete .. 

La prochaine reunion du Fonds monetaire interna
tional ne sera pas, de l'avis general, celle ou auront 

. li!!U des discussions approfondies sur Ia reforme du 
systeme monetaire international, ni, a fortiori, celle 
ou pourront etre prises des decisions. 

Ce n'est pas avant !'an prochain que pourront debu
ter, au sein du groupe des . Vingt qui vie(lt d'etre 
cree, les travaux preparatoires a Ia reforme du sys
teme mon6taire international. Le "rapport etabli par 
le Fonds monetaire servira a eclairer ces travaux, 
mais, comme M. Couste l'a indique, il ne .presente 
pas une vue unanime des administt:ateurs. II se pre
sente simplement comme une analyse des divers · 
problemes et des diverses possibilites d'action. Une 
reforme du systeme mouetaire international devra 
compo11t~r un choix entre les possibilites, ainsi ou
vertes. 

Les travaux concernant Ia reforme du systeme mo
petaire international seront longs, non seulement 
parce qu'ils sont complexes d'un point de vue 
tec,hnique, mais aussi parce que les positions· des 
nations ou des groupes de nations, et en particulier 
des pays de Ia Communaute economique •europeenne, 

· devront se rapprocher. Le point de depart n'est pas 
unique. 

Je dirai, pour rna part, qu'il conviendrait d'ailleurs 
de ne pas faire preuve de preciPitation. ]'entends 
dire, ici ou ·Ia, qu'il convient de traitt:er tous ct;s pro
blemes avec une grande rapidite ; je crains person
nellement, que la precipitation ne conduise a adopter 
des solutions qui seraient hanives et que l.'on ne 
manquerait pas de regretter rapidement. Dans cette 
affaire, comme dans toutes les affaires serieuses, Ia 

devise do it done etre oelle des sages de I' Antiquite : 
hate-toi lentement. 

Pour repondre aux divers points souleves par M. 
Couste dans sa question orale, je me bornerai a deux 
observations : I'une concerne Ies discussions mone
taires internationales, !'autre le developpement de 
!'union economique et monetaire. 

En ce qui concerne les discussions monetaires in
ternational<es, les pays de Ia Cominunaute e!argie 
ont commence a e!aborer une position commune. 
Je dis bien : ont commence f e!aborer une position 
commune. 

D'une part, en se1ptembre 1971, les £.tats membres 
de Ia Communaute et Ies pays candidats s'etaient 
mis .d'accord sur un certain nombre de conclusions 
adoptees par le Conseil de ministres de Ia Com
munaute le 13 s·eptembre 1971. ]'en ai entretenu 
Ie Parlement a l'epoque. 

· D'aurtre part, les ministres des finances, reunis a 
Londres le 18 juillet, sont tombes d'accord sur un 
certain nombre d'objectifs que M. Couste a rappeles. 
lis sont. importants. 

En effet, les ministres ·eumpeens sont d'accord no
tamment sur un regime de parites fixes, mais ajus
tables ; sur Ie principe de Ia convert'ibilite des mon
naies, qui n'·exisote plus a l'heure actuelle ; enfin sur le 
reruplacement progressif des monnaies de reserve par 
des instruments de' reserve linternationaux neutres, 
ne dependant plus, Comme Jes ffiOnfl,aies nationaJes, 
de centres de decision nationaux. 

Ces points d'accord inspireront, lors de Ia reunion 
du Fonds monetaire international, les declarations 
des ministres des finances de Ia Communaute. eco
nomique europeenne e!aq~ie. Les · ministres se sont 
mis d'accord, a Rome, pour formuier ces objectifs 
dans leurs declarations respectives. 

Mais il. existe d'autres problemes qui sont encore 
a Jletude entre 'les Dix et pour lesquels il n'y a pas 
encore de position commune. Les ministres des finan
ces a Londres ont I)Otamment confie au Comite des 
gouverneurs de banques centrales et au Comite mo-

. netaire .J'etude de certaines questions et principa
lemeht celle· du probleme que, dans Ie jargon mo
netaire international, on appeHe le probleme du nu
meraire : que! 'sera I.e riumeraire du systeme mone
taire internatiortai reriove ? 

M. Couste corriprendra que je garde sur ce sujet une 
certaine discretion, car des indiscretions recentes ont 
plutot contribue a rendre plus difficile qu'a fa.cilirt:er 
Ia solution du probleme. 

Je crois d'ailleurs, et je voudrais repeter ce que je 
disais il y a quelques ~nstants sur les problemes plus 
generaux de Ia reforme du syst~me monetaire inter
national, que !'evolution ·des faits et celle des esprits 
permettra d'aboutir aux solutions raisonnables que 
les circonstances actuelles, notamment des circons-

• 
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tances politiques, ne permettent pas d'adopter. Le 
temps est un gentilhomme qui arrange beaucoup de 
choses et qui permet aux positions tres tranchees, 
d'evoluer; · nous l'avqns vu au cours des annees 
1971 et 1972. 

Par consequent, rna r6ponse a M. Couste sur le 
point precis qu'il a souleve sur Ia position des f.tats 
membres de Ia Communaute elargie est Ia suivante : 
a !'occasion des reunions du Fonds monetaire inter
national, les ministres representant les pays membres 
de 'Ia Communaute s'inspireront des points ·d'accord 
qui sont deja enre!1!istres a ·Ia suite de Ia reunion ·de 
Londres ; pour ce qui est des points sur lesquels 
des travaux sont en cours, il est evident que chaque 
f.tat membre conserve, s'ii le desire, s'a liberte de pa-
role ou de reserve. . 

En ce qui conceme le deuxieme point souleve par 
M. Couste, c'est-a-dire' le" developpement de !'union 
economique et monetaire, !'accord intervenu a Rome 
en vue de Ia creation d'un Fonds de cooperation et 
d'une ull!i.t6 de. compte complete le .dispositif qui a 
ete progressivement mis en place au cours· de ces 
dernieres annees en vue de doter la Communaute 
d'un regime de change qui lui soit·propre. La mise 
en place d'une zone mon6taire europeenne dependra 
evidemment des conditions dans lesquelles tous les 
gouvernements· membres de Ia Communaute •se inon~ 
treront disposes a respecter les principes qu'ils allront. 
adopt6s et les regles qu'ils auront etablies pour' le 
fonctionnement de cette · zone. II peut y a voir des 
siJtuations transitoires, des derogations temporaires ; . 
ce qu'il faut eviter, c'e:St que les exceptions .devle'rment 
Ia regie. 

Comme . .l'a signale M. Cous~e, au -cas ou, et je reste 
dans le domaine de !'hypothese,.!~ mise en place 
d'une zone monetaire europeenne se preciserait et 
s'affirmemit, ~I est evident que ce progd:s europeen 
servirait principaiement les interet's de Ia Commu
naute, mais serait aussi une contribution essentielle 
au develOiPpement ordonne des relations· mopetaires 
in~ernationales. 

Telles sont les reponses que je sms en. mesure de 
donner a M .. Couste. Lors du de bat ·que le Par~ment 
consacrera, en octobre, a Ia Slituation econollJique 
de Ia Comrriunaute, en plein accord avec Ia com
mission economique du Parlement.'europeen qui m'a 
demande de faire, a ce moment, rapport a':l p'arlemel1t 
sur l'ens·emble de ces questions, je presenterai au 
Parlement un expose· detaille sur tous les aspects 
de Ia situation economique~ monetaire et financiere . 
de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Bos, au nom 
du groupe· democrate-chretien. 

M .• Bos. - (N) Monsieur le President, les questions 
posees par M. Couste et Ia reponse. qu'y a faite 

M. Barre sont non seulement d'ul\ .interet ~ndeniable, 
elles sont aussi importantes. En effet, c'est de tout 
le systeme monetaire i111ternational qu'il s'agit ainsi 
que de I'influence qu'il exercera et doit ·exercer sur 
Ia croissance et l'avenement ,de !'union economique 
et monetaire. 

II est toutefois ev~dent que ni les questions, ni Ia 
reponse ne pouvaient pour le moment atteindre plei
nement leur objectif, etant donne que, •COmme J'a 
justement souligne M. Barre, Ia prochaine reunion 
du . Fonds monetaire international rie pourra pas 
etre Ia grande reunion attendue. L'on sait deja ce 
que l'on pensait a Londres de !'evolution future. 
Les huit points d'accord cites par M. Couste, et que 
vient de reconfirmer M. Barre, serviront en quelque 
sorte de point 'de depart aux 'discussions de Washing
ton. Hs o'nt d'ai'lleurs rec;u une certaine confirmation 
a Ia reunion de Rome. 

Toutefois une question subsiste. Tout d'abord, quel 
caractere aura cette reunion de W ashlngton·? ·Que! 
r~silltat est-on alors en droit d'esperer ? Ne sera+elle 

. rien de plus qu'un simple echange de vues qui ne 
condUiit pas a des prises de position concretes ou 
y tentera-it-on, quand' meme, 1de definii un cadre 
dans lequel on puisse esperer parvenir, vers le milieu 
de l'imnee prochaine, a . des decisions de£init.iyes ? 
II me semble que ·Ia reponse a ces questions pourrait, 
Ie moment V•enu, jouer un role dans le choix de no'tre 

. attitude, 'car il est evident que !'on espere que vers 
le milieu de l'annee prochaine sera fra~ppe un grand . 
coup. La question se pose alors de savoir si cela 
sera possible da,ns le cadre que definira Ia prochaine 
'reunion, ou si celle-ci ne sera qu'un simple C,change de vues? . 

Beaucoup dependra sans aucun doute des F.tats~Unis 
d'Amerique: La non pins !'on ne croi11: ·guere que de 
serieux efforts seront accompl~s avant le milieu de 
1973 pour awiver a un changemenr de Ia politique 

. monetaire .internationale. ' - . . . 

Tout en faisant abstracti'ol), pour !'instant, de Ia 
situation du Japon, je note avec interet Ia declaration 
faite le 11 septembre detnier, devant une· ,sous-com
mission des affaires economiques du Congres, par 
le sous-secretaire d'f.tat amerjcain aux affaires mo
netaires. Selon M. Paul Volker, son gouvernement 
essaiera, avant la mi-1973, d'aboutir avec tous ses 
partenaires a un accord de principe sur Ia reforme 
du systeme monetaire international. Dans cette de
claration, !'expression << accord de principe , ne laisse. 

. pas de m'intriguer. M. Barre a-t-il quelque idee de 
ce_ qu'a voulu dire M. Paul Volker. en parlant de cet 
'' accord de principe ,, que les Etats-Unis esperent 
conclure, avant !e. milieu de l'annee 1973, avec tous 
leurs partenaires ? Quel en est le .contenu ? 

Un element 'tres importarn aussi sera le point de vue 
que Ia Communaute . economique europeenne adop
'tera a cette prochaine reunion. II est incontestable 

. que Ia <;::ommunaute a, en cette maciere, une res-
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ponsabilite parniculierement grande, et que d'elle 
. dependra dans une large mesure que !'on doive consi
derer cette reunion, celle-ci d(it~elfe. meme avoir un 
caractere plus ou moihs Vflgue, comme un succes 
ou un echec. 

Nous nous rejouissons de pouvoir revenir .plus lon
guement sur !'ensemble de ee probleme au cours du 
debat qui se deroulera ici en octobre, a la suite du . 
rapport que M. Barre nous presentera. 

.M. I~ Preside1;1t. - La parole est a M. Oele, au nom 
du groupe socialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, rna premiere 
impression, apres les reponses donnees aux questions 
de M. Couste et les remarques de M. Bos, est qu'il 
n'y a plus ,grand~ahose a dire sur le sujet qui. nous 
ciccupe. Peut-e~re puis-je en apporter Ia ·preuve en 

. lisapt "un passage du rapport elabore dans :te cadre 
du FMI pai les directeurs du Conseil des gouver- · 
neurs des. h3Jnques .centrales. ~ans ce documen,t, qui 
a' ete publie il y a deux ou trois semaines, si je . ne 
m'ahus·e, divers,es possibilites de r6fo~ du systeme 
monetaire international sont assorties d'un commen
taire: Plusieurs observations y sont •consa•cr6es a ce 
que !'on· appelle en· anglais Ie « multi currency inter
vention system , lequel est a-ctuellemen:t etudie aussi 
.par Ia Communaute europeenne, qui voud:rait le 
mettre en. reuvre. En voici un passage : · « Une expe
rience limitee r6cente d'a•acord de ·Ce genre entJre des 
pays membres actuels et futurs de Ia Communaute_ 
economiq~e europeenne a :montre, certains. des pro
blemes qui peuv.ent etre ooncontres, mais n'a pas 
suffi jusqu'id a indiquer tCJairement des solutions. )) 
Or, il s'a:git Ia d'une declaration tres prudente, pres
que typiquement .anglalse en ce que, peut·etre,' elle 
demeure en dessous de Ia verite. De toute fa~ori, elle 
si~ifje que Ia solution n\$t pas enc~re trouvee. 
J'avais espere que les huit points qui viennent encore 
d'etre. ·cites signifiaient un veritable PitS dans Ia bonne 
direction, en ce sens que tout ce passage pourrait 
desormais etre re.dige diff6r~mment. J'avais espere 
notamment .que la. Communaute avait. a pres.erit tine 
certaine vision ,de cette multilateralisation des inter-. 
ventions, une idee qui en. eut permis Ia mise en reuvre 
a te6urt ou du moins a moyen tenme. Ceux qui 1'espe
raieni:, sont naturellement de nouveau un peu ,de~us, 
puisque M. Barre a incite a Ia prudence, en invgquant 
!'.adage << hate-toi lentement >>. Si vraimen't nous ne 
pouvons progtesser que·· lentement •en cette matiere, 
c'est un probleme enorme qui nous reste sur les bras, 
comme, lorsque .au jeu de valet-noir, !'on ·essaie en 
vain de se debarnisser de Ia :earte solitaire. J'entends 
:par Ia h: probleme de !'inflation, provoquee par le 

' fa-cteur monetaitr•e independaJ!lt qu'est Ia >CrOissance 
perpetuelle du tVOJume monetaire ,due a }'importation 
d'argent, a !'afflux de dollars. Petit a petit tout le 
monde s'est rendu .compte que ceci ·s:onstituait un fac
teur ess.entiel, une des causes de !'inflation. 

Puisque done il .faut nous anmer de patience et, dans 
ce domaine, nous aJdapter seulement petit a petit, 
entre .autres, a !'evolution .de !'idee d'un nouveau sys
reme monetaire intJernational, et etant donne qu'a cet 
egard, no us ne . pouvons pas non plus accomplir de 
grands progres au moyen de notre propre systeme, 
Ia question que je voudrais poser a M. Barre est Ia 
suivante : •que pouvons-nous faire, dans l'intervalle, 
pour neutraliser le plus possible le fa·cteur mone
taire dans !'inflation ? Je sais les multiples efforts 
tentes a aet effet sur le plap national. Je sais aussi 
que !'on .a erifin arrete Ia valse des dollars et je sais 

· que 'de multiples conversations sont en cours. Mais, 
concretement, !'on ne peut, selon moi, s'atteridre en
c'ore a ·COUrt t·erme a aucune mesure tCOffiffiUnautaire 
qui permettrait !'elimination vraiment complete de 
ce facteur. 

II serait utile que M. Ba:rre nous .en dise davantage a 
ce sujet. En e.ffet, Ia question,.ce me semble, interesse 
tous les habitants de Ia . Communaute, ·et elle 
preoccupe non seulement les experts, mais aussi de 
riombreux profanes. 

]e terminerai piu une deuxieme question. Elle a trait 
aux relations 'entre les £tats-Unis et un grand pays 

· industriel de !'Orient, le Japon. Si mes informations 
sont exa-ctes, le Japon et les £tats-Unis ont ,condu, 
en matiere cqmmerciale, des accords qui interes~nt 
aussi le ·domaine mone.taire •et l'eta.blissement de rap-

. ports plus 6quiiibres dans !e. monde. ]'ai !'impression 
que, dans ce domaine, la Communaut~ reste quelque 
peu en arriere. Je puis me tromper, mais M. Barre ne 
pourrait-il pas nous faire part .de son opinion a ce 
suj.et et ilous di,re dans quelle mesure Ia Communaute 
pourrait •COntribuer a equiJihrer Jes relations avec les 
£tats-Unis. Je pense que, darts leur •concertation, les 
£tats-Unis et le Japon ont fait chacun d'impor-tantes 
concessions propres a stabiliser le rapport entre le 
yen et le dollar. J'ai un peu !'impression - mais 
peut-etre est-·Oe parce que .je SUiS evi,demment moins 
bien infoime :de ·ces questions - que, par suite de 
ses differends internes, Ia Communaute a plus ·de 
peine a a border •CeS ·,diffitcultes de fa~on aussi fouda
mentaJ,e que semblent l'avoir fait de concert le Japon 
et les £tats-Unis. · 

Voili, Monsieur le President, les questions que je 
voulais poser. Je suppose 'que ce sujet nous occupera 
encore longuement a l'avenir et qu'a ·ce moment nous 
dispos·ero!is ,de .donnees plus ·concretes. 

M. le President. - La parole est a M. Armengaud, 
au nom du groupe des libera~,~x et apparentes. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, M. Barre 
nous a exhortes a une certaine disoretiorr dans cette 
matiere di£ficiJ,~. Tout en parta,geant son opinion 
sur •Cette necessite, je voudrais lui poser, a toutes fins 
utiles et pour l'avenir, deux questions pur-ement 
pr'atiques. 
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Premierement, que pens'e la Commission du delai 
effectif dans lequel pourra etre mis en place le Fonds 
monetaire -europ6en ? Quelles sont, a son avis, les 
chances .d'effi<cadte de -ce Fonds monetai,re europeen, 
en nne periode ,d'incertitude monetaire ·et d'inflation 
generalisees, tout au moins dans le mon.de occidental, 
et surtout au moment ou Ia politique monetaire des 
Etats-Unis est figee sur des dispositions essentielle
ment nationales et ne paralt pas prete a etre 
modifiee? 

Deuxiemement, quelles sont, de l'avis .de la Commis
sion, les relations probables ou possibles enHe le 
Fonds monetaire europeen et le FMI, surtout api-c~s 
!'incident Schweitzer, compte tenu ,de Ia ,divergence 
d'approche des problemes monetaires de part et 
d'autre de !'Atlantique? 

Je soumets :ces deux questions a !'appreciation de 
M. Barre, en esperant qu'il pourra peut-etre, dans 
une -certaine mesure, y repondr,e, sinon aujourd'lmi, 
tout au moins lors .de Ia session d'octobre a 
Strasbourg. 

M. le President. - La parole est a M. Leonardi. 

M. Leonardi. - (I) Monsieur le President, le vice
president, M. Barre, nous a informes -qu'a Ia pro
chaine assemblee du Fonds monetaire international 
Le suj.et aborde ne sera pas celui de Ia reforme du sys
teme monetaire mondial et il a souligne a quel point 
il convient de prendre patience et de proceder lente
ment· et avec prudence dans cette matiere extreme
ment complexe. 

Je partage cette opmwn; mais precisement pour 
avancer sans hate et av:ec prudence, i''estime qu'il est 
necessaire de conHibuer a la realisation progressive 
d'un ohjectif ,qui soit. utile et juste your le monde. 

Or, il me semble qu'un des points fondamentaux, 
pour ne pas dire le point fondamental, ·qui devrait 
murir peu a peu au -cours :des prochaines discussions 
et ,qui devrait ,constituer Ia condition requise pour 
J'a,doption ,d'une position commune par 1es Etats 
membres de Ia Communaute europeenne, pourrait 
etre synthetise dans les 'rapports entre les solutions 
de ,caractere regional et les solutions de caractere 
global. Ii a deja ete souligne, et je partage -cet avis, 
que Ies solutions just,es de caractere regional consti
tuent la .condition necessaire a -de justes solutions de 
caractere global. D~ms le 'cadre de notre Commu
naute, qui par ailleurs pourra, par son comporte
ment, avoi1r un l'oids decis~f dans !'elaboration du 
nouveau sysueme monetaire international, nous avons 
acquis 1diverses experiences, nous avons pris certaines 
decisions qui, ensuite, ont ete partiellement respectees. 
J'estime done ·que, dans le cadre de cette Commu
naute, les plus :grandes experiences ont .ete realisees 
en matiere de solutions regionales. Notre collegue, 
M. Couste, a cite des tentatives de ce genre dans le 
cadre du Comecon. C'est ·ceFtainement v1rai-; mais 

en 'ce qui concerne !'influence sur les solutions .des 
problemes mon~taires mondiaux, celle de notre 
Communaute est ,certainement plus .grande. Les expe
riences que nous ,faisons sont des lors extremement 
importantes. Je ne tiens pas ici a me referer a nou
veau aux points generaux des accords de 'Londres 
ni a ceux plus precis des accords de Rome. Je vou
drais prier M. Barre, membre de Ia Commission, de 
se ·referer, dans le rapport qu'il preparera pour le 
mois d'octobre en vue de la discussion generale au 
Parlement, aux experiences realisees €t aux possibi
lites r6elles qu'ont les :divers pays de respecter les 

- accords qu'ils. ont conclus. 

J'ai deja soule~e cette question au sein de la commis
sion des affaire& economiques. Vous avez 'raison, 
Monsieur Barre, lorsque vous demandez -que les 
engagements pris soient respectes, tant au niveau 
national 'qu'international ; c'est un prin-cipe auquel 
nons ne pouvons que souscrire. Par ailleurs, vous 
savez que nous ne faisons pas partie.du gouvernement 
italien ; -des lors, notre responsabilite 'dans ,ce domaine 
est sans nul doute de :cara-ctene mineur et mal'ginal. 
Mais· je voudrais vous demander de ne pas vous en 
tenir uniquement a ce principe juste, mais d'accom
plir un dfort supplementaire; c'est-a-dire d'examiner 
si reeUement les engagements- pris-dans le cadne com
munautaire ont ete de nature telle a permettre une 
unite r6elle .de -~omportement qui devra etre la condi
tion d'une juste contribution de cette Communaute 
a la solution des problemes natiqnaux. Pour <Conclure 
mon intoervention, je dirai - et vous etiez present 
.ce matin lorsque -ce Parlement a adopte a l'unanimite 
le projet de resolution de notre collegue, M: Mitter
dorfer, q:ui denon~ait le comportement divergent du 
Conseil de minist<res dans le domaine monetaire et 
dans le :dom'aine regional - je dirai dQnc que :ce sont 
Ia des :points qu'il s'agira d'examiner a fond dans no~ 
discussions, pour faire en sorte, j<e le repete, que cette 
Corpmuna1,1te· puisse contribuer: s.ans contrainte, ,avec 
un reel consentement, a une just,e solution du pro
bleme monetaire mondial. 

M. le President. - La parole est a M. Couste. 

M. ·couste. - Je remercie M. Barre de ses explica
tions. Je voudr.ais aussi lui faire part de !'inquietude 
que m)nspir·e et S:lnS doute aussi a de nom:bieux 
autres membres de cette Assemblee, ce qu'il a dit de 
la devis-e : << Hare-toi lentement '' en parlant ·de Ia 
reforme du systeme monetaire international. 

Certes, il y a la un souci que je compren.ds, Pimpor
tance -de La matiere justi-fie sans doute les demarches, 
les etudes et les propositions. Mais l'on n'arrete pas 
la vie ; Ia vie commerciale 'Continue, les transactions 
se nouent. Des lors, la speculation, meme pas enten
due dans le mauvais sens 'du mot, mais sim:ple.ment 
en tant que prevision, que souci de bien assurer la 
gestion des fonds dont on ·a Ia responsa!bilite, 'conduit 
dans :oette incertitude ou 'nous nous trouvons, a ces 
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cakuls qui sont eux~memes un facteur de -desequi
libre .et, partant, rde .danger. 

Ce qui nous p-reoccupe, du point ·de vue de l'int·eret 
de la Communaute, :mais aussi de celui des pays en 
voie de developpement, c'est le cou.t de cette incerti
tude. CeUe-i:i •cout>e d-'autant plus cher que l'on est 
plus pauvre. 

C'est pourquoi j.e souhaite vivement .que les disposi
tifs ·qui ont ei:e adoptes a Londres et confirmes a. 
Rome soi.ent de nature a stabiliser la situation et a 
rendre moins attractif Ie •calcul, necessairement imel
hgent, des financiers. II faut done absolument non 
seulement qu'au Fonds monetaire international les 
Europeens rappellent leurs huit points d'accord, mais 
que se manifeste Ja· volonte ·de respecter !'accord de 
Washington. C'est une charge tres grave de ne pas 
respecter !'accord de Washington. Je pense notam
ment a un des pays candidats, a l'Angleterre. Nous 
nous trouvons la devant un probleme d'incertitude a 
l'interieur meme de cette Communaute elargie : est-il 
besoin de nier qu'il consti~ue un danger pour Ia 
Communaute entiere ? 

Dans ces ·conditions, le rappeJ a Ia dis•cipline est aussi 
un rappel a Ia solidarite. Je ne crois pas que l'on 
puisse, en Europe ou dans le monde, penser a exiger 
quelque ·respect des enga~ements s'il n'y a pas aussi 
le souci de mettre en plaae, et Ie plus vite possible, des 
m6canismes stabilisateurs qui permettent le r•espect . 
de la rdiscipline. Au sujet de ces problemes ~e disci
pline interieure dans la ~estion de ·cha.que nation, je 
pense que, dans un monde de plus en plus etroit et 
de plus en plus -prospere, il faut que les actions -soient 
constamment rcelles de Ia solidarite contre !'infla
tion, c'est-a~dire finalement ·contre •ce. qui est Ie plus 
injuste pour •ceux qui travaillent et qui ont epargne. 

( Applaudissemi:mts) 

M. le _President. - La parole est a M. Radoux. · 

M. Radoux. --;- Monsieur le ~resident, une simple 
remarque a Ia suite de !'intervention de M. Couste, 
que je remerde, par Ia meme occasion, de. Ia question 
qu'il a posee tout a !'heme. 

Je crois que M.Barre est un_peu victime de !'usage 
que !'on fait parfois de certaines fo·rmules. Si !'on 
rapproche Ia devise · << hate-toi lentement » de 
!'expression << Ia vire ·continue >> que vient d'employer 
M. Couste, on peut, eu egard a Ia situation dans 
Ja.quelle nous nous trouvons, l'interpr~ter ·de telle 
maniere que M. Barre et M. Couste ne sont pas !pin 
de se donner mutuellement raison. II y a des 
6cheances: Ia reunion .du Fonds monetaire interna
tional, des eJections en Europe, des elections aux 
:Etats-Unis ! 

D'autre part, si nous avons des points d'accord entre 
nous, •disons franchement'que Ies ppints de desaocord 
sont peut-etre encore tres sensibles. Je ne suis pas un 

e~pert, mais comme tout parlementaire a le devoir 
d'en •connaitre Ie plus possible, i·e pose Ia •question. 

]'en poserai une seconde : je me ·demande si, lors
qu'ils apposerent leurs signatures au bas de leur rap
port, les gouveiilleurs des banques centrales etaient 
tous telJerment ravis d'avoir a Ie ·faire. 

M. le President. - La parole est a M. Barre. 

· M. Barre, vice-president de Ia Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur Ie President, 
je repondrai brievement a quelques questions, en me 
n!servant, comme je l'ai dit, de revenir de fa~on de
taillee, au mois d'octobre, sur· tous Ies problemes qui 
concernent Ia vie economique, monetaire et finan
ciere .de Ia Communaute. 

Je croyais l'avoir dit clairement, mais je redis a 
M. Bos, .que personne ne oeroit que Ia reunion du 
Fonds monetaire international aboutira a des resultats 
concrets sur Ia reforme du syst~me monetaire 
international. 

Cette reunion prendra surtout des dedsions de pro
cedure. On rconfir11mera Ia ·creation du groupe des 
Vingt, et c'est Ie groupe des Vingt qui devra effec
tuer les travaux sur lesquels auront ulterieurement a 
se pro,noncer Ies gouv.ernements ainsi que Ie Conseil 
d'a~dministration du Fonds monetaire international. 
Je sais bi·en que J.es reunions internationales suscitent 
toujours un g.rand interet, parfois de ,grandes espe
·rances, mais que tres souvent .ces esperances sont sin
gulierement n!duites. Dans ces conditions, ce sera 
dej·a une bonne ·chose que, dans le cadre du Fonds 
monet~ire international, rdes contacts soient pris. 

'Mais, je le repet·e, les travaux relatifs a Ia r6forme du 
systeme mon.etaire international seront -longs· parce 
·qu'ils sont rechniques et .par·ce qu'il y a encor•e de 
grands desarccords, not~ seulement entre Ies Etats
Unis et Ies autres pays participant au systeme mone
taire international,· mais meme entre les pays de Ia 
Communaut·e europeenne. Si nous dev-ons constater 
Ies points d'accord, rnous ne devons pas nous dissi
muler les poill1ts' .de ·desaccord. 

Je remercie M. Radoux de Ia defense qu'il a faite de 
· rna formule ·selon laquelle il convenait de se hiter 
lentement. Je voudrais, sur ·Ce point, rassurer 
M. Couste. Vous vous souvirendrez, Monsieur Couste, 
qu'au mois de sept-embre 1971, j'ai insiste sur Ic sens 
de l'.ur,gence. A l'epoque, il convenait de· mettr,e un 
rerme a l'anar.chie monetaire internationale, de .reve
nir a des taux de ·change fix·es ·et de faire disparaitre 
Ia surtaxe. Vous sav•ez que Ia Commission s"est effor
cee, a cette epoque, de SUI1ffiOnter beaucoup rde diffi
cuJtes entres Ies Etats rmembres, pour que l'on put 
arriver a Ia position qui s'est rreve!ee fructueuse lors 
des reunions de Rome, puis de Washington. 

La .situation actuelle est .relativement calme. En effet, 
comme j·e vous l'ai ·dit au mois de juillet, .personne 
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ne songe a ·r.emettr·e en question les taux de change 
arn~tes a Washington, personne ne songe non plus 
a revenir a ,des mesures commer.ciales discrimina
toires. Nous sommes entres dans une p6riode de rela
tive stahilite. Certes, celle~ci peut etre menac6e par 
des elements de speculation, qui peuvent a tout 
moment se 'dechainer. II y a rieanmoins une grande 
difference entre Ia situation presente et celle de •Ces 
derniers mois. C'est qu'il y a qudques mois encore, 
on se ,demandait si les pays europeens se defendraient 
contre Ia speculation. A l'heure actuelle, on peut 
constater .que dans tous les pays de Ia Communaute, 
non seulement il y a une volonte affirm6e de defendre 
les taux de change actuels, mais, de surcrolt, des 
mesures ont ete introduites en vue ,de Iutter contre les 
afflux de capitaux,speculatifs. Par consequent, meme 
s'il y a .des dHficultes au cours de ces prochains mois, · 
on peut penser .que les ·pays de Ia Communaute de
fendront les conditions fondamentales ,d'une 'certaine 
stabilite. C'est Ia raison pour laquelle les incertitudes 
sont moins grandes, sauf sur, I.e marche de !'or; mais· 
il faut r·econnaitre que ,celui-d est ma~ginal et n'est 
pas celui ·qui presente une importance esoontielle pour 
la vie ,quotidienne dont parlait M. Couste. 

C'·est pouPquoi je puis dire qu'en ce qui. concerne Ia 
r6forme· .du systeme monetaire international, ·a faut 
se hater lentement. Ca,r, si !'on va trop vite, !'on 
risque ,d'adopter des formules insuffisamment pesees, 
peut-etre, ·dam certains cas; adoptees sous l'effet de 
pressions plus politiques. que raisonnables, et !'on 
pourrait reformer un systeme dans des :conditions 
teUes que tres rapidement !'on en vint a regretter les 
solutions adoptees. G6rer selon un .certain nombre 
de principes Ia vie economique est une chose·, refor
mer le systeme monetaire. intemational en est une 
autre. Et, je le repete, ce n'est pas du tout par desir 
eX!cessif de prudence que j.e .crois qu'il faut se hater 
lentement ; ·c'est, ·tout au contraire, pour qu'un ·cer
tain noinbre de decisions soigneusement muries puis- . 
sent etre prises en temps opportun et pour que !'evo
lution des faits et des esprits p(:rmette d'arriver a des 
solutions qui, a 'l'heure actuelle, apparaissent impos
sibles, mais qui sont souhaita·bles sur le .plan tech
nique et pour.ront ulterieurement etre comprises par 
ceux ·qui s'y refusent a l'heure actuelLe. 

M. Oele a pose Ia question de !'inflation importee. 
Nous aurons !'occasion, Morisieur Ode, ·d'·en •repar
ler au mois d'octdbre. Je dois dire d'qilleurs que c'est 
avec une grande satisfaction que Ia Commission a 
vu les ministres des financt;s des Etats membres) et 
notamment deux d'.entre eux, soutenir les efforts que 
Ia Commission avait, bien vainement, deployes depuis 
le mois ·d'octohre 1971 et, reoemment encore, au 
mois de juin, pour une action coordonnee de lutte 
contre !'inflation. II fallait evidemment que les faits 
devinssent aveuglants pOJlr que !'on s'engageat sur 
cette voie. Nous aurons !'occasion d'en reparler et 
je vous promets de m'exprimer sans ambages sur ce 
point. Mais, puisque l'on parle d'inflation importee, 
je voudrais vous dire tout de suite qu'avant de ·cher-

cher les :causes externes de !'inflation, nous aurions 
grand interet a nous occuper •des causes internes de 
I 'inflation. 

M. Couste. - Tres bien. 

( Applaudissements sur les banes de l'UDE) 

M. Barre. - La croissance de Ia masse monetaire de 
ces derniers mois n'est pas tellement ,due aux afflux 
de capitaux en provenan•ce de l'e_?(terieur, pour Ia 
raison bien simple que les banques centraJ.es' ont 
introduit des mesures de sterilisation ; elle est due a 
. des credits interieurs dont le rythme de progr·ession 
devient 'inquietant, tout autant d'ailleurs qu'a des 
politiques hndgetaires qui ne sont pas 'des modeles 
de prudence. ]'aurai !'occasion, au mois .d'octobre, 
de VOUS teni1r au ·COUrant des ttavaux qui· auront ete· 
effectues dans le domaine des mesures a prendre sur 
les plans tant monetair.e que budgetaire. 

'En ·Ce qui concerne les relations entre J.es Etats-Unis 
et le Japon et les relations entre !'Europe et le Japon, 
je voudrais ·dire a M. Oele que Ia situation n'est pas 
Ia meme~ En effet, les ·.conditions ·,dans lesquelles se 
deroulent les 6changes ~ntre les Etats-Unis et le Japon 
sont assez differentes de celles q11i existent entr'e les 
pays d~ Ia Communaute europeenne et les Etats
Unis, et il e$t ·certain ,que-les pays euwpeens ol}t deja, 
sur le plan ·des echanges, accepte de li:berer consid.era
blement leur .commerce. La balance commer.ciale des 
pays europ~ns a l'egard des Etats-Unis est .Jefid
taire, et je ne .dis .pas que des mesures supplemen
taires ne doivent pas. etre prises. Mais encore fau
drait·il que les concessions que fera Ia Communaute . 
ne fussent pas. un'ilaterales. En effet, si, dans Ia situa
tion ou elle se trouve a i'heure actuelle, Ia Communau
te accepte a Ia fois une reevaluation de ses monn~ies, 
ce qui est un av.a:ntage important aux exportations 
amerkaines, un tarif exterieur commun qui est deja 
plus faible que le tarif pratique aux Etats-Unis, et 
des av.antages qui on.t ete accordes aux Etats-Unis au 
moment· des accords de W asliington, notamment 
dans le ldomaine agricole, ·et si elle ajoute a tout ·cela 
des •Concessions corilmerciales unilaterales, ou allons~. 
nous ? Autant je suis partisan d'un developpement 
des 6changes internationaux .et d'une plus grande 
liberation ~des echanges ____, et je •crois ·.que des efforts 
peuvent etre faits, non seulement en matiere doua
nihe, mais 6galement en ce qui concerne !'elimina
tion ·des obstacles non tarifaires aux echanges -, 
autant je crois qu'iJ y a· 'Certaines Jimites a observer 
dans les relations bilaterales et notamment dans les 
relations entre, les £tats-Unjs et les pays de Ia ·Com
munaute economique europeenne. Je ne vois done 
pas, MonsieUJr Ode, .comment nous pour·rions mieux 
6quiliqrer, pour reprendre votre formule, les relations 
entre les Etats-Uriis et les pays de Ia Communaute car 
ce qui apparait, a l'heure actuelle, c'est qu'elles sont 
des6quilibrees, dans un sens non pas favorable, mais 
plutot defavorable a Ia Communaute. 
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M. Armengaud m'a pose deux questions ~qui con
<lernent Ie Fonds europeen :de woperation. S'il me 
Ie permet, je traiterai ~ce point de fa~on detaiiiee au 
mois d'octobre. }e peux lui dire deja que le Fonds 
europeen ·de cooperation monetaire est une piece 
'd'un dispositif d'ens·embLe, mais que ce 'n'est pas Ia 
sorte :de panacee dont il fut question au cours de ces 
dernieres annees ou de :ces tderniers mois, comme si 
Ia construction monetair·e .'de !'Europe signifiait ou 
se reduisait a Ia ·Creation d'un Fonds de reserve euro
peen. Ce qui est heaucoup plus important, c'est ce 
que nous avons fait en ,matiere .de. reduction de 
marges, ·c'est Ie systeme d'intervention en monnaies 
coinmunautaires, •Car c'est Ia que se trouvent les ele
ments qui assurent l'indivi·dualite de Ia Communaure. 
Le Fonds _europ6en de cooperation monetaire est .une 
piece technique d'un tdispositif heaucoup plus com" 
plex~ ; ·c',est ce que je m'efforcerai de vous montrer 
au mois 1d'octobre. 

Mais, en :ce ~qui conceme votre questien, je voudrais 
,dire que Ie Fonds europeen de cooperation mtm6-
taire est un fonds europeen, et qu'il n'y a pas de rela
tions partkulieres a prevoir entre lui et Ie Fonds 
monetaire intel)national. Ce qui a ete deja prevu, 
c'est que les •Conditions .dans lesquelles Ies pays euro
peens se preteraient concours ne .seraient pas diffe
rentes de ~celles des concours apportes dans Ie cadre 
du Foods moneraire international. Mais j'espere que 
Ie Fonds europeen de ·Cooperation monetaire ~conser
vera son autonomic et sa liberte de ma:nceuvre. II ne 
saurait etre un appendice du Fonds monetaire 
international. 

Enfin, je m'effor.cerai de tenir ·Compte des observa
tions ·de M. ·Leonardi. Dans !'expose que je ferai au 
mois d'octobre, j'insisterai sur le f.ait que Ia solution 
regionale n'est pas incompatible avec la solution 
internationale. 

]'ai toujours craint - et je l'ai dit - des solutions 
regionales .qui seraient 'COn~ues dans !.'esprit de Ia 
constitution de blocs monetai:res. Car si nous ·creons 
~des Hoes monetaires, nous aurons des .conflits mone- · 
taires, ei: les ·conflits monetaires d6genereront rapi
dement en conflits oommerciaux. Or, n'oublions pas 
que Ia Communaute, et notaminent Ia Communaute 
ela.rgie, est la premiere puissan.ce commerciale du 
monde, qu'elle est la premiere puissance importa~ 
trice 1du monde, qu'elle doit financer ses, importa
tions par des exportations et que, en :cas de .conflit 
monei:aite et de :conflit commercial a' 1'6chelle inter
nationale, c'est Ia Communaute qui supporterait Je 
plus . les consequences des di,fficultes eventuelles. 
Nous n'avons pas inten!t, i'e ·Crois, a construire des 
blocs, mais nous avons Ie devoir et Ia :responsabilite 
de cr6er un ensemble europeen qui, ·sur le plan· mone
taire, tpuiss·e etre un facteur d'equilibre dans le 'do
maine international et jouer ·un jour le role de li.en· 
entre !'Ouest et !'Est, ·car, :comme l'a dit M. Couste, 
les pays de l'Est s'o11ganisent egalement, et le ·deve
loppement des relations commerciales entire !'Est et 

!'Ouest ·conduira tot ou tard a la necessite de progres 
dans le domaine du finanoement des 6changes inter
nationaux. 

Quant aux solutions propres a Ia Communaute, je 
crois, Monsieur Leonardi, que ce qui a ete mis en 
pla:ce est raiso11nable et applicable. Certes, il peut y 
avoir des situations dans lesqudles des exceptions 
ou des derogations peuvent etre aoccordees, et, je le 
repete, iJ ne faut point que CCS exceptions OU ·CeS 
derogations finissent par detrui:re le systeme lui
meme. Mais ce :que nous .avons fait, vous le savez, 
n'est pas sorti purement et simplement du cerveau 
de la Commission et :de ses ·experts. Rien de ce ~qui a 
ete fait en matiere economique, monetaire et finan
cier:e, ne l'a ete.sans le concours des experts les plus 
eminents de la Communaute, nol'amment de ceux 
du Comite monetaire et du Comite des .gouverneurs 
des banques oentrales. On ne peut done pas dire que 
tout ceLt ait ete improvise. Nous avons pris tout notre 
temps et toutes les precautions. Je .crois- que dans 
tout systeme communautaire, il faut montrer de la 
comprehension a l'egard de certaines situations, mais 
il ne taut pas :que celles-c.i se prolongent au risque de 
detruire les mecanismes fondamentaux de !'organisa
tion mise en place. 

M. Couste a fait allusion 'a Ia derogation accordee 
a l'Italie. Certes, il s'agit d'une derogatio·n, mais les 
principes de !'accord ·de Bale demeur·ent respectes. Je 

- crois pour rna part que .qertains amenagements de
vront etre apportes a ces accords, mais leui subs-
tance meme peut etre maintenue. . 

Quant au 1cas· ·de la Grande-.Bretagne, je ·crois que 
personne ne tpouvait penser un instant que l'ampleur 
de ses pwblemes economiques, monetaires et finan
ciers, ne reagirait pas, tbt ou tard, sur le fonctionne
ment des relations 6conomiques, monetaires et finan
cieres .de la Communaute. Cela etait previsible. II ne 
faut pas maintenant .docouvrir une situation qui exis
tait de lolllgue ·date et, puisque les choses sont ce 
qu'elles sont; je crois qu'il faut en prendre son parti. 

Voila, Monsieur 1e President, les quelques remarques 
que je voulais faire sur les questions qui m'ont ete 
posees. Sur un .certain nombre ·de points, precis et 
techniques, j'espere qu'au mois d'octobre je pourrai 
satisfaire Ia curiosite de ceux qui m'ont pose des ques
tions paortkulieres. 

( Applaudissements) 

M. le President. Je remercie M. Barre de cette 
reponse si .complete aux questions posees par les ora
teurs intervenus dans le debat. 

Bn conclusion 'du debat je ·ne sui,g·saisi d'aucune pro
position ·de resolution. 

Je declare don·c dose Ia discussion sur ce point de 
l'ordre du jour. 
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16. Depot de documents 

M. le President. - ]'ai rec;:u des commissions parle
mentaires les rapports suivants : 

rapport de M. Couste, fait au nom de la commis
sion des Communautes europeennes au Conseil 
relatives a : 
I - un reglement portant ouverture, repartition 

et mode de gestion ,d'un contingent tarifaire 
communautaire pour les noisettes fraiches ou 
seches, meme sans leurs wques ou dewrti
quees, de la sous-position ex 08.05 G tdu tarif 
douanier commun, originaires de Turquie ; 

II - un reglement portan·t suspension totalte ou 
partielle des droits du tarif douanier commun 
pour •Certains produits agri·coles originaires 
de Turquie (.doc. 124/72) ; · 

- rapport de M. Heger, fait au nom de la commis
sion de !'agriculture, sur la proposition de Ia 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil wncernant un reglement relatif a cer
taines mesures a p11endre dans le s.ecteur la~ricole 
suite a !'evolution de Ia situation moneta!te (doc. 
125/72). 

17. Modification de l'ordre du jour 

M. le .President. - Je propose au Parlement d'ins.: 
cri-re les rapports-suivants a l'ord.re du jour: 

- aujourd'hui, 20 septembr.e 1972 : 

- rapport de M. Heger concernant·un reglement 
reJatif a ·Certaines mesures a prendre dans Je 
secteur agricole ; ce rapport deviendrait le 
dernier point de l'~rdr.e du jour; 

demain, 21 septembre 1972: 

- rapport ,de M. Beylot concernant un regle
ment relatif au ·concours du FEOGA, section 
garantie; 

rapport de M. Couste, sur deux reglements 
.conce!1llant ·certains produits agricoles origi- · 
•naires de Turquie; je signale que Ia commis
sion de !'Association avec Ia Turquie a de
mande que ce dernier rapport soit examine 
selon la procedure sans debat. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

18. Question orale n° 14/72 avec debat: 
Politique des conso'mmateurs appliquee, 

dans les Communautes 

M. le President. - L'mdre du jeur appelle la ques
tion orale n° 14/72 avec debat que Mme Orth a posee 

a Ia Commission des Communautes europeennes sur 
la politique des consommateurs appliquee dans les 
Communaute. 

Voici le texi:e de Ia question : 

<< 1. Dans quelle mesure la Commission des Commu
nautes europeennes a+elle donne suite a la 
·resolution sur le renfor.cement de la position du 
consommateur tdans le marche ·commun (*), que 
le Parlement europeen a adoptee le 21 janvier 
1969? 

2. Selon quelles modalites et dans quelle mesure 
le serv~ce special des problemes des consomma-

, .teurs a-t-il participe aux prepar.atifs de Ia poli
tique ·de Ia Commission ? Commcmt ce service 
a-t-il ete associe, par exemple, a l'e!aboration 
des directiv·es visant a supprimer les entraves 
techniques aux echanges? 

3. Dans 'quelleii conditions le service spe.cial ·des 
problemes des consommateurs de Ia Commis
simi a-t-il entretenu ,des .contacts .avec Jes orga
nisations national,es et internationales . de 
'COnsommate.urs ? 

4. Comment Ia Commission compte-t-elle combler 
Ia la·cune nee de Ia dissolution, en fevrier 1972, 
du Comite de contact des consommateurs de 
Ia Communaute europeenne ? 

5. Est-il exact que les organisations europeennes 
de •Cbnsommateurs n'ont pas, a tCe jour, donne 
suite aux offres de la Commission visant a sub
ventionner les etudes comparatives de ma.r
chandises? 

Dans' !'affirmative,. Ia Commission peut-elle 
indiquer •quelles. sont les objections soulevees 
par les · organisations europeennes · de consom
mateurs a l'encontre de telles subventions ainsi 
que les moyens susceptibles, selon elle, tde refu
ter ces objections ? 

6. La Commission peut-elle indiquer pourquoi elle 
n'a publie, a ce jou_r, que des donnees isolees 

. sur les .causes des disparites de prix existant 
entre les diff6rents £tats membres pour •cer
taim produits comparables (**) ? Est~il ex,a.ct que 
l'Offke statistique des Communautes eUJ;o-

. peennes, bien que clisposant des donnees chif
frees necessai.res a !'etude· systematique de ces 

·causes, n'est pas en mesure d'y proceder en rai
son d'une penurie de personnel ? La Commis
sion n'estim'e-t-elle pas que pareille etude. est 
essentielle a toute politique visant a Ia suppres
sion progressive des disparites '<.le.prix? 

(*) ]0 n° c 17 du 12 fevner 1969, page 4. 
('*) Ci. par exemple : 

- Trois1eme Rapport general, par. 83. 
- Quatrieme Rapport general, par. 325 et 326. 
- Cmquieme Rapport general, par. 183. 
- Premter Rapport sur la polinque de conqurence, par. 244, 245 

et 246. 
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7. Quelles pos,sibilites Ia Commission voit-elle de 
prendr-e .des mesures .communautaires concer
nant les points suivants : 

- lutte contre Ia publicite fallacieuse et les 
methodes agressives de V•ente ; 

- promotion de l'etiquetage d'information ; 

- renforcement de la securite des dispositifs 
e!ectriques et mecaniques des biens . de 
:consommation durables ; 

amelioration de Ia protection des consom
maneurs contractant un credit remboursable 
a tempemment ou un pret personnel ; 

obligation aux fonds d'investissement d'ame
liorer !'information des consommateu11s, no
tamment da>ns J,es prospectus ; 

- indication des clauses de contrat illidtes. 

Dans quelle mesu11e la Commission estime-t-elle 
souhaitable !'adoption de tdles ~esures au plan 
communautaire, .et queUes propositions compte
t-elle presenter a cet egard dans un avenir 
previsible ? · 

8. La Commission parta~ge-t-dle !:avis. que Ia crea
tion d'institutions et l'instauration de proce
dures permetta.nt de regler d'une fa~on simple 
•et expeditive les actions intentees par des 
consommateurs ou des 1groiipes de consomma
t'eurs auraient pour effet d'a.ccroitr.e notable
ment l'efficacite des mesures susdites ? 

Dans !'affirmative, ·comment Ia Commission 
.compte-t-elle promouvoir Ia creation -de .ces ins
titutions et procedures ? ,, 

Je .t.appelle que les dispositions qui s'appliquent dans 
ce cas sont celles ,de !'article 47, paragraphe 3 du 
reglement, que j'ai deja rappelees tout a l'heure. 

La parole est a M. Oele, suppleant Mme Orth, pour 
developper Ia question. 

M. Oele. - (N) Mons,ieur le President, comme vous 
venez de le dire, j'interviens a titre de suppleant de 
Mme Qrth, qui n'a pas IPU &e dispenser d'assister a Ia 
seance d'aujourd'hui du Bundestag. En cette qua.Jite, 
j'essaierai d'etudier d'une fa~on suffisamment appro-
fondie ce probleme qui merite de l'etre. ' 

Si des problemes se posent, c'est en raison de !'impas
se a laquelle a abouti, dans le courant de cette annee, 
Ia politique des consommateurs de Ia Communaute 
europeenne, impasse qui resulte notamment de Ia dis
solution du Comite de contact des consommateurs 
de Bruxelles. Cependant, Ia situation. a encore d'au
tres causes, bien plus profondes et moins occ.asion
nelles, et I'une d'entre elles me parallt etre le •caractere 
embryonnaire du service des questions interessant Ies 
consommateurs, associe au defaut de conception pre-

cise de !'importance et du role de Ia politique des 
consommateurs de Ia Communaute. 

Mon groupe estime qu'il s'impos'e de mettre au .point 
une politique des consomma:teurs efficace et precise, 
pour eviter que Ia Communaute economique n'evolue 
dans le sens d'une communaute unilaterale des pro
ducteurs. Nous ne pretendons pas que Ia politique des 
consommateurs constitue le seul ou le principa•l 
moyen d'assurer un developpement plus equilibre de 
!'union economique. Quantite d'autres problemes, 
surtout d'ordre social, sont tout aussi fondamentaux. 
Nous ne vous ·cacherons pas que nous non plus, nous 
n'avons pas une idee absolument precise de. !'impor
tance et' du role de Ia po'litique des consommateurs. 
En fin de compte, les interets des consommateurs ne 
retiennent notre attention a nous :tous, dans !'exis
tence, qu'a certains moments. A d'autres moments de 
notre existence, notre attention est, plutot axee sur 
!'interet que pres,entent pour nous, a titre individuel, 
certaines mesures palitiques, ·sur le role qui no us in
combe en tant que citoycns de.la Communaute. Nous 
nous preoccupons aussi, dans une certaine me·sure, de 
nos interets de travailleurs, de fonctionnaires ou 
d'hommes politiques travaillant dans un cadre donne, 
c'est-a-dire de producteurs de biens ou de services. 
C'est pourquoi il est difficile de considerer absolu
ment en soi les interets des consomll'lateurs. 

Cependant, le moment est venu de se faire une ide-e 
plus coherente du role que le consommateur doit 
jouer dans Ia societe .de consommation de masse en 
voie de developpement. Ce role devra consister a elar
gir 'les perspectives et les possibilii:es de Ia technique 
moderne et de Ia production moderne dans Ie sens 
d'une utilisation plus judicieuse de ce que Ia societe 
de consommation permet d'une utilisation non seule
ment 1plus judicieuse, mais aussi plus selective, ce qui 
implique une appreciation nouvelle de Ia croissance 
econqmique. Jl s'agit de porter sur celle-ci un juge
ment non plus seulement quantitatif, mais aussi plus 
quali:tatif. On parviendra ainsi a echapper au cercle 
infernal, qui se dessine des maintenant, de Ia crois
sance de Ia production, d'une part, et de l'epuise
ment et de Ia pollution d'autre part. C'est qu'il y a un 
lien manifeste entre les problemes de l'environne
ment, les problemes de Ia .production et Ies pro
blemes de la politique des consommateurs. 

Monsieur le President, je ne m'etendrai pas twp sur Ia 
question. Je ne crois pas que le momeht soit venu de 
proceder a une discussion approfondie de ces ques
tions, bien qu'il ne soit pas inutile de l'envisager. Ce
pendant, je pense qu'il s'impose de faire des a present 
certaines choses, attxquelles il convient que nous nous 
arretions dans le cadre de ce debar: 

Toutefois, avant d'en venir aux objectifs qu'il s'im
pose d'envis~ger et aux initiatives qu'i.J faudrai:t pren
dre, je voudrais denoncer Ia situation paradoxale qui 
menace actuellement de se developper. II apparait 
qu'a l'exterieur de Ia Communaute, on se.preoccupe 
de plus en 1plus des interets des consommateurs. A ce 
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propos, je voudrais attirer votre attention sur des 
publications de !'Organisation de cooperation et de 
developpement economique, a Paris, qui exposent 
d'une maniere td:s interessante ce que devrait etre le 
role du consommateur et commenrt le consommateur 
pourrait mettre mieux a profit le developpement eco
nomique. Permettez-moi en outre de vous rappeler ·les 
travaux du Conseil de !'Europe. A Strasbourg, l'As
semblee consultative du Conseil·de !'Europe a- redige 
une charte du consommateur. Cela etant, on a !'im
pression que le consommateur est traite comme le 
parent pauvre de la Communaute euro,peenne, dont 
nous aurions trop tendance a confier le sort a d'au
tres organisations internationales. Cette impression se 
trouve encore renforcee par des publications recen
tes sur les actions de politique industrielle en ma
tiere de television en couleurs. La question est evi
demment importanre du point de vue industriel. Mais 
ceux qui ont· suivi, il y a quelques annees, les discus
sions sur les consequences, pour le consommateur, de 
!'existence de deux systemes de television en couleurs 
savent que le probleme est important egalement pour 
les consommateurs. Or, on n'on pade pas. II n'en est 
guere question et Ia Commission ne s'en preoccupe 
guere, alors que, me semble-t-il, le service ·specialise 
pour les questions interessant Ies consommateurs de
vrait etre en contact direct, de l'une ou !'autre fa~on, 
avec les ·services qui s'occupent de ia concurrence et 
de Ia :politique industrielle. 

Gela dit, Monsieur 'le President, je n'ent(:nds evidem
ment pas affirmer purement et simplement qu'il ne se 
passe absolument rien dans Ia Communailte, ni1 en 
tout cas, que les services de Ia Commis•sion soient 
totalement inactifs. II n'en est rien et- •certains. indices , 
donnent meme a penser, surtout depuis quelque 
temps depuis quelques mois, qu'il y a un certain re
gain d'activite. D'ailleur_s, on sait qu'en ce qui concer-

- ne les differences de prix, qui retiennent toujours 
!'attention dans Ia Communaute et dont Ies consom
mateurs ont interet a voir definir Ies causes, on n'esf 
pas inactif. On s'attache a edaircir Ia situation et a 
det-erminer dans !'interet -des ·consommateurs. On se 
proccupe done aussi, sur ce plan, de la politique 'de 
concurrence, et je le note avec une certaine satisfac
tion. 

Je viens de dire qu'il y a un certain nombre de ques
tions qui appellent mariifestement une solution a bref 
delai. Au sta;de actuel, on peut encore proceder de -
maniere assez pragmatique. C'est -dpnc de ces consi
derations que s'inspin!nt les questions de notre 
groupe qui sont aujoupd'hui a l'ordre du jour. II n'est 
peut-etre pas inutile que j'assortisse chacune de ces 
questions d'un bref ·commentaire. Je tiens aussi a rap
peler, a ce propos, qu'en posant ces questions, nous 
nous referons naturellement aux vreux que Ie 
Parlement a formules a !'occasion de l'examen du 
rapport de M. Boersma sur Ia politique des consom
mateurs dans Ia Communaute, rapport qui a ete dis
cute voici Quelques annees. Nous voulons done sim
plement que !'on s'engage a nouveau dans Ia voie qui 

avait ete indiquee et dans laquelle, a notre avis, on 
n'a pas persevere comme on aurait du le faire. 

]'en viens a present a ·Ia question 1. EHe se refere a Ia 
resolution du rapport Boersma que je viens d'evo
quer, et en cela, elle n'appelle pas de commentaire. 

La question 2 constitue une demande de precisions 
sur les activites ·du ServiCe special des problemes des 
consommateurs. Je presume qu'on en reparlera tout 
a l'heure, mais je tiens a di're des maintenant que j'ai
merais que Ia Commission nous parle des attributions 
de ce service. II nous apparait en effet que ces attri
butions devraient etre elargies. II faut etablir pour ce 
service une sorte de programmation temoignant de Ia 
volonte de lui reconnaltre un role de plus en plus im
portant. Ce n'est qu'alors, en effet que ce service 
pourra situer son action dans Ia perspective de certai
nes possibilites futures. Ce n'est qu'alors qu'il pourra 
s'affirmer face a !'ensemble des services de la Com
mission pour lesquels Ia production, et caetera, joue 
un role si important. 

L-a question 3 pose le probleme des contacts avec Ies 
organisations internationales de consommateurs. II 

- n'est peut-etre pas inutile de rappeler que ces orga
nisations jouissent d'_une audience croissante. Pour ce 
qui est, en pamiculier, de l'echange des resu!tats .d'etu
des comparatives des marchandises, elles peuvent se 
prevaloir · d'un travail assez impressionnant. Le rap
port Boersm,a' avait insiste sur Ia necessite, pour les 
services de Ia Commission europeenne, de jouer un 
rol!! accru, non seulement sur le plan de ces echanges, 
mais aussi sur celui de !'organisation des etudes com-. 
paratives. Je me suis rendu compte depuis, que ce 
n'e~t pas Ia qu'est le gros probleme. Les contacts ac
tuels avec les organisations nationales et rnternatio
nales de consommateurs ouvrent suffisamment de 
possibilites d'utilisation des resu!tats des divers types 

'de tests effecQies, par exemple, en Grande-Bretagne 
ou aux f.tats-UHis. Les consommateurs europeens 
1pourraient ~tre informes de ces resul.tats. Mais .ce qui 
fait vraiment defaut, ·c'est ce que j'appellerai !'aide a 
Ia diffusion de l'inf0rmation relative aux possibilites 

- qu'offrent Ia •legislation des f.tats membres de la le
gislation· communautaire, ainsi que !'aide non seule
ment a ceux qui souhaitent voir ameliorer et renfor
cer cette legislation, mais aussi a ceux qui veulent me
ner a bien eux-memes cette amelioration et ce ren
fon:ement. II y a Ia, pour moi, une question dont 
nous devrions etre informes plus exactement dans le 

. cadre de Ia r6ponse a Ia question 3. 

Monsieur Ie President, Ia question 4 n'a rien de nou
veau pour Ia Commission, car elle lui a deja ete po
see par au moins deux membres du Parlement. Jus
qu'ici, elle n'a pas re~u .de reponse officieHe. II serait 
interessant qu'ii y soit repondu a present. II s'agirait 
done, pour Ia Commission, de s'employer eventuelle
ment a renouer les liens de cooperation entre les orga
nisations europeennes qui s'occupent de Ia defense 
des interets. des consommateurs. Je voudrais, a ce 
propos, soulever une question de principe. Si j'ai 
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bonne memoire, l'actuel president de Ia Commission 
europeenne avait promis son aide aux organisations 
de consommateurs, a Ia condition bien precise qu'elles 
defendraient toutes Ia meme position au niveau euro
peen. En d'autres termes, Ia Commission etait dispo
see, quant a elle, a. encourager les initiatives prises 
a Ia base, c'est-a-dire au niveau des organisations de 
consommateurs, dans le cadre de Ia Communaute, 
notamment en creant un service special et en fournis
sant diverses informations, a condition qu'elles s'or
ganisent sur le plan communautaire ou du moins, 
s'integrent dans un ensemble communautaire. ]'esti
me que cette condition n'est pas, en soi, iHogique, si 
!'on veut atteindre a l'efficacite voulue mais j'estime 
que ce ne devrait pas etre une condition absolue. Je 
tiens a dire, au nom de mon groupe, qu'abstraction 
faite de Ia question de sa voir si les organisations 'cons
tituees par les consommateurs et assez diversifiees 
trouvent ou non un terrain d'entente, les ·services de Ia 
Commission europeenne doivent s'occuper du p'ro
bleme des interets des consommateurs. Et Ia Com
mission a le devoir de continuer a mettre au point Ia 
politique des conso·mmateurs de Ia Communaui:e. II 
me semble que le Parlement peut attendre cela de Ia 
Commission europeenne et j'aimerais que le repre
sentant de Ia Commission reponde a cette remarque. 
Nous estimons done qu'il incombe a Ia Commission 
des responsabi1ites en Ia matiere. 

Monsieur le President, j'ai ainsi traite, du meme coup, 
de Ia question 5. 

La question 6 n'appelle pas de commentaire. II s'agit 
des differences de prix. 

La question} porte sur uncertain nombre.de domai
nes precis pour lesquels nous demandons que soient 
prises des. mesures communautaires, de fa<;on tres 
pragmatique, certes, niais selon Ia methode suivie 
dans les differents Etats membres. II s'agit de Ia lut
te contre Ia publicite falhl'cieuse, de Ia promotion de·-
1'etiquetage d.'information, ainsi que de !'amelioration 
de Ia protection des consommateurs contre toutes sor- • 
tes de methodes agressives de vente, et enfin, de 
I'appui a accorder aux consommateurs qui veulent se 
defendre en justice contre les agissements iHicites des 
producteurs ou des vendeurs.· II semble qu'i,J convien
ne d'inviter Ia Commission de revenir expressement 
sur ces questions. II ne me parait pas exclu, en effet, 
que Ia Commission ne soit pas en mesure de nous 
donner, aujourd'hui, une reponse precise et cpm
plete a ces questions. Si Ia Commission acceptait de 
fournir des renseignements a ce sujet sous Ia forme 
d'une note, le Parlement pourrait .en saisir une com
mission competente au fond et proceder a une etude . 
plus poussee ,du probleme. Nous nous reservons, 
quant a nous, le droit de revenir sur ces qu~stions. 

]'en viens enfin, Monsieur le President, a Ia question 
8, relative a !'aide que. pourraient apporter ~les ser
vices de Ia Commission europeenne aux organisations 
de defense des inten~ts des consommateurs. Ces or
ganisations doivent etre mis~s en mesure de s'appuyer 

plus efficacement, pour defendre les consommateurs, 
sur Ia legi,slation communautaire actuelle et future. 

En fait, nous demandons a Ia Commission qu'abstrac
tion faite de toutes les difficultes que !'on a eues 
avec les organisations de consommateurs, elle prenne 
dle-meme !'initiative de creer un centre d'information 
ou, si vous preferez, un ·secretariat independant qui 
puisse se mettre au service des interets des ·consom
mateurs. Pour commencer, ce secretariat devrait gui
der les · consommateurs et leurs representants dans le 
labyrinthe des reglements communautaires concer
nant, directement ou par le truchement des legisla
tions nationales, les interets des consommateurs. Ce 
centre devrait aussi etre un organe charge de recevoir, 
de regrouper, de canaliser et de communiquer a Ia 
Commission, les vceux des organisations de consom
mateurs en matiere legislative, tendant au renforce
rrient de Ia legishtion. II ·devrait aussi etre possible 
d'elaborer, a ce niveau, des propositions precises dqnt 
les services de Ia Commission pourraient etre saisis. 

Monsieur le President, vous regardez l'horloge et vous 
avez .raison. Le probleme est important, mais on ne 
peut s'eterniser. D'ailleurs, je conclus. Peut-etre Ia 
Commission est-elle disposee a agir en ce sens - j'en 
ai en tout cas l'espoir- c'est-a-dire a prendre a cceur 
les interets des consommateurs de Ia Communaute de 
fa<;on que 1'on puisse aboutir, quds que soient les 

. multilples ptoblemes qui peuvent se poser quotidien
nement, au renforcement de Ia partie de Ia legislation 
qui peut precisement contribuer a Ia defense de ces 
interets. 

M. le . President. - La parole . est a M. Borschette 
pour repondre a Ia question. 

M. Borschette, membre de la Commission des Com
munautes europeennes. - Monsieur le Presi,dent, 
cette question orale est tres opportune, au moment ou 
Ia Commission a pris deja un certain nombre de deci
sions en ce qui concerne sa politique des consomma
teurs, ou des 'COnversations avec les principales orga
nisations. de consommateurs sont en cours et ou nous 
preparons un certain nombre de projets et de sugges
tions destines a serrer davantage cette politique en 
faveur du consommateur, qui est devenue de plus en 
plus indispensable. · 

Je devrais vous a<pporter un certain nombre de pre
cisions en reponse aux questions orales qui ont 6te 
posees. Peut-etre ~es reponses ne s·eront-elles pas ju
gees tout a fait suffisantes. Je suis tou)ours a Ia dis
position du Parlement et notamment de Ia commis
sion parlementaire competente pour appoflter des pre
cisions supplementaires. Aujourd'hui, nous devrions, 
ie pense, preparer peut-etr~ 'le grand debat qui pour
rait avoir lieu ulterieurement. 

Je m'efforcerai a present de repondre point par point, 
aussi brievement que possible, a Ia question a l'exa
men. Premierement, en ce qui concerne 'Ia politique 
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de Ia concur11ence, Ia Commission a pris un certain 
nombre de decisions qui sont de nature a renforcer 
Ia position du consommateur dans le Marche com
mun et a augmenter son influence par rapport aux 
autres groupes economiques. Sans entrer aujourd'hui 
dans le detail, je me permets de rappeler certaines ac
tions recentes de Ia Commission, entre autres dans le 
domaine du sucre, de !'automobile,·· de l'emballage. 
Conformement a Ia resolution du Parlement, ·Ia Com
mission a aussi fait etablir des avis et mener des en
quetes sur les effets du Marche commun pour le 
consommateur, ainsi que sur les raisons des diffe
rences de prix qui existent encore a l'interieur de ce 
marche. Elle a d'ailleurs tenu a ce que ces etudes 
soient publiees. 

II est clair cependant que des differences de prix a 
l'interieur ·du Marche commun vont subsister. De pa
reilles disparites ne contredisent d'ailleurs pas neces
sai!'ement I'idee d'une integration des ma11ches. Des 
differences de prix existent et continuent d'exister 
aussi dans les marches nationaux. Mais, dans Ia me
sure ou ces differences de prix sont dues a des infrac
tions aux regles de Ia concurrence, il est evident que 
Ia Commission, par sa politique de concurrence, 
poursuivra ces violations. Toutefois, ir faut dire des 
maintenant que des disparites subsisteront dans une 
certaine mesure, parce que, dans beaucoup de cas, 
elles reposent sur des differences s·tructurdles entre 
les differents marches, par exemple en ce qui concer
ne les taxes, les habitudes de consommation et les 
revenus. 

Dans d'autres secteurs egalement, "et notamment dans 
le secteur des produits agricoles et de Ia politique in
dustrielle, Ia Commission s'est efforcee, par le passe, 
conformement aux recommandations -du Parlement, 
d'etablir et ·de trouver un juste ·equilibre entre les 
besoins de l'industrie, ·du commerce et des consom
mateurs. Le temps me manquerait eV'idemment pour 
cifer chacune des mesures que Ia Commission a prises 
dans ce domaine. Elle pense cependant s'etre efforcee, 
dans les decisions qu'elle '!- prises jusqu'ici, de realiser, 
dans !'ensemble, un equilibre raisonnable et equitable 
entre les differents interets en cause. 

Deuxiemement, le service special des questions inte
ressant les consommateurs participe a rtous les tra
vaux preparatoires dans Ies' domaines de !'harmoni
sation des legislations et de !'elimination des entra
ves aux echanges, ·dans Ia mesure, evidemment, ou 
les interets des consommateurs · sont concernes par 
ces travaux. Ce service informe egalement les orga
nisations de consommateurs du contenu des directives 
que Ia Commission entend proposer, puis elle trans
met leurs suggestions et leurs avis aux autres servi·ces 
de Ia Commission. Ensuite, ces projets sont regulicre
ment soumis encore une fois, pour avis, au service 
special << Consommateurs , avant d'etre transmis a Ia 
Commission. En vue d'ai1leurs de rendre ce service 
encore plus efficace, Ia Commission a decide, en juin, 
de le renforcer considerablement et de Ie- rattacher 

directement a Ia Direction generale de Ia concurrence. 
Toutefois, ce renforcement ne peut evidemment, de 
!'avis de Ia Commission, que ·constituer une premiere 
etape ; ulterieurement il devra encore etre renforce 
davantage. Vous comprendrez cependant qu'il n'etait 
pas possible a Ia Commission d'acceder en ce mo
ment au desir, qui avait ete exprime a certaines occa
sions, de creation d'une Direction generale des 
consommateurs. A Ia vei·lle de l'elargissement, sem
blable creation eut souleve des questions et des pro
blemes d'organisation qu'll valait mieux eviter. 

Troisiemement, dans sa reponse a Ia question ecrite 
de M. Adams, Ia Commission a deja decrit de ma
niere assez compleve les relations qu'elle entretenait 
dans le passe avec le Comite de contact des ·consom-

. mateurs. En effet, dans le passe, le Co mite de 
contact des consommateurs proposait, depuis sa crea
tion en 1962, des representants aux differents comites 
consultatifs agricoles. C'etait Ia premiere phase. Deu
xieme phase: depuis avri:l 1968, date de Ia creation 
du service specialise des questions interessant les 
consommateurs, Ia consultation du Comite de contact 
a ete etendue et systematisee, notamment .dans le do
maine de !'elimination des entraves techniques aux 
ech:;mges, tant pour les produits alimenta:ires que 
pour les produits industriels. Cette consultation se 
faisait, en p~incupe, a deux stades : au debut, puis a Ia 
fin des travaux, avant done que le projet de directive 
ne fut transmis a Ia Commission. II faut cependant 
constater, avec quefque regret, que Ia plupart du 
t~mps ces demandes d'avis resterent sans reponse. II 
faut dire aussi, objectivement, que les delais dans 1es
quels Ia Commission demandait a avoir ces avis 
etaient parfois extremement courts. 

De plus, Ia Commission reunissait, ~nviron deux fois 
par an, le Comite de contact avec certains de ses ser
vices. 

Enfin, le bureau du Comite de contact et les services 
interesses de Ia Commission siegeaient trois ou quatre 
fois par an pour Ia preparation de Ia revue << Europe 
Consommateurs >>, publiee par le Comite de contact 
avec l'aide fi'nanciere et inte1lectuelle de Ia Commis
sion. Cette revue a, elle aussi, malheureusement cesse 
de pa.raitre. 

Quatriemement, en ce qui concerne Ies relations fu
tul'es avec les organisations de consommateurs, Ia 
Commission a decide, en juin, etant donne Ia dis
parition du Comite de contact, d'avoir des contacts 
reguliers avec les cinq organisations qui composaient 
le Comite de contact ainsi qu'avec.le bureau de liai
son de Ia CGT -CGIL. Le service specialise des ques
tions interessandes consommateurs informe done ces 
organisations des mesures prises par ·Ia Commission 
qui touchent les consommateurs. II tient avec ces 

. organisations des reunions d'information et de tra
vail. Oest ainsi que tous les lundis matin il tient avec 
ces organisations une reunion d'information. H echan
ge aussi avec elles des renseignements et ·des expe-
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riences sur tous les problemes qm mteressent Ies 
consommateurs. II ne fait pas de doute qu'a l'avenir, 
ces contacts devront encore etre renforces, dans Ia 
mesure evidemment ou Ie sera Ie service des consom
mateurs lui-meme. 

La Commission estime qu'un pareil echange perma
nent d'idees et d'experiences est tres utile et neces
saire pour les deux parties. D'un cote, les organisa~ 
tions de consommateurs peuvent faire connaltre a Ia 
Commission les besoins des consommateurs et lui 
permettre d'en tenir compte dans !'elaboration de ses 
projets et de ses decisions. D'un autre cote, une in
formation continue et objective du consommateur 
est plus que jamais indispensable de ~os jours. En ef
fet, il est de plus en plus difficile pour le consomma
teur de controler Ia composition et Ia quaLite des pro
duits. II doit aHssi etre protege en ce qui concerne sa 
sante, sa securite ei: ses droits. 

]'ai deja eu personnellement, Ia semaine passee, des 
contacts avec trois des organisations de ·consomma7 

teur.s qui corriposaient le Comite de contact; j'aurai 
les contacts. necessaires avec les autres dans les se
ma'ines qui' viendront. Les premiers contacts fur~nt 
extremement encourageants et positifs; ils permirent 
l'echange d'un certain nombre d'idees et de sugges
tions. A Ia fin de toutes ces entrevues, nous pourrons 
probablement, d'un commun accord, envisager un 
certain nombre de decisions propres a ameliol'er en
core Ia collaboration entre ces organisations et Ia 
Commission. 

Cinquiemement, d'un autre cote, Ia Commission a 
arrete, dans son budget de 1973, une somme de 8 
millions de FB a mettre a Ia disposition des organi
sations de consommateurs. Je voudrais d'abord voir 
ce que suggerent les · organisations 'de consomma
teurs elles-memes pour ·!'utilisation Ia plus efficace et 
Ia plus rationnelle .de ce montant (a supposer que le 
ConseiJ nous l'accorde), avant de vous faire part des 
vues ou des intentions de Ia Commission. 

En ce qui concerne l'appui financier de Ia Commi.s
sion aux organisations de consommateurs, i1 est vrai 
que jusqu'ici les organisations de consommateurs se . 
sont montrees tres reservees ~u sujet de Ia contribu- . 
tion financiere eventuelle de Ia Commission, notam
ment en ce qui concerne 'les .etudes comparatives de 
produits ou de marchandises. Je comprends et je res
pecte entierement ce souci d'independance de Ia part 
des organisations de consommateurs, qui ne vou
draient, sous aucune forme et d'au1=une fa<;:on, donner 
!'impression que leurs avis ou leurs tests sont influen
ces par des appuis f1nanciers. Mais ce. point aussi fait 

·!'objet des discussions que j'ai avec el1es, et actuelle
ment deja un certain prejuge plus. favorable se mani
feste a ·ce sujet entre Ia Commission et certaines des 
organisations des consommateurs. 

Sixiemement, Ia Commission, je l'ai deja dit, pense 
que les etudes de prix sont importantes pour toute 
politique visant a Ia suppression progressive des dis-

parites de prix. Depuis 1966, !'Office statistique des 
Communautes effectue deux fois par an, en avril et 
en octobre, une enquete sur les prix de detail compa
rables d'un pays a !'autre. Ces enqueres ont notam
ment pour objectif de definir le niveau des prix pra
tiques dans ,Jes differents .pays et de determiner les 
effets du Marche commun pour les consommateurs. 
L'enquete de 1972, par exemple, qui est en cours, por
te sur 500 prix d'articles et de services. Les resultats 
de ces enqvetes ont ete pubiies, sous forme de prix 
moyen par article et par pays membre, dans le Bul
letin general des statistiques, pour 'les enquetes de 
1966 a 1968, et dans Ia serie Etudes et enquetes sta
tistiques, a partir de 1968. De plus, Ia Commission a 
fait faire par Ia Gesellschaft fur Konsum-, Markt- und 
Absatzforschung, de Nuremberg, une etude sur les 
raisons des ecarts de pr.ix constates en 1968. Les re
sultats de cette etude ont ete publies dans Ie qua
trieme Rapport general sur l'activite des Com
munautes, de 1970. 

II est interessant de constater que, d'apres cette etude, 
-les differences de prix constatees :pour 35 produits 
identiques dans les six pays sont imputables en pre
mier chef aux decisions des producteurs et en par
tie seulement aux differences constatees dans les 
COUtS de distribution et les marges commerciales ou 
aux disparites des regimes fiscaux. La Commission a 
cependant signale, dans son premier rapport sur Ia 
politique de concurrence que, comme je l'ai souligne 
tout a l'heure, des differences de prix vont subsister 
a l'interieur du Marche commun, tout comme a l'in
terieur de chaque marche national, dans Ia mesure au 
moins ou ces diffenmces de prix ne sont pas dues a 
des infractions aux regles de concurrence. 

Septiemement, en mati,ere d'ha11monisation des legis
lations, je -dirai qu',en ·Ce qui concerne la concur.rence 
deloyale, Ia Commission a tenu compte de Ia neces
site de proteger les consommateurs. Une reunion 
avec les experts nationaux est pr~vue pour fin novem
br,e, en vue d'aider Ia Commission a determiner les 
secteurs qui doivent etre traites par ptriorite dans ce 
domaine. Plusieurs points cites dans Ia ,question orale 
y seront examines du point de vue des interets des 
consommateurs, et notamment Ia publkite fallaci.euse, 
l'i·nfo11mation tdu ·consommateur et ses possibilites 
d'aetion pour Ia defense de ses interets. 

La Commission considere qu'une harmonisation des. 
legislations nationales dans les. differents domaines 
.cites au point 7 est souhaitable et possible. 

Ainsi, par ,exemple, dans le domaine des· v.entes a 
tem~rament, Ia Commi&sion a enuepris, depuis un 
certa]n temps deja, des travaux avec Ies ·experts des 
Etats membres. II s'agit avant tou_t de faire figurer 
dans.les contrats de vente a temperament et dans Ia 
·publicite relative a ces ventes, le taux reel d'interet 
par an. En effet, a l'heure actuelle, les legislations 
nationales n'exigent pour ainsi dire jamais !'indication 
de ce taux : ·dans la plupart des cas, seule est exigee 
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-!'indication du taux annuel nominal de l'intbret. Or, 
il est bien connu qu'a un taux nominal -de 10 °/o par 
a:n, par exemple, •correspond pa.rfois un taux n!el 
de 18 °/o et meme plus par an. PareiUe decision est 
par consequent essentielle pour proteger les ·consom
mateurs et pour leur permettre de faire un choix 
6claire. 

De meme, la ·Commission preconise que, dans les 
ventes a temperament faites a domicile, une periode 
de reflexion d'environ une semaine soit accordee a 
l'acheteur avant que le contrat ne devienne effectif 
et defi<nitif. 

II convient .de noter egalement que, dans le domaine 
de l'etiquetage d'information, le service specialise 
des questions illlt6ress.ant les consommateurs partidpe 
aux travaux entrepris par · !'ISO (lnt~national 
Standardization Organisation). Ces travaux 'visent a 
promouvoir un systeme d'etiquetage d'tnformation 
no11malise. 

Enfin, sur un dernier point, extremement important, 
a mon avis : les ·considerations de s6curite, notam
ment pour les biens de oeonsommation durables, je 
tiens a souligner que les vues qui sont exposees aussi 
bien dans Ia resolution du- Parlenient que dan"s Ia 
question orale sont partagees 'Par Ia Co:mmission. Je · · 
puis vous citer un exemple ·recent. II concerne non pas 
un bien de ·Consommation durable, mais les vitres 
de securite des voitures automdbites. La Commission 
vient .de transmettre au Conseil un projet de direc
tiv.e en Ia matiere suivant lequel toutes les voitures 
qui depassent· 130 km/h devront, a compter du 
1er octobre 1974, etre munies de vitres.de securite en. 
v·er.~;e feuillete. Au debut, les services de la Commis
sion avaient pn!vu une vitesse ae 140 km/h, mais 
5uite a l'int·er\Cention . notamment ~u service 
<< Consommateurs »; ce maximum a ete ramene a 
130 km/h. 

Huitiemement, la Commission a viv.ement regr.ette 
la dissolution du Comite de conta·ct. Elle pe.nse qu'il 
devrait y avoir, au niv.eau europeen, une organisa
tion representant les ·conso~mateurs·. Toutefois, la 
Commission evitera tout _•Ce qui donnerait !'impres
sion aux diffe.rentes organisations de •Consommateurs, 
au niveau europeen ou au niveau national, de vouloir 
intervenir dans leur organisation interne. C'est a 'Cause 
de ·cela qu-'apres la dissolution du Comite de contact, 
la Commission a ·d6ciode d'avoir .des . conta.cts n!gu
liers avec chacune des organisations. Cela n'exclut pas 
du tout que nous ayons aussi - et ie reponds ici a 
M. Oele -, en dehors de ces cinq ou six orga:rrisa
tions organisees au niveau europeen, des contacts 
avec des organisations au niveau natiopal, •cas par 
cas, pour prendre leur avis, pour leur demander des
expertises, etc. 

De toute fas;on, la Commission espere qu'a moyen 
ou a long terme, les 011ganisations de consommateurs 
reussiront a s'or;ganiser ·de nouveau au niveau euro
p6en. Mais cela depend nniquement des organisations 

de consommateurs. La Commission n'interviendra 
pas ,dans ·cette affaire. 

Une rema11que encore au sujet de plusieurs sugges
tions qui ont dej.a ete discutees avec les organisations 
de consommateurs et de la remarque de M. Oele 
concernant la creation d'un secretariat independant 
qui serait ' a la disposition des organisations de 
consommateurs. Plusieurs suggestions tres positives 
ont ete avancees a ce sujet : par exemple, Ia creation 
d'un lnstitut pour des consommateurs et, idee qui a 
deja et~ depattue ici, je crois, celle d'un Conseil pour 
des consommateurs. Toutes ces idees et suggestions 
sont pour !'instant debattues avec les o-rganisations de. 
consommateurs. Le moment venu, je vous ferai evi
demment rapport sur les conclusions que la Com· 
mission ·entend en tirer. En ce qui concerne toutefois 
le Conseil des ·consomrnateurs, j'ai deja fait remar
quer aux organisations de consommateurs que nous 
devrions avancer pragmatiquement et eviter une 
action pr6maturee a la veille de l'da·rgissement, qui 
verra entter dans Ia Communaute des pays qui ont 
des o11ganisations de cohsommateurs beaucoup .plus 
puissantes et plus influentes que dans'la plupart de 
nos pays membres actuels. 

M. le President. - Je remercie M, Borschette 4e 
ses explications d~taillee-s et precises. 

La parole est a M. Girardin, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Girardin. Momieur le President, chers colle
gues, j'estime que tant Ia question de Mme Orth que, 
par cons6quent, Ia 'reponse donn6e pa'r le representant 
de la Commission n'ont aborde' que de fa~on margi-

. naJe }( probJerne roo} des prix dans Je •Cadre .des pays · 
- de Ia Communaute. 

Nous .devons nous rendre compte, en tant que Parle
menr, Commission et ·Conseil,' que 'no us no us trou
.vons face a une situation grave et dramatique en rai
son de !'augmentation desordonnee et injustifiee des 
prix :l.la consommation dans Ia Communaute. 

En effet, nous devons etre conscients que. cet etat 
de . chos.es peut 1COnstituer un danger ·reel et serieux 
pour toutes les politiques cornmunautaires. Nous 
avons parJe •Ce rnatin de la politique monetaire et de 
Ia politique ·regionale ; mais si nous 'devions .glisser 
sur Ia ,, peau de banane, de !'augmentation des_ prix, 
il est evident •que nous mettrions surtout en danger ' 

· -les reveims des. categories les plus faibles de Ia Com
munaute, •C'·est-a-dire des travailleurs. Or., face a cette 
situation, il est certes interessant de parler de !'orga
nisation des consommateurs, de statistiques, de .com
paraisons des divers prix pour des produits et des 
denrees identiques dans Ia Communaute ; toutefois, 
a mon avis, il est necessaii'e d'affronter cette situation 
~vee energie parce que ces <problemes doivent etre 
resolus non seulement par les f.tats membres, par 
les gouvemements nationa11x, mais par toute la Com-
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munaute, car desormais, les maux d'un pays sont des 
maux communs aux autres pays de la Communaute 
et la th6rapeutique que l'on se propose .d'appliquer 
doit etre non seulement nationale mais de toute evi
dence communautair.e. 

Voila pourquoi une lourde responsabilite incombe 
aux institutions communautaires et surtout au 
Conseil et a Ia Commission. 

A mon avis, les problemes doivent etre abordes sur 
deux plans : tout d'abor.d par ·des mesures urgentes. 
On ne peut attendre, on, ne peut .continuer a tenir 
des discours academiques sur la maniere de s'or,ga-. 
niser. J'estime plutot necessaire que les consomma
teurs s'associent dans le cadre communautaire et non 
plus national, afin de mieux faire entendre leur voix. 
S~multanement, il taudrait prendre des mesures a plus 
long terme .. 

D'apres certaines informations diffusees par Ia presse, 
il 'semblerait que le Conseil de ministr,es· ·des finances 
de Ia Communaute, qui s'est reuni r6cemment ·a' 
Rome,. ait ahorde ce probleme et charge fa Con1mis
si9n de faire rapport de toute ur,gence sur les mesures 
qu'elle enterrd prendre pour freiner !'augmentation 
des prix a Ia consommation dans Ia Communaute. 
Par des indiscretions, on a appris que Ia Commis
sion envisa,ge, par exemple, de prendre en considera
tion l'eventuelle suspension des prelevements pour 
certains produits netterrient touches par la crise des 
prix a }a con:sommation ; qu'elle prevoit par ail!eu!S 
d'examirter la possibilite de su8pendre, du moi-ns par
tiellement, le tarif exterieur commun, etMI.t donne 
qu'evidemment II s'agit de .rompre ·cette espece de 
cerde videux dans. lequel se trouvent les prix dans 
notre Communaute. 

C'est pourquoi il nous faut prendre des mesures •COm
munautaires pour reme·dier a certains dommages pro
voques par les politi.ques communautaires. L'e·cono-· 
mie communautaire presente, nous le savons, deux 
points epineux: celui de l'agrkulture et celui de Ia 
distribution. Le premier a ete aborde par Ia poli
tique agricole commune ; mais nous savons quels en 
ont ete les resultats. Nous avons pratique tine poli
tique de Ia. defense des prix a Iii production ; mais 
ce fut a change et au .detriment des .consommateurs, . 
etant' donne qu'ils ont paye le prix de .cette politique. ' 
En fait, nous avons vu quelle a ete !'augmentation des 
prix, surtout ~s denrees de premiere ·necessite -
il suffit .de penser aux fruits dans des pays comme 
l'Italie qui en est grand producteur - et queUe a ete 
la consequence de Ia politique agricole. 

Voila pourquoi il est important de modilfier ·ces poli
tiques pour wrriger' des er.reurs telles celles com
mises en matiere de politioque agricole. 

Mais on ne peut pas non plus attendre en matiere de 
politique de Ia distribution. Elle ne peut evidem
ment etre mise au point ,du jour au lendemain, il 
nous faut des lors la prevoir. Nous ne pouvons lais-

ser chaque Etat agir pour son propr·e compte et, evi
demment, il nous faut fournir des indications pour 
une politique commune de Ia distribution. II y a lieu 
de proceder a une restructuration. II m'apparalt que 
ce point est tres important etant donne qu'il nous 
arrive d'assister a des phenomenes s•candaleux d'aug
mentation de prix qui ne se justHient pas par !'evo
lution aes prix a Ia production et a Ia 'COnsom:mation. 

Et enfin, qu'entendent faire Ia Commission, le 
Conseil, oui-, qu',entendent-ils faire ens·emble en ce 
qui concerne le controle des prix ? Evidemment, nous 
sommes pour la liberte de l'e.conomie, mais nous 
ne lpouvons etre pour la liberte du vol en economie 
}orsque ·de toute evidence. •Ce vol s'opere au detri
ment des salaires des travailleurs. 

Nous savons tous qu'en matiere de ·contr6le des prix 
mon pays traverse une periode ·extremement cri
tique : on a tente d'instaurer Ia taxe, .c'est-a-dire le 
controle direct par l'Etat, mais avons vu que cela n'a 
eu aucun succes ; on est .ensuit.e passe a Ia phase de 
l'autodiscipline des commerpnts, mais je pense que 
cette experience ne .donnera pas non plus de resul
tats particuliers. 

Nous devons trouver d'autres instruments valables 
'pour pouvoir arriver a une delimitation des marges 
benefidaires sp6cial.ement au stade ultime du com
merce de detail. 11 nous faut trouver un systeme 
comme celui que nous avons trouve pour les mon
naies europeennes, un systeme de fluctuation entre 
un minimum et un maximum des prix, du commerce 
de gros a la consommation. 

]e crois que ·c'est une voie a examiner et a a•border. 
C'est pourquoi je .demande a la Commission quelle 
reponse responsable elle entend donner pour tranquil
liser l'opi~ion publique europeenne - puisque celle
ci attend evidemment une reponse egalement des 
organes ,communautaires - en 'Ce .qui <:onceme l'ave
nir des revenus et surtout des salaires. 

M. le President. - La parole est a M. Bermani. 

M. Bermani. - (I) Je m'associe de tout cceur a l'ex
'pose de M. Girardin et je voudrais moi aussi adres
ser les memes questions a la Commission. Bn effet, 
tout le debat 'qui a suivi la question de Mme Orth a 
ete tres interessant et les points proposes dans ·Cette 
question ·pour ,resoudre certains prohlemes dans l'in
t·eret des consommateurs sont sans nul doute exacts. 
Toutefois, aujourd'hui, le vrai probleme, preoccu
pant ~et .gmve, est precisement ·celui qu'a. souleve 
M. Gira!'din et •ce n'est pas seulement un probleme 
qui .con,cerne l'lt~lie, mais bien tous les pay~ de la 
Communaute, comme il l'a ·souligne a juste titre : 
qui paie surtout les frais de cet etat de choses, ce 
sont Ies travai11eurs .et c'est de oeux-,ci que nous 
devons nous preocClllper. 

Dans mon pays, on s'est a·dresse a moi, 1en rna qualite 
de parlementaire europe•en, et l'on m'a deman.de a 
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propos precisement de Ia hausse des prix, ce que 
nous faisions, quelles etaient les mesures que :nou~ 
entendions pr•endr.e au niveau de Ia Communaute 
europeenne ? Jusqu'a present, je n'ai pu ·fournir 
aucune repon~e. Mais aujourd'hui, .grace aux ques
tions posees par M. Giral'din, et aux repo?s~s q~i, 
j'en suis sur, seront donne.es par Ia Co~m!s:!o?, Je 
pourrai finalement repondre aux questiOns qm me 
sont posees sur ce probleme reellement tres grave. 

M. le President. - La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) .Monsieur le Presi·dent, Ia reponse 
de M. Borschette me sembLe appeler encore quelques 
observations. Tout d' a:bord, je tiens a le .remercier de 
Ia reponse detaill6e .qu'il nous a fournie. En outre, je 
lui suis t-res reconnaissant d'avoit repondu de ma
nier·e aussi positive sur un certa~n nombre de points. 
En tout •Cas, Ia Commission manifeste a present un 
regain d'activit~ po~r cette ~atier<;. ]'ai,?es lo_r~ enre
gistre avec saus.facuon. son mtennon d mtens16er ses 
travaux, bien qu'dle n'ait tpas encore, pour le mo.
ment, Ia gara:ntie que les associations de consomma
teurs e!a:boreront une .nouvelle plate-forme commu
nautaire. D~ toute fa\;on, on veut discuter, des 
echanges de vues ont lieu avec les diverses_ associ~
tions et il est aussi ·question d'une nouvelle orgam
sation institutionnelle. Monsieur le President, il Y 
_a Ia -quelque chose, une donnee positive. En ce qui 
concerne !'aspect institutionnel de Ia question, j'aime
rais en apprendre davant:l!ge de Ia Commission, lors
que Jes idees S<e seront precisees a ce sujet, Car j'estime 
que ce point revet aussi une certai:ne i-~P~·rt_ance 
dans le cadre de !'adhesion. Vous avez d1t •a JUSte 
titre que les pays qui vont entrer dans Ia Commu
naute s'interessent precisement !beaucoup aux ques
tions relatives aux consommateurs. ]e serais tres .heu
reux, Monsieur Borschette, si vous pouviez me four
nir des precisions a ce sujet, de meme que sur les 
taches futur.es du service special des questions.interes
sant les ·consommateurs et sur la fa\;O'll dont vous 
entendez les aocomplir en ·cooperant avec J.es orga
nisations interessees. 

Vous avez brievement .releve les ·actions ,entreprises 
pour le moment. surtout .dans le domaine de Ia 
concur-rence. Les interventions de MM. GiraDdin et 
Bermani vous auront fait ressentir l'actualite de Ia 
question, dont je n'entends ·pas nier l'importanc~ .. 
Mais beaticoup d'autres domaines ont aussi besom 
que l'on s'en preoccupe. ]'en ai cite un certain 
nombre, mais il serait peut-etre bon que vous nous 
expliquiez plus largement •oe que vous comptez entre-· 
prendre au cours des prochaines a.nnees dans le .cadre 
de 1-a politique des consommateurs. A cet egard, je 
voudrais souligner Ia necessite de renforcer Ia 'protec
tion legale 1du conso.mmateur et ·d'etendre ses possi
bilites de :defense -contre les vendeurs et les produc
teurs. Vous nous av.ez dit quelques mots sur !'infor
mation du consommateur et sur des periodes de 
rt'flexion a accorder lors de la conclusion de contrats 

de vente a temperament, mais j'estime que, dans •ce 
domaine, des mesures en faveur du consommat~ur 
doivent etre prises aussi sur le plan communautaue. 
Le •Co.nsommateur doit pouvoir s'adresser, lui aussi, 
a Ia Cour a Luxembourg et ne pas devoir s'appuyer 
seuLement sur Ia legislation nationale. 

Si Ia Commission pouvait nous adresser une note a 
ce suj.et, celLe-ci pourrait servir ·de base a une discus
sion plus approfondie qui aurait lieu l'annee pro
chaine, lorsque, en mesure de traiter cette matiere en 
ce Pa-rlement avec les pays -candidats, nous pourro.ns 
considerer oes questions dans un cadre plus large. 

Mais je voudrais encore ajouter une observation. 
Monsieur Borschette, vous avez vous-meme affirme 
qu'il ne serait pas encore possible a breve echeance 
de renforcer le service special des questions int6res
sant les -consommateurs par une reonganisation qui 
en ferait une direction generale. Le moment ne vous 
semble pas opportun, vous pn!ferez attendre !'an
nee prochaine, lorsqu'il sera possible d'aborder -cette 
question avec les pays candidats et leurs represen
tants. Je voudrais VOUS faire, a ·Cet e.ga.rd, une sugges
tion que je tiens du ministre non:6gien change, ~es 
questions •Concernant les consommateurs. Elle mente 
certainement d'etre exprimee · ici devant tous les 
menibres du Pa-rlement. Mme Ingervalle propose que 
finalement, au niveau communautaire, les services 
des problemes ,du milieu et _ceux des consommateurs 
soient fusionnes. A cet 6gard, se pose ·naturellement 
Ia question de savoir ·comment, dans un tel cadre, 
dormer a l'aspect de prix et a !'aspect de concurr-ence 
Ia place qui leur revient. En fait, l'on peut cependant 
s'attendre qu'a l'avenir· le probleme de l'environne
ment et celui ·des consommateu.rs ite cesseront de se 
rapprocher _et ·de s'lnterpenerrer. Dans .cette perspe:
tive le ministre norvegien, Mme Ingervalle, proposa1t 
des 'lors de designer finalement, au sein de Ia· Commis
sion europeenne, un membre charge specialement des 
problemes de l'environnement et des problemes: des 
consommateurs .. Cette suggesrion, que je livre a vos 
'reflexions, ouvre peut-etre · une perspective nouvelle 
a l'aJpprofondissement ulterieur des a-ctivites de Ia 
Commission europeenne da>ns ·ce domaine. · 

Cela 'dit, Monsieur le President, j'estime qu'aujour
d'hui nous avons qudque peu avance. On peut par
ler d'un progres, d'une relance de Ia que!!tion. Le 
Parlement ·devrait, selon moi, prendre lui aussi a creur 
de suivre et de stimuler plus reguli{lrement oette 
evolution. 

M. le President. La parole est a M. Borschette. 

M. Borschette, membre de Ia Commission des Com
munautes europeennes.- ]e voudrais d'abord remer
cier M .. Oele et lui dir,e que le Pa-rlement aur.a .dms 
les plus brefs deJais les deux notes qu'il demande, 
et que nous mettro.ns a !'etude les suggestions qu'il a 
faites au sujet de Ia creation d'une Direction .generale 
des consommateurs. 
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Monsieur le President, j'etais ici aujourd'hui pour 
r·epondr·e a une question orale precise. J'y ai n!pondu 
d'une fa~on precise. 

Que les int6rets des consommateurs aillent au-del.\ 
de cette question •precise, je le sais tdlement bien que 
c'est moi ·qui ai parle a Ia commission economique de 
ce .qui s'etait passe a Rome. Je ne trouve pas tra·ce, 
•dans Ia question orale, de Ia demande de M. Girar
·din. Mais c'est moi qui ai infonme la •Commission eco
nomique .que les ministr.es ·des finances avaient de
maude a Ia Commission de leur faire, ·dans les plus 
brefs ·delais, en vue de leur reunion du 30 octobre, 
des propositions concretes en matiere de lutte .contre 
}'inflation et contre Ia hausse des prix. 

]'ai d'ailleurs dit, dans mon· introduction, ·que, s1 Je 
repondais aujourd'hui d'une fa~on precise sur un 
certain nombre de points, ·c'·etait justement pour pre
parer un debat de fond, d'une autre envergure que 
celui-ci, sur les inrerets des consommateurs en gene
ral. Lorsque auront ete fournies les notes que M. 
Oele a demandees, nous pourrons reprendre le debat 
en tmitant ces questions de tond. 

M. le President. - En conclusion du debat, je ne 
suis saisi d'aucune proposition de resolution. 

Personne ne demande plus Ia parole ? •• : -

Je declare close Ia qiscussion sur •ce point de l'ordre 
du jour. 

Nous allons maintenant interrompr.e nos travaux 
jusqu'a 15 h. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h 25, est reprise a 15 h 05) 

PR:ESIDENCE DE M. HABin-DELONCLE 

Vice-president 

M. le President. - La seance est rep,rise. 

19. Inscription d'un point a l'ordre du jour 

M. le President. - Je voudrais informer le Parle
ment que, conformement au desir exprime par le 
bureau elargi, M. Westerterp est dispose a informer 
le Parlement, au nom de Ia presidence de cette confe
rence, sur les travaux de Ia reunion des ministres des 
affaires etrangeres qui s'est tenue a Rome. 

n n'y a pas d'opposition ? ... 

n en est ainsi decide 

]e propose au Parlement d'inscrire ce point a l'ordre 
du jour de cet apres-midi, comme point 2. 

II n'y a pas d'opposition ? ••. 

II en est ainsi decide, 

20. Communication du president du Conseil des 
Communautes europeennes sur les accords entre 

la CEE et . la CECA. et !' A.ELE 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la com
munication du president en exercice du Conseil sur 
les accords entre Ia Communaute economique euro
peenne· et Ia Communaute europeenne du charbon et 
de 1' acier et les pays membres ou associes de 1' Asso
ciation europ~enne de libre-echange (AELE). 

La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, comme il n'a pas ete possible au Conseil, 
entre !'apposition des paraphes sur les accords con
clus avec I' AELE et leur signature, de consulter le 
Parlement europeen sur le texte de ces accords, je 
tiens a informer celui-ci de leur contenu des Ia pre
miere seance plcniere qu'il tient apres leur conclusion. 

Le 22 juillet 1972, six mois exactement apres Ia 
signature des actes d'adhesion qui doivent conduire 
le Roya.ume-Uni, le Danemark, l'Irlande et Ia Nor
vege a devenir membres de la Communaute, celle-ci 
a conclu les negociations avec les six pays membres, 
ou, dans le cas de Ia Finlande, associe, de I' AELE 
non candidats a !'adhesion. Avec chacun de ces six 
pays furent negocies deux accords, l'un, au titre de 
!'article 113 du traite de Rome, sur les produits CEE, 
!'autre sur les. produits relevant du traite de Paris. 
Le 22 juillet ont ete sign~s les accords conclus avec 

.1' Autriche, l'Islande, le Portugal, la Suede et Ia Suisse, 
ainsi que les accords additionnels avec le Liechten
stein. 

Les accords conclus avec la Finlande ont ete paraphes 
en meme temps que les autres accords, mais le gou
vernement finlandais a prefere en reporter Ia signa
ture a une date ulterieure. Le Parlement connait les 
raismi's pour lesquelles le gouvernement finlandais 
n'a pas pu signer les accords en meme temps que 
les autres partenaires de Ia Communaute, et, au nom 
d~ Conseil, j'exprime l'espoir que Ia signature des 
accords conclus avec ce pays ami pourra avoir lieu 
bien tot. 

En outre, Ia Communaute a signe des accords inte
rimaires avec l'Autriche qui ont pour objet d'avancer 

. a Ia date du 1 er octobre pro chain le debut de Ia de
mobilisation tarifaire qui, aux termes des autres 
accord~, ne se fer a que le 1 er avril 1973. 

n est utile de rappeler brievement l'historique de ces 
negociations, dont l'origine remonte a la decision de 
principe. prise a Ia conference de La Haye, a !'issue 
de laquelle fut public un communique indiquant, 

• 
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dans son paragraphe 14, qu'apres l'ouverture des 
m!gociations avec les pays candidats a !'adhesion, 
des discussions seraient entamees avec les autres 
pays membres de l' AELE sur leur position par rap
port a Ia Communaute. Ces discussions debuterent 
au mois de novembre 1970 par une serie de rencon
tres au niveau ministeriel avec chacun des pays en 
cause, suivies d'une phase de conversations explo
ratoires menees par la Commission. Le resultat de 
celles-ci permit au Conseil, au mois de novembre 
1971, d'autoriser Ia Commission a ouvrir les ne
gociations dont l'objectif etait precise dans les termes 
suivants : « rechercher des solutions aux problemes 
que pose a ces pays l'elargissement de Ia Commu
naute et les faire contribuer ainsi a l'reuvre de cons
truction europeenne, grace notamment au develop
pement des echanges commerciaux et des· relations 
economiques ». 

En substance, il s'agissait d'eviter, dans la mesure 
du possible, qu'a Ia suite de l'elargissement de la 
Communimte et de Ia denonciation, par le Royaume
Uni, le Danemark et la Norvege, de Ia Convention 
de Stockholm instituant l'AELE, n~ fussent dressees 
de nouvelles barrieres aux echanges intraeuropeens. 
On visait done a maintenir le libre-echange realise 
dans le cadre de l'AELE en l'etendant aux relations. 
commerciales entre les Etats membres de la Com
munaute dans sa composition originaire et l'lrl«nde,. 
d'une part, et les pays non candidats a !'adhesion, 
d'autre p-art. ~, 

Si Je libre-echange pouvait se concevoir assez aise
ment pour .les produits industriels, sa realisation ne' 
pouvait pas etre envisagee dans le domaine agricole, 
en raison des mecanismes de la politique agricole 
commune. Des mesures ont neanmoins ete prevues 
dans le domaine agricole, dont je vous entretiendrai 
tout a l'heure. 

Pendant Ia negociation de ces accords, les efforts des 
negociateurs se sont concentres princip~lement sur 
trois categories ·de questions : les produits sensibles 
dans le secteur industriel, les regles d'origine et, je 
viens d'en faire mention, les problemes agricoles. 

Voyons maintenant de quelle maniere l'objectif ainsi 
poursuivi a pu etre atteint .. A cette fin, je vous pro
pose d'analyser d'abord le schema general des accords 
negocies avec I' Autriche, Ia Finlande, la Suede et Ia 
Suisse, les cas d!J Portugal et de l'Islande' presentant 
des particularites q,ui justifient un examen separe. 

Eu egard a ce que j'ai dit precedemment, je me per
mettrai de parler d'abord sur le secteur industriel 
pour vous exposer ensuite les problemes auxquels 
nous nous sommes heurtes dans le domaine agricole. 
II est clair que, pour realiser une zone de libre
echange dans le secteur industriel, le moyen le plus 
simple d'eviter toute friction entre les differentes ope
rations tarifaires a effectuer dans la Communaute 
au cours des prochaines annees etait de faire coin
cider les mesures transitoires a pn!voir dans les ac-

.. 

cords avec les pays non candidats a !'adhesion avec 
celles qui avaient ete retenues dans les actes d'adhe
sion. Cette voie put, en effet, etre suivie pour la 
majeure partie des produits industriels. Ceux-ci se
ront done soumis a un regime de d6mobilisation 
tarifaire dont Ia duree et le rythme sont analogues 
a ceux ·qui ont ete choisis pour les relations entre 
anciens et nouveaux £tats membres de la Commu
naute elargie. Concretement, cela signifie que, pour 
Ia plupart des produits, la suppression des droits 
de douane se fera en cinq etapes de 20 °/o chacune, 
Ia premiere reduction etant prevue pour Je Jer avril 
1973 et Ia franchise devant etre totale pour le 1 er 

juillet 1977. 

Ce schema simple ne pouvait toutefois pas etre re
tenu pour tous les produits industriels en general. 
En effet, il est apparu inevitable a Ia Communaute 
de soustraire certains secteurs economiques parti
culierement sensibles a ce regime general et de leur 
appliquei une demobilisation tarifaire plus lente. 
C'est ainsi que Ia Communaute s'est vue obligee, 
pour des raisons economiques et sociales imperatives, 
de prendre des precautions particulieres pour le sec
teur du papier. Celui-ci traverse une phase de re
structuration qui pecessite les mesures speciales sui
vantes : en premier lieu, Ia demobilisation tarifaire 
dans ce secteur s'etendra sur une periode de onze ans. 
Celle-ci peut parattre longue par rapport a tme pe
riode de transition normale de quatre ans €t demi, 
.mais correspond en gros. a la periode de transition 
prevue dans le traite de Rome. Pendant cette periode 
prolongee de transition; le rythme de Ia demobili
sation· tarifaire, plus-lent au debut, s'acce!erera vers 
Ia fin, Ia franchise devant etre realisee pour Je 1er jan
vier 1984. Comme consequence de l'allongement de 
Ia periode de transi~ion, le Royaume-Uni, le Dane
mark et Ia Norvege introduiront des droits de douane 
a l'egard de leurs anciens partenaires de l'AELE, ce 
qui entraihe done une derogation au principe du 
maintien du libre-echange realise dans le cadre de 
Ia Convention de Stockholm. Les effets de cette dero
gation se trouvent toutefois fortement attenu6s par 
la faculte ·laissee a ces trois nouveaux £tats membres 
d'ouvrir, au profit des pays de I' AELE, des contin
gents tarifaires ~ droit nul, calcules sur Ia base des 
importations effectuees au cours d'une periode de 
reference rec~te. et affectes d'un taux de croissance 
annuelle de 5 °/o. 

D'autre part, la reinu:oduction de droits de douane 
sera pr-ogressive, le taux maximum etant atteint au 
1 er juillet 1977 ; a partir de cette date, les droits 
appliques par les trois pays en question se situeront 
au meme niveau que ceux de la Communaui:e dans 
sa cpmposition originaire, et Ia demobilisation tarifai
re a l'egard des importations des pays de l'AELE s'ef
fectuera alors a des taux idenriques pour toute Ia 

· Communaute e!argie. Deuxit:me precaution prise par 
la Communaute, le secteur du papier sera soumis au 
regime des << plafonds indicatifs ,;, Ces plafonds sont 
etablis annuellement sur base des anreriorires des 
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importations avec, en principe, u~ taux de croissance 
annuel de 5 Ofo. 

Monsieur le President, je voudrais signaler aux mem
bres que si, dans cet expose, qui durera normalement 
trois quarts d'heure, je saute de temps a autre cer
tains passages par trop techniques, c'est le texte 
complet qui sera mis a leur disposition. 

II y a encore quelques autres secteurs pour lesquels 
Ia Communaute a considere indispensable certains 
amenagements au regime general de demobilisation 
tarifaire. II s'agit de Ia fibrane, de certains ferro
alliages, de certains aciers speciaux, de tubes pour 
roulements a billes, de tubes en acier inoxydable, de 
!'aluminium, du plomb et du zinc ainsi que de cer
tains meraux rares, le caractere sensible de tous ces 
produits ne permettant pas de rcaliser Ia franchise 
tarifaire des le 1 er juillet 1977. La peri ode de demo
bilisation tarifaire s'etendra pour ces produits sur 
7 ans, de sorte que Ia franchise sera realisee le 
1er janvier 1980; d'autre pJrt, les reductions tarifaires 
seront assez faibles au debut de cette periode. 

Le fait que la Communaute n'a pas estime possible 
de soumettre toils les' produits industriels au regime 
general de la demobilisation tarifaire ·qui doit aboutir 
a une zone de libre-echange le 1er juillet 1977, a etc 
vivement regrew: par ses partenaires qui, jusqu'a un 
Stade tres avance de la negociation, ont defendu Ia 
these qu'il n'e falla'it pas deroger au regime general. 
Dans la derniere phase de la neg~ciarion, les pays 
de l' AELE ont finalement renonce a cette approche, 
mais ont prevu a leur tour des regimes particuliers 
pour certains produits. II est clair que les regimes 
.?articuliers retenus par les trois pays non candidats 
~~n question trouvent •leur motivation dans le souci 
de n~ pas mettre les producteurs nationaux dans une 
position desavantageuse par rapport aux producteurs 
de la Communaute qui, sur leur large marche do
mestique, continueronr a beneficier encore pour quel
que temps d'une certaine protection t;uifaire main-
1enue a l'egard des producteurs de l'AELE. 

Monsieur le President, il me semble necessaire d'ap
profondir davantage le cas de la Finlande. II est 
indeniable que le secteur du papier revet une impor
tance vitale pour ce pays, -dont l'economie depend 
(·:troitement de Ia valorisation des. produits fares
tiers et de leurs derives, qui ~onstituent ~nviron 60 Ofo 
des exportations finlandaises soumises a des droits 
d•entn!e dans la Commuriaute. D'autre part, on ne 
peut pas ignorer l'equilibre assez precaire de Ia ba
lance des paiements de Ia Finlande ainsi que le fait 
que l'ouverture du marche finlandais aux importa
tions de Ia Communaute pose indeniablement des 
problemes delicats pour l'economie de ce pays, qui 
traverse une periode de restructuration dans le sens 
d.'une plus grande diversification des activites indus
frielles. 

Jusqu'a present, mon_ expose s'est limite aux dispo
sitions tarifaires. Les accords comportent cependant 

d'autres dispositions, indispensables pour le bon fonc
tionnement d'une zone de libre-echange dans laquelle 
seront dimines, outre les droits de douane, les taxes 
d'effet •equivalent ainsi que les restrictions qu:mtita
tives. Ainsi ces accords conticnnent des dispositions 
en matiere de concurrence et de dumping ainsi que 
des clauses de sauvegarde qui doivent assurer un 
developpement hat:monieux des echanges entre Ia 
Communaute et ses partenaires. 

Dans le domaine des regles d'origine, un certain 
nombre de difficultes ont du etre surmontees au cours 
des negociations, les regles d'origine appliquees nor
malement par Ia Communaute dans ses relations 
preferentielles differant de celles qui sont en vigueur 
dans l' AELE. La solution qui a finalement etc re
tenue dans les accords permet d'accorder le regime 
preferentiel aux marchandises qui ont subi des trans
formations substantielles dans la Communaute ou 
chez nos partenaires, sans exclure, malgre le caractere 
bilateral de chacun des accords, que des transfor
mations successives puissent etre operees dans plu-

' sieurs pays. Ce cette fas;on, les courants traditionnels 
qui s'etaient instaures en Euro;:>e p~uvent, pour l'es
sentiel, etre sauvegardcs. 

Les accords prevoient egalement l'instauration de 
Comites mixtes, charges de veiller a leur bon fonc
tionnement. 

D'autre part, je vous dois encore une precisiOn sur 
le champ d'application de ces zones de libre-echange. 
En effet, ces zones ne couvrent pas seulement le sec
teur industriel au sens limitatif des chapitres 25 a 99 
de la nomenclature de Bruxel1es, a !'exception, evi
demment, des produits inscrits a l'Annexe II du traite 
de Rome, .elles s'etendent egalement aux << produits 
a_gricoles transformes ''· 

Avant de quitter le secteur industriel, il me reste a 
attirer !'attention· du Parlement sur quelques disposi
tions particulieres · dt':s accords conclus entre Ia Com
munaute, d'une part, Ia Finlande, Ia Suede, l' Autriche 
et le .Portugal, d'autre part, concernant les produits 
siderurgiques relevant du traite CECA. Vous savez 
que les articles 60 et suivants de ce tiaite assurent 
aux producteurs des ttats membres des conditions 
de concurrence plus equitables en matiere de prix. 
II a ete convenu avec les quatre pays en question 
d'etendre !'application de ces dispositions aux echan
ges operes dans le contexte des zones de libre-echan
ge a etablir. 

J'en arrive maintenant a un domaine qui, au cours de 
la' negociation, a pose des problemes particulierement 
ddicats : les produits agrico!es. Comme je l'ai deja 
indique au debut de mon expose, il n'etait pas pos
sible d'etendre l'objectif de Ia libre circulation a ces 
produitS. En effet, Ia politique agricole commune 
forme un ensemble de regles coherentes, dont tous 
les dements sont intimement lies, de sorte qu'un 
pays tiers ne peut pas ne partidper a tel systeme que 
d'une fas;on partielle. Participer a la libre circulation 
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des produits agricoles sur le marche commun im
plique necessairement un alignement total du systeme 
agricole du pays tiers sur celui de !a Communaute, 
y compris !'aspect de !a solidarite · financiere. Une 
telle solution n'etait done pas realiste, cependant que 
!a participation d'un pays tiers a !a politique com
mune de !a Communaute en dehors des institutions 
communautaires n'etait p3s concevable. Cependant, 
des raisons fondees militaient en faveur d'une so
lution plus constructive que !'exclusion pure et sim
ple des produits agricoles de !a negociation. En effet, 
sans etre preponderants dans les relations commer
ciales entre !a Communaute et les quatre pays en 
question, les echanges agricoles y presentent nean
moins un interet certain. II est indeniable que, no
tamment sur le plan europeen, Ia Communaute a 
une certaine vocation en tant qu'exportatrice de pro
duits agricoles. D'ailleurs, pour certains F.tats mem
bres, Ia part de ces produits atteint environ 20 °/o 
de leurs exportations totales. 

La solution qui a ete trouvee dans le cadre des ac
cords negocies avec l'Autriche, Ia Finlande, Ia Suisse 
et !a Suede presente deux aspects. D'une part, ces 
accords contiennent des dispositions generq.les par 
lesquelles les parties contractantes se declarent no
tamment pretes a favoriser, dans le respect de leurs 
politiques agricoles, le developl'ement harmonieux 
des echanges de produits agricoles .. D'autre part, a 
!'occasion du paraphe des accords, les de!e~ations 
ont echange des lettres faisant etat de concessions 
autonomes que les parties contractantes se proposent 
d'appliquer dans le cadre de ces accords. Par cette 
procedure, !a Communaute a reussi a obtenir des 
concessions interessantes pour certaines de ses expor
tations . agricoles, notamment dans les secteurs des 
produits horticoles et du vin. 

Venons-en maintenant aux accords con~;lus avec le 
Portugal et avec l'Islande. Ainsi que je l'ai dit au 
debut de mon expose, ces accords constituent deux 
cas particuliers. Les accords conclus avec le ·Portugal 
visent le meme objectif que les accords negocies avec 
les autres pays de l'AELE non c;andidats, a savoir 
!'elimination progressive des obstacles aux princi
paux echanges, en. vue d'aboutir a l'etablissement 
d'une zone de libre-echange pour les produits indus
triels. II en resulte que le schema general des accords 
conclus avec le Portugal est le meme que pour les 
<!utres accords et que nombre de dispositions des 
accords sont identiques. Toutefois, en· raison de la . 
structure economique du Portugal, caracterisee par un 
degre de developpement moins e!eve et par !'impor
tance considerable de !'agriculture, notamment sur 
le plan des exportations, les resultats des negocia
tions menees avec 'Ce pays presentent. quelques par
ticularites qui decoulent du regime dont beneficiait 
le Por~ugal dans le cadre de 1' AELE : dans le secteur 
industriel une assez large protection pour les indus
tries naissantes, dans le domanie agricole des conces
sions substantielles pour un certain nombre de pro
duits. 

Analysons en premier lieu la situation dans le domai
ne industriel. Du cote de Ia Communaute, !a franchise 
pour les produits industriels portugais sera realisee. 
pour le 1 er juillet 1977, par suite du regime. geqeral 
de reductions tarifaires. La Communaute a toutefois 
du prevoir deux derog<1tions a ce regime. La premiere 
concerne le secteur du papier, les dispositions parti
culieres a'cceptees dans ce secteur etant d'application 
generale a l'egard de to us les pays de I' AELE non 
candidats, et done du Portugal ; toutefois, ce pays 
n'a pour ainsi dire pas d'interets d'exportation dans 
ce secteur et est, par consequent, a peine touche par 
cette derogation. La deuxieme derogation reside dans 
!'application jusqu'a Ia fin de l'annee 1979 a un 
certain nombre de produits, notamment dans le sec
teur textile, du systeme des plafonds indicatifs. Du 
cote du Portugal, le regime convenu pour ses im
por.tations devait necessairement etre plus complexe. 
Pour un grand nombre de produits sera applique 
un calendrier de demobilisation allonge, qui reporte 
pour certains d'entre eux au 1 er janvier 1980, pour 
d'autres qU 1 er janvier 1985, Ia realisation de 'Ia fran
chise. Ainsi, environ 50 °/o du total des importations 
de produits inciustriels en provenance de Ia Commu
naute e!argie . seront soumis a des calendriers pro
longes de demobilisation. En outre, le Portugal pour
ra, dans certaines conditions et dans certaines li
mites, recourir a une clause d'industries naissantes, 
qui permet des relevements tarifaires. On peut nean
moins dire que le Portugal a consenti un effort 
important en acceptant de realiser la franchise tari
faire dans des ddais malgre tout raisonnables et en 
s'engageant a supprimer d'ici au tor janvier 1980 
Ia quasi-tota!ite des restrictions quantitarives. 

Pour tenir compte, cl'une part, du regime de libre
echange deja realise dans le cadre de l'AELE pour 
un certain nombre de produits agri~oles, d'autre part, 
du fait que les exportations portugaises dans la 
Communaute se composent pour environ 30 °/o de 
produits agricoles, Ia Communaute a accorde pour 
une tn;ntaine de produits agricoles des reductions 
tarifaires allant de 30 a 100 % du TDC, moyen
nant, pour quelques uns de ces produits, le respect 
de certaines conditions particulieres telles que des 
prix de reference ou des limitations de calendriers. 
Dans ce contexte, trois categories de produits me
ritent · une ?ttention particuliere en raison de l'im
P<.>rtance qu'elles reverent pour les exportations por
nigaises : les conserves de poissons, les concentres 
de tomates et certains vins. 

II conrvient de noter encore que ces <:<>nc.essions ont 
a:mene·le Portugal a offrir des connreparties en faveur 
des exportations •agri~oles de la Colllmunaute. Ces 
contr.eparties consistent dans !'engagement a prendre 
toutes dispositions appropriees en vue de maintenir 
et, si possible, d'augmenter la part de la Communaute 
dans les importations effectuees parle Portugal dans 
un •certain nombre de secteurs tels que les produits 
laitiers, Ies cereales et Ies viandes bovines et porcines. 



Seance du mercredi 20 septembre 1972 37 

Westerterp 

Quand aux a.ccovds •Conclus avec l'Islande, ils visent, 
eux -aussi, a etalblir une zone de lihre-echange dans 
le secteur industriel. Toutefois, l'industrie islandaise 
se cara.cterise par un faible developpement, et la seu
le production in<dustrielle qui pourrait a l'avenir 
constituer un element import>ant des exportations de 
•Ce pays est l'industrie, lancee il y a quelques annees, 
de !'aluminium. Je vous rappelle, au sujet de ce pro
duit, qu'il fait !'objet, a !'importation dans Ia Com
munaute, d'un regime particulier, a savoir d'une 
periode de demobilisation ta.rifaire <de 7 ans et d'un 
plafond indicatif. Un accord limite au secteur indus
triel n'aurait autant 1dire eu' aucune signification pour 
l'Islande. Ppur repondre a.dequatement aux interc~ts 
d'exportation de •Ce pays, i! etait indispensable d'of
frir •des concessions dans le secteur predominant des 
exportations is!.andaises, •celui -des produits de la 
peche. La Communaute y a consenti ·des concessions 
qui ·consistent, .dans certains ·cas en une offre de fran
chise ta.rifaire, dans d'autres en une reduction plus 
limitee. Certaines de ces offres tari<fai•r,es sont d'ail
leurs subordonnees au respect par l'Isl<ande de prix 
minimaux ou de prix de reference. Cette .condition 
est prevue, entre autres, pour l'offre d'exemption de 
droits sur les filets ·de poissons congeles. Sur ces 
ba.ses, il a ete posible de negoder des 'accoros 6qui
lihres et satisfaisants pour les deux parties. 

l:a mise en reuvre de ces resultats de Ia ncgociation 
<dependra toutefois de- Ia solution qui sera ·donnee 
au probleme de !'extension de la zone de peche islan
daise a 50 milles. La Communaute se reserve, en ef
fet, de ne pas appliquer les .concessions envisagees 
pour les produits de mer dans le cas ou une solution 
satisfaisante pour tous les hats membres n'amait pas 
ete apport6e aux difficultes economi<ques resultant 
des mesur.es ;adoptees par l'Islande en matiere de 
droits de peche. Le gouvernement islandais, ·qui n'a 
jan~ais voulu reconnaitre le lien etabli par Ia Com
mimaute ·entre cette question de droit de peche et 
!'accord commercial en question, lien qui est cepen
dant consigne dans le texte meme du Protocole n° 6 
annexe a l'aocord avec ce pays, a declare, au moment 
ou furent paraphes les accords, qu'il ne pourrait pas 
ratifier les aoco11ds si les ·concessions communautaires 
n'etaient pas appli.quees. 

]'en arrive ainsi a !<a finde mon expose, d~ns loquel 
je me suis effor·ce de vous brosser un tableau aussi 
peu technique que possible des accords. conclus avec 
les six pays memhr·es ou, dans le •cas ·de Ia finlande, 
associe de 1' AELE non ·candidats a l'ad!hesion. 

11 me reste •a vous predser un demier point, a savoir 
Ia possibilite d'etendre ult~rieurement les relations 
speciales etablies ainsi entre la Communaute et ces 
differents pays a des domaines qui, au stade presep.t, 
ne sont pa.s .couverts par les .~ccords. 11 s'agit d'une 
dause evolutive qui a ete a•coeptee pour tous les pays 
en cause, a !'exception de la Finlande, ce dernier pays 
n'ayant, pour des raisons que votre Assemblee com
prendra, pas ·estime souhaitahle !'insertion •de semhla-

hie clause. La procedure prevue pour une telle exten
·sion des accords se trouve esquissee des' a present, 
en ce sens qu'une partie contractante peut saisir 
!'autre partie d'une demande motivee, dont l'examen 
pourra etre ·confie au Comite mixte. Le resultat des 
negociations. engagees a la suite d'une telle initiative 
devra ensuite etre soumis a ratification ou a appro
bation par les parties •contractantes selon les proce
<dures qui leur som propres. tPar ces :accords, un des 
objectifs fixes lors de Ia conference de La Haye a 
pu etre lr•ealise .dans des dClais ures hrefs, d'ailleurs 
tout de suite apres !'autre grande realisation : l'elar
gissement de Ia Communaute a ·compter du 1er jan
vier 1973. Par ces a'ccoros, le libre-echange industriel 
'devient une realjte pour !'ensemble de !'Europe oc
·ddenta!.e, qui, de ·Cette fa~Yon, reorganisera profon
dement son commer•oe. 

' 
. Monsieur le President, cet expose a, helas, ete neces-

sairemeni un peu long, parce que, dans les conditions 
parti.culi.eres dans lesquelles j'ai eu l'honneur d'infor
:mer votre Assembl6e, il etait necessaire de mettre a 
sa disposition le plus possible d'elements. Je reste evi
demment a !<a dispo-sition de l'Assemhlee au cas ou 
celle-•ci souhaiterait •recevoi.r des precisions .comple
mentaires. 

Pour terminer, je voudrais neanmois, en tant ,que 
pr·esident en exercke du Conseil, dire notre ·coroial 
merd et notre <l!dmiration a •oeux qui, en fait ont 
r.epresente la Communaute dans les negociations, M. 
Deniau et ses excellents collaborateurs. M. Deniau se 
trouva souvent devant une tkhe impossible, car les 
interets des Etats membres a.ctuels et futurs ne se re
couvraient pas toujours pour tous les produits. 11 
pa.rvint .cependant ·a mettre sur pied, en· tenant •com
pte. de tdesirs di·vergents (M. Deniau se rappellera que 
je suis parfois venu lui exposer des desiderata bien 
speciaux), des accoros entre Ia Communaute elargie 
et six autres pays europeens. De ,cette fa~Yon, Ia Com
munaute a prouve une -fois de plus etre a meme de 
mener une bonne politique; telle est du moins !'opi
nion du Conseil, au nom duquel j'ai eu l'honneur de 
vous •commenter ces accoros. 

( Applaudissements) 

M. le ,President. - Je vous remercie, M. le President 
en exerdce du Conseil. 

La parole est a M. Deniau. 

M. Deniau, membre de Ia Commission des Com
munautds europeennes. - Monsieur Ie P,resident, je 
voudrais d'aho11d remerder M. West:erterp de !'expo
se extremement COi!Ilplet qu'iJ a fait de N:ms ces ac
•COVds, et ·de sa remarque finale, qui me touche plus 
parti.culierement. 

Je voudrais simple:ment ajouter quelques commentai
res sur le sens et la port6e .generale de ces accoros. 
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Ces a<ccords ont donne lieu, dans Ia n6gociation, a 
.d'assez grandes difficultes techniques et ils compor
tent une serie d'el6ments complexes •qui enaient pra
tiquement inevita:bles. 

Mais avant d'examiner cha·cun •des details et ·chacun 
·des mecanismes, il se posait une difficulte qui n'etait 
pas technique, mais ·de principe, une sorte de pn!a
lable. Je voudrais pouvo~r en dire •quelques mots. 

On pouvait penser que, pour ·des pays europeens re
pondant aux .criteres traditionnels de !'adhesion : chre 
situes en Europe, etre democratiques, avoir un niveau 
de vie et •de developpement et ,des structures 6cono
miques ·compa•rables ·a celles de la CO!Illmunaute. et 
leur permettant, par consequent, d'assumer les obli
gations ·de la Communaute, et - j'ajoute un qua
trieme •critere - etre libres de leurs mouvements; Ia 
solution normale et saine etoait l'adlhesion. Seule cel
le-ci permet d'assurer cet equilibre, a la fois ,sur le 
plan institutionnel, p~isque les :gens sont a Ia table et 
pa:rtiocipent a l'ensembk des acti'Vites des institutions, 
et sur le plan 6conom~que, ·dans la mesure ou, le 
traite eta:nt gldbal et ·comportant des· pl'Ogres 'dans 
tous les domaines, on doit retrouver un nouvel 6qui
libre a un niveau superieur. 

Cette formule de l'a,dhesion, qui theoriquement etait 
sans doute Ia meilleure, n'etant pa,s possible avec les 
pays consi.deres, Ia question s',est pos6e de savo·i·r si 
on pouvait envisager d'autres solutions. C'est dans 
cette voie •que, •comme l'·a 'rappele M. Westeiterp, des 
la cqnference de La Haye, ·les chefs d'Etat ou de 
gouvernement av•aient engage la Communaute, en 
prevoyant la possibilite, p~ur les pays qui ne seraient 
pas membres, .de participer qua:nd meme a Ia cons"· 
truction europeenne. Cette tendance avait ete confir
mee, en juin 1970, par les. indications du Conseil de 
ministres,, qui avait d'une part exprime le souhait que 
!'ensemble des negociations, soit avec les ·adherents, 
soit avec les non-'a:dh6rents, put se terminer en temps 
utile pour que les divers traites, meme .de nature dif
ferente, pussent s'appHquer en meme temps, d'autre 
part defini negativement l'oojectif des negociations 
par le souci d'eviter le retablissement d'obstacles aux 
echanges. . 

Mais nos VOISinS im:m6diats sont evi·demment aussi 
des pays europ6ens. A •Cet 6gard, il existe done une 
autre motivation plus g6ne·rale •des accor·ds qui ont 
ete n6gocies. Certes, !'Europe est une notion vague, 
et Ia geographie ne nous aide pas heaucoup pour 
mal'quer ses limites. Mais Ia Commun~ute europeen
ne a ete Creee pour changer Je •COUirS des •Choses et 
etablir les fondements d'une soli<darite permanente 
qui assure Ia paix et fadlite Ia prosperite. II est done 
juste et normal que les autres pays europeens parti
cipent a cette ennreprise d'interet commun par les 
moyens qui, a l'heure actuelle, leur sont propres et 
en tenant ·compte de leurs situations particulieres. 

Oes principes generaux. ayant ere fixes, ,jJ s'agissait 
de .trouver, ce qui n'etait pas facile, un eq~ilibre qui 

maintlnt le libre-echange et un certain acquis dans 
ce domaine, ne genat pas Ia Communaute dans son 
developpement et laissat ouvertes un certain nombre 
de perspectives pour l'a~enir, puisqu'il n;etait pas 
question, dans ce domaine, de fermer definitivement 
des portes. 

Cela excluait a Ia fois Ia formule qui, je crois, aurait 
ete extremement dangereuse, d'une Europe << a Ia 
carte ,, ou l'on aurait laisse nos voisins prendre, dans 
le Traite, ce qui, leur aurait plu et refuser ce qui les 
aurait genes. C'eut ete un precedent et, si j'ose ainsi 
m'exprimer, un environnement dangereux pour Ia 
Communaute elle-meme. 

II . ne faUait .pas non plus qu'en cherchant a tout 
regler, !'on abouti.t a gener l'autonomie de la Com
munaute, en plar;:ant celle-ci dans un cadre •plus vaste 
et superieur qui eut, en quelque sorte, ete une sor
te d'instance ·d'appel des decisions de Ia Communaute 
elle-meme. . 

On fut done amene a edvisager un systeme fonde sur 
le libre-echange industriel, assorti d'un · oertain nom
bre de mecanismes qui, respectant I'autonomie de 
chacun, doivent assurer le bon fonctionnement de 
!'accord. 

Toute autre solution n'etait ni pratique ni realisable. 
II n'etait pas possible d'•envisager une union doua
nieie, car !'union douaniere n'est pas setdement 
.J'egalit6 des .tarifs vers l'exterieur, c'est aussi une 
gestion constante de reglements dans le domaine 
douanier, ce qui suppose des institutions .communes 
pouvant trancher. 

II n'erait pas possible, corrime l'a indique M. Wes
terterp, de s'engager dans la voie d'une politique 
agrico·~e commune, qui, elle aussi, debouche. fata
lement sur des mecanismes institutionnels et des 
decisions. 11 n'etait meme pas possible, dans le do-

. maine de la gestion .des accords, d'env,jsag~r un sys
teme de regles de concurrence, car lui aussi suppose 
des decisions, notamment dans le domaine juradique, 
qui ne peuvent etre differentes ou s'opposer aux 
decisio-ns de, la Communaute. 

C'est ainsi que !'on aboutit a Ia sol.ution que M. 
Westerterp a for.t bien decrite. Prenant comme base 
ce qui existait er notamment ce que nous avions 
trouve dans !'heritage de !'adhesion, c'est-a-dire dans 
les relations, sur le plan juridique et sur le plan des 
faits, entre les pays de I' AELE eux-memes, no us 
avons essaye de l'amenager pour, a Ia fois, assurer en 
Europe le plus grand developpement possible des 
echanges et mettre fin a certaines distorsions, sans 
doute excess.ives ou absurdes, dues a .des regimes 
;douaniers tout a fair differents et a !'existence de 
deux systemes concurrents - et je crois que cette 
e!imination est une bonne chose pour tout Je monde 
- et, c'era.it l'objectif, assurer l'autonomie de la 
Communaute dle-meme a l'interieur d'un tel systeme. 
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Le resultat, puisque le systeme est bi,Ja.teral et que 
nous avons voulu respecter l'autonomie de chacun 
des partenaires, est qu'il comporte, comme l'a dit 
M. Westerterp, un assez grand nombre de clauses 
de sauvegarde. Mais cela est inherent au mecanisme 
retenu. On a des objeetifs communs, mais comme 
il n'y a pas d'institutions communes qui puissent 
trancher, s'il y a une difficulte, chacun, apres consul
tation evidemment, doit pouvoir r·eprendre son au
tonomie et etre libre de compenser les inegallites qui 
apparaitraient. 

Je n'ai pas le sentiment que cela soit .Je dernier mot 
des relations intraeuropeennes, je crois ue·tmmdins 
qu'en ce qui concerne l'acquis communautaire et le 
passe, nous n'avons rien compromis, et en ce qui 
concerne l'avenir - et je me refere a la clause' evo
lutive qu'a citee M. Westerterp -, nous avons au 
mains laisse toutes Ies port~s ouvertes. 

Apres cett·e periode d'experience et de travail en 
commim, les reactions de nos partena.ires seront d'au
tant plus positives, Jes effets generaux de d'accord 
d'autant plus favorables et les difficultes eventuelles 
d'autant plus reduites que la Communaute dargie 
sera dynamique et coherente. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. de la Malene. 

M. de Ia Malene, president de La commission des 
relations economiques exterieures. - Monsieur le 
President, je voudmis vous faire, au nom de Ia com
mission des relations economiques exterieures, une 
propositi.on de procedure, qui 'consist•erait a ne pas. 
ouvrir de .debat aujourd'hu; sur cette question capi
tale, etant donne que Ia commission des reilations 
economiques exterieures a demande au President du 
Parlement l'autorisation d'etablir, avec eventuelle
ment_ ,J'aide des commissions sa.isies pour avis, un 
rapport sur cette question. 

Naturellement, nous sommes tres reconnaissants a 
M. le President en ·excercice du Conseil, cpmme a 
M. Deniau, des exposes qu'i'ls nous ont faits. Ils 
serviront de base aux. travaux de nos commissions. 

J'espere que notre Parlement pourra prochainement 
ouv,~;ir un debat d'ensemble sur cette question. Celle
ci, en effet, revet une grande importance, tant en 
soi que pour l'avenir -de Ia construction europeenne. 
Ces accords presentent un caractere evolutif qui doit 
etre souligne·, et il est bon que le Pa11lement puisse 
se·prononcer sur ce point autrement que par un debat 
improvise. 

Nous n'avions pas a etre saisis formellement, mais 
nous entendons naturellement donner notre avis, et 
ce, dans les meiUeu~es conditions. 

C'est pourqu0 i je propose que 'le Parllement donne 
acte a M. le President en exercice de sa communi-

cation et qu'a une tres prochaine seance le debat ait 
lieu sur rapport de la commission competente au 
fond. 

M. le President. - Monsieur le president de Ia com
mission des relations economiques exterieures de
mande qu'il soit donne acte au President en excercice 
du Conseil de sa communication et que le debat soit 
repor:te a une seance ulterieure du Parlement, pour 
avoir lieu sur rapport de Ia commission de relations 
economiques exter,ieures et des commissions saisies 
pour avis. 

La parole est a M. Bertrand. 

M. Bertrand. - (N) Monsieur le President, je vou
drais avant tout profiter de .!'occasion pour vous 
dire, au nom du groupe democrate-chretien, que je 
suis heureux que 'le president du Conseil, M. Wes
terterp, ait estime devoir venir, en personne, nous 
faire un expose sur le contenu des divers accords 
qui ont ete conclus entre la Communaute et six pays 
europeens membres de l'AELE, laquelle constituait 
un ensemble coherent dans lequel J'adhesion a notre 
Communaute a ouvert une breche qui peut cependant 
etre reparee- pa'r !'accord qui vient d'etre conclu, 
en matiere de relations commerciales, entre Ia Corn
munaute et ces six pays. 

Je veux bien accepter, so us -quelques reserves, la pro
position du president de Ia commission des relations 
economiques exterieures, a condition qu'il soit bien 
entendu que lorsque ·le Conseil jugera devoir prendre 
contact directement avec le Parlement, ce contact ne 
sera pas rendu vain par le fait que nous nous 'conten
terions d'ecouter !'expose et d'·en prendre acte, au 
lieu d'en debattre. J'estime, pour ce qui est de l'ave
nir, en raison notamment du prochain elargissement, 

· que nous de,vrions mettre tout en ceuvre pour main
tenir des 'contacts directs avec le Conseil, surtout 
en raison de -!'extension de Ia .Communaute. Si nous 
renvoyons regulierement ces questions aux commis
sions competentes en les c(largeant d'en faire rapport, 
j•e crains que le ·dialogue entre le Consdl et le Par
lement ne perde beaucoup de sa signification, ce q~e 
nous voulons lprecisement eviter. C'est le contraire 
que nous voulons. Je crois done que si, acceptant 
Ia proposition de M. de Ia Malene, nous procedons 
ici a un debat sur Ia base d'une declaration du 
president d~ Conseil, rien ne pourra empecher Ia 
commission parllementaire d'approfondir ensuite le 
probleme et de ·rouvrir 1le debat devant J.e Parlement, 
a condition que, si Ia commission parlementaire de
signe un rapporteur, un membre du Conseil ~oit 
present ,Jors de Ia discussion du rapport. Je regret
.terais qu'il n'y ait qu'un simple dialogue entre Ia 
Commission europeenne et le Parlement. Je souhaite 
qu'il y ait aussi poursu)te du dialogue avec rle Conseil 
lorsque celui-ci fait une dedaration devant le Par
lement. Aiansi conc;ue, la proposition de M. de Ia 
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Malene est acceptable pour le groupe democrate
chretien. 

M. le President.- La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je me 
rallie a la sugg~stion de M. de Ia Malene, selon 
laquelle il serait bon que nous examinions cette si 
importante question selon Ia procedure habituelle, 
c'est-a-dire en donnant a Ia commission parlementaire 
competente !'occasion d'6laborer a ce sujet un rapport 
dont :Ie Parlement pourrait ensuite discuter. Quant 
a Ia question de savoir si le Conseil devrait etre 
represente, Mon~ieur Bertrand, c'est au president 
en exercice du Conseil qu'il appartient d'en-decider. 
Je ne crois pas qu'on ait ·a se plaindre de Ia fa<;:on 
dont on a procede jusqu'a present, ma.is tout comme 
vous, }e souhaite que le Conseil soit represente· a 
un debat de ·ce genre. 

Je voudrais poser une question, mais je me demande 
si je dois l'adress·er a la Commission ou au ConseiL 
On sait que ces accords ont ete conclus pour une 
bonne part sur Ia base, je pense, de J'ar:ticle 113 du 
traite instituant Ia CEE, de sorte que 1\es parlements 
nationaux n'ont plus a les rati£ier, ce qui implique
rait qu'en fait, le Padement europeen n'a pas, lui non 
plus, a intervenir. Or, le ministre - ou p'lutot, je 
crois qu'il s'agissait d'un secretaire d'Etat- a declare 
devant Ia seconde Chambre de notre parlement na
tional que comme ces accords concernent en partie 
Ia Communaute europeenne du charbon et de l'acier, 
~es parlements nationaux auront a les ratifier. II y 
aura done, semble-t-il, un debat consacre par nos 
parlements nationaux respectifs au contenu de ces 
accords. Cela e.tant, j'estime devoir poser Ia question 
du role du Parlement europeen. Je ne connais pas 
suffisamment bien le traite de Ia CECA, ·mais s•i ces 
accords debordent le cadre du traite de Ia CECA, 
ou du moins y ajoutent quelque chose, n'appartien
drait-il pas, cctte fois, au Parlement europeen d'in
tervenir. Comment cela se passera-t-il ? En fait, c'est 
pertt-etre avant tout a Ia Commission qu'il incombe 
d'attirer !}'attention du Conseil sur cette question. 
Le Parlement europeen ne devrait-il pas donner un 
avis sur cette extension des dispositions CECA ? 
En un mot, je ne vois pas tres bien quelle est, 'en 
l'espece, Ia situation juridique du Parlement europeen. 
Peut-ctre serait-il bon, maintenant que nous savons 
que Ia ·commission des relations economiques exte
rieures compte ma·lgre tout faire rapport a Ia ques
tion, que nous essayions, sinon au cours de Ia pre
sente session, du moins a une prochaine occasion, 
de I]OUs faire une idee precise de Ia position du Par
lement europeen quant au contenu de ces accords. 

M. le President. - La parole est a M. Radoux. 

M. Radoux. - Monsieur le President, independam
ment de ce que vient de dire mon collegue M. Vrede-

ling,' je voudrais rappeler, au sujet de la procedure de 
nos institutions, apres ce qu'a dit M. de la Malene, 
que tout au long des negociations qui ont lieu avec les 
pays qui desiraient etre associes a la Communaute, 
Ia commission des relations economiques exterieures 
s'est occupee de Ia question et a nomme des rap
porteurs. II serait inexact de declarer que le Parle
ment europeen n'a pas ete saisi de 1\a question. 

Les accords ayant, et je crois que tout le monde doit 
s'en rejouir, ete signes a la da.te que nous connais
sons, il etait impossible au Parlement de se saisir 
de Ia question avant que le President en exercice 
du Conseil de ministres vint devant nous, et il n'etait 
pas non plus possible au representant de la Commis
sion, 'en l'occurence M. Deniau, de venir d'abord 
devant nous. 

C'est pourquoi Ia proposition du president de Ia 
COmmission des relations economifJ.UeS exterieures, 
faite d'a~lleurs avec l'a·ccord unanime des membres 
de 'Ia commission, est non seulement raisonnable, 
mais opportune. 

M. le President. -La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, c'est 
avec ,interet, bien enten·du, que j'ai ecoute tant !'ex
pose du President. en excercice du Conseil que celui 

• de M. Deniau. Je voudrais Cf!pendant me raLlier, dans 
ce d6bat de procedure, a ce que vient de dire M. 
Raaoux. Je crois pouvoir conclure de !'intervention 
de M. Vredeling et d'informations que je viens de 
recevoir, que les parlements nationaux ne seront ap
peles a ratifier que les aspects financiers du traite 
de Ia CECA qui debordent 'le cadre de !'article 113 
du traite de Ia CEE. 

Je pense qu'il £aut bien voir les choses telles qu'elles 
sont, afin de ne pas fourvoyer. Les parlements natio
naux ne sont appeles a ratifier que les dispositions 
sortant du cadre de !'article 113 du traite instituant 
Ia CEE. J'estime, comme M. Radoux, que nous de
vons interpreter et appliquer correctement l'anicle 
113. En effet, pour ce qui est des traites commerciaux 
avec le Portugal et les autres pays interesses, nous 
sommes en contact avec Ia Commission. Elle est res
ponsable devant nous. Je comprends le point de vue 
de notre collegue Bertrand au sujet du dialogue avec 
le Conseil, ·mais il ne faut pas perdre de vue qu'en 
vertu de !'article 113 du traite, c'est a Ia Commission 
qu'il appartient d'engager !'affaire et Ia Commission 
doit rendre compte au Parle~ent de ses tr~vaux pre
paratoires. II en resulte que le dialogue avec la Com
mission nous donne un certain droit de rega·rd sm; le 
contenu de ces accords avant leur conclusion finale 
par le Conseil. J'ai naturellement pris acte, comme il 
convient, de Ia communication du secretaire d'Etat 
Westerterp. Il £aut cependant que 1es choses soient 
bien claires car ii · ne faudrait pas DOllS imaginer, 
pour ce qui est de !'article 113, qu'en matiere d'ac
cords commerc.iaux, nous ayons prise sur le Conseil. 
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Je le voudrais bien et j'ai toujours souhaite que 
nous putsstons avoir prise sur le Conseil, mais il 
ne s'agit que de ratifier ce qui deborde le cadre de 
!'article 113, .lequel article ne nous habilite qu'a 
controler Ia Commission. C'est pourquoi je me raUie 
a ce qu'a di.t M. Radoux. ]'estime que, maintenant 
que ces accords commerciaux existent, Ia procedure 
qui s'impose 'est que les developpements de cette 
affaire £assent l'obj~t d'un rapport de Ia commission 
des relations economiques exterieures, avec laquelle 
nous pourrons discuter ensuite du contenu des ac
cords. Voila comment je vois 'ies chases, Monsieur le 
President. 

I d N . "' M. e Presi ent. - ous ne sommes salSis, pour 
l'instant, que de Ia motion de M. de Ia Malene 
tendant a renvoyer le debar a une autre periode de 
session, ou il aurait lieu sur rapport de Ia commission 
des relations economiques e:xterieures. M. Vredeling 
a pose une question sans demander de reponse im
mediate, et cette question pourrait etre jointe au 
fond. 

La parole est a M. de Ia Malene. 

M. de Ia Malene. - Puisque tout le monde a peu 
pres semble d'accord, je n'en1rerai pas dans le debat 
de savoir si nous devons, a propos de !'article 113, 
nous adresser uniquemerit a Ia Commission ou dia-· 
,Joguer aussi avec le Conseil. 

Sans entrer dans un debar de procedure, je dirai 
que, pour rna part, je ne verrai aucun inconvenient, 
au con:traire, a ce que nous eussions le maximum 
d'interlocuteurs et, par consequent, de reponses, le 
jour ou Ia question sera pn!te et viendra, au nom 
de Ia commission, devant notre Parlement. 

Je voudrais simplement me joil).dre a M. Vredeling 
et dire que je souhaite que, dans l'intervalle de 
tem~ps qui luj est ainsi donne, Ia commission jutidique 
puisse etre saisie pour 'avis sur le point de savoir si, 
pour les dispositions qui concernent 'le traite de Ia 
CECA, il y a lieu d'appliquer Ia procedure de !'article 
113 ou si les accords debordent !'article 113 et de
mandent, des lors, une autre procedure. 

M. le President. - La parole est a M. Spenafe. 

M. Spenale. - Monsieur le President, je voudrai:; 
simplement demander que Ia commission des finances 
et des budgets soit saisie pour avis. Ces traites ont 
de nombreuses consequences financieres. Certes, elles 
ne sont pas absolument determinantes et ce n'est 
pas sous cet angle qu'il faut voir les chases, mais 
nous pensons qu'il est bon de faire le point et de 
savoir ou nous allons, eu egard a nos respohsabillites 
en Ia matiere. · 

M. le President. - Sans, bien entendu, que ce soit 
limitatif, et sans que cela retarde le debar de fond, 

je note que des voix se sont e!evees dans ,J'Assemblee 
.pour souhaiter que Ia commission juridique et Ia 
commission des finances soient saisies pour avis, a 
supposer que Ia :proposition de M. de Ia Ma:lene soit 
acceptee. 

Pour repondre a M. Bertrand au sujet de Ia presence 
du Conseil lorsque le debar reviendra de4t le Par
lement, Ia parole est a M. le president en exercice 
du Conseil. 

M. Westerterp, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, comme le Consei,J et en tout cas Ia pres.idence 
du Conseil l'ont deja dit, je voudrais rappeler que le 
Conseil est, en principe, dispose a assister a tous les 
debars auxquels le Parlement ou un de ses organes 
souhaite qu'il soit represente. On pourra done abor
der, a ces occasions, toutes les questions qui ont ete 
soulevees au cours de ce bref debat. 

Cependant, pour eviter tout malentendu, Monsieur 
le President, je voudrais rappeler exactement ce que 
j'ai dill: au sujet de Ia base juridique des accords. Des 
accords commerciaux ont done ete conclus avec les 
six pays, y compris Ia Finlande, sur Ia base de !'article 
113. J'ai ajoute que des acco11ds portant sur des pro
duits siderurgiques relevant du traite de Ia CECA, 
notamment des articles 60 et suivants de ce traite, 
ont ete conclus avec quatre pays. II a ete convenu 
avec ces quatre pays d'erendre ]'application de ces 
dispositions aux echanges qui auront lieu dans le 
cadre de Ia zone de Hb're-echange a Creer. Or, Mon
sieur le President, en vertu des dispositions du traite 
de :Ia CECA, cette decision ne peut etre prise par 
les institutions de Ia CECA et ]'accord ne peut ~done 
pas etre conclu par les institutions de Ia CECA. C'est 
pour cette raison qu'il s'impose de recourir a Ia pro
cedure constitutionnelle nationale. C'est pour cette 
raison, Ia seule, Monsieur le President, comme je l'ai 
deja dill:, qu'i,l y a une difference entre !'application 
de ,}'article 113 aux dispositions generales ~et !'appli
cation du traite de Ia CECA en ce qui concerne qua
tre pays, 'Ia Finlande, Ia Suede, I' Autriche et le Por
tugal, qui ont prefere cetfe methode pour assurer 
!'harmonisation de Ia politique des prix. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur le 
President en exercice, · pour ces precisions et pour 
!'engagement que vous avez pris d'assister au debat 
qui aurait lieu sur rapport de Ia commission des rela
tions economiques exterieures. 

Nous sommes done saisis de Ia proposition de M. de 
Ia Malene tendant a donner acte au .president en 
exercice ,de sa communication a renvoyer le debar 
au fond a ,Ja commission des relations economiques 
exterieures et, pour avis, a Ia commission juridique 
et a Ia commission des finances. 

Sur cette proposition, il n'y a pas d'opposi.tion ? 

II en est ainsi decide. 
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21. Conference des ministres des affaires etrangeres 
a Rome 

M. le President. - Confotmement a la decision prise 
tout a 1l'heure, l'ordre du jour appelle maintenant 
la declaration de M. Westerterp sur les travaux de 
la confe .. ce des ministres des affaires etrangeres 
a Rome. 

La parole est a M. Westerterp, au nom de Ia· presi
dence ,de cette conference. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, c'est 
a la demande expresse du Parlement europeen, qui 

. souhaitait entendre a cette seance pleniere un expose 
sur la rencontre ministerielle qui s'est tenue le l2 
septembre dernier a Frascati et etait destinee a pre
parer la conference europeenne au sommet des 19 
et 20 octobre prochains ·a Paris, qu'au nom du presi
dent de la conference des ministres des affaires etran
geres, M. Schmelzer, ministre des affaires etrangeres 
des Pays-Bas, qui est dans l'impossibilite d'etre pre
sent ici aujourd'hui, et en tant que membre ,du 
Conseil, je ferai la declaration s~ivante, da~s laquelle 
comme vous le ·comprendrez, je ne pourrai designer 
nommement les delegations qui ont adopte certaines 
positions. 

Monsieur le President, les entretiens qui se sont de
routes a Frascati !Pres de Rome, 1le 12 septembre der
nier, sous la pres.idence de M. le ministre Schmelzer, 
entre les ministres des affaires etrangeres des Dix, 
en vue de preparer la conference europeenne au som
met, ont ete fructueux. Les ministres des Finances 
ont largement contribue a ce bon deroulement, en 
parvenant notamment - j'appelle _particulierement 
!'attention ,du Parlement europeen sur ce point - a 
un accord sur la creation d'un Fonds europeen de 
cooperation monetaire ainsi que sur une initiative 
visant a !utter contre !'inflation, qui est peut-etre 
actudlement le plus grand fleau que connaisse 
!'Europe. 

La methode adoptee a la 'Conference de Frascati nous 
semble egalement avoir ete heureuse. En effet, on 
n'a pas cherche a aplanir toutes les divergences d'opi
nion que l'on retrouvait encore dans le rapport du 
comite ad hoc, comite constitue des representants 
permanents des six f.tats membres de •la CEE a 
Bruxelles, ainsi que des ambassadeurs des quatre 
pays candidats aupres des Comniunautes europeen
nes. Certes, les principaux points ont ere discutes, 
mais chaque fois qu'il est apparu impossible de par
venit a un accord dans les brefs delais disponibles, 
les reserves ont ete maintenues. 

Ce rapport, avec les reserves qui subsistent et un 
resume des discussions de Frascati, sera· presente 
pour decision a la conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement. Les points et les textes non contra
verses ont ete expressement acceptes par les ministres 
qui ont considere que, sauf circonstances entierement 

nouvelles, leur tache de preparation de la conference 
au sommet etait ainsi terminee. 

Le comite ad hoc, qui a largement contribue a la 
preparation, inclura dans son rapport les decisions 
du 12 septembre et etablira ensuite l'ordre du jour 
definitif de la conference au sommet. Le president, 
c'est-a-dire M. le ministre Schmelzer, a declare 
expressement et a plusieurs reprises sans rencontrer 

· d'opposition qu'il ne sera pas possible, pendant la 
conference au sommet, d'inscrire des points entiere
ment nouveaux et non prepares a l'ordre du jo.ur. 
De meme, les delais prevus, dans le document du 
comite ad hoc, pour differents travaux des institu
tions europeennes seront mieux coordonnes. Le presi
dent, M. Schmelzer, se fera un pilaisir de recevqir 
les suggestions relatives au texte d'une declaration 
de politique generale, que pourront lui faire les gou
verhements. 

Un mot maintenant des discussions· que no us avons 
eues sur la base du rapport du comite ad hoc, et aux
quelles ont assiste, dans l'apres-midi du 12 septembre, 
les ministres des Finances et les presidents de ban
ques. Le texte relatif a la creation d'un Fonds mone
taire europeen, sur lequel ties ministres des Finances 
s'etaient accordes, sera integr6 par le comite ad hoc 
dans le rapport destine aux chefs d'Etat ou de gou
vernement. II en est de meme d'une declaration d'in-· 
tention relative a la lutte contre !'inflation. 

Les ministres des Finances se sont egalement mis 
. d'accord pour inviter dans ~Ie rapport, les institutions 
europeennes a prendre les mesures necessaires !POUr 
permettre de passer, le 1er janvier 1974, ala deuxieme 
etape de l'union. economiqne et monetaire. 

Ma1lgre les efforts du president pour· parvenir a un 
compromis, ,il n'a pas ete possible de se mettre 
d'accord sur un texte relatif ·a la politique regionale 
et notamment au financement communautaire de 
celle-ci. Le comite ad hoc· se penchera encore sur ce 
probleme. L'une des parties a propose d'indiquer, 
dans le paragraphe de ce document relatif aux ques
tions sociales, .Ies mesures concretes qui devraient 
figurer dans un plan d'action sociale souhaite par 
tous. Grace a l'appui de plusieurs delegations, il a 
ete decide de charger le comite ad hoc de poursuivre 
l'etude des possibilites concretes dans .ce domaine. 
A cette o~ca~ion, on a cependant souligne qu'il t!:J:ait 
capital que la conference des chefs d'Etat ou de gou
vernement pondere les differents desiderata expri
mes dans le domaine social et dans d'autres secteurs, 
eu egard a 'leurs consequences financieres. . 

Lors d'une discussion approfondie consacree aux pa
ragraphes institutionnels, on s'est accorde a consta
ter qu'en raison des objections elevees notamment 
par les pays adherents, aucune delegation ne sou
haitait insister actuellement pour une modification 
du traite. Certaines parties ont cependant pose que 
!'election du Parlement eurqpeen au suffrage univer
se! direct n'impliquait pas une modification, mais au 
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contraire !'application du traite, a savoir de son arti
cle 138, et qu'il conviendrait de fixer maintenant 
une date pour ces elections. On a alors suggere, a 
Frascati, de demander au Parlement europeen elargi 
de formuler une nouvelle proposition sur les elections 
dans le cadre de !'application de !'article 138, pro
position sur laquelle le Conseil devrait alors se pro
noncer dans un delai determine. Cette suggestion a 
,trouve divers appuis ; certaines delegations, tout en 
etant d'accord pour que le Parlement presente une 
nouvelle proposition, ont cependant refuse d'etre 
liees fPar un d6lai dans lequel le Conseil .devrait sta
tuer. Inutile de dire, Monsieur le. President, que ce 
point sera reserve jusqu'a Ia ·conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement. 

La proposition de reunir reguW:rement le Conseil 
au niveau de secretaires d'Etat au affaires euro
peennes qui seraient designes par tous les gouverne
ments a ete combalttue par certaines delegations. 

La reserve generale qu'avait formuiee un pays sur 
le paragraphe relatif a Ia cooperation politique a ete 
retiree. Aucune delegation n'a abordt Ia question du 
secretariat politique. 

Lors de Ia discussion sur le chapitre relatif aux rela
tions exterieures, il est apparu que ·ce11taines dele
gations ne souhaitaient pas institutionnaliser les con
sultations entre les Communautes europeennes et les 
Etats-Unis d'Amerique. 

Une delegation a preconise que Ia Communaute 
contracte clairement un nouvel engagement a .l'egard 
des pays en voie de developpement, demandant, entre 
autres, qu'une part croissante de !'aide au develop
pement soit acheminee par ·l'intermediaire de Ia Com
munaute. Les ministres ne se sont pas estimes en 
mesure de faire, a Frascati deja, une cleclaration a 
ce sujet. p,Jusieurs mises en garde ont cependant etr!· 
formulees contr•e le ,danger de contracter de nou
veaux engagements que l'on ne pourrait respecter, ce 
qui pourrait entrainer de graves deceptions. La con
ference des chefs d'Etat et de gouvernement devra 
se prononcer sur ces propositions. II a ete convenu 
- c'est un point positif- de se referer, dans le para
graphe sur !'aide au developpement, a Ia strategie 
internationale du developpement qui a deja ere 
acceptee dans le cadre des Nations unies. . 

Monsieur le President, Ia question de savoir si les. 
ministres estimaient que Ia conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement pourrait se tenir a Ia date 
prevue des 19 et 20 octobre, a ete examinee a Ia fin 
de Ia reunion. Je m'estime,. dans ce cas, dispense 
de ·!'obligation de ne designer aucune delegation 
nommement; puisque ces noms ont deja ete cites 
dans les communiques de presse publies a !'issue de 
Ia conference. 

Des le debut, le ministre Schumann avait clairement 
fait savoir qu'il ne pourmit se prononcer a Frascati 
sur Ia question de savoir si Ia conference au sommet 

pourrait se tenir les 19 et 20 octobre. En introduction, 
le president, M. Schmelzer, a rappele Ia conclusion 
de Ia session du Conseil du 19 jui1let. A cette date, 
les ministres avaient expr.ime le souhait, commun a 
tous, que Ia conference au sommet se rienne a la 
date prevue, a condition qu'ap;paraisse !'existence 
d'une base ·commune. d'accord suffisante lors de Ia 
prochaine rencontre ministerielle de septe.mbre. La 
conference de Frascati avait pour tache de constater 
!'existence de cette base. Apres que le ministre Schu
mann eut declare que Ia conclu&ion de son collegue 
des Finances et lui-meme tiraient de Ia consultation 
ministerielle devait etre reservee au Conseil des mi
nistres frans;ais, et que le president de Ia RepubJ.ique 
frans;aise prendrait ensuite sa decision, il a encore 
ete communique que cette decision pourrait etre 
prise dans les jours suivants, et le ministre Schumann 
ajoutait qu'il disposait de suff.isamment de donnees 
pour pouvoir, de son cote, formuler un avis. La ques
tion de savoir si Ia conference au sommet devait se 
tenir a ,Ja date prevue, .obtint, a Ia fin de Ia reunion, 
Ia reponse suivante de Ia part des autres ministres : 
Ia . Norvege, le Luxembourg, l'Italie, l'Irlande et le 
Danemark .repondirent oui sans aucune reserve ; 
l' Allemagne et Ia Belgique etaient egalement 
d'accord, mais il leur faUait encore obtenir !'accord 
forme! de leur~ cabinets. ]'ai alors, en tant que chef 
de Ia delegation neerlandaise, fait Ia declaration sui
vante : << La delegation neerlandaise estime que pour 
autant qu'il s'agit des progres enre~stres dans le 
domaine ,de.l'union economique et monetaire et des 
relations exterieures de Ia Communaute, i.l existe une 
base commune d'accord suffisante pour donner un 
avis favorable a Ia tenue de Ia -conference europeenne 
au sommet a Paris a Ia date proposee, c'est-a-dire 
a Ia veille de l'elargissement de Ia Communaute. La 
delegation neerlandaise constate cependant a regret 
J',insuffisance 'des progres accomplis, lors des travaux 
,preparatoires, _en ce qui cone-erne le renforcement 
des institutions de ,Ja Communaute. Eu egard a ces 
circonstances1 Ia delegation neerlandaise estime ne
cessaire de . soumettre les conclusions de Ia reunion 
de Frascati au gouvernement neerlandais pour lui 
permettre de decider definitivement, ·cette semaine 
encore (c'etait Ia semaine derniere), de Ia participa
tion a Ia conference europeenne au sommet prevue, 
en . tenant compte notamment aussi des possibilites 
d'y accomplir de nouveaux progres. ,, 

. Les deux gouvernements qui n'avaient pas encore 
fait connaitre leur decision, a savoir le gouvernement 
frans;ais et le gouvernement neerland<JJis, avaient fait 
.savoir qu'ils feraient part de cette decision, apres 
les reunions de leurs Conseils d_e ministres, au presi
dent Schmelzer. 

Monsieur Ie President, dans l'apres-midi du vendredi 
15 septembre dernier, M. Schmelzer a, en sa qualite 
de pre&ident de Ia conference preparatoire, .formelle
ment communique a ses collegues des pays qui parti
ciperont a Ia conference europeenne au sommet, 
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que tous les gouvernements qui avaient encore for
mule des reserves a Frascatj, les avaient retirees. Le 
president de Ia conference prc!paratoire a pu faire 
cette communication apres avoir ete officiellement 
informe, dans l'apres-midi de ce vendredi, de Ia deci
sion positive du gouvernement fran~;ais, et apres que 
le 'gouvernement neerlandais eut, a pres cela, tout en 
eX!primant' sa conviction que des progres devraient 
a cette occasion aussi etre accomplis en ce qui con
cerne le renforcement des institutions de Ia ·commu
naute, egalement decide de constater que les condi
tions qu'il mettait a ce que Ia conference europeenne 
au sommet put se tenir les 19 et 20 octobre a Paris, 
etaient reunies. Apres que M. Schmelzer, en tant que 
president, eut communique cette constatation aux 
dix capitales, le President de Ia Republique fran~;aise 
fit, ,Je meme soir encore, parvenir dims ces caJpitales 
une lettre par laquelle il invitait formellement les 
chefs d'Etat et de gouvernement Hes six pays membres 
de Ia CEE et des quatre pays candidats a partici
per les 19 et 20 octobre prochains a Ia conference 
europeenne au sommet a Paris. Cette lettre a ete ren
due publique entre-temps. 

Monsieur le President, j'espere que cet expose, bien 
que sommaire, aura fourni au Parlement europeen 
une vue suffisante sur Ia derniere phase des travaux 
preparatoires de ,Ja reunion a Paris de Ia conference 
au sommet des chefs d'B.tat ou de gouvernement. 

Je terminerai en souhaitant, au nom de Ia preside~ce, 
que Ia conference europeenne au sommet .pmsse 
apporter une contribution constructive a Ia mise en 
place de !'union economique et monetaJire, a une defi
nition plus nette de Ia position des Communautes 
europeennes dans leurs relations avec les pays tiers, 
en particulier avec le tiers monde, et a un renforce
ment des institutions des Communautes europeennes. 
Ces trois points de l'ordre du jour constituent au 
demeurant un tout logique et wherent. Si Ia confe
rence au sommet peut mener a bien cette tache, elle . 
sera vraiment tres importante pour Ia formation de 
notre identite europeenne, si necessaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie Monsieur Westerterp 
de la communication qu'il nous a faite sur les travaux 
de la reunion des ministres des affaires etrangeres, 
au nom de la presidence de cette conference et je 
lui en donne acte. 

22. Question orale n° 12/72 avec debat: 
Programme de recherches et d' enseignement 

de la CEEA dans le domaine de l'informatique 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la ques
tion orale, avec debat, que la commission des 4inan
ces et des budgets a posee au Conseil des Commu
nautes europeennes, sur Ies consequences budgetaires 
du programme quinquennal de recherches et d'ensei-

gnement de la Communaute europeenne de l'energie 
atomique dans le domaine de ,J'informallique, en ap
plication de Ia decision du Conseil du 25 avril 1972. 

Voici le texte de cette question : 

<< Par decision du Conseil du 25 avril 1972 - en 
application d'un accord signe a Bruxelles le 23 
novembre 1971 par les gouvernements de plusieurs 
£tats, ainsi que la Communaute europeenne de 
l'energie atomique - un programme de recherches 
et ·d'enseignement dans le domaine de l'informa
tique a ete arrete pour une periode de cinq ans, 
a compter du 1er'janvier 1972. 

Le Par,Jement europeen, dans sa seance pleniere 
du 15 juin 1972 (*), sur la base d'un rapport pre
sente par sa commission de l'energie, de la recher
che et des problemes atomiques, avec les avis de 
la commission des finances et des budgets et de la 
commission juridique, a eXJprime des reserves quant 

· a la base juridique permettant a Ia Communaute 
de participer a cet accord, tout en approuvant en 
principe les a<lcords relanifs a des actions commu
nes de recherche signes par differents £tats euro
peens, ainsi que par la Commission des Commu
nautes europeennes (accords COST). Le Parle
ment, toutefois, n'a pas exprime a cette occasion 
un avis sur le contenu et l'etendue de ces accords 
ni, en 1partkulier, sur leurs incidences budgetaires. 

1. Pourquoi le Consei,J n'a-t-il pas consulte le ,Par
lement, dans le cadre de Ia procedure budge
taire, sur les consequences financieres de cette 
.decision du 25 avril 1972 relative au programme 
quinquennal de recherches et d'enseignement 
dans le domaine de l'informatique ? . · 

2. Le Conseil n'estime-t-il pas que le Parlement 
doit etre consulte avant que les depenses bud
getaires soient effec~ivement decidees par le 
Conseil dans ,Ja mesure o·u il n'a pas ete consulte 

· sur le programme pluriannuel de recherches et 
d'enseignement dans le domaine de l'informa
tique? 

3. Le Conseil n'estime-t-il pas qu'il aurait du suivre 
la procedure budgetaire prevue au traite du 
22 avril 1970, notamment dans le cas precis 
ou le Parlement a:, au st,trplus, exprime des re
serves quant a Ia. base juridique et a la portee 
de !'accord dont decoulent des consequences 
financihes pour la Communaute ? . 

4. Le Conseil n'estime-t-il pas indispensable qu';\ 
l'avenir, le Parlement europeen soit consulte sur 
tous les actes entrainant des consequences fi
narrcieres a Ia charge des Communautes ? " 

Je r31ppelle que les dispositions qui s'appliquent sont 
celles du !'article 47, paragraphe 3, du reglement. 

(') ]0 n" C 70 du 1"' Juillet 1972 p. 49. 
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La parole est a M. Spenale, pour developper Ia 
question. 

M. Spenale, president de la commission des finances 
et des budgets. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je regrette !'absence de mon collegue. 
Gerlach, retenu a Bonn par Ies evenements politiques 
particuliers a ,Ja Republique federale, ce qui souligne 
une fois de plus combien nous avons de difficultes 
a assumer ·convenablement nos taches dans le cadre 
du double mandat. Je me rejouis, en revanche, de Ia 
presence de M. le President en exercice du G:onseil, 
M. Westerterp, que nous connaissons bien et qui fut 
un des membres eminents de notre commission des 
finances. Je regrette un peu que ce soit lui qui doive 
recevoir aujourd'hui nos critiques, alors que les 
choses se sont passees au temps ou Ia presidence du 
Conseil n'erait occupee ni par lui-meme ni par son 
pays. 

Le 25 avril 1972, le Conseil a pris deux decisions : 
l'u.ne qui arrete, pour Euratom, un budget de 40 
millions d'unites de compte, en gros, dont 15 mil
lions pour les actions communes et 25 millions pour 
le programme complementaire; !'autre qui arrete 
un programme quinquennal de recherche et d'ensei
gnement dans le domaine de l'informatique, avec 
1 million d'unites de compte et 7 personnes. 

Chacune de ces deux decisions appelle d'impor
tantes reserves de la part de ,!a commission des fi
nances et des budgets, certaines de ces reserves 
s'adressant meme aux deux. 

S.i la commission des finances et des budgets a pose 
sa question a propos du programme quinquennal 
d'informatique, c'est sans doute parce que nous ne 
disposions pas encore, au· moment ou la question fut 
posee, du document budgetaire dMinitif etabli par le 
Conseil, qui n'a ere diffuse que le 4 septemb-re 1972. 

' ' 

Quelles observations essentie!les Ia commis&ion des 
finances et qes budgets a-t-e!Ie a presenter contre ce 
programme quinquennal d'informatique ? 

Je n'entrerai pas dans le fond de la ques'tion elle
meme. Un ·tres. long debat a. eu lieu a ·ce sujet, a la 
suite de !'excellent rapport de notre collegue Glesener 
sur ce qu'on a appele Ies accords Cost et sur l'ah
sence de base juridique qui permettrait a Ia Commis
sion ,d'engager la Communaute dans de tels accords 
et d'y consacrer des sommes qui ne sont pas passees 
par la voie des procedures budgetaires norma.Ies. 
II serait d'ailleurs assez derisoire, on peu.t le noter 
en passant, de constater que, alors que depuis·1967, 
nous demandons un programme commun de re
cherche, on aboutit, pour Ia pr·emiere fois, a un pro
gramme commun de· 1 million d'unites q(} compte 
pour cinq annees, et dans lequel les partenaires sont, 
assez curieusement, deux pays de la Communaute, 
un certain nombre de pays tiers et Ia Commission, 
tandis que d'autres pays de Ia Communaute ne parti- · 

cipent pas. Meme sous ce rapport, c'est assez contes
table. 

Mais pour nous, commission des finances et des 
b_udgets, l'essentiel est ailleurs. L'essentiel, c'est que 
rien de ce qui est prevu dans les procedures budge
taires qui figurent dans le Traite renove par les ac
cords d'avril 1970 n'a ete execute. A aucun moment, 
le Parlement europeen n'a ete consulte sur ces ins
criptions et procedures budgeta>ires. 

Nous devons e!ever une rt:res vigoureuse protestation. 
Dans ces conditions; sans revenir sur les critiques 
formulees par ailleurs, lors des debats du 15 juin 
1972, Ia commission des finances et des budgets -
et avec elle, je pense, le Parlement europeen tout en
tier - s'emeut essentiellement de ce que le Conseil 
semble n'avoir jaina,is eu le moindre souci des attri
butions budgetaires du Parlement europeen. 

La meme absence de preoccupation pour ces pouvoirs 
budgetaires se retrouve dans !'analyse de ce qui s'est 
passe a propos du budget de !'Euratom pour 1972. 
En gros, l'avant-projet de b\ldget de Ia Commission 
avait inscrit 86 735 000 unites de compte. Le projet 
arrete par le Conseil portait, au chapitre 33, zero. 
Le Parlement europeen a retabli .les 86 735 000 unites 
de compte en y ajoutant mille unites de compte, vou
lant signifier par la que, meme en !'absence de pro
gramme, il pensait que les p.ropositions de Ia Com
mission etaient une base acceptable et qu'il les trou
vait J?lut6t trop modestes. 

Une delegation de la commission des finances et des 
budgets est a'llee discuter devant ,Je Conseil avec le 
President de notre Ass·emblee, er !'on nous a promis 
qu'un budget pour !'Euratom serait arrete avant Ia 
fin de l'exercice 1972 et, evidemment, selon des pro
cedures normale's, c'est-a-dire, au besoin, par !'inscrip
tion ·d'un chiffre systematique et, plus tard, Ia presen
tation d'un budget supplementaire, ou bien que !'on 
repasserait devant Ia commission -des finances et des 
budgets et devant le Parlement. 

Ma,is rien de tout cela ne s'est passe, et finalement, 
le 25 avril, nous avons vu sortir le budget de 40 mil
lions d'unites de compte dont j'ai parle tout a l'heure, 
en plus de ce programme quinquennal sur l'informa
tique ; enfin, dans le document qui est sorti le 9 
septembre, nous avons vu apparaltre un budget de 
75 millions d'unites de compte pour !'Euratom, en 
1972. Mais jamais, au grand ja01ais, Ie Parlement 
europeen n'a ere consulte suivant la procedure budge
taire! 

Voila ou est notre probh::me. En ce qui concerne 
!'Euratom, on dirait que le Conseil vraiment ne peut 
rien faire, -ou qu'il ne peut faire quelque chose qu'en 
violant les procedures budgetaires et en meprisant 
les pouvoirs de notre Assemblee. C'est ce qui faisait 
dire a notre collegue Gerlach, dans le debat du 15 
juin, qu' <~ il <l!Pparait une fois de plus que, pra.tique
ment, le Conseil n'est responsable que devant lui-
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meme et qu'en depit ,de nos protestations, il n'a que 
du dedain pour le Parlement europeen et s'attache 
a minimiser le role de Ia Commission"· 

Ce n'est pas pour redire cela que nous avons pose 
cette question orale avec debar ; c'est pour dire qu'il 
n'est plus suffisant de condamner verbalement une 
telle attitude du Conseil et qu'il . est devenu neces
saire de lui adresser un avertiss·ement forme!. Nous 
sommes ici dans ·le domaine du droit budgetaire, le 
seul ou notre Parlement ait re~u, depuis avril 1970, 
les premieres bnibes d'un pouvoir reel. Les atteintes 
qui y sont portees ont done une gravite particuliere. 
En periode de developpement des pouvoirs budge
taires du Parlement, Ia confiance que l'on peut avoir 
dans !'amelioration de ces 1pouvoirs et dans une col
laboration indispensable des institut,ions budgetaires 
suppose qu'a tout le moins les pouvoirs deja acquis 
et desormais inscrits au Traite soient appliques. Or, 
meme avant les accords d'av•il 1970, les errements 
denonces eussent ere inacceptables. Apres ces accords, 
apres les resolutions annexes a ces accords, apres les 
declarations solennelles du Cons·eil concernant le res
pect de nos pouvoirs et le desir de, collaboration, 
ces errements sont devenus tout a fait illegaux et 
proprement scandaleux ! A l'heure ou nous sommes, 
c'est-a-dire a Ia veiUe de !'entree dans Ia Commu
naute de nouveaux partenaires, il pourrait' paraltre 
disproportionne et queJque peu irreSiPOnsabJe de Creer 
un conflit profond entre le Parlement et le Conseil 
a propos d'inscriptions budgetaires couvrant des ac
tions auxquelles nous ne sommes pas defavorables. 
Mais le Conseil doit savoir que Ia commission des 
finances et des budgets - et, avec elle, j'en suis per
suade, le Padement europeen tout en tier -, ne 1pOUr
ra se contenter a l'avenir de protestations verbales. 
Si de tels faits venaient a se renouveler, elle utiLisera 
toutes les voies disponibles, institutionnelles ou 
contentieuses, pour obtenir l'annulation de relies de
cisions, avec :routes les consequences juridiques, ma
terielles et po1itiques qui pourront en resulter. ' 

II s'agit d'un avertissement forme! que je vous de
maude, Monsieur le President en exercice du Conseil, 
de rapporter a votre institution, en y ajoutant que le 
Parlement europeen est toujours dispose, en matiere 
budgetaire Sjpecialement, a rechercher Ia meilleure 
collaboration possible et que, par consequent, le 
style de nos relations dans l'avenir immediat de
pendra entierement du comportement que le C~mseil 
adoptera desormais dans ces matieres. _ 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

.M. Westerterp, president ·en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, avant de donner lecture de Ia reponse du 
Conseil, je voudrais encore ratppeler a M. Spenale -
bien que ce soit sans aucun doute superflu - qu'il 
s'agit de Ia n!ponse de !'institution que j'ai l'honneur 

de represen~er. II est done difficile, dans ces circons
tances, de s'arreter a des declarations faites apres que 
les questions ont etc posees, en vue d'illustrer ces 
questions et dans Ia mesure ou ces declarations n'ont 
pas directement trait au texte des questions. ]'es
pere que cette remarque introductive est suffisamment 
claire. · 

Monsieur le President, le Conseil a l'honneur de 
repondre comme suit aux questions posees -: 

Pour repondre aux queSttions posees par Ia commis
sion des finances et des budgets de l'Assemblee, il 
convient de i-appeler notamment les conditions dans 
lesquelles les credits relatifs a !'execution du pro
gramme de recherches et d'enseignement ont ere 
adoptees l'annee derniere. 

Les credits relatifs a !'execution du programme quin
quennal de recherches et d'enseignement dans le 
domaine de l'informatique font partie de !'ensemble 
des credits de recherches de la CEEA, figurant au 
budget general des Communautes. 

Au moment de l'etablissement de l'avant-projet du 
budget pour l'exercice 1972, Ia Commission n'avait 
pas encore saisi le 'Conseil de propositions de pro
gramme. M. Spenale l'a rappele. Aussi, cet ayant~ 
projet ne conwortait qu'un credit globa,J, a titre pre
v.isionnel, destine a couvrir Ies depenses resultant de 
!'ensemble des programmes de recherches que Ia 
Commission envisageait de proposer au Conseil. 

Deva~t cette · situation, le Conseil, en adoptant le 
pro jet de budget, a· juge preferable de ne pas ins
crire un credit au chapitre 33 de ce projet concernant 
les activites de recherches et d'investissement. Ce 
projet de budget a ete soumis a Ia consultation de 
I' Assemblee le 5 octobre 197( L' Assemblee s'est pro
noncee sur ce projet de budget Iars de sa seance du 
18 noveinbre 1971. 

Les deoisions de programme de recherches n'ayant pu 
etre adoptees par le Consei-1 que Iars de sa session 
du 20 decembre 1971, le Conseil a dU. proceder, au 
cours de Ia meme session, a !'arret definirif du budget 

-de 1972, y comp~is les credits relatifs aux aotivites 
de recherches, le traite diSiposant que. le budget doit 
etre arrete avant le 1 er janvier. Le Conseil a cependant 
regrette a cette occasion que Ies delais prevus par le 
traite du 22 avril 1970 ne lui permettaient plus de 
consulter 1' Assemblee sur les credits specifiques a 
chacune de ces activites de recherches, notamment 
ceux relatifs a l'informatique. 

Pour l'exercice budgetaire 1973, l'avant-projet du 
budget etabli par Ia Commission contient egalement 
des credits pour ·ces recherches dans le domaine de 
l'informatique et, comme le prevoit .Je traite, l'Assem
blee sera appelee a se prononcer sur ces credits dans 
le cadre de Ia procedure budgetaire, lorsque le 
Conseil de ministres des finances aura - comme je 
l'eSipere - etabli le projet de budget les 26 et 27 
septembre. 
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En ce qui concerne Ia derniere question posee par 
votre commission des, fi_nances et des budgets, je ne 
puis que confirmer - 1' Assemblee le comprendra -
les engagements que .le Conseil a pris en ce qui 
concerne Ia collaboration avec 1' Assemblee lors de 
l'examen des acres ayant une incide~ce financiere. 
II est bien evident que le Conseil entend respecter 
ces engagements. 

Voila, Monsieur le President, Ia reponse du Conseil 
aux questions que lui ont ete posees. 

En rna qualite de president en exercice du Conseil, 
et notamment du Conseil de ministres des finances 
qui se reuniront Ia semaine prochaine, je tiens toute
fois a faire une declaration plus precise devant le 
Pa.rlement. Je regrette de devoir le faire en !'absence 
d'un des membres de Ia Commission, a savoir 
M. Spinelli. 

Je ne peux toutefois pas negliger en ce moment de 
declarer publiquement devant le Parlement europeen 
que la situation que je viens d'evoquer sommairc
ment et qui est, ~ juste nitre, deploree par la commis
sion des finances et des budgets se reproduira cette 
annee. Bien plus, je crains, en tant que president en 
exercice du Conseil, que nous ne nous trouvions a Ia 
fin de cette annee devant une crise presque insur
montable en -ce qui concerne le Centre commun de 
recherche d'Euratom. 

Jusqu'ici, Monsieur le President, en d6pit de Ia deci
sion formelle du Conseil du 20 decembre -1971,, A 

laquelle elle ne s'est pas opposee ~ la resolution en 
question prevoyait que Ia Commission europeenne 
soumettrait au debut de 1972 et en accord etroit avec 
les pays candidats un projet de programme p,Juri
annuel de recherches - la Commission europeenne 
n'a pas soumis un tel programme au Conseil. En 
d'autres termes, lorsqu'il devra examiner Ia semaine 
prochaine l'avant-projet de budget pour 1973, dont 
les credits destines au centre conimun de recherches 
feront partie integrante, le Conseil devra de nouveau 
statuer sans avoir ete saisi d'une :proposition de pro
gramme. · 

La- Commission sait,, et le Parlement peut sa voir aussi, 
que certains gouvernements ont declare au mois de 
decembre dernier qu'ils n'etaient ,plus disposes a 
coop·erer a la mise en reuvre d'un programme de 
recherche annuel provisoire pour Euratom s'j] n'y 
avait pas un -accord sur un programme pluriannuel. 
Cela est extremement grave, et c'est pourquoi je fais 
cette declaration au Parlement europeen en public, 
Ia Commission europeenne ay:~nt estime ne pas en
core devoir presenter une proposition. Je sais que Ia 
Commission se justifie en disant que le Conseil de; 
vrait d'abord statuer sur un :programme general de 
recherche technologique et saientifique dans le cadre 
duquel la Commission europeenne arreterait alors 
un projet de :programme pluriannuel. 

Monsieur le President, je laisse a Ia Commission 
europeenne la responsabilite de tette decision, mais 

je voudrais rappeler que tous les gouvernements ont 
rejete cette correlation. Et je dois aussi laisser a \a 
Commission europeenne Ia responsabilite de la crise 
quasi insurmontable que, comme je l'ai dit, nous 
pourrions connaitre a la fin de l'annee, avec routes 
les consequences sociales que cela implique pour le 
personnel auquel nous devons songer apres ]'agitation 
qu'a deja declenchee au cours des dernieres annees 
la decision de la Commission europeenne de ne pas 
soumettre jusqu'ici un projet de programme pluri
annuel au Conseil. 

Monsieur le President, ce n'est pas Ia premiere fois 
que je fais cette declaration ; elle a deja ete faite de
vant le Conseil et elle sera repetee mardi ,prochain. 
]'ai toutefois -estime devoir la faire aussi devant le 
Parlement europeen afin que toutes les institutions 
de la Communaute puissent se rendre compte des 
responsabilites telles qulelles se presentent et des 
situations tres graves qui peuvent en resulter. 

Je regrette, je le repete, d'avoir du faire cette declara
tion en !'absence de M .• Spinelli. Je lui ai d'ailleurs 
deja fait connaitre Ia semaine derniere mon point de 
vue sur ·cette question. 

M. le President. - La parole est a M. Glesener, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Glesener. - Mopsieur le President, mes chers 
collegues, le 25 avril 1972, le Conseil arretait un pro
gramme de recherche et d'enseignement dans le do
maine de l'informatique, en vue de Ia mise en reuvre 
d'un reseau in£ormatique europeen pour les an:nees 
1972 a 1976. Les credits prevus dans l'avant-projet 
de budget des Communautes pour 1973 pour Ia mise 
en reuvre de cette action directe, confiee au Centre 
commun de recherche, se montent a 430 000 unites 
de compte comme credits d'engagement et a 400 000 
unites de compte comme credits de :paiement. 

Je ne voudrais pas m'etendre outre mesure sur les 
aspects proprement budgetaires de Ia decision du 
25 avri:l 1972. Je laisse bien volontiers ce cote du 
probleme a nos specialistes de Ia commission des 
finances et des budgets. Je me permettrai simplement 
d'intervenir rapidement dans ce debat en tant que 
rapporteur de Ia commission de l'energie, de Ia re
cherche et des problemes atomiques sur les accords 
relatifs a des actions communes de recherche, signes 
par differents f.tats europeens ainsi que par la Com
mission des Communautes europeennes. 

II est fait allusion a ce rapport dans le texte de Ia 
question orale de -la commission des finances et des 
budgets soumise a I'attention du Conseil. La decision 
du Conseil du 25 avril 1972 resulte, en effet, directc
ment d'un accord signe le 23 novembre 1971 a 
Bruxelles et ayant pour objet la realisation d'un re
·seau informatique euro:peen entr·e la France, l'Italie, 
la Yougoslavie, la Norvege, le Portugal, la Suede, la 
Suisse, le Royaume-Uni et la Communaute Euro-

-peenne de PEnergie Atomique en tant que telle. 
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A Ia meme da.te ont egalement ete signes six autres 
accords entre ·plusieurs Etats membres de la Com
munaute, un certain nombre d'autres pays europeens 
et, dans certains cas, la Communaute Europeenne du 
Charbon ·et de l' Acier, ou, dans d'at.Jtres secteurs de 
la recherche, !'Euratom. 

Dans la resolution adoptee lors de la discussion en 
seance pleniere du rapport deja mentionne, le Parle
ment a formellement mis en cause la possibilite pour 
les Communautes comme telles de signer ces diffe
rents accords, tant que celles-ci n'auront pas ete do
tees de pouvoirs generaux dans le secteur de la re
cherche, soit sur la base de l'article 235 du traite de 
la CEE ou de son equivalent dans le secteur de !'Eu
ratom, soit sur celle de l'article 236. 

C'est ainsi que, pour en revenir plus specialement 
a !'accord en vue de la realisation d'un· reseau infor
matique europeen, la commission juridique, qui avait 
ete saisie pour avis du rapport que j'ai eu l'honneur 
de presenter, a fait remarquer que le traite de !'Eu
ratom ne prevoyait ;pas .de competences pour des 
activites de recherche dans le domaine des reseaux 
d'informatique et que, par consequent, la Commis
sion n'etait pas habilitee a co~tracter des engage
ments internationaux dans ce secteur. 

Il est evident que nous sommes tous partisans d'une 
·in~ervention ·croi~sante de lal" Commission ~ans 1~ 
mise en ceuvre dune rechercl'le tommunautaue, qm 
seule permettra a notre continent de repondre aux 
defis du monde contemporain. Mais pour cela, esti
mons-nous, il est necessaire que soient r·enforcees les 
competences de la Communaute dans Ie domaine 
non nucleaire. En effet, nous sommes d'avis que le 
simple fait de tole'rer Ia conclusion d'accords inter
nationaux, sans que Ia Communaute dispose de la .. 
base juridique requise, contribue a miner. les proce
dures prevues dans les traites en vue de transferer de 
nouvelles competences a Ia Communaute. 

A cet egard, je voudrais vous signaler que la commis
sion de l'energie, de la recherche et des problemes 
atomiques a pris 1'initiative d'interroger chacun aes 
six gouvernements sur l'opportunite d'accorder des 
competences generales aux Communautes dans le 
domaine de Ia recherche. Les reponses re.;ues a .;e 
jour - il ne manque ,plus que Ia reponse des gouver
nements italien et allemand - mon.trent que, dans 
leur ensemble, les gouvernements seraient prets a 
recourir aux dispositions de l'article 235, 'Voire de 
l'article 236, pour permettre une augmentation des 
pouvoirs communautaires dans le domaine de Ia 
recherche, sous condition que des propositions 
concretes soient presentees par Ia Commission. 

Tant qu'il n'en ira pas ainsi, les Communautes ne 
pourront participer a de tels accords qu'en violation 
des regles du traite et, par consequent, les ressources 
prelevees sur le budget de Ia Communaute pour Ia 
participation aux frais entraines par ces accords le . 
seront en v~olation des dispositions budgetaires 

communautaires, ce qui pourrait autoriser notre Par
lement a refuser Ia decharge relative a Ia gestion d'un 
tel budget. 

C'est en ayant a !'esprit ces observations de carac
tere general ·qu'il convient d'examiner la question 
posee par notre commission des finances et des bud
gets au sujet des consequences budgetaires du pro
gramme quinquennal de recherche et d'enseignement 
de la CGmmunaute europeenne de l'energie ato
mique dans le domaine de l'informatique. Vu sous 
cet angle, le probleme d'ordre budgetaire souleve 
dans la question orale posee par M. Gerlach au 
Conseil prend une signification politique evidente. 
Nous entendrons avec d'autant phis d'interet la re
ponse du Conseil. 

( Applaudissements) . 

M. le President. - La parole est a M. Oele, au nom 
du gr~upe socialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
revenir sur la seconde declaration de M. W esterterp. 
Je pense qu'il ne l'a pas moins faite en sa qualite de 
president du Conseil, qu'il a repondu aux questions 
de notre collegue M. Spenale. Si j'interprete bien 
cette declaration complementaire, le president du 
Conseil affirme, en substance, que si, l'an prochain 
la non-application de la bonne procedure devait 
entrainer le licenciement de 2 ooo· membres du per
sonnel d'Euratom, il decline toute responsabilite a 
cet egard. Du moins est-ce ainsi que j'interprete Ia 
remarque de M. Westerterp. 

j'irai un peu plus loin encore. En fait, M. Westerterp 
declare que, dans ce cas, c'est Ia Commission qui 
porterait cette responsabilite. Vous savez, ·Monsieur 
le President, qu'il a deja ete question de mesures radi
cales qui affecteraient les effectifs du Centre commun 
de r~cherche, et ce a la suite de la publication du 
memorandum sur la politique de recher~he dans la 
Communaute. Dans ce memorandum, la Commis
sion preconisait d·'apporter des ·changements nidicaux 
a la politique de recherche de Ia Communaute, 
notamment par une reduction importante, au ce·ntre 
commun de recherche, de la recherche industrielle 
et technique, qui ferait une place plus large a la 
recherche fondamentale et ·a la recherche appLiquee 
dans le domaine non nucleaire. Cette proposition 
impliquerait une reduction des effectifs d'environ 
500 personnes. Me surprenant tres desagreablement, 
le Conseil, par la bouche de M. Westerterp, rencherit 
en annon.;ant que, •Certes, le dernier mot n'a pas ete 
dit, mais que, si Ia Commission ne presente pas m<llin
tenant, selon .Ja procedure norm.ale, un programme 
pluriannuel, c'est !'existence de 20 000 membres du 
personnel au Centre commun de recherche qui est en 
jeu. 

Cette communication, qui pour moi n'est pas entie
rement une surprise, rend necessaire une parfaite 
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information du Parlement. Je suppose que cette clarte 
peut etre obtenue meme en !'absence de M. Spinelli ; 
Ia Commission europeenne n'a-t-elle pas, en fi:n de 
compte, une certaine responsabilite collegiate ? C'est 
pourquoi je demande a M. Dahrendorf, qui repre
sente ici Ia Commission europeenne, de nous fournir 
plus de details sur cette declaration du Conseii. Je 
lui demande aussi de nous dire queUe sera a son avis 
Ia situation si Ia Commission n'est pas en mesure de 
presenter a temps un programme phiriannuel au 
Conseil. En effet, cet etat de choses s'est deja piesente, 
sous une forme un peu differente, ·ces dernieres 
annees. A l'epoque ce n'etait pas Ia Commission, 
mais le Conseil, qui etait en defaut. Le Conseil n'avair 
pu, et c'est regulierement le cas depuis 1968 et 1969, 
s'accorder sur- I'etablissement du programme de 
recherche de l'annee suivante.' II en resulta Ia prise 
de decisions a posteriori et le recours aux douziemes 
provisoires. Je demande alors, tant au Conseil qu'a 
Ia Commission, s'il n'est pas possible, dans le cas 
present, comme en des occasions anterieures, d'appl,i
quer Ia methode du financement progressif a coups 
d'additions mensuelles. Si ce n'est pas possible et si 
le Conseil veut appliquer aussi exactement que pos
sible la !Procedure prescrite, en s'en tenant ainsi aux 
dates fixees, on peut vraiment se demander pourquoi 
le Conseil se montre soudain si formaliste et si rigou
reux, alors que, les annees passees, en aucune ·cir
constance, il n'a pu ni 'voulu l'etre. Je constate Ia 
un net changeme_nt d'attitude, mais peut-etre le 
Conseil peut-il l'expliquer. Je regrette, en effet, que 
cette attitude formaliste et rigoureuse se manifeste 
precisement au moment ou il faut convertir une 
grande partie qu personnel du Centre commun de 
recherche a de no~elles taches .. II serait regrettable 
que certaines divergences d'opinions dans ce que 
j'appellerai Ia guerre ,de tranch6es que se livrent le 
Conseil et Ia Commission europeenne -aboutissent a 
une exageration funeste. -

Voila, Monsieur le President, les observations que je 
souhaitais faire. Je crois indispensable que nous obte
nions des que possible des eclaircissements sur ce 
point. Si cela ne peut se faire a Ia presente session, 
nous devrons attendre et revenir a Ia ·charge a bref 
delai. 

( Applaudis.sements) 

M. Ie President .. - La parole est a M. Dahrend.orf. 

M. Dahrendorf, membre de Ia Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le President, 
ce point de l'ordre du jour comporte l'examen simul
tane de deux questions. La premiere concerne la 
consultation du Parlement sur les incidences budge
taires de la politique de recherche, notamment pour 
certaines questions specifiques. 

La Commission avait pense que ce seratit Ia le theme 
principal, sinon le seul theme, de Ia discussion de 

cet apres-midi. Elle a de tout temps adopte une posi
tion claire a ce sujet, a savoir que le Parlement devait 
etre consulte ; l'ayant maintes fois affirme dans le 
passe, elle ne pensatit pas devoir le reaffirmer au
jourd'hui. 

Mais dans Ia discussion, le President du Conseil de 
ministres a aborde un deuxieme theme. C'est a son 
sujet, Monsieur le President, queje me dois, au nom 
de Ia Commission, de formuler une reserve et de vous 
prier de menager Ia possibHite d'une discussion 
rupprofondie de ce deuxieme theme a un moment 
ulterieur. II s'agit de Ia question de savoir quelles 
sont les responsabilites concernant Ia presentation 
d'un programme de recherche a ,Jong terme et, en 
consequence, queUes sont les responsabilites quant 
aux liens existant entre un tel programme et les pre
visions budgctaires pour les prochaines annees. La 
Commission attache Ia plus grande importance a 
exprimer clairement son opinion dans cette enceinte, 
meme si je ne puis vous apporter des aujourd'hui ,des 
reponses a toutes Jes questions. Pour aujourd'hui, je 
ne puis que vous dire ceci : premierement, certa.ines 
difficultes .que nous connaissons aujourd'hui sont 
precisement dues au fait que Ia Commission a insiste 
sur le maintien d'un lien entre les engagements a long 
terme et .Jes previsions budgetaires ; et c'est 1parce 
qu'il etait. difficile d'obtenir du Conseil de ministres 
une declaration de principe sur ces programmes a 
long terme que nous avons ete empeches de presenter 
des propositions en temps utile. 

Deuxiemement, mon collegue Spinell,i, responsable 
de ces questions, se trouve actuellement en v~site 
,dans les capitales de Ia Communaute, et il s'dforce 
de connaitre ies conditions dans •lesquelles un lien 
potirrait etre _etabli entre les programmes de recherche 

' ' a long terme et les previsions budgetaires. 

Troisiemement, aujourd'hui meme, le Comite general 
consultatif charge de;: ces questions a 6tudie le pro
bleme des propositions a long terme et de ce fait, 
selon les informations qui me sont parvenues ici, il 
a cree. les conditions qui permettront de presenter, 
dans les tout prochains jours, des propositions 
concretes concernant et le programme de recherche 
et le budget. Pour aujourd'hui, je dois me ·limiter 
a cet.te information. 

Je me permets d'insister une fois encore et de vous 
prier de faire en sorte que Ia Commission pujsse four
nir en la matiere, lors de Ia prochaine seance, les 
informations detaillees sur Ies points en cause. De 
!'avis de Ia Commission, je le repete, cette question 
particuliere n'etait pas !'objet proprement dit de Ia 
discussion d'aujourd'hui, ni de Ia question posee 
par M. Spenale. 

M. le President. - Je vous remercie Monsieur Dah
rendorf. Conformement au reglement, je donne, a 
sa demande, Ia parole a M. Spenale pour prendre 
brievement position sur Ia reponse donnee. 
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M. Spenale. - Monsieur le President, j'ai ecoute 
avec beaucoup d'attention les explications de M. le 

·- President en exercice du Conseii. Je comprends qu'il 
ne puisse repondre au sujet de faits qui sont nouveaux 
par rapport a la question, meme s'ils ·contribuent a 
l'eclairer un peu plus largement. 

Je dois lui dire qu'une partie de ses reponses n'est pas 
tout a fait exacte. Quand il nous dit, notamment, a 
propos des decisions du 25 avril concernant un bud
get pour I'Euratom et un ,programme quinquennal 
d'informatique, que nous verrons tout cela a }'occa
sion du debat budgetaire, ce n'est pas exact. En effet, 
il est dit, dans ces decisions : a partiT ·du 1 er janvier 
1972. Nous ne trouverons done pas ce qui concerne 
1972 dans les discussions relatives au budget de 
1973. C'est done bien du passe, et l'on ne nous a 
absolument pas consultes a ce sujet. 

Peut-etre en vient-on a ·ce qu'il faudrait faire pour 
l'avenir, et je crois que c'est tr~s important. La, je ne 
voudrais pas prendre position dans la discussion qui 
s'engage entre le Cpnseil et la Commission pour 
savoir a qui et comment il appartient de dresser un 
programme pluriannuel. Il me souvient, en tout cas, 
que Ia Commission avait une fois dresse une sorte de 
programme pluriannuel et que celui-ci tomba aux 
oubliettes, parce que le Conseil ne parvint pas a 
s'accorder sur Ies actions a retenir parmi celles qui 
y etaient proposees. 

La Commission a done des problemes de methode, 
certainement. Faut-il qu'elle recommence a faire, 
toute seule, un enfant que les autres ne veulent pas 
reconnaitre ? Faut-il qu'eHe aiJ.le chercher chez les 
autres les conditions prealables d'un agrement par 
le Conseil, qui est souverain, avant de pouvoir depo-
ser quelque chose ? · 

Je comprends .la difficulte des ·uns et des autres, mais 
j'en retiens surtout la consequence. La consequence, 
sur le plan budgetaire, c'est que, comme vous le dites, 
le 20 decembre 1972, le budget ne pourra etre arrete, 
parce que rien n'y figurera au chapitre 33. II faudrait 
done trouver une methode. Moi, Monsieur le Pre
sident, je voudrais vous en ·proposer une. 

Je propose qu'il y ait la au moins le.s credits neces
saires au fonctionnement des choses existantes, au 
paiement du personnel, a l'entretien. Ce sont des 
d6penses obligatoires : si vous ne vo\}lez ,pas les ins
cr.ire, devant Ies tribunaux le personnel vous les fera 
payer. II faut done les inscrire. Il faut inscrir.e aussi 
les credits necessaires a la realisation des actions en 
cours, dans la mesure ou il est deja convenu qu'elles 
seront poursuivies jusqu'a une date precise. rout 
cela au moins doit figurer .au projet .de budget, avec 
une marge supplementaire. 

Au-dela vous pouvez peut-etre prevoiT un chiffre 
beaucoup plus grand, en disant que vous le preci
serez dans le courant de l'annee et que vous vien
drez en parler avec le Parlement. o()u bien alors, il 

faut vous presenter carrement avec un budget sup
plementaire en cours d'annee, lorsque vos reflexions 
seront a point, puisqu'il parait que le seul moment 
ou elles ne peuvent pas l'etre, c'est le moment du 
depot du budget! A ce moment-la, l'on n'est jamais 
pret ; on finit par etre pret un peu le 25 avril, un 
peu le 4 septembre, a un moment il y a quelque 
chose, mais au moment du debat budgetaire, l'on 
n'est jamais pret ! Si done l'on n'est pas pret, que l'on 
mette le minimum minimorum et que l'on vienne 
nortnalement, avec un budget supph!mentaire, qui 
passera par les ·procedures normales devant le Par
lement europeen. 

~e que je comprenqrais tres mal, et toute cette 
Assemblee avec moi je crois, c'est que sous pretexte 
d'incoinmodite des uns ou des autres, il n'y eut plus 
que la solution de ne pas tenir compte des pouvoirs 
du Parlement europeen. Cette solution-la, nous la 
repudions a priori et nous vous derriandons de la 
repudier ~vee nous. 

Je comprends 'que l'on ne puisse pas, a cause de l'in
suffisance de precisions .du seul chapitre 33, mettre 
en douziemes provisoires tout le budget. Cela serait 
auss.i une consequence excessive. Il faut done mettre 
quelque chose au chapitre 33, et, si ce que l'on y a 
mis ne convient pas lorsque l'on aura des idees plus 
precises sur un programme pluriannuel approuve par 
les uns et par les autres, ii faut venir avec un budget 
supplementaire qui sera discute d'apres les voies nor
males· par le Parlement europeen. 

Toute autre procedure, nous la considererons comme 
agressive a l'egard de nos pouvoirs et desormais nous 
en tirerons toutes les conseql,J,!!nces. Je ne puis dire 

· - autre chose. · 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Westerterp. 

M. Westerterp, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je comprends parfaitement que M. Dahren
dorf declare au nom de la Commission qu'il desire 
voir faire -une reserve afin que la Commission puisse 
encore revenir ulterieurement sur le point que j'ai 
aborde et qui m'inspire de vives preoccupations. Ce 
sont precisement ces preoccupations qui m'ont incite 
a evoquer ce probleme en public, a savoii- }'absence 
de proposition de la Commission relative a un pro.
gramme pluriannuel. 

Comme je l'ai deja dit, je suis d'accord avec M. Spe
nale pour dire que le C'onseil devra remplir les obli
gations inscrites dans le traite du 22 avril 1972 ainsi 
que celles qui, ont ete convenues dans le cadre de la 
collaboration entre les deux institutions. 

Monsieur le President, le probleme qui me rtient a 
, creur est toutefois bien plus important. C'est ce que 

j'ai voulu signaler ici, simplement pour que nous 
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soyons tous prevenus et que nous ne pmss1ons pas 
dire par Ia suite: << Nous n'en savions rien. >> Cette 
question est independante de tous les po'ints formels 
qui viendront a l'ordre du jour. Au cours de sa ses
sion des 26 et 27 septembre, le Conseil devra encore 
statuer sur !'inscription de credits au paragraphe 33 
et notamment sur Ia questi0n de savoir si Pon appli
quera la procedure de l'annee derniere ou une autre. 

Ce que j'ai constate, Monsieur ,Je President, et il me 
semble que nous avons tous une grande responsabilite 
en Ia matiere, c'est que Ia Commission europeenne 
n'a jusqu'ici defini aucun projet de programme plu
riannuel et n'en a meme pas propose. Or, comment 
le Conseil peut-til prendre une decision s'il n'est pas 
saisi d'une proposition de Ia Commission? ]'ai 
signale - c'est un fait politique - que nous ne pou
vons pas recourir cette annee a Ia meme procedure 
que l'annee derniere, parce que certains gouverne
ments ont declare expressement l'annee derniere a 
Ia Commission europeenne, ,Jors· de Ia discussion du 
budget, qu'ils n'etaient plus disposes a accepter qu'un 
seul programme transitoire. 

Chacun devra en tirer les consequences. On peut 
tenter de soumettre le Conseil a des pressions pour 
!'obliger a adopter un programme dans un domainc 
tout different, qu'il n'a pas sollicite, et ne pas pre
senter de projet de programme pluriannuel pour le 
Centre commun ,de recherches. ]'ai simplement voulu 
signaler ,Jes risques que cela pouvait presenter. 

Pour repondre a Ia remarque de M. Spenale, je vou
drais dire enfin que le Conseil ·devra naturellement 
prendre une dedsion sur les credits absolument neces
saires pour repondre a~x obligations contractuelles 
existantes. Mais il en va tout autrement d'un veri
table credit de recherche qui devrait etre prevu dam . 
le·cadre d'un progral:?me g6neral de recherche. 

]'ai estime, Monsieur le President, qu'un ·parJement 
qui veut etre un veritable Parlement meritait de savoiF 
queUes difficultes peuvent se pr~senter. C'etait Ia mon 
intention. • 

M. Oele. - Monsieur le President, je demande Ja 
parole. 

M. le President. - Non, Monsieur Oele, le regle
ment s'oppose a ce que je vous donne une deuxieme 
fois Ia parole sur une question orale. Je regrette, mais 
je suis oblige de declarer le debar clos. 

M. Oele. - Motion de procedure. · 

M. le President. - La parole est a M. Oele, pour 
une motion de procedure. 

M. Oele. - (N) Je propose, Monsieur le President, 
que vous adressiez, au nom du Parlement, une lettre 
au president de Ia commission de l'energie, de la 

recherche et des problemes atomiques, dans laquelle 
vous lui demanderez de prendre connaissance au plus 
tot de ce qui a ete dit ici aujourd'hui. Comme vous 
le savez, M. Springorum ne pouvait etre present cet 
apres-midi. Vous pourriez !'inviter a interpeller au 
Parlement, a la premiere occasion, le Conseil et la 
Commission sur Ia que~tion qui vient d'etre debattue 
ici. Si je vous le demande, c'est parce que la reponse 
de M. Dahrendorf a fait apparaitre l'insuffisance de5 
informations que nous avons pu obtenir sur cette 
affaire intripsequement tres import-ante. 

M. Ie President. - M. Oele vient de proposer que Ia 
Presidence soit invitee a saisir la commission de 
l'energi~, de Ia recherche et des problemes atomiques 
des questions soulevees dans ce debar. 

II n'y a pas d'opposition ? 

II en est ainsi decide. 

Le debar sur Ia question orale n° 12/72 est clos. 

PREslDENCE DE M. ROSSI 

Vice-president 

23. Recommandations de la commzsston 
parlementaire mixte CEE-Turquie 

M.- le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis-
. cussion du rapport de M. Miiller, fait au nom de Ia 

C\)mmission de !'association avec Ia Turquie, sur les 
recommandations de la commission parlementaire 
mixte CEE-Turquie relatives au septieme rapport 
annuel du CoMeil d'association CEE-Turquie adop-

. tees a ·Marmaris le 8 juin 1972 (doc. 108/72). 

La parole est a M. Bertrand, suppleant M. Miiller, 
qui I' a demandee pour presenter le rapport . 

M. Bertrand, rapporteur suppleant. - (N) Monsieur 
le president, je dois tout d'abord excuser M. Miiller, 
qui est retenu, comme nos autres collegues allemands, 
par des affaires nationales tres importantes. Je pre
cise en meme temps que mon introduction sera tres 
breve, ,puisque M. Miiller a etabli un rapport tres 
clair et tres complet sur les discussions qui ont eu 
lieu a la Commission de !'association avec Ia · 
Turquie. 

Comme l'indique le titre du rapport, la treizieme ses
sion de hi Commiss,ion parlementaire mixte CEE
Turquie\ qui a eu'.lieu au debut de juin dernier a 
Marmafis, a adopte deux recommandations qui ont 
ete portees a Ia connaissance du Parlement europeen, 
de Ia Grande Assemblee Nationale de Turquie, du 
Conseil, de la Commission europeenne et du Conseil 
d'association. 
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Votre commission de .}'association avec Ia Turquie 
a examine ces recommandations en meme temps que 
le septieme rapport annuel du Conseil d'association. 
Les recommandations de Ia Commission parl~men
taire mix;te concernent deux problemes entierement 
differents. La premiere recommandation traite des 
problemes actuels qui se posent dans le cadre de 
l'accord d'association entre Ia CEE et Ia Turquie et 
des perspectives de I'association CEE-Turquie en 
consideration de l'dargissement de la Communaute. 
La deuxieme recommandation trai,te des moyens et 
procedures les plus appropries a mettre en reuvre 
pour accroitre ·l'efficacite des relat.ions entre le Par
lement europeen et la Grande Assemblee Nationale 
de Turquie et pour organiser les travaux de fa~on a 
augmenter !'influence de Ia Commission parlemep
taire mixte. 

Certains prohlemes ont patticulierement retenu !'at
tention de la Commission parlementaire mixte. Tout 
d'abord, le fait que le protocole a·dditionnel qui a 
ete signe a Bruxelles le 23 septembre 1970 et qui 
devait etre ratifie par Ies six :Etats membres, aurait 
du normalement etre ratifie avant le 30 · septembre 
1972 pour entrer en vigueur. Heureusement, l'annee 
1971 a ete marquee pa~ un evenement tres impor
tant, la signature et !'entree en vigueur d'un accord· 
interimaire valable pour un an et rendant applicable 
immediatement la partie commerciale du protocole 
additionnel. Cf;pendant, ce protocole additionnel n'a 
pas ete ratifie par les six pays et comme !'accord inte
rima.ire expirai.t le 30 septembre 1972, le Conseil l'a 
proroge jusqu'au 31 decembre 1972 .. La commission 
de !'association avec la Turquie souhaite que le pro
tocole additionnel soit en tout cas ratifie par les six 
Etats membres avant le 31 decembre 1972. Si cela 
ne se fait pas, il se posera de gros probremes juridi
ques et nombre de difficultes faisant obstacle a un 
developpement normal des relations commerciales 
entre Ia Communaute et !a Turquie pourraient se 
manifester. Ce probleme a retenu- toute !'attention 
de la Commission parlementaire mixte. 

La Commission parlementaire mixte a en outre exa
mine !'evolution des relations commerciales en 1971 
et a fait a ce sujet quelques consta.tations tres intc
ressantes. Tout d'abord, nous avons pu constater que 
pour presque tous les produits turcs beneficiant d'un 
traitement preferentiel en vertu de l'article 6 du pro
.tocole provisoire, la ·communaute a constitue, en 
1971, un debouche tres .important. Par rapport a 
1970, les exportations totales de Turquie vers la Com
munaute ont augmente de 11,5 °/o en 1971. Il e$t a 
noter cependant que les exportations totales de Tur
quie vers le reste du monde ont augmente, la meme 
annee, de 17,3 Ofo, d'ou il resulte que -Ia part des Six 
dans les exportations totales de la Turquie a enre
gistre en 1971, par rapport a 1970, un Ieger flechisse
ment: elle est passee de 40,6 °/o a 39,3 °/o. Par contre, 
les importations globales turques en provenance de 
la Communaute ont enre~istre une augmentation de 

pas moins 'de 40 °/o, tandis que le's importations tur
ques en provenance du reste du monde augmentaient 
de 15 OJo et que la part des Six dans les importations 
totales de la Turquie passait a 38,9 °/o, ce qui repre
sente une- augmentation de 4,8 °/o seulement. On 
note done un important progres general des rela
tions commerciales entre la Turquie et la Commu
naute apres l'entree en vigueur de !'accord iriteri
maire. 

Monsieur le President, dans le cadre de cette evolu
tion des relations commerciales, un autre probleme 
se pose qui retient. actuellement !'attention particu
liere· de nos collegues turcs. Il s'agit du probleme 
des preferences generalisees et des possibilites qu'il 
implique d'dargissement de nos echanges avec Ia 
Turquie, mais je reviendrai tout a l'heure sur ce pro
bleme. 

Le troisieme probleme est celui de !'entree en vigueur 
du deuxieme protocole firiander. Celui-ci ne pourra 
entrer en vigueur qu'avec la ratification du ,protocole 
addi,tionnel, laquelle se fait toujours attendre. 

Bien que ces protocoles ne·soient pas ratifies, on a eu 
recours sans plus tarder aux possibilites qu'ouvrent 
les accords financiers. A l'heure actuelle, les deman

. des turques d'aide relatives aux projets susceptibles 
d'etre finances s'devent a environ 65 millions d'nni
tes de compte. En outre,-·la -Banque europeenne d'in
vestissement a conclu avec la Turquie un accord 
por.tant sur un pret complementaire de dix mi-llions 
d'unites de compte en vue du financement de Ia cons
truction, deja approuvee, d'une centrale hydro
dectrique a Keban. Au cours de 1971, annee de refe
rence du septieme rapport amwel, des versements 
au titre de. prets consentis ont ete effectue!\ pour un 
moniant de 25,6 millions d'unites de compte portant 
ainsi de- 145,7 millions d'unites de compte le ·total 
des montants verses dans le cadre des relations fi
nancieres entre la CEE et ,}a Turquie. II reste encore 
29 miUions d'u.c. a attribuer et a verser. Les verse
~ents doivent etre rt!partis sur la periode allant de 
1972 a 1974. 

Un autre probleme qui a retenu !'attention de la 
Commission parlementaire mixte et que votre com
mission de !'association avec la Turquie a egalement 
examine est celui de !'evolution de la situation oes 
travaiileurs turcs dans la Communaute. Ce n'est pas 
Ia premiere fois que ce probleme est- examine ici en 
seance pleniere. -Bien que la Communaute ne so it 
pas habilitee a intervenir directement dans la ques
tion de la presence dans Ia Communaute de travail
leurs turcs qui ne sont pas regulierement inscrits, la 
question rele'lant exclusivement de Ia competenc·e 
des autorites nationales des E.tats membres et du 
gouvernement turc, certains resultats d'ordre humain 
et social ont cependant ete ai:teints grace aux demar
ches ~aites par Ia Communaute europeenne, et sur-

. tout par Ia Commission, en faveur des travailleurs 
qui sont entres ou sejournent irregulierement dans 
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la Communaute. Nous avons constate, a la derniere 
reunion de la Commission parlementaire mixte, que 
la situation s'est considerablement amelioree a la 
suite d'entretiens bilateraux entre differents pays de 
la Communaute ou se ;pose ce ;probleme des travail
leurs turcs. 

On sait que l'accord d'association prevoit la realisa
tion progressive de la libre circulation des travail
leurs turcs dans le cadre de la CEE entre la douzieme 
et la vingt-deuxieme annee d'application de !'accord. 
Cependant, de nouvelles difpositions, pn!vues a !'arti
cle 39 du protocole addit.ionnel, permettent des main
tenant d'harmoniser, sur a base du traitement le 
plus favorable, les mesure~ appliquees par les F.tats 
membres et les accords bihteraux existants. II s'agit 
maintenant d'exploiter les possibilites qu'ouvre cet 
article. 

Enfin, Ia Communaute pe ut main tenant, en vertu 
de !'article 39 du protocole additionnel, etudier .taus 
les problemes qui se posent en matiere de mobilite 
geogra;phique et professionnelle des travailleurs turcs. 
Elle peut ainsi contribuer a !'amelioration des accords 
bilateraux applicables en h matiere entre les diffe
rents £tats membres. 

Nous pensons disposer ainsi de moyens qui nous 
permettront de proceder a la mise- en ceuvre d'une 
politique sociale coordonnb~ et harmonisee en faveur 
des emigrants turcs, en .mendant qu'ils puisseot 
beneficier du regime de la ~Libre circulation. II s'agit 
maintenant d'appliquer cette politique, de fa~on a 
apporter a ces hommes qudques garanties essentiel
les d'ordre social et economique, surtout en ce qui 
concerne leur position au regard de la loi, la securite 
d'emploi, leurs conditions de travail et les prestations 
sociales. Nous devons y travailler sur la base du prin
cipe de non-discrimination par rapport aux citoyens 
des F.tats membres. Ce probleme a retenu toute 
!'attention de la Commission parlementaire mixte, 
ainsi que celle de la commi!osion de !'association avec 
la Turquie. Dans la proposition de resolution, votre 
commission souhaite que ce probleme soit suivi de 
tres pres. 

Dans le meme cadre a 6te etudiee la politique d'infor
mation que <Ia CEE doit appLiquer en Turquie pour 
mieux faire connaitre a l'o;,inion publiql!e le visage 
de Ia Communaute et les perspectives qu'elle offre. 
II avait ete decide d'organi~·er en Turquie un service 
d'information, mais en rai.;on de l'insuffisance des 
credits disponibles, la Commission europeenrie n'a 
pas pu, jusqu'ici, instituer ce service. L'executif a 
annonce, a la derniere reunion de la Commission de 
!'association avec la Turquie, qu'a partir du 1er jan
vier·1971, elle disposera des moyens financiers voulus 
,pour organiser ce service d'information et appliquer 
ainsi en Turquie une politique plus efficace dans ce 
do maine. 

II ressort des recommandations qui vous sont pre
sentees que l'on a egalement examine Ia possibilite 

de developper les activites tounstlques en Turquie, 
grace a l'appui eventuel de la Communaute. La Com
mission nous a promis d'etudier ce probleme et d'exa
miner les possibilites d'attirer en Turq-qie, en colla
boration avec le gouvernement turc, des capitaux 
publics et priv6s des £tats membres et eventuelle
ment, d'utiliser des prets ·de Ia Banque europeenne 
d'investissement. 

]'en arrive a Ia fin de mon intervention, Monsieur le 
R.resident, mais je dois encore examiner deux pro
blemes qui revetent une importance politique, et en 
premier lieu celui des preferences generalisees. Vous 
vous souvenez que le 1 er juillet 1971, la Communaute 
a instaure un systeme des preferences gem!ralisees 
qui ne sont cependant pas applicables a la Turquie 
ni a quelques autres pays du bassin mediterraneen. 
Le fait que ces preferences generalisees ne sont pas 
applicables a la Turquie a, selon le gouvernement 
turc, un aspect economique et un aspect politique. 
La commission de !'association avec Ia Turquie 
appuie la demande de ses collegues turcs tendant 
a !'extension a leur pays de ces preferences genera
lisees. ]'attire aujourd'hui, une fois de plus, !'atten
tion du Parlement sur cette demande dont la .prQposi
tion de resolution fait etat. II faut esperer que le 
Conseil, qui n'a pas pris de decision a ce sujet a sa 
reunion du 27 juillet, ne tardera plus a se prononcer. 

Un dernier point,- c'est celui des problemes que pose 
l'elargissement de Ia Communaute. La recommanda
tion' et la proposition de resolution expriment nos 
desiderata a ce suje!. Je n'y insisterai pas, en raison 
de 1a limitation du temps de parole. 

II ne me reste done plus qu'a inviter le Parlement a 
adopter la proposition de resolution figurant dans le 
rap,pom: Muller. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Girardin, au 
nom ·du groupe democrate-chretien. 

M. Girardin. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, malgre des difficultes de parcours inevi
tables, le processus de rapprochement entre !'Europe 
et la Turquie se developpe de plus en plus et ce qui 
autrefois - en raison des conflits violents et des 
divergences qui opposerent les Turcs et les Euro
peens - semblait impossible, dev,ient desormais une 
realite. Et nous devons essentiellement ce rappro
chement - il faut bien le dire - a Ia profonde voca
tion europeenne de Ia Turquie. 

Pour sa .part, Ia Communaute europeenne doit tout 
mettre en ceuvre pour faciliter !'integration de la 
Turquie a l'Europe. Cette integration est utile pour 
tous les interesses - Europeens et Turcs -, ainsi 
que pour les pays situes en bordure du bassin medi
terraneen qui doit devenir un lien de paix et d'amitie 
entre tous les peuples de cette zone du monde. 
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M. Bertrand, president de .Ja commiSSion parlemen
taire mixte CEE-Turquie a commente les recomman
dations qui ont ete formulees a Marmaris ; !'aspect 
social du probleme, auquel je m'interesse particulie
rement au nom de Ia commission sociale, est notam
ment traite au paragraphe 8 de Ia proposition de 
resolution. 

Les problemes souleves- dans ce paragraphe sont 
essentiellement de deux ordres. Le premier est celui 
des travailleurs turcs clandestins, qui entrent dans 
Ia Communaute, et en particulier en Allemagne, mu
nis d'un passeport touristique et qui, par Ia suite, 
sont engages par des entreprises peu scrupuleuses, 
sans permis de travail ni de sejour et se voient accor
der de bas salaires sans beneficier de Ia prevoyance 
sociale ; ils courent sans cesse le risque d'etre expul
ses s'ils sont decouverts. 

Au sujet de ces travailleurs, dont le nombre atteignait 
40 000 en 1970, le Parlement europeen consrate, au 
paragraphe 8 de Ia resolution, que leur situation s'est 
quelque peu amelioree mais il demande cependant 
Ia regularisation de leur situation. 

La seconde serie de problemes concerne en general 
les conditions de· travail, Ia securite de l'emploi et 
Ia formation professionnelle des travailleurs turcs, a 
l'egard desquels il convient d'eviter toute forme de 
discrimination par rapport aux travailfeurs des £tats 
membres. A Ia fin de 1971, le nombre des travailleurs 
turcs employes dans Ia Communaute etait d'environ 
530 000, dont 480 000 en Allemagne. Au cours de Ia 
meme annee, les versements effectues dans leur pays 
par les emigrants turcs ont represente 471 millions 
de dollars, chiffre considerable si on le compare avec 
le deficit de Ia balance commerciale turque, qui attei
gnait environ 494 millions de ·dollars en 1971. La 
gravite particuliere - dont nous avons conscience -
des problemes des travailleurs turcs dans les pays de 
Ia Communaute est mise en lumiere par les graves 
incidents survenus au mois d'aout demier, a Rotter
dam, entre Ia population locale et Ia colonie turque, 
qui comprend environ 5 500 personnes. Certes, il ne 
s'agit pas de generaliser un episode isole, mais celui
ci est signi£icatif d'une situation et de conditions de 
vie qui sont loin d'etre ideales. Ces problemes 11e 
sont evidemment pas !'exclusive des travailleurs t~rcs 
car ils se posent ,dans une plus ou moins grande me
sure egalement a tous les autres travailletirs emigres ; 
cependant, ils se posent de maniere particuLierement 
aigue pour les travaiHeurs turcs. ·En effet, ces der
niers occupent en general des emplois qui soQt refu
ses par les autres travailleurs, parce que consideres 
comme penibles, dangereux, ou parce que les condi
tions de travail et les salaires offerts sont mac
ceptables. 

Cette situation s'explique non seulement par 1e ca
ractere clandestin ou semi-clandestin de !'emigration 
turque, mais essentiellement par !'absence de quali
fication de la main-d'ceuvre; c'est pourquoi les mem-

bres turcs de Ia commission parlementaire mixte 
ont .insiste pour que !'accent soit mis, dans Ia pre
miere recommandation, sur Ia formation profession
nelle, qui devrait avoir pour double objectif de per
mettre aux travailleurs turcs d'occuper des emplois 
mieux remuneres et qualifies et, en deuxieme lieu, 
de faciliter !',industrialisation de la Turquie en Ia 
dotant d'une main-d'ceuvre disposant d'une bonne 
formation. 

Aussi Ia Communaute devrait-elle intervenir finan
cierement et organiser tant en Turquie que dans les 
pays d'immigration, des cours de formation qui se
raient donnes par des enseignants turcs formes dans 
Ia Communaute. II est done regrettable qu'au para
graphe 8 de Ia proposition de resolution de l'ex~ellent 
rapport de M. Muller, il ne soit fait aucune allusion 
a Ia formation professionnelle, dont il est en revan
che question dans Ia recommandation approuvee a 
Marmaris. En effet, il s'agit la. d'une question fonda
mentale qui ne devrait pas etre perdue de vue. En 
ce qui concerne !'elimination des discriminations, il 
convient de rappeler que le protocole additionnel 
contient - comme ,J'a rappele M. Bertrand - des 
dispositions precises en ce qui concerne Ia libre cir
culation des travailleurs entre les £tats membres de 
Ia Communaute et Ia Turquie. Cette libre circulation 
ser~ realisee graduellement entre Ia fin de Ia douzie
me et de Ia vingt-deuxieme annee apres !'entree en 
vigueur de. !'accord d'association conclu en 1963. 

En attendant, chaque £tat membre de Ia Commu
naute accorde aux travailleurs turcs employes dans 
Ia Communaute un regime caracterise' par !'absence 
de toute discrimination en ce qui concerne les condi
tions de travail et Ia remuneration. Toutefois, comme 
l'on sait, ce protocole n'est pas encore entre en vi
gueur, l'un des £tats membres, l'Italie, ne l'ayant pas 
encore ratifie. Esperons qu'il sera ratifie et entrera 
en vigueur dans les de.Jais les plus rapides - en tous 
les cas d'ici Ia fin de l'annee- afin que puisse s'en
gager effectivement le processus visant a Ia realisa
tion de Ia libre circulation des travailleurs turcs dans 
Ia Comqmnaute et a !'elimination de route forme de · 
discrimination. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. van der Stoel, 
au nom du groupe socialiste. 

M. van der Stoel. - (N) Monsieur le President, je 
":oudrais d'abord exprimer rna satisfaction de ce que 
M. Bertrand, qui supplee aujourd'hui M. MtiJ.ler, 
ait presente le rapport de ce dernier en traitant en 
detail, comme l'orateur precedent, le probleme des 
travailleurs turcs dans Ia Communaute. De meme que 
l'orateur qui m'a precede dans ce debat, j'estime que 
ce probleme meritait d'autant plus de retenir notre 
attention que les echauffourees extremement regret
tables ont recemment eu lieu a Amsterdam. 
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II reste encore beaucoup a faire, notamment en ce 
qui concerne la position juridique et le logement des 
travailleurs turcs, mais ceci s'applique egalement a 
d'autres travailleurs etrangers dans la Communaute. 
II reste beaucoup a faire, plus particulierement, en 
ce qui concerne l'accueil et !'assistance a assurer a ces 
personnes sur le plan social. A cet egard, il faut partir 
de !'idee que ces travailleurs doivent benefider de 
conditions de vie equivalentes a celles que connais
sent les citoyens du pays dans lequel ils sejournent 
a titre · temporaire. Nous sommes encore tres loin 
d'avoir atteint cet objectif, sa realisation integral.:: 
n'est sans aucun doute JPas pour demain. Elle exigera 
notamment des effor;ts supplementaires de la part des 
entreprises qui emploient ces travailleurs .. 

Monsieur le President, au nom du groUJpe socialiste 
je voudrais formuler une reserve au sujet de certaines 
choses qui sont dites dans le rapport de M. Muller. 
Cette reserve a trait a !'evolution en Turquie meme. 
Au paragraphe 45 du rapport de M. Muller, il est 
precise a juste titre que les structures politiques de
plOCratiques sont la conqition primordiale et indis
pensable de l'appartenance future de ce pays a la 
Communaute. Mon groupe partage entierement ce 
point de vue. II serait .impossible, en effet, d'accepter 
une dictature, qu'elle soit de gauche ou de droite, 
comme membre de la Communaute. Je n'en estitne 
pas moins que nous devrions verifi.er •cette position 
ala lumiere de !'evolution en Turquie meme. 

Je n'ai certes pas !'intention, Monsieur le President, 
d'approfondir cette question. L'endroit serait mal 
choisi. Je crois cependant devoir qppeler qu'en Tur
quie une opposition extra-parlementaire a d'abord 
recouru a la violence et que le gouvernement a en
suite demissionne, des officiers superieurs lui ayant 
refuse la confiance. n est exact, en· effet, que les 
structures politiques democratiques ont ete mainte
nues. 11 faut seulement se demander s'il s'agit d'une 
fac;ade, ou, au contraire, si elles pourront reellement 
exercer le pouvoir de decision. qui leur revient. C'est 
!a un point ,incertain que le groupe socialiste aimerait 
voir discuter. Je sais que certains hommes politiques 
turcs - y compris, preci.sement, des hommes politi
ques qui, a l'instar de notre groupe, sont resolument 
adversaires du terrorisme en tant que moyen de Iutte 
politique - s'.inquietent serieusement a !'idee' que 
les aotivites extra~parlementaires, violentes de !'extre
me gauche pourraient provoquer, ou ont peut-etre 
deja provoque, des reactions de !'extreme droite qui, 
a leur tour, ont pour effet de miner, d'affaiblir et 
de vider de toute substance les institutions democra
tiques existantes. 

Monsieur le President, je n'ignore evidemment pas 
qu'il existe en Turquie des elements qui, comme plus 
d'un de nos collegues du Parlement turc, font }'im
possible pour assurer le retour a des conditions demo
cratiques normales. On a appris depuis lors, je le 
sais egalement, que des elections aura.ient lieu au 
mois d'octobre de l'annee JProchaine. J'espere tres 

sincerement que si cette Assemblee examine de nou
veau dans un an un rapport de la commission de 
!'association avec la Turquie, nous pourrons consta
ter a l'unanimite une normalisation ainsi qu'un reta
blissement integral des conditions democratiques en 
Turquie. Nous serions certainement les premiers a 
nous feliciter d'qne telle evolution, etant donne les 
mulniples liens qui existent entre la Turquie et les 
pays membres de la Communaute europeenne. Je 
songe aussi, a ce propos, au• Conseil ·de !'Europe et 
a l'OT AN. 11 va sans dire que, dans cette hypothese, 
mon groupe se feliciterait vivement que le processus 
d'association puisse etre accelere dans la mesure du 
possible et qu'il permette d'associer aussi rapidement 
que possible la Turquie comme membre a part en
niere a notre Communaute. 

Par contre, si la Turquie s'engageait sur une fausse 
route et que la democratie succombat, la question 
de !'execution de !'accord d'association devrait etre 
posee, me semble-t-il, ·comme !'idee en est d'ailleurs 
eXJPrimee dans le present rappo11t la ou il est dit que 
les structures politiques democratJiques sont la condi
tion de !'adhesion aux Communautes. 11 faudrait alors 
se demander si !'execution acceleree de !'accord d'as
sociation peut reellement etre envisagee ou, au con
traire, s'il ne faut pas davantage. songer a en geler 
!'execution. J'espere vivemenr, je le repete, qu'il ne 
sera pas necessaire de tirer cette conclusion. Pour 
mon groupe, le critere sera la question de savoir si 
des elections democratiques normales ont reellement 
pu avoir lieu, si toute !'opposition democratiq"ue a 
pu s'exprimer a !'occasion de ces elections, si les droits 
de l'homme, y ·compris la liberte d'expression, ont 
ete respectes. J'espere que la reponse a routes ces 
questions sera positive, mais aussi longtemps qu'une 
incertitude.subsistera a ce prOJPOS, Monsieur le Presi
dent, mon groupe, sans pouvoir refuser son appUii a la 
presente proposition de resolution, s'estime oblige 
de formuler une reserve genera.le au sujet de !'exe
cution de !'accord d'association. J'espere sincerement 
que, l'annee prochaine, nous pourrons conclure a la 
possibilite de renoncer definitivement a cette reserve 
et qu'lil nous sera alors possibr.e de nous prononcer 
sans regrets et. sans hesitation pour !'execution inte
grale et ininterrompue de cet accord d'association. 
Pour le moment, Monsieur le President, je crains 
que nous ne sorons pas encore en mesure de le faire. 

M. le President. - La parole est a M. Baas, au nom 
du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je voudrais, 
au nom du groupe liberal, presenter quelques obser
va,tions et aussi ,dire quelques mots au sujet des decla
rations de M. vim der Stoel. 

A ,propos aussi des remarques faites par M. Girardin, 
je voudrais dire que nous ,pensons que nous devrions 
inviter la Commission a porter davantage son atten
tion sur le probleine des travailleurs originaires de 
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pays non membres de la Communaute, bien que cette 
question reli:ve de la competence des £tats membres 
et que ces derniers soient en premier 1ieu responsables 
en la matiere. J'estime qu'a proprement parler nous 
n'avons pas su resoudre ce probleme de !'integration 
des travailleurs etrangers dans notre Communaute. 
11 est a craindre que ceux-ci ne forment des ghettos. 
Leur logement souleve un grave probleme, de meme 
que le fait qu'ils ne vivent pas en famille. Ce sont la 
des questions dont nous devons nous occuper. Nous 
estimons que la Commission des Communautes euro
peennes a, elle aussi, une tache a remplir en ce 
do maine. Elle do it. elaborer pour la Communaute une 
politique acceptable concernant ces travailleurs etran
gers. Nous ne· devons nous faire aucune illusion: 
nous devrons encore faire face a ces problemes 
enormes apres l'elargissement de la Communaute. 
Nous devrons sans doute encore attendre des annees 
avant qu'une politique un peu plus claire soit en vue. 

Dans mon pays, on souhaite rendre plus difficile !'en
tree de travailleurs originaires de pays non membres 
de la Communaute. D'une part, je puis tres bien le 
comprendre. De !'autre, ~eri revanche, nous devons 
aussi placer au centre de nos preoccupations la neces
site d'6largir les possibilites de travail pour ceux qui 
vivent dans des pays ou ils souhaitent ardemment tra
vailler. 11 ne s'agit pas seulement de nos propres pro
blemes ; il faut aussi, je pense, tenir compte -de 
l'homme qui est a la recherche d'un emploi et 
s'efforce d'etre insere quelque part dans la vie active. 

Le probleme des etrangers qui travaillent dans la 
Communaute sans autovisation de sejour et sans per
mis .de travail me semble avoir quelque peu perdu 
de son acuite. Nous devons nous en rejouir tout par
ticulierement. Ainsi se realise en effet, une certaine 
assimilation de cette catego:rie. 

Monsieur le President, je regrette que M. van der 
Stbel arit aborde !'aspect politique de cette question. 
Je regrette aussi que le groupe socialiste n'ait pas 
souleve cette question devant la Commission parle
mentaire mixte; en effet, tant a Bursa qu'a Mar
maris nous avons discute serieusement, avec nos col
legues turcs, des graves problemes qui se posent dans 
leur pays, en observant cependant, sous Ia direction 
de M. Bertrand, notre president, une tres grande 
reserve a l'egard .du probleme polinique .avec lequel 
les Turcs sont aux prises. Je regrette don<: queM. van 
der Stoell'ait evoque cet apres-midi. En effet, a mon 
sens, nous n'y sommes pas autorises, a moins que 
cette affaire soit egalement discutee avec nos col
legues turcs ... 

M. Broeksz. - (N) Nous en avons discute. 

M. Baas. - (N) Monsieur Broeksz, vous n'en avez 
pas discute a Bursa et vous n'en avez pas discute a 
Marmaris. Ce sujet n'a pas ete aborde. C'est a dessein 
que nous l'avons evite, sachant que, dans ces pays, 

une lutte pour la democratie est vecue, observee et 
jugee autrement que dans les pays de notre Com
munaute. Aussi longtemps que nous ne disposerons 
pas d'indications montrant clairement que nous ne 
sommes plus en presence d'une democratie repondant 
a nos criteres, a notre optique, nous devrons avoir 
confiance en !'evolution de ~ce pays. A mon avis, le 
dernier remaniement du cabinet turc, il y a deux 
mois, a ete opere dans un sens nettement positif. Les 
nouveaux ministres, tant celui des affaires etrangeres 
que celui des finances, proviennent d'une discipline 
toute differente que celle a laquelle pense M. van 
der Stoel. Et parce que nous avons laisse de c6te cette 
question a la Commission parlementaire mixte, je 
trouve qu'il n'est pas correct - j'emploie ce terme a 
dessein - de 'Ia soulever devant cette assemblee. Le 
groupe socialiste aurait ,du l'evoquer aussi lors de la 
reunion de Ia Commission parlementaire mixte. II 
n'y · aurait alors pour moi aucune difficulte. Je suis 
toujours dispose a discuter avec mes collegues de 
questions delicates ou penibles. M. Bertrand le ·sait 
aussi. .. 

M. Broeksz! - (N) Puis-je vous poser une question ? 

M. Baas. - (N) Nous avons discute avec nos col
legues turcs du probleme delicat et penible- des tra
vailleurs etningers, ei: nous avons echange nos vues 
sur ce sujet en toute amitie et en toute franchise. 
Monsieur le President, avec votre accord, M. Broeksz 
pourmit peut-etre maintenant presenter une 
observation ? 

M. Broeksz. - (N) Puis-je demander s'il existe un 
sujet que nous n'avons pas le droit d'evoquer dans 
cette assemblt!e ? • 

M. le President. - Mon cher collegue, laissez ter
miner M. Baas. 

M. Baas. - (N) Je vous remercie, Monsieur le Pre
sident. J'espere que le groupe socialiste demandera a 
ses membres d'intervenir sur cette question lors de Ia 
prochaine reunion a Catane. Je trouve en effet incor
rect de formuler au sujet du rapport des reserves sur 
un probleme dont on n'a pas parle au cours de la 
reunion de la Commission parlementaire mixte. 11 
s'agit ici, en definitive, d'un rapport qui a ete fait 
sur les travaux de ,Ja reunion de la Commission parle
mentaire rnixte CEE-Turquie, qui s'est tenue a Mar
maris. Au sein de la Commission parlementaire mixte, 
je le repete, nous avons !'occasion de discuter de tout 
en toute franchise. Faisons-le done directement, cor
recrement, en presence des interesses, et non pas en 
leur absence, au COl.irs d'une seance pleniere du Par
lement au cours de laquelle ils ne peuvent intervenir. 

M. le President. - La parole est a M. Beylot, au 
nom du groupe de l'UDE. 
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M. Beylot. - Monsieur le President, mes chers col
legues, je voudrais, au nom de notre groupe, appor
~er notre accord aux termes et aux conclusions du 
rapport de M. Muller, qui a ete si clairement presente 
par M. Bertrand. 

.Je voudrais, en outre, aborder simplement un point 
particulier, qui se trouve du reste etudie et examine 
dans un autre rapport, celui de M. Rossi. Par paren
these, je voudrais signaler qu'il est malheureux d'ail
leurs que ces debats ne soient pas joints, car nous 
allons discuter des memes probiemes en des moments 
differents . .Je voudrais done, tout en apportant notre 
appui a ce qu'a dit M. Bertrand au sujet des travail
leurs, insister sur les consequences de l'elargissement 
en ·matiere de commerce e:t de relations exterieures 
commerciales avec Ia Turquie. 

C'est un point essentiel, qui a preoccupe nos parte
naires turcs a Marmaris, et les resolutions adoptees 
la-bas y font une tres large part, Je voudrais, en effet, 
souligner par quelques chiffres une evolution qui 
risque d'etre dangereuse. 

Tout d'abord je dois vous dire que ces accords d'elar
gissement presentent pour nos .partenaires turcs des 
avantages dans l'avenir, mais des inconvenients dans 
l'immediat. 

Les avantages dans l'avenir, c'est l'elargissement du 
marche, c'est evidemment !'aide que 1' Angleterre et 
les pays qui entreront avec el.le dans Ia Communaute 
pourront apporter a la Turquie. 

Pour ce qUJi est des inconvenients dans l'immediat, 
il y a tout d'abord les accords preft!rentiels qui ne 
profiteront pas a Ia Turquie, voire qui Ia defavorise
ront par rapport aux autres. 

Ces ac~ords sont des conventions d'association entre 
Ia Communaute et des pays tiers, les EAMA notam
ment ; il est envisage, vous le savez, de conclure des 
accords similaires entre Ia Communaute et -les pays 
de !'ancien Commonwealth britannique. Le repre
sentant du Conseil ~ous fait part, aujourd'hui meme, 
du contenu des accords preferentiels en cours de 
conclusion entre 1' AELE et Ia Communaute. 

Tous ces types d'accords preferentiels n'existent pas, 
pour !'instant, entre Ia Communaute et les pays du 
bassin mediterraneen et, en particulier, entre Ia Com-
munaute et la Turquie. '' 

Cela dit, quelle fut !'evolution de 1la balance com· 
merciale turque au cours des deux dernieres annees ? 
Ce point est tres important, car nos partenaires turcs 
s'inquietent de voir cette situation s'aggraver avec 
l'elargissement. Entre 1970 et 1971, les exportations 
turques vers Ia Communaute se sont accrues de 
11,5 °/o. Parallelement, les exportations de Ia Tur
quie vers les pays non membres de la Communaute 
ont augmente de 17,3 Ofo, ce qui rt!vele une penetra· 
tion plus importante des produits turcs dans les pays 
qui n'appattiennen! pas a la Communaute econo-

mique europeenne. Parallelement, dans Ia meme 
periode, les ~mportations turques en provenance de 
Ia Communaute ont cru de 40 °/o, tandis que les 
importations turques des pays non membres de la 
CEE n'augmentaient que de 15 Ofo • 

Ces deux ·Chiffres donnent a craindre un certain .desin
teret de Ia Turquie pour Ia CEE et il n'est pas dou
teux que cette double evolution risque d'emousser 
!'influence de Ia CEE ~n Turquie. 

Certes, il y a a ce phenomene de multiples ex;plnca
tions : Ia situation monetaire de Ia Communaute ; 
le developpement en Turquie d'une situation infla
tionniste, ce qui a incite les importateurs turcs a se 
<< couvrir ••, comme on dit, - et ils l'ont fait d'au
tant plus volontiers qu'ils possedaient des devises 
qui provenaient de !'apport ,des travailleurs turcs 
occupes dans Ia Communaute. 

Tout cela a joue un role fort important, mais nous 
ne devons quand meme pas perdre de vue cette indi
cation de ,Ja balance commerciale turque, et il faut 
craindre que cette situanion ne s'aggrave avec l'elar
gissement. 

Je conclus done a Ia necessite pour Ia Communaute 
de mener une politique active dans le bassin mediter
raneen car, en definitive, ces accords ont aussi un • 
aspect politique. II faut, dans ce bassin mediterraneen, 
une presence acnive et renforcee de Ia Communaute, 
bien entendu dans le cadre meme des accords d' An
kara, qui avaient pour objet de « developper entre 
Ia Turquie et, Ia Communaute economique euro
peenne des relations ·commerciales continues et equi
librees, en assurant le developpement accelere de 
l'economie de Ia Turquie, le relevement de l'emploi 
et des conditions de vie du peuple turc >>. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Thiry. 

M. Thiry. - Monsieur le President, si j'ai demande 
Ia parole pour une tres breve jntervention, c'est que, 
en tant 'que membre de Ia commission de !'associa
tion avec Ia Turquie, j'ai ete tres vivement preoccupe 
par !'intervention de notre collegue M. van der Stoel. 

II me semblerait inquietant que notre politique 
d'association avec Ia Turquie se vlt mise en cause par 
!'abstention d'un groupe important du Parlement, a 
Ia veille de Ia tres importante reunion de Ia commis
sion mixte que nous allons tenir prochainement a 
Catane. 

Je voudrais dire a notre collegue que Ia commission 
,ne manque pas de partager sa preoccupanion politi
que, et je me souviens qu'a un moment particuliere
ment critique de !'evolution de Ia politique gouver
nementale turque - c'etait a Ia veille de Ia reunion 
de Marmaris -, Ia commission a examine si cette 
polinique pouvait etre continuee par nous, dans ces 
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circonstances qui nous alarment profondement. Nous 
avons pense qu'il fallait continuer, parce que, avons
nous estime, ce n'etait en aucune fa~on un soutien a 
un gouvernement qu'apportait notre action. 

Je voudrais demander a notre collegue de considerer 
la physionomie d'ensemble du programme que 
M. Bertrand vient d'exposer. 11 ne lui echappera pas 
que le point capital de ce qui est entrepris actuelle
ment concerne le sort de 500 000 travailleurs. C'est 
a ce probleme-la, plus encore qu'aux questions de 
preferences generalisees, que nous allons nous atta
quer directement. 

C'est pourquoi je pense que notre action ne doit pas 
etre interpretee le moins du monde - elle ne l'a 
jamais ete et nous ne .l'avons jamais entendu dans 
ce sens - comme le soutien a un gouvernement. 
C'est une action qui, plus qu'aucune autre action 
d'associarion du meme genre, est essentJiellement 
democratique, en ce sens que, comme je viens de le 
dire, elle interesse le sort de 500 000 travailleurs, 
dont la condition, comme on vous l'a rappele, est 
singulierement critique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Giraud. 

M. Giraud. - Monsieur le President, je voudrais 
intervenir sur le seul point des trava~illeurs turcs. 

Nous devons tous re~dre hommage a ces travailleurs 
d'un pays ou sevit le chomage ·et grace auxquels 
l'economie de nos pays avances industriellement 
semble encore possible, puisqu'ils acceptent de se 
charger des taches que Ia plupart de nos concitoyens 
ne veulent plus remplir eux-memes. 

Cela dit, il est sur que le fait que ces travailleurs 
entrent irregulierement, pese sur leurs salaires, car 
ils sont taillables et corveables a merci, et Ia menace -
de ,Ja police est le plus sur garant de leur bonne 
conduite dans le travail ; il est sur aussi qu'ils man
quent de formation professionnelle, et nous avons 
raison de nous en preoccuper ; enfin il est sur - et 
ce qui s'est passe a Rotterdam prouve que chacun 
d'entre nous doit balayer devant sa porte - qu'au
dela d'un certain taux de concentration, une popula
tion etrangere, queUe qu'elle soit, pose des problemes 
humains. 

Mais le point sur lequel je voudrais attirer !'attention 
de mes collegues et de Ia Commission est extreme
ment precis. Nous avons constat~ en France depuis 
des decennies, et c'est cette experience que je voudrais 
vous transmettre, que, si ces travaJilleurs ettangers 
vivent dans des conditions anormales, c'est parce 
qu'ils s'imposent une epargne excessive, au benefice 
de leurs families restees dans le pays. Si bien que, 
meme si vous arriviez a leur assurer des salaires a 
peu pres comparables a ceux des travai1leurs natio-

naux, leur Vlie reelle dans le pays serait tout a fait 
differente et, par consequent, ils poseraient un pro
bleme de distorsion vis-a-vis du niveau de vie des tra
vailleurs nationaux. 

Je n'irai pas jusqu'a demander qu'on leur impose 
un certain pourcentage de depenses sur place, mais 
i1 est eVJident que, dans Ia mesure ou ils se reduisent 
volontairement a Ia portion congrue, ils creent un 
probleme social dans Ia region ou ils sont installes. 
Nous ne pouvons pas leur en vouloir, mais je pense 
qu'il faudrait que nous etudiions le moyen de les faire 
vivre, non pas exactement comme nos propres tra
vailleurs, m:11is daf!s des conditions qui n'apparaissent 
pas si discriminatoires, aloes que, souvent, cette dis
crimination n'est pas notre fait a nous, pays d'accueil, 
mais est due un peu, malgre eux, aux privations qu'ils 
s'imposent sur place et du porrnt de vue de !'alimen
tation, ce qui est genant pour eux personnellement, 
mais surtout du point de vue du logement, ou ils ont 
tendance a occuper des immeubles de type taudis, 
des logements de type bidonvilles, comme nous 
disons en France, ce qui cree des tensions sociales 
extremement graves. · 

Je ne pense pas que nous puissions resoudre ce pro
bleme facilement, car Iii est profondement humain, 
et nous devons reconnaitre que ces gens s'imposent 
des sacrifices extraordinaires pour envoyer de !'argent 
chez eux. Mais Ia consequence en est que leur mode 
de vie tres different de celui des gens au milieu 
desquels ils vivent, et rien que cette difference, qu'on 
le v,euille ou non, est deja un facteur de tensrron . 

je pense que nous devrions done, a !'occasion de 
l'examen de Ia situation des travailleurs turcs, exa
miner par quels precedes pratiques nous pourriom 
eviter cet etat de choses. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Van der Stoel. 

M. van der Stoel. - (N) Monsieur le President, les 
interventions de MM. Thiry et Baas m'amenent ~ 
faire encore une remarque. Si je l'ai bien compris, 
M. Thiry s'est inquiete de ce que le groupe socialiste 
s'abstiendrait de .voter Ia proposition de resolution 
du rapport. j'ai dit explicitenient que nous ne 
voyrrons aucune raison de nous absteni:r de voter cette 
resolution mais que le developpement futur de !'asso
ciation appelait, en revanche, une nette reserve de 
notre part, et j'ajoutais que j'esperais que cette re
serve n'existera plus lorsque nous aborderons a nou
veau le probleme de !'association avec Ia Turquie, 
!'an prochain. j'espere que M. Thiry se trouve cas
sure. 

En ce qui concerne Ia remarque de M. Baas, je vou
drais tout d'abord le renvoyer au contenu du para
graphe 45 du rapport de M. Muller, ou il est dit que 
Ia commission de !'association avec Ia Turquie 
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constate avec satisfaction que, en depit d'une situa
tion difficile, ce pays a su ma·intenir les structures po
litiques democratiques qui sont Ia condition primor
diale et indispensable de son appartenance future a 
Ia famille communautaire. 

II s'agit Ia, Monsieur le President, d'un jugement poli
tique. La commission a parfaitement le droit de por
ter un tel jugement mais chaque membre de ce Par
Iement a bien entendu tout autant Ie droit de reagir 
a ce jugement et de dire ce qu'il en pense. Or, 
M. Baas nous dit : tout cela est tres beau, mais il 
faudrait que vous le disiez aussi aux parlementaires 
turcs. Je m'etonne, Monsieur le President, que ce 
reproche d'incorrection me soit fait a moi en parti
culier, qui viens de passer quelques jours en Turquie 
ou, dans toutes 1es discussions que j'ai eues avec des 
politiciens turcs d'obediences politiques tres diverses, 
je n'ai cesse de faire part de ]'inquietude que m'ins
pire le developpement de Ia situation en Turquie. 
En outre, je voudrais rappeler que ce n'est pas la pre
miere fois que Ie groupe socialiste exprime son 
inquietude a cet egard dans ce Parlement. Je me sou
viens que M. Broeksz l'a fait tres expLicitement lors 
du precedent debat sur !'association avec 1a Turquie. 
Et je ne doute pas que cette meme inquietude se 
manifeste a nouveau au cours de Ia reunion de Ia 
commission parlementaire mixte a Catane. 

Pour prevenir tout malentendu, je voudrais, Monsieur 
Ie President, resumer encore tres bnievement le point 
de vue de mon groupe. Pour nous - et c'est Ia un 
sujet de grave preoccupation - si Ia Turquie aban
donne la democratie, e'en sera fait de s,es liens parti
culiers avec ]'Europe. Je ne dis pas qu'il est acquis 
qu'elle va vers cet abandon- j'espere meme de tout 
creur que M. Baas auta raison et que !'evolution sc 
£era dans 1e bon sens - mais je ne pretends pas non 
plus qu'il est deja certain que !'evolution va dans !e 

· sens voulu. ]'espere qu'il en sera ainsi, mais ce n'est 
pas certain. Or, tant que cette certitude n'existera 
pas, mon groupe ne pourra que se montrer reserve 
a l'egard de ]'execution de !'accord d'.association. 
]'espere, je le repete, que ]'an prochain nous n'aurons 
plus de raison de formuler ces reserves. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
sident, me permettrez-vous de dire, en tant que rap
porteur, encore quelques mots pour clore ce debat. 
Avant tout, j'ruimerais que !'on sache combien je suis 
heureux que ce rapport ait suscite un tel interet, car 
cela prouve que nous nous· rendons ·Compte que ce 
n'est qu'apres mure reflexion que nous pourrions 
eventuellement envisager d'e!iminer le seul pays du 
bassin mediterraneen qui ait encore une structure plus 
ou moins .democratique, alors que nous nous pr6pa
rons a continuer a definir notre poLitique mediterra
neenne ... 

M. Broeksz. - (N) Et Ia France et l'Italie alors '? 

M. Bertrand. - (N) Oui, evidemment, mais je n'en 
parle pas parce que ces pays appartiennent ala Com
munaute. Je parle des pays qui n'en font pas partie. 
]e pense ici a l'Espagne, a Ia Grece, au Portugal. Nous 
avons conclu un aocord commercial avec le Portugal, 
et un accord d'association avec Ia Gre·CC. Nous nego
cions un accord commercial avec l'Espagne. Ne me
lons cependant pas tou·s ces problemes. Tachons de 
nous montrer suffisamment raisonnables, sur le plan 
politique du moins, pour ne pas formuler en ce mo
ment des reserves a l'egard d'une evolution qui pour
rait se produire a l'avenir. Pour Ie moment, c'est le 
seul pays du bassin mediterraneen ou nous puissions 
encore avoir des contacts avec des collegues parle
mentaires elus au scrutin secret ! Or, nous avons Ia 
possibilite, en accelerant Ia mise en reuvre de ]'accord 
d'association, d'appuyer nos collegues qui furent e!us 
a une epoque ou il leur fut extremement difficile de 
preserver Ia liberte du regime, par tous les moyens 
dont nous disposons dans Ia lutte qu'ils menent, pour 
assainir .Jes structures democratiques qwi existent tou
jours en Turquie, en depit de toutes les difficultes. 
]'admets volontiers que ces difficultes existent, mais 
Ia democratic existe encore elle aussi. Or nous ne 
pouvons en ce moment nous reunir avec des collegues 
grecs car il n'y en a plus, pas plus que nous ne le 
pouvons, pour les memes ra~isons, avec des collegues 
portugais. II ne nous reste que Ia Turquie. 

Dans ces conditions,-rachons, je vous prie, de mettre 
en reuvre, au cours des contacts que nous avons 
avec nos collegues turcs, ce que nous avons decide 
dans ]'accord d'association, afin de les aider a sortir 
de leurs difficultes. 

Un de ces problemes est incontestablement celui des 
travailleurs turcs dans notre Communaute. II en a ete 
beaucoup question dans Ia discussion ; tous les ora
teurs en ont d'ailleurs parle. C'est en effet un pro
bleme reel. J'ai ecoute, avec une attention emue, !'ex
pose de M. Giraud sur Ia situation .. En 1956, j'etais 
membre de cette Assemblee, et j'ai fait, Monsieur 
Giraud, a cette occasion, en tant que rapporteur, un 
voyage d'etude dans les six pays de Ia Communaute 
pour etudier le probleme de ]'integration des !immi
grants dans Ia Communaute. ]'ai redige un rapport a 
ce sujet dans lequel vous pouvez lire quelques pro
pos sur l'une des grandes difficultes auxquelles nous 
nous heurtons dans nos efforts visant a integrer ces 
travailleurs dans notre societe. Or, c'est precisement la 
meme chose qui se passe maintenant avec Ia Turquie. 

La Turquie est actuellement heureuse de recevoir des 
devises que ses travailleurs employes dans Ia Com
munaute lui font parvenir, car cela lui permet d'equi
librer sa balance commerdale. II n'y a done pas seu
Iement Ie vreu. de ces travailleurs d'acceder a un ni
veau de vie qui corresponde a celui de nos propres 
travaiUeurs, de maniete a pouvoir a~insi economiser 
beaucoup d'argent pour leur famille; le gouverne-
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ment turc lui-meme favorise !'emigration afin d'equi
librer sa balance commerciale. 

Voila pourquoi je dirai, en conclusion, que j'aimerais 
que cette proposition de resolution soit adoptee a 
l'unanimite. J'espere en outre qu'il nous sera possible, 
a la reunion que la commission parlementaire mixte 
tiendra a Catane au debut octobre, de discuter avec 
nos coll(:gues turcs de ce que notre collegue Van dcr 
Stoel a qualifie de souci reel. Nous voulons leur faire 
comprendre clairement que notre Parlement se preoc
cupe de la survie du systeme democratique normal 
dans leur pays. Ces collegues sont d'ailleurs eux-me
mes inquiets et plus inqllliets que nous, car ils sont di
rectement concernes, et je puis vous assurer, Mon
sieur van der Stoel, que les pa11lementaires turcs qui 
etaient a Marmaris - il y avait la des representants 
de trois partis differents (trois parlementaires par 
parti) - se preoccupent tout autant de l'avelllir de 
leur pays. Aidons-les des lors a surmonter les diffi
cultes et adoptons la proposition de resolution dans 
cet esprit. 

M. 'I.e President.- La parole est a M. Dahrendorf. 

M. Dahrendorf, membre de Ia Commission des Com
munautes europeennes. - (A) Monsieur le President, 
Ia Commission se rejouit du rapport de Ia commis
sion de !'association avec Ia Turquie. Nous aussi, 
nous croyons que le debat d'aujourd'hui favorisera le 
developpement de relations plus etroites encore entre 
la Communaute et Ia Turquie. 

J>ermettez-moi de prendre succinctement position, au 
nom de Ia Commission, sur quelques points essen
riels qui ont ete mentlionnes au cours de Ia discussion. 

II y a d'abord Ia question de !'evolution politique en 
Turquie. Au nom de la Commission, je puis constater 
avec satisfaction que to us Ies groupes de 1' Assem
blee sont d'avis que cette evolution permet Ia pour
suite des relations de I' Associatlion. To us les groupes 
se sont prononces dans ce sens, meme s'il est notoire 
pour chacun qu'une serie de problemes 'ont surgi ces 
dernieres annees en Turquie qui doivent y etre reso
lus, mais aussi qui l'ont ete. 

Je crois qu'il est juste d'affirmer ~ci que nous avons 
de bonnes raisons de remercier les parlementaires 
turcs d'avoir defendu avec resolution et sans reserve 
Ia democratic parlementaire en Turquie. Cela ne leur 
fut pas toujours f;lcile ct!S dernieres annees. Peut-etre 
pouvons-nous meme penser que l'existe'uce de l'Asso
ciation a ete pour ces forces parlementaires un cer
fa.in appui et qu'elle le sera encore a l'avenir. En tout 
cas, telle fut leur attitude, et Ia Commission, qui suit 
de tres pres cette evolution parce que nous sommes 
tout a fait persuades que Ia perspective de !'adhesion 
n'est envisageable que pour des pays democratiques, 
ne voit aucune raison de renoncer en quoi que ce soit 
a cette perspective. 

Certains orateurs ont bit etat du developpement eco
nomique en Turquie et de ses effets sur les relations 
entre ce pays et Ia Communaute. Deux orateurs ont 
cite un chiffre qui se rapporte a ,J'annee 1971 et d'ou 
il ressort que, pour cette annee-la, les exportations 
turques dans le reste du monde ont augmente dans 
une proportion plus forte que les exportations de ce 
pays dans la Communaute europeenne. 

A ce sujet, j'aimerais dire que de tels chiffres ne doi
vent pas etre consideres isolement. Si nous retournons 
a l'annee 1970, nous constatons une augmentation 
plus forte des exportations dans Ia Communaute. 
Pour 1969, nous constatons meme que les exporta
tions de la Turquie a destination de la Communaute, 
augmentaient sensiblement. Je crois que, dans ce do
maine, il £aut se referer a des periodes plus longues. 
Pour la periode comprise entre 1~64 et 1971, d'apres 
nos chiffres, les exportations de la Turquie dans la 
Communaute europeenne ont cru dans une mesure 
presque double de celle des eXiportations turques vers 
le reste du monde. 

Au lieu de fixer nos regards sur une seule periode, il 
importe, me semble-t-il, de constater que ces derniers 
temps l'economie turque, et specialement l'industrie 
et, partant, ,Jes exportations, a enfin connu un essor 
dont il £aut se rejouir. 

Pour l'annee 1972, le gouvernement turc avait assigne 
comme objectif ·a atteindre par les exportations tur
ques une valeur totale de 670 millions de dollars. 
Autant que 1'on en puisse deja juger, ce chiffre sera 
largement, voire tres largement; depasse. En ·d'autres 
mots, en cette annee 1972, la Turquie sera· en mesure 
de depasser d'un important pourcentage ses propres 
previsions. Comme, de plus, element non negligeable, 
les proouits industriels forment une part croissante 
des exiportations turques, le processus de diversiiica
tion, que nous avons toujours soutenu dans nos rela
tions d'association, produit enfin ses effets la-bas 
aussi. 

Les renvois de travailleurs etrangers - j'y reviendrai 
brievement dans un instant - les reserves de devises, 
le developpement general de l'economi~ turque auto
risent, a l'heure actuelle, des previsions relativement 
optimistes. lei aussi, j'aime a croire que !'action de 
!'association avec la Commt,maute europeenne y est· 

. pour quelque chose. 

L'elargissement de la Communaute •pose des proble
mes techniques et prariques. Nous sommes en pour
parlers avec le gouvernement turc sur !'adaptation 
des accords et protocoles. La derniere negociation a 
eu lieu au milieu du mois de juin. Une serie de pro
blemes, que M. Bertrand a mentionnes dans ses re
matques d'introduction, y sont restes en suspens. Je · 
puis vous dire aujourd'hui que nous avons, ce mois
ci, · soumis de nouvelles propositions au Conseil qui, 
pensons-nous, seront adoptees au debut du mois 
d'octobre ou au cours de la session du Conseil des 9 
et 10 octobre. 
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Bien qu'il soit toujours difficile de prevoir avec cer
titude le resultat de pourparlers, avant que ceux-ci 
n'aient eu lieu, je pense que, sur "a base de ces pro
positions, nous parviendrons a un resultat satisfaisant. 
En employant cet adjectif,. ce n'est pas, puisqu'il 
s'agit d'une association, a nos propres interets, tnais 
aussi a ceux de notre partenaire que je pense. Mais, · 
vous le comprendrez, on ne peut debattre les details 
qu'une fois les pourparlers termines ; il ne sied pas, 
tant qu'ils sont en cours, de discuter publiquement 
les diverses positions. 

11 a ete question des preferences generalisees. Permet
tez-moi une breve remarque a ce sujet. 

Comme vous le savez, la Communaute des Six a ga
ranti a la Turquie Ia jouissance, par differents 
moyens, de tous ou de presque tous les avantages lies 
a !'octroi des preferences generalisees. Au moment de 
l'avenement de la Communaute des Dix, la question 
est de nouveau posee. C'est pourquoi la Commission 
a toujours l'espoir que le Conseil, adoptant sa propo
sition, decidera d'etendre les preferences generalisees 
a la Turquie. Si les consequences d'une, telle decision 
ne sont certainement pas' capita:les sur le plan eco
nomique, elles ne manquent pas d'importance du 
point de vue psychologique et politique. C'est pour
quai nous maintenons notre proposition et ne perdons 
pas l'espoir que le Conseil de ministres se laissera 
convaincre par les arguments que nous presentons. 

Une grande partie de la discussion de cet apres-midi a 
porte sur le probleme des travailleurs turcs dans les 
pays de la Communaute. Et tout comme d'autres, 
ce n'·est pas seulement avec interet, mais aussi avec. 
emotion et approbation que j'ai ecoute ce qu'en a dit 
M. Giraud. Permettez-moi de faire a ce sujet deux 
remarques, non sans dire avant tout que !'Association 
elle-meme ne permet pas, en fait, de faire actuellement 
grand-chose dans ce domaine. 

M. Bertrand a mentionne le seul .article du protocole 
sur la base duquel nous pourrions discuter la ques
tion et eventuellement faire certaines propositions. 
L'Association ne porte toutefois pas sur les orga
nismes qui, dans les f.tats membres, ont la respon
sabilite des travailleurs turcs qui viennent chez nous. 
Mais venous-en aux deux remarques ! . 

Je crois qu'il faut faire la distinction entre les travail
leurs << iUegaux ,, et les travailleurs << legaux », Certes, 
tous meritent notre attention et notre interet. 11 faut 
neanmoins voir que ceux qui·sont entres dans les pays 
membres sans suivre le processus noi:mal du permis 
de travail ont, sur ceux de leurs compatriotes qui ont 
emprunte la voie dif£icile, un avantage diffidlement 
justifiable. Et c'est pourquoi je trouve comprehensible 
que l'on essaie d'empecher !'entree illegale de travail
leurs turcs. Nous pouvons sa voir gre au gouverne-. 
ment turc d'avoir, de son cote- et les entretiens qui 
ont lieu dans le cadre des organes de 1' Association n'y 
sont pas etrangers -, pris des mesures destinees a 

rendre plus difficile la sortie de touristes qui, ensuite, 
se revelent etre, en fait, des travailleurs et ~ veiller 
a ce qu'une seule voie mene aux emplois dans la 
Communaute. Lorsque ce probleme sera entierement 
resolu, nous rediscuterons d'un theme qui a deja ete 
debattu a plusieurs repr.ises au sein de Ia Commission 
parlementaire mixte, a savoir le traitement a appli
quer a ceux qui sont entres anterieurement dans de 
telles conditions. 

L'autre remarque pose un probleme et est, dois-je 
dire, personnelle. ]'entends par Ia qu'il n'existe pas, a 
cet egard, de decision de Ia Commission. Naturelle
ment, nous devrons plus que nous ne l'avons fait 
jusqu'ici nous de~ander si le systeme de !'importation 
de main-d'a:uvre - et c'est a dessein que j'utilise 
cette dpression barbare - est justifie et sense, ou s'il 
ne sera.it pas beauco!]p plus rationnel et humain 
d'encourager davantage Ia creation d'emplois dans les 
pays d'ou provient cette main.,J'a:uvre. A mon avis, 
nous devons nous pencher sur ce theme, si nombreu
ses que soient les difficultes qui manifestement s'y rat
tachent. Je suis resolument d'avis que la methode qui 
consiste a importer de la main-d'reuvre est mauvaise 
sous tous rapports, et notamment sous celui du de
veloppement d'une 6conomie, que ce soit, comme en 
l'espece, en Turquie ou dans d'autres pays qui se 
trouvent dans une situation semblable. 

Ce probleme general, pas plus que le probleme parti-
. culier de Ia main-d'reuvre il!t!gale, n'entre dans. le ca

dre de !'accord d'association. 11 ne nous est done pas 
possible, dans oe domaine non plus; de prendre ac
tuellement des mesures d'envergure. Mais nous pour
rions, certes, ·dans le .cadre de notre politique d'asso
ciation et de developpement,. nous interroger sur Ia 
possibilite pour Ia Communaute de contribuer, par 
des decisions, a la solution du probleme des travail
leurs migrants, en.favor.isant Ia creation, dans les pays 
en voie de developpement, de possibilites de plus en 
plus nombreuses d'emplois pour ces gens. 

]'ai, en commen~ant, remercie Ia Commssion de !'as
sociation avec la Turquie de ce rapport. ]'espere vive-
ment que Ia session de Catane se traduira par un de
veloppement des boones relations que nous entrete-
nons avec Ia Turquie. A sa prochaine reunion proba
blement, Ia Commission adoptera une resolution sur ~ 
une conception d'ensemble de Ia politique m6diterra
neenne. ]'ai d'autant plus de plaisir a l'annoncer que 
c'est vous, Monsieur Rossi, qui presidez I' Assemb!ee, 
car vous vous etes toujours beaucoup interesse a 
cette question et avez ainsi joue un role moteur dans 
cette evolution. Dans le cadre de cette conception 
d'ensemble de la politique mediterraneenne, nous es
saierons de definir globalement certains aspects de 
nos relations avec Ies pays du bassin mediterraneen. 
Neanmoins, rien ne sera change au fait que nous, 
pays europeens, developpes et democratiques, offrons 
Ia possibilite d'une adhesion, et par consequent, en
tendons imp rimer a 1' Association Ia forme qui fut 
jusgu'ici la sienne. 
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M. le President. - Je vous remercie, Monsieur Dah
rendorf. 

Personne ne demande plus la parole ? .•• 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee a l'unani
mite (*). 

24. Reglement concernant des mesures dans 
le secteur agricole suite a l' evolution de 

la situation monetaire 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Heger, fait au nom de la 
commission de !'agriculture, sur la proposition de la 
Commission des Communautes europeennes au 
Conseil ·Concernant un reglement relatif a certaines 
mesures a prendre dans le secteur agricole suite a 
!'evolution de ·la situation monetaire (doc. 125/72). 

La parole est a M. Heger qui l'a demandee pour pre
senter son rapport. 

M. Heger, rapporteur. - Monsieur le President, con
naissant les convenances de mes collegues, je vais 
m'efforcer d'etre aussi bref que possible dans la pre
sentation de ce projet de reglement. 

Il n'est pas inopportun de rappeler les antecedents. 

Lorsque a Washington, le 18 decembre 1971, de nou
velles parites furent accept~es, sous reserve de leur 
declaration par les pays interesses, ,il fallait que la 
Commission nous presentat un reglement qu~ cadrat 
avec cet objectif. 

C'etait !'objet de la proposition de reglement COM 
72/500 de£. 

Cette proposition prevoyait deux etapes.' Pendant Ia 
premiere etape, il devait y avoir des montants 
compensatoires egaux aux nouv~aux taux, non appli
cables evidemment dans le cas de produits consolides 
au GATT, et un financement communautaire. Dans 
une deuxieme etape, le DM devait se rapprocher du 
niveau des taux beneluxiens et, par le fait meme, I' Al
lemagne etait autorisee a prendre des mesures natio
nales dans le domaine fiscal et specialement au moyen 
de la TV A. Puis, ensemble, les pays devaient se rap
procher progressivement de prix commun~. 

C'etait un espoir, je dirais meme un espoir fort opti
miste. Malheureusement, il fut de~u. 11 n'y a pas eu de 
declaration de nouvelles parites. 

C'est ce qui a amene b Commission a vous presenter 
un nouveau reglement, qui n'abroge pas, je m'em
presse de le. souligner, la proposition de 72/500 mais 
prevoit un certain nombre de mesures permettant de 

(') ]0 n° C 103 du 5 octobre 1972, p. 11. 

passer le cap et surtout d'atteindre que les declara
tions soient faites. Le but est d'inserer les montants 
compensatoires dans le cadre de la politique agricole 
commune et de rendre communautaire le finance
ment des .compensations. 

Pour ce faire, la Commission cite deux possibilites. 

La premiere est !'assimilation des montants compen
satoires octroyes lors de ,!'exportation vers les pays 
tiers a des restitutions. Cette mesure prend effet le 
1 er juillet 1972, c'est-a-dire qu'elle est retroactive. La 
seconde est !'assimilation des montants compensa
toires per~us ou octroyes entre pays membres a des 
interventions destinees a regulariser les marches agri
coles, et ce, avec effet au 1 er janvier 1973. · 

Pour ce faire, la Commission a ete amenee a faire 
reference aux articles 28, 43 et 235 du traite et ainsi 
a ne plus se referer uniquement a !'article 103. 

Le reglement Soumis a votre' approbation doit durer 
jusqu'au moment oq les oouvelles parites seront de
clarees. J'ajoute immediatement que la commission 
J\'s finances et des budgets a emis un avis favorable 
au projet de reglem,ent et que la commission econo
mique a fait de meme. 

Dans !'excellent rapport fait au nom de la commis
sion des finances par M. Borocco, nous trouvons des 
estimations au sujet de !'incidence financi~re. Celle-ci 
est relativement minime. Pour 1972, il n'y a rien de 
prevu au budget, mais ce ne sera pas un inconvenient. 
Pour 1973, un credit spec:ial y est prevu. 

Il n'en reste pas moins vrai que le reglement n'est pas 
exempt de prolongements dans divers domaines qui 
debordent le cadre de la presente discussion, ce qui 
confirme; une fois de plus, si c'etait necessaire, qu'il 
est urgent que les gouvernements puissent trouver 
sans delai une solution aux problerries monetaires. 

Sous reserve de cette observation, votre rapporteur, 
au nom de la ·Commission de !'agriculture, propose au 
Parlement d'approuver le projet de reglement qui lui 
est soumis. 

M. le President. - La parole est a M. Scarascia Mu
gnozza. 

M. Scarascia Mugnozza, vice-president de la Com
mission des Communautes europeennes. - (I) Je 
voudrais, au nom de Ia Commission, remercier la 
commission de !'agriculture, qui a exprime bier son 
opinion a ce propos. Je voudrais egalement fe!.iciter 
en particulier M. Heger, qui etait deja rapporteur sur 
le precedent reglement et qui a expose Ia situation en 
termes extremement clairs. 

Je voudrais seulement rappeler que la Commission a 
deja presente anterieurement un reglement, qui a ete 
approuve par le Parlement, mais qui, par la suite, a 
souleve des reserves. En effet, ce reglement avait ete 
elabore en se basant sur !'hypothese selon laquelle 
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tous les pays - ou du moins certains d'entre eux -
pourraient declarer Ia parite de leurs monnaies. En 
outre, ce reglement etait lie a certaines mesures qui 
devaient etre prises par l'un des pays membres et qui, 
pour des motifs techniques et politiques, n'ont pu 
etre adoptees. Nous avons evoque ce probleme au 
sein du Conseil mais, en raison de certaines diffi
cultes, Ia Commission a estime preferable de presenter 
ce nouveau reglement pour rassurer davantage les 
agriculteurs. 

Comme le rapporteur l'a mis en lumiere, ce regle
ment entre en vigueur a partir du 1er juillet 1972 
pour ce qui concerne les echanges avec les pays tiers 
et a partir du. 1er janvter 1973 pour ce qui concerne 
les pays de Ia Communaute. II viendra a echeance 
lorsque nous disposerons de nouvelles indications en 
matiere de politique monetaire, c'est-a~dire, prati
quement, lorsque nous obtiendrons une declaration 
en matiere de parites. · 

Je. tiens a preciser que les problemes qui se posent 
dans le secteur agricole sont lies au fait qu'il n'existe 
pas encore d'union economique . et monetaire. Je 
m'assode Jonc au vreu qui a ete exprime a plusieurs 
reprises par le Parlement europeen que !'union eco
nomique et monetaire puisse etre-mise en reuvre dans 
les meilleurs delais, en vue notamment d'apporter 
une plus grande stabilite et une plus grande tran
quillite au monde agricole. 

La Commission ne manquera pas d'infoJmer le Par
lement des suites qui seront donnees a ce reglement 

. et, en particulier, en ce qui concerne son application. 
Je serais heureux que le Parlement approuve ce regle-
ment, en tenant compte du fait qu'il sera examine .par 
le Conseil des ministres de !'agriculture, les 1 er et 2 
octobre prochains. 

. > 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee a l'unani
mite (*). 

25. Ordre du ;our de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, jeudi 21 septembre 1972, avec l'ordre du jour 
suivant: 

a 9 h et, eventuellement, a 15 h : 

Rapport complementaire de M. Romeo sur les 
coiffeurs; 

- Rapport complementaire de M. Romeo sur les 
avocats; 

Rapport . de M. De Koning sur les contingents 
tarifaires de certains vins d'Ji'.spagne ; 

- Rapport de M. Beylot sur le FEOGA ; 

Rapport de M. Couste sur les contingents et tar,ifs 
douaniers pour certains produits originaires de 
Turquie. Je signale que Ia commission de !'asso
ciation avec Ia Turquie a demande Ia procedure 
de vote sans debat. 

La seance est levee . 

(La seance est levee a 18 h 30) 

(') ~0 n° C 103 du 5 octobre 1972, p. 13 . 
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PRtSIDENCE DE M. SCHUIJT 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 9 h 10) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-v.erbal.est adopte. · 

2. Directives concernant les activites du coiffeur 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport complementaire de M. Romeo, 
fait au nom de Ia commission juridique, sur les pro
positions de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relatives .. a : 

I - une directive concernant Ia realisation de Ia li
berte d'etahlissement et Ia libre prestation des 
services pour les activites non salariees du coif
feur (ex-groupe 855 CITI), 

II - une directive visant a Ia· reconnaissance mu
tuelle des diplomes, certificats et autres titres 
pour les activites du coiffeur (ex-groupe 855 
CITI), 

III - une directive visant a Ia coordination des dispo- · 
sitions !6gislatives, reglementaires et administra
tives pour les activites du coiffeur (ex-groupe· 
855 CITI), (doc. 104/72). 

Je rappelle que le rapport initial avait ete renvoye · 
a Ia commission competente lors de Ia seance 'du 
14 juin dernier. 

La parole est a M. Romeo qm l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. Romeo, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
chers collegues, cette directive _proposee p:u Ia. 
Commission avait deja fait !'objet d'un precedent 
rapport dans leque), en tant que rapporteur de Ia 
commission juridique, j'avais mis en evidence les 
moti1fs qui en justifient Ia presentation. Ce rapport 
avait declenche un yaste d6bat au Parl.ement, et il me 
semble done superflu de revenir encore une Jois sur 
les objectifs de la realisation de la liberte d'etablisse
ment et de Ia libre prestation des services pour cer
taines activites independantes. 

Lors de Ia seance du 9 mai, qui a eu lieu ici a· Luxem
bourg, .furent presentes quatre amendements, er il y 
eut quelques difficultes au moment du vote. Puis, au 

cours de la seance du 14 juin a Strasbour.g, Ia com
mission juridique, dont je suis Ie rapporteur, a juge 
opportun, dans !'interet d'un exametn plus serieux 
et plus approfondi des amendements proposes, -de 
faire renvoyer Ia directive en commission. Le rapport 
complementaire a done pour seul but de passer au 
.crible les amendements proposes, et il a ete adopte 
a Ia majorite par Ia commission juridique. Les amen
dements sont au nombre de quatre. Les trois premiers 
se resument pratiquement dans Ia proposition de 
supprimer Ia periode transitoire prevue pour les coif
feurs italiens. Or, toutes les directives -communau
tair·es visant a harmoniser et a liberaliser les regles en 
vigueur dans les legislations des ftats membres ont 
toujours prevu des mesures transitoires, meme pour 
des activites concernant Ia sante et Ia securite des 
personnes, et !'on comprend mal pourquoi, dans le 
seul secte_ur des ·coiffeurs, il faudrait au contrair·e 
agir avec tant de rapidite et de rigueur. D'autre part, 
si nous considerons l'elatgissement en .cours de Ia 
Commun<lute, les normes transitoires pour le secteur 
des coiffeurs s'imposent non seulement en ltalie, mais 
egalement au Royaume-Uni ou, comme en Italie, 
Ia possession d'im diplome n'est pas obligatoire. II 
faut remarquer en outre que Ia suppression des dis
positions transitoires entralnerait, pendant Ia periode 
de transition, une discrimination a l'egard des coif
feurs itali~ns : en effet, jusqu'a l'i~stauration d.u di
plome obligatoire ·dans leur pays, ceux-.ci n'auraient 
pas la possibilite de s'etablir sur le territoire des au
tres ftats, alors que les coiffeurs originair.es de oes 
pays pourraient s'etablir en ltalie. II ne faut pas non 
plus s'imaginer que Ia periode transitoir.e constitue 
un privilege pour les coiffeurs italiens, car de ceux 
qui ne possedent pas de diplome, Ia directive ·exige 
qu'ils aient exerce Ia profession pendant une periode 
det.erm~nee, .dans leur pays d'origine, soit a titre inde
pendant, soit en qua!ite de dirigeant d'une entreprise. 
Par ailleurs, afin que soit garantie l'a.cquisition de 
cette formation professionnelle, des conditions se
veres .ont ete instaurees,' telLes que Ia presentation 
de Ia licence communale de!ivree pour l'exerci.ce de 
Ia profession a titre independant, licence qui est ·da
tee. Soulignons enfin qu'en vue d'e!iminer tout 
obstacle a Ia liberte d'etablissement, l'article 5 de Ia 
proposition de coordination abroge Ia disposition de 
Ia loi italienne du 21 decembre 1970, qni subordonne 
l'acce~ a ·Ia profession de coiffeur aux besoins econo
miques du marche. Ainsi, Ia liberation serait totale en 
Italie des le debut. 

Malgre le bien-fonde de ces observations, Ia .commis
sion juridique a accepte et propose de reduire Ia 
periode transitoire et d'en ramener la duree de trois 
a deux ans. 

La .commission juridique a adopte Ie quatrieme amen
dement qui vise a ameliorer le niveau de la -qualifica
tion requise pour acceder a Ia professiOJi. Sur Ia base 
des .considerations que je viens d'exposer, j'ai· r6dige, 
au nom de Ia commission juridi.que, ce rapport 

;> ·CompJementaire, qui est SOUmis a VOtre approbation. 
\ 
\· 
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M. le President. - La parole est a M. Bos, au nom 
du groupe democrate-chretien. 

M. Bos. - (N) Monsieur le President, je n'ai plus 
besoin, .ce matin, d'entrer dans le detail d'une matiere 
qui a deja ete traitee de fa~on plus qu'exhaustive. 
Ma~heureusement toutefois, il n'a pas ete possible 
jusqu'a present de parvenir a un accord, de sorte 
qu'il a ete decide tde renvoyer une fois de plus le 
rapport a la commission juri.diqti'e, afin qu'elle etudie 
les quatre amendements proposes. De quoi s'agit-il 
en fait, tres brievement, dans cette affaire, Monsieur 
le President? Contrairement a celle d'autres :Etats 
membres, la legislation italienne ne prevoit pas de di
plomes pour les coiffeurs. La legislation britannique 
n'en prevoit d'ailleurs pas non plus. C'est ainsi que 
l'on s'est demande s'il est logique d'exiger que les 
coiffeurs des cinq autres :Etats membres produisent 
un ·diplome. pour pouvoir exercer leur profession, 
alors que les · Italiens peuvent se contenter d'une 
experience professionnelle de quelques annees. 

La directive, Monsieur 1e President, prevoit une pe
riod'e tmnsitoire de trois ans durant laquelle il suffit 
que les coiffeurs italiem; possedent une experience 
professionnelle .de six ans, ainsi qu'il est precise a 
!'article 5 de Ia deuxieme directive. Cette experience 
professionnelle de six ans, ils doivent l'avoir a·cquise 
dans leur propre pays. Or, .dans certains pays; les 
·Coiffeurs Considerent qu'iJ s'agit Ja d'une atteinte a 
une same concurrence et ik souhaitent ·que cette 
disposition soit supprimee. Le groupe .democrate
chretien, Monsieur le President, estime oependant que 
cette mesure est justifiee et·il est dispose a suivre sur 
c.e point Ia commission jur~dique. Celle-ci a rejete 
trois des quatre amendements presentes en seance 
plt~niere, et cela, me semble-t-il, a une majorite 
convaincante. 11 y avait toujours, en moyenne,· 7 ou · 
8 voix contre, 2 voix pour .et une abstention, et je 
·Crois done etre en droit de dire qu'il s'agit ~~ d'une 
majorite convaincante. La commission n'a adopte 
que l'amendement n° 4 de M. Glesener c.s. Et ce 
del1!1ier amendement subordonne !'admission a l'exa
men a des conditions plus severes. La encore, Mon
sieur le President, le groupe democrate-·chretien se 
rallie a la commission juridi~e. Celle-ci a propose 
pour finir, a titre de compromis, de reduire le nom
bre des annees de transition et de le ramener de trois 
a deux, ainsi que vous pouvez vous en rendre compte 
a !'article 6 de la deuxieme directive. De plus, elle a 
exige le renfor.cement ·des exigences minimum. 

Monsieur le President, le groupe democrate-chretien 
estime que ces propositions sont absolument accep
ta!bles et il espere qu'en appuyant autant que pos
sible la commission juridique, il aidera a aboutir a 
une solution rapi·de de oette affaire. 

M. le President. - La parole est a M. Broekzs, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Broeksz. - (N} Monsieur le President, nous pou
vons a notre tour etre tres brefs sur ce sujet. Vous 
avez deja rappele que cette question a ete soumise au 
Parlement des le mois de mai, qu'elle a ete ensuite 
rediscutee au mois de juin et renvoyee en commission. 
Au mois de mai, l~UDE avait pres·ente un certain 
nombre d'amendements, qui, lors du vote, avaient 
provoque quelque perplexite, notamment aussi chez 
le president alors en fonction. Finalement, pour eviter 
des diffi.cultes plus grandes encore, on renvoya le rap
port a Ia commission juridique afin qu'elle etudie une 
nouvelle fois les reserves qui avaient ete formulc·es en 
mai. La commission juridique, ainsi que nous le 
savons tons, s'est acquittee .de cett.e tache, .de sorte 
que nous pouvons aujourd'hui examiner le rapport 
complementaire. II semble bien toutefois que le pro
bleme ne soit pas encore resolu pour autant. 

Mensieur le President, de nouveaux amenclements 
ont ete presentes, .que nous n'avons pas besoin d'etu
dier des maintenant, puisque nous y reviendrons tout 
a l'heure. Les amendements pre·cedents etaient egale
ment fondes sur l'i.dee que les directives de Ia Com· 
mission europ~nne favorisaient les coiffeurs italiens, 
qui, sans posseder de dipl6mes particuliers, devaient 
pouvoir beneficier des memes droits que les coiffeurs 
diplomes dam d'a11tr·es pays. Comprenez-moi bien, 
il s'agit ici de diplomes et non pas de !'aptitude pro
fessionneHe. II existe a·ctuellement dans le monde une 
surestimation · certaine du diplome. II est toutefois 
surprenant de constater combien, dans un pays, on 
parait craindre les coiffeurs italiens non diplomes. 
Le droit de libre etablissement ne va cependant pas 
etre accorde a n'importe que! Italien qui veut se 
donner le titre de coiffeur. Au contraire, tant que les 
coiffeurs italiens ne peuvent obtenir de diplorne dans 
leur pays, d'autres conditioas de qualification sont 
prevues a !'article ·5 <le Ia directive II. Cela vaut pour 
une periode transitoire de trois ans, periode que Ia 
commission juridique propose maintenant de ramener 
a deux ans. De meme que Ia' ·commission' juridique, 
le rapporteur a estime que les precedents <~mende
ments, a !'exception d'un seul, etaient inutilt~s, et Ia 
majorite des membres de notre groupe partage cette 
opinion. Certes, nous sommes d'accord, nous aussi, 
pour dire que les exigenoes minimum pour la co
ordination des dispositions nationales doivent etre 
renfor.cees dans la directive III, et qu'il faut maintenir 
une periode transitoire reduite a deux ans. Les exi
gences minimum aussi· bien que Ia periode transitoire 
sont itndispensables.' C'est pourquoi notr.e groupe vo
tera en faveur de la resolution afferente au rapport 
complementaire. 

M. le Presi9ent. - La parole est a M. Couste, au 
nom du groupe de l'UDE. 

M. Couste. - Monsieur le President, nous avons 
depose de nouveau trois amendements, car nous 
pensons que les arguments que nous avions avances 
d'abord ici meme, au mois de mai, puis au mois de 
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juin, a Strasbourg, restent valables. Et si, -comme vous 
le savez Monsieur le President, le vote n'a pu etre 
parfaitement clair, notamment ici au mois de mai, 
il n'en demeure pas moins que le fond reste le meme. 

Aussi souhaiterions-nous que !'article 2 de Ia direc
tive III soit complete par cette disposition extreme
ment simple : << En attendant !'institution de l'examen 
prevu au para,graphe ci-dessus, les ressortissants des 
Etats membres interesses peuvent s'etablir dans les 
autres Etats membres dans les .conditions prevues paf 
Ia legislation du pays d'accueil. » Cela ne peut pas 
etre plus clair ni plus opportun, puisque, comme le 
dit M. Romeo, il y a non seulement le probleme des 
coiHems italiens, mais que, par suite de l'elargisse
ment, nous allons nous trouver devant le probleme 
de Ia .concurrence des ·coiffeurs britanniques. 

Or, pourquoi sommes-nous preoccupes de Ia ·concur
rence de ces ,deux pays ? Ce n',est ·pas seulement en 
verru des qualites professionnelles de leurs ressortis
sants - que !'on se plait a recpnnaitre - c'est parce 
que dans cha.cun de ces deux pays, l'Italie et I' Angle
terre, il y a une situation de chomage et que, des lors, 
un transfert de professionnels se fait des zones depri
mees, OU mcme simpJement atteintes par Ull chomage 
partie!, vers les ZG>nes de piosperite, .c'est-a-dire l'Alle
magn&, Ia France et, vraisemblablement les pays du 
Benelux. Notre amendement garde tout son sens et 
revet meme un sens et une portee plus grande ave-c 
l'elargissement, puisque cette concurrence se trouve
rait egalement faussee apres !'entree de Ia Grande
Bretagne dans notre Communaute. 

Quant aux deux autres amendements, Monsieur le 
President, ils tendent a supprimer les articles 5 et 
6 de Ia directive II, simplement dans un souci de 
lo,gique. Je me reserve d'intervenir tout a l'heure 
sur chacun des articles. 

M. le President. ~ La parole est a M. Vals. 

M. Vals. -- Monsieur le President, j'etais moi-meme 
intervenu lors du debat qui a eu lieu a~ mois de 
mai indiquant quelle etait rna position ainsi que 
celle d'un -certain nombre de mes amis du ·groupe 
socialiste. 

Cette position n'a pas varie ... 

M. Couste.- Tres bien! 

M. Vals. - Nous continuous a ne pas accepter les 
dispositions transitoires qui ont ete pn!vues. J'indi
quais a ce moment-la quelles etaient les raisons qui 
faisaient que nous nous opposions a ce texte. Ces 
raisons, se sont encore aggravees peut-etre a cause de 
Ia mode masouline des cheveux longs qui fait que 
les coiffeurs connaissem un certain marasme dans 
l'exercice de leur metier encore que cette nouvelle 
mode ne semble pas toucher beaucoup les membres 
du ParJ.ement europeen. 

Je voudrais ind~quer aussi qu'il ne faudrait pas qu'il 
y ait confusion en ce qui concerne les dipl&mes que 
!'on demande a un coiffeur pour pouvoir s'etablir 
en France. Ce n'est point le baccalaureat technique ; 
on ne lui demande pas de sortir d'une ecoJ,e_ specia
lisee, on lui derriande simplement d'avoir souscrit 
a un examen qui reconnaisse ses qualites profession
nell~s. Je dois dire a tous que les qualites profession
nelles des coiffeurs ne dependent pas des diplomes 

' qu'ils peuvent avoir obtenus et je suis tout pret a por
ter temoignage que les coiffeurs italiens sont d'excel
lents coiffeurs. Mais nous avons exa-ctement Ia meme 
situation pour les coiffeurs fran<;ais. N ous avons 
d'excellents coiffeurs qui n'ont pas leur brevet pro
fessionnel parce que Ia profession ne s'est organisee 
en France que depuis quelques annees. Des examens 
assez difficiles ont ete institues qui portent a Ia fois 
sur le probleme technique et. sur des -connaissances 
importantes pour l'exercice du metier de coiffeur 1 

surtout depuis qu'il se livre a des soins qui .concernent 
Ia chevelure 'en utilisant des produits qui risquent 
.d'avoir des effets desastreux suivant Ia maniere dont 
ils sont deposes. Je regrette beaucoup que Ie gouver
nem'ent italien en ce domaine - et je l'ai deja indi
que : je n'ai absolument rien contr.e le gouvernement 
italien mais je suis oblige de le -constater - que le 
gouvernement italien, en ce domaine comme dans 
beaucoup ,d'autres, a tergiverse, et retarde, malgre 
les demandes qui avaient ete faites par la federation 
internationale de Ia coiffure. A l'heure actuelle, il 
n'-existe done rien en Italie et Ia Grande-Bretagne, 
elle-aussi, n'a pas encor.e de brevet .professionnel 
concernant Ia coiffure. Si Ia directive ,est appliquee, 
je reprendrai l'exemple que j'ai cite au mois de mai : 
.dans un salon d~ coiffure, il y a un ouvrier fran<;ais, 
un ouvrier italien qui ont ks memes .capacites pro
fessionnelles, qui sont tous les deux d'ex.cellents 
ouvriers, ils ·n'ont pas passe le brevet professionnel 
·et a quelques centaines de metres de Ia, un salon de 
coiffure se vend; avec Ia reglementation que vous 
nous proposez : le Franpis, a cause de Ia legislation 
nationale, ne pourra pas s'etablir comme patron 
coiffeur, et l'Italien, qui est dans les memes conditions 
que lui, pourra s'etablir. Eh bien, je pense qu'il y a 
Ia une discrimination grave que pour rna part je ne 
puis pas accepter. 

Je pourrais m'etendr.e lon,guement sur les difficultes 
et les merites aussi de ce metier de coiffeur dont 
mon ami Georges Spenale, poete a ses heures, dit en 
parodiant Rostand : << les coiffeurs, sans qui les 
femmes ne seraient que ce qu'elles sont ». 

(Sourires) 

Eh bien, je pense que je vais pouvoir arreter Ia mes 
remarques que }e _faisais en ce qui concerne le regle
ment qui nous est propose et par avance j'indique 
que s'il n'est pas modifie, en ce qui me concerne 
moi-meme et un certain nombre d'amis, nous nous 
refuserons a approuver le rapport. 

M. le President - La parole est a M. Bermani. 
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M. Bermani. - (I) Monsieur le President, etant don
ne qu'aucun •autre Italien ne prend Ia parole et que 
M. Vais a invoque des arguments convaincants prou
vant l'opportunite, egalement pour les coiffeurs, 
d'etre aujourd'hui en possession d'un titre, je vou
drais dire que je reconnais, moi aussi, le bien-fonde 
de cette these. Mais Ia n'est pas Ia question que nous, 
les Italiens, avons soulevee. Nous avons dit oeci : 
dans tous les processus de liberalisation, on a tou
jours prevu une periode transitoire, et nous ne 
voyons pas pourquoi cette fois-ci, il n'y en aurait pas 
pour ks coiffeurs. En un premier temps, on avait 
parle d'une periode transitoire de trois ans ; mainte
nant que, pour concilier Les points de vue opposes, 
cette periode a cte reduite a deux ans, nous deman
dons qu'elle ne soit pas supprimee de Ia directive, 
car cela entrainerait une veritable discrimination. 
Voila quelle est notre position. 

Par Ia suite, les coiffeurs italiens devront se mettre 
en regie en temps voulu, mais nous ne voyons pas 
pourquoi ils devraient etre prives de Ia periode transi
toire, qui a ete accordee dans toutes les autres 
directives. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Monsieur le President, j'entrerai tres 
peu dans le sujet, je pens·e qu'il a ete suffisamment 
traite. Par-deJa ce debat particulier et ces problemes 
d'harmonisation des professions a propos de Ia libre 
circulation, je crois qu'il faudrait rechercher quelles · 
sont, dans chaque legislation, les professions pour 
lesquelles Ia nationalite est requise et decider que 
lorsqu'iLs satisfont aux regles nationales, tous les 

·ressortissants de Ia Communaute peuvent exercer 
ces professions, sauf lor.squ'elles touchent de trop 
pres a Ia puissance publique. Nous ferions un grand 
pas, je .pense, et ·Ce serait plus serieux que proposer 
chaque fois ,de nouvelles ·dispositions pour les .coif
feurs, pour les epiciers, etc. 

Je ne crois pas pour rna part - je voudrais mainte
nant repondre a M. Bermani - que l'Europe s'ecrou
lerait et que les harmonisations paraitraient provi
soires ,s'il n'y avait pas ce matin une harmonisation 
pour Ia profession de coiffeur. Et s'il nous dit qu'il 
faut toujours une transition, je reponds que ·des 
chases beaucoup plus diffi.ciles que ceUe-la ont ete 
faites sans transition. La TVA, vous savez, .c'est un 
monument dans Ia vie d'un pays et on le fait en un 
jour. La transition, c'.est avant, c'est en amont, c'est 
Ia preparation de textes, etc. Rien n'empechait l'Italie 
d'organiser .en temps voulu les examens profession
nels qui eussent permis aux coiffeurs italiens d'eKercer 
leurs activites dans les autres pays. Dire qu'il y aura 
une preparation, alors qu'dle ne se fera qu'apres 
qu'on aura laisse les gens entrer les uns ·chez les 
autres, ce n'est nullement assumer une obligation. 
Une transition n'est pas un phenomene qui se situe 
n6cessairement en aval, elle peut se situer par une 

preparation •en amant, et c'est souvent le cas pour 
des questions heaucoup plus difficiles. Malheureu
sement, nous constations que dans .ces questions 
aussi, ce sont tres souvent les memes pays qui n'ar
rivent pas a faire !'effort necessaire pour adapter Ia 
legislation. 

M. le President. - La parole est a M. Haferkamp 
pour faire connaitre au Parlement Ia position de Ia 

"commission des Communautes europeennes sur les 
propositions de modification presente,es par Ia com
mission parlementaire. 

M. Haferkamp, vice-president de Ia Commissioll des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, permettez-moi de com
mencer mon bref expose en adressant mes remer
ciements tout d'abord a M.·le Rapporteur, mais egale
ment a cette Haute Assemblee et a ses commissions 
competentes qui, au cours de ces derniers mois, ont 
consicre une grande attention et beaucoup de temps 
a cette question. La constatation que cette question 
a exige beaucoup de temps et· d'efforts me fait penser 
que, par-deJa !'objet de Ia directive, nons devrions 
peut-etre rendre hommage a Ia profession elle~eme. 
Je crois que non seulement !'importance que revet 
aujourd'hui cette profession et dont M. Vals vient 
de parler, mais aussi le souvenir de Ia litterature clas
sique et de Ia signification prerevolutionnaire de 
plusieurs reuvres dans lesquelles intervient << Figaro ''• 
ou de !'importance du role de Figaro dans !'opera 
classiql}e, qui fait notre joie, justifient !'effort dont 
nons avons parle. Cet effort est naturellement jus
tifie aussi quand on songe que le recours aux soins 
des personnes qui exercent cette profession nous 
procure une heure de detente ou que, en tant que 
membres masculins de Ia societe, nous eprouvons 
une nouvelle joie en admitant chez les dames le re
sultat des efforts des coiffeurs. Je crois que tout c~la 
devrait nous inciter a reflechir, par-dela !'objet de 
ce debat. Et c'est ,pourquoi je tiens a ·exprimer rna 
gratitude a tons. 

En ce qui concerne Ia resolution, je declare que Ia 
Commission peut se rallier sans reserve aux modifi
cations qu'elle prevoit. Je voudrais faire a son sujet 
deux n!marques : 

A propos du paragraphe 1 concernant !'article 49 
du traite CEE: nous sommes du meme avis que Ia 
commission, et je tiens a preciser que nous nous 
effor\ons depuis un certain temps deja d'etendre le 
champ d'al,Jplicatidn de routes les directives adoptees 
jusqu'a present, afin qu'elles puissent s'appliquer 
egalement aux salaries. 

Au sujet des paragraphes 4 et 5 de Ia resolution, 
concernant Ia reconnaissance des titres de qualifica
tion pour d'autres professions artisanales, Ia Commis
sion est egalement d'avis que ce domaine offre encore 
un vaste et important champ d'activite, dans lequel 
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une contribution utile peut etre apportee a !'integra
tion. Elle consacrera une attention particuliere a ces 
travaux. 

Permettez-moi d'ajouter une breve remarque au sujet 
des amendements presentes : dans ses propositions, 
la Commission a tente d'etablir un certain equilibre 
- elle y a reussi, je crois, et la resolution nous suit 
sur ce point. Par exemple, !'Italic devra finalement 
abolir son ex amen des besoins economiques et ·ins-

• taurer des diplomes, et les autres :Etats membres 
devront accueillir les coiffeurs ita!.iens pendant Ia 
periode de transition. L'adoption des amendements 
detruirait cet equilibre, et nous ne pourr.ions cer
tainement pas nous attendre a voir ces propositions 
adoptees avec les autres modifications proposees. 
Aussi, au cas ou ces amendements seraient adoptes 
et representeraient !'opinion de Ia majorite des 
membres de cette Assemblee, je ne pourrais pas de
clarer au nom de Ia Commission que nous nous y 
rallierions. 

M. le President. - Personne ne demande plus la pa
role? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen des propositions de direc
tives. 

Sur !'article 5 de la proposition de directive n° 11 
- reconnaissance des diplomes -, je suis saisi d'un 
amendement n" 2, presente par MM. Terrenoire, 
Liogier et Couste, au nom du groupe de l'UDE et 
qui tend a supprimer cet article. 

La parole est a M. Couste pour defendre cet- amende
ment. 

M. Couste. - Monsieur le President, je me suis deja 
explique au- cours de Ia. discussion generale et je ne 
voudrais pas alourdir le debat. II suffit que l'on vote ; 
c'est ce que nous avions a faire et c'est ce que nous 
ferons clairement cette fois, je l'espere. 

Cela vaut aussi pour les amendements n"s 3 et 1. 

M. le President. - Que! est !'avis du rapporteur? 

M. Romeo, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
j'estime qu'il est parfaitement inutile d'indiquer les 
raisons pour lesquelles le rapporteur exprime un 
avis contraire, puisque ces raisons, je les ai deja 
exposees dans mon rapport. En fait, on nous soumet 
encore une fois les amendements qui avaient deja 
fait '!'objet de Ia discussion, de l'examen et de !'avis 
de la commission juridique qui, on l'a dit, les a re
jetes tons a une forte majorite, a !'exception d'un 
seul, a savoir celui qui propose de ramener la periode 
transitoire de trois a deux ans. 

D'autre part, comme !'a fait remarquer le representant· 
de Ia Commission, si nons devions adopter !'amen-

dement n° 1, il vaudrait mieux ne pas arreter de di
rective, car enfin, qu'arriverait-il ? Alors que les 
coiffeurs fran<;:ais, hollandais, aHemands, aumient Ia 
liberte pleine et entiere de se rendre en Italic pour 
y exercer leur profession, les coiffeurs italiens 
n'auraient pas Ia possibilite d'en faire autant dans 
les autres pays. Par ailleurs, comme l'a fait observer 
egalement M. Bermani, toutes les directives analogues 
prevoient une periode transitoire d'une certaine duree. 
On ne comprend pas pourquoi cette periode tran
sitoire devrait etre exc'lue precisement pour les 
coiffeurs, alors qu'elle a ete admise aussi pour des 
activites concernant Ia sante publique ou des secteurs 
similaires. Voila pourquoi je m'oppose a tous les 
amendements qui nous sont proposes, puisque la 
commission juridique a deja adopte celui qui vise 
a ramener Ia periode transitoire de trois a deux ans. 

On ne pent pas 'dire, Monsieur le President, que cette 
periode, qu'elle s'etende sur deux ou sur trois ans, 
soit longue : au contraire, elle est extremement breve. 
D'autre part, i'l n'y a pas. lieu non plus de penser 
qu'un coiffeur italien desireux de s'etablir a l'etranger 
puisse apporter un.e preuve certaine qu'il a exerce 
son activite de coiffeur pendant au moins cinq annees 
consecutives sur J.e territoire italien. C'est pourquoi 
il me semble que les coiffeurs des autres pays peuvent 
avoir toutes les garanties qu'ils ne se heurteront plus 
a Ia concurrence effective de leurs collegues italiens. 

M. le Preside~t. - La parole est a M. Broeksz. 

M,. Broeksz. - (N) .Moqsieur le President, je tiens 
a souligner encore une fois qu'il s'agit de Ia posses
sion de diplomes. Or, qu'est-ce qu'un diplome? C'est 
une preuve de qualification professionnelle. Mais, 
chose curieuse, personne ne met en doute Ia qualifi
cation professionnelle des coiffeurs italiens. On leur 
reproche simplement de ne pas posseder de diplome, 
sans preciser toutefois qu'ils ne peuvent obtenir de 
diplome, puisque leur pays n'en prevoit pas. Voila 
pour J.e premier point. En second lieu, on peut faire 
remarquer qu'il s'agit ici d'une premiere directive 
relative a Une profession artisanale. Si nous refusons 
cette fois d'introduire une periode transitoire, nons 
devrons en faire autant pour toutes les directives 
futures concernant des professions artisanales, et 
j'estime que le Parlei:nent prendrait Ia une initiative 
extremement imprudente. 

Ensujte, Monsieur le President, M. Couste a dit que 
ses amendements etaient parfaitement clairs. Je ne 
partage pas ce point de vue. Et s'ils sont reellement 
si clairs, comment se fait-il que les arguments que 
M. Couste a avances aujourd'hui different de ceux 
que lui-meme et M. Terrenoire avaient invoques au 
mois de mai ? En effet, i'l n'etait alors pas du tout 
question de chomage. Si le probleme du chomage est 
une entrave a Ia libre circulation des personnes et des 
services, je me demande ce qu'il en est du traite insti
tuant Ia CEE, car il n'est dit nulle part dans ce traite 
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que Ia libre circulation des .personnes et des services 
est abolie des qu'il y a chomage. 

Monsieur le President, je voudrais faire remarquer 
une fois de plus qu'i'l n'y a pas de comparaison pos
sible entre un coiffeur italien et un garc;:on-coiffeur 
franc;:ais. Car, pour reprendre l'exemple de M. Vals, 
!'artisan italien ne peut pas obtenir de diplome, alors 
que le franc;:ais, qui se trouve dans le meme cas, aurait 
pu l'obtenir. C'est Ia que reside Ia grande difference 
entre ces deux artisans, et j'estime qu'il est absolu
ment injuste de punir 'ies coiffeurs italiens parce que 
leur gouvernement ne leur a pas donne !'occasion 
d'obtenir un diplome. Je sais bien que le gouverne
ment italien est souvent tres lent a prendre certaines 
mesures, nous en avons deja parle !a derniere fois, 
mais je trouve injuste que les coiffeurs en soient les 
victimes. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Monsieur le President, il me semble 
que certains collegues qui ont suivi le dossier de plus 
pres que moi ne sa.isissent quand meme pas tres bien 
Ia question. Au sujet du diplome, par exemp'le, nos 
amis ont !'air de penser qu'il s'agit d'un diplome par 
lequel on corlstate qu'un monsieur sait couper les 
cheveux et les mettre en ordre, que ce que !'on re
garde, c'est comment il ticnt les ciseaux et s'il a un 
peu de sens esthetique. Je regrette, mais ce n'est pas 
cela. 

Le certificat d'aptitude professionndle que passent 
les coiffeurs franc;:ais comprend un tres grand nombre 
de matieres qui ont toutes un rapport avec Ia pro
fession. II y a des problemes ·de capilliculture, des 
problemes de comptabilite commerciale, car on est 
un chef d'entreprise quand on a un salon de coiffure, 
il y a des problemes de droit commercial, il y a des 
problemes concernant Ia gestion, Ia cession des fonds 
de commerce, etc. Ce sont Ia des matieres qtJ'a notre 
avis, un chef d'entreprise doi~ connaitre, parce qu'il 
est autre chose qu'un artisan qui manic les ciseaux. 
C'est un monsieur qui doit prendre des responsa
bilites lucides, qui doit savoir tenir sa comptabilite, 
qui doit connaitre !a legislation relative a sa profes
sion et !a matiere quasi medicale touchant les 
cheveux. Tout cela n'est pas derisoire ! Quand le'i 
gens ont fait cet effort pour avoir Ia possibilite de 
gerer un fonds, les soumettre a !'intrusion de gens 
qui n'ont pas fait cet effort, c'est tres ddicat ! Ne 
croyons pas que c'est un examen ou il s'agit tout 
simplement de constater que les candidats ont de Ia 
pratique professionnelle dans les ciseaux et les pei
gnes. Cela me parait tres important. 

On dit : pourquoi punirait-on telle ou telle categmie 
de coiffeurs ? Je ne crois pas que dans cette affaire 
on punisse une categoric de coiffeurs. Personne n'est 
puni; i'l s'agit de savoir si !'on permet a des gens 
qui n'ont pas connu les memes conditions prealables 
d'aller porter Ia perturbation chez ceux qui ont du 

s'y soumettre. Et si !'on peut dans un meme pays 
faire cette fois Ia discrimination inverse, qui serait de 
traiter plus mal les nationaux que les ressortissanrs 
du pays voisin, il y a !a un probleme grave. 

M. le President. - La parole est a M. Alessi. 

M. Alessi. - (I) Monsieur le President, en ecoutant 
les. declarations de M. Spenale, j'ai eu !'impression 
qu'.il fallait souligner un dement particulierement • 
important de cette directive. Que! que soit le contenu 
de ce metier, de cet art ou de cette profession, il est 
certain que sur le plan social et technique l'activite 
du coiffeur reste ancree dans le domaine artisanal, 
meme si elle implique non seulement une certaine 
formation technique et esthetique, mais aussi d'autres 
notions generales qui ne concernent peut-etre pas 
directement Ia sante, bien qu'elles portent, par 
exemple, sur des traitements pour Ia pousse des 
cheveux. 

L'importance de notre directive reside dans le fait 
qu'elle reglemente, dans toute Ia Communaute, 
l'exerci~e d'une activite artisanale, et c'est Ia un debut 
qui pourrait a voir une suite tres .importante, en termes 
de precision technique, pour· les conditions d'obten
tion des d£plomes dans les ecoles professionnelles. 
C'est un debut : de Ia liberalisation de l'exercice 
d'un metier, d'une activite art.isanale a laquelle on 
accedait jusqu'a present apres avoir accompli un 
~imple stage pratique aupres d'une personne experte 
exerc;:ant ce metier ou cet art, on en vient maintenant 
a !'institution de Ia formation scolaire. C'est Ia un 
point important. 

Toutefois, alors que I'on s'interroge sur les motifs 
qui nous amenent a reglementer cet artisanat· au ni
veau communautaire, je ne vois pas en quoi les argu
ments avances peuvent porter atteinte a Ia disposi
tion concernant Ia periode rransitoire qui a ete re
clamee ici pour les pays ou ces diplomes ne sont pas 
encore prevus. Non qu'.il n'existe pas d'ecoles ap
propriees dans ces pays : en Italic, notamment, elles 
existent et elles sont; nombreuses, mais l'f.tat n'exetcc 
pas sur dies un controle gouvernemental de nature 
a conferer au diplome qu'elles delivrent une valeur 
~econnue non seulement au niveau du secteur prive, 
mais aussi a celui de l'f.tat. Je reconnais que l'arti
sanat de Ia coiffure n'est pas encore enseigne dans 
les ecoles professionnelles publiques, mais seulement 

. dans les ecoles privees. Cda ne veut pas dire toutefois 
que le coiffeur italien soit un artisan incapable. Au 
contraire, j'ai entendu vanter ici ses capacites tech
niques, meme par ceux qui sont opposes a l'instaura
tion de Ia periode transitoire. Alors, si nous recon
naissons cette capacite technique et si nous clisons 
a ces coiffeurs que nous leur accordons un ddai 
extremement bref de deux ans pour acquerir un di
plome, conformement aux reglementations en vigueur 
dans d'autres pays - ddai tellement court que nous 

. pourrions presque .parler de << sommation >> -, je 
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ne vois pas en quoi nous al'Ions diminuer Ia portee 
de Ia directive, si importante en soi. Au contraire, 
nous nous inscririons dans une certaine tradition. 
En meme temps, nous instaurerions des mesures qui 
deviendraient obligatoires dans toute Ia Communaute 
et, par un processus d'equite et d'harmonisation, nous 
accorderions deux ans pour y satisfaire aux pays ou 
les diplomes reverent encore un caractere prive et 
n'ont pas encore acquis Ia valeur de diplomes officiels. 
Et dans d'autres pays aussi, on poursuivrait !'effort 
decrit par M. Spenale et qui vise a enseigner ce metier 
cet art. Toutefois, Ia reglementation publique d'un 
diplome officiel d'aptitude professionnelle devrait, 
pour des raisons d'equite,' etre subordonnee, dans 
les pays ou ce diplome n'existe pas encore, a Ia pos
sibilite d'entrer en vigueur apres deux ans seulement, 
faute de quoi Ia loi aurait uniquement un sens discri
minatoire, je dirais presque un caractere de repre
sailles. 

M. le President. - La parole est a M. Bos. 

M. Bos. - (N) Monsieur le President, je rappellerai 
simplement, car je tiens a etre bref, que je me rallie 
aux arguments · im:oques par M. Broeksz. Je crois 
qu'en ce moment nons nous effon;ons, defenseurs 
aussi bien qu'adversaires de Ia proposition de resolu
tion, de trouver de que! cote Ia discrimination est 
la plus grande. Les coiffeurs ont manifestement un 
metier plein d'emotions car ces emotions commencent 
a gagner certains de nos collegues. Je me demande 
aussi, Monsieur !e. President, si cette discriminat.ion 
et ces emotions ne seraient pas reduites au minimum 
si nous essayions de nous t·enir a Ia proposition de Ia 
comm1sswn juridique. C'est surtout pour cette 
raison que nous voterons contre cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Couste. 

M. Couste. - Monsieur le President, j'aurais voulu 
etre tres bref, mais je crois devoir intervenir sur deux 
points precis : d'une part sur Ia procedure que nous 
sommes amenes a suivre et, d'autre part, sur Ia decla-
ration de M. Haferkamp. · 

En ce qui concerne Ia procedure, nous sommes en 
presence de trois directives, distmctes dans leur ob
jectif. 

La premiere, sur laquelle il n'y a pas d'amendement, 
c'est Ia proposition de directive au Conseil concer
nant Ia realisation de !.1 libertc d'ctablissement et Ia 
libre prestation des services pour les activites non 
salariees du coiffeur. Elle nc pose aucun probleme. 

La dcuxieme directive vise a Ia reconnaissance mu
tuelle des diplomes, certificats et autres titres pour 
les activites du coiffeur. Nous demandons dans nos 
amendements Ia suppression des articles 5 et 6 con
cernant les periodes transitoires. Mais ces suppres
sions d'articles n'ont de signification que si !'on se 

rapporte a Ia troisieme directive, qui prevoit Ia coor
dination des dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives pour les activites du coiffeur. Par 
notre amendement, contrairement a ce que pensent 
ceux qui interviennent avec une telle fougue, mais en 
l'espeee sans portee, nous voulons garantir que les 
concurrences seront parfaitement legales. Nous disons 
dans notre amendement a !'article 2 de Ia troisieme 
directive que les ressortissants des Etats membres 
interesses peuvent s'etablir dans les autres Etats 
membres - nous ne voulons pas que les profession
nels restent chez eux - mais qu'ils doivent se confor
mer aux conditions prevues par Ia legislation du 
pays d'accueil. En appliquant Ia directive n° 2 et 
en harmonisant justement les directives, nous n'au
rons pas de problemes dans le temps. Ce n'est que 
parce qu'il n?y a pas d'harmonisation actuellement 
que !'on desire que Ia transition se fasse simplement 
par !'application de Ia legislation propre a chaque 
Etat. Mais comme elle doit elle-meme s'harmoniser, 
compte tenu des directives que nous adoptons, je 
ne vois plus le sens et Ia portee de cette discussion. 

Je voudrais a ce propos attirer !'attention de M. 
Haferkamp sur une de ses declarations qui me pre
occupe beaucoup. M. Haferkamp, dans une sorte 
d'incidence finale, a dit en substance : de toute ma
niere si les amendements sont adoptes, nous ne les 
reprendrons pas dans nos pro?ositions au Conseil. 
II est inutile de nous faire ressen~ir, Monsieur Hafer
kamp, d'une maniere aussi desagrcable, que nous 
sommes inuriles car, veritablement, ou est Ie role 
consult.1tif du Parlement ? Si !'on nous consulte, 
c'est pour connaitre !'opinion des hommes que nous 
sommes et qui. parlous au. nom du peuple europeen. 
Et nous essayons de faire en sorte que Ia concurrence 
soit convenable dans une profession donnee, sans 
vouloir deborder sur d'autres professions comme je 
l'ai entendu .du-e. Ce que j'aimerais done, c'est qu'on 
ne nous fasse pas sentir de cette maniere cette pre
tendue inutilite, et c'est pourquoi je m'arrcte main
tenant. 

M. le President. - La parole est ·a M. Vals. 

M. Vals. --'- Monsieur le President, je ne serais pas 
intervenu si certains arguments n'avaient ete utilises. 
On a parle notamment de cette periode transitoire 
de deux ans. D'autres reglements prevoyaient des 
pcriodes transitoires, et d'annee en annee, eiies ont ete 
prolongees. Au mois de juillet dernier, nous avons 
accorde une nouvelle periode transitoire pour !'ap
plication de Ia TV A. Et je ne parle pas de toutes les 
dispositions transitoires que !'on retrouve dans le 
reglement 816 concernant Ia reglementation viti-vini
cole et qui, d'annee en annee, ont ete prorogees. 
Nous savons comment- on nous exrlique que, vu les 

, retards et les difficultes, il serait souhaitable de pro
longer la periode transitoire. 
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La directive date du 27 juillet 1971, il n'y a done un 
peu plus d'un an qu'elle a ete presentee par Ia Com
mission au Conseil. ]'aurais ete tres heureux que 
!'on indiquat ce qui avait ete fait depuis le 27 juillet 
1971 afin de creer Ia meme situation dans tous les 
pays concernes par Ia directive, mais je n'ai entendu 
personne dire que depuis un an on a pris des dispo
sitions pour harmoniser les dipl6mes que !'on va 
exiger des coiffeurs. Done, cela fait partie de mes 
reserves. 

]e voudrais dire aussi a M. Couste combien j'ai ete 
heureux de !'entendre protester, sur un plan beau
coup plus general, pour faire respecter les droits des 

. parlementaires et je lui dis combien, venant de ce 
cote de notre Assemblee, une telle intervention me 
parait interessante. Cela montre que nous avons fait 
en ce domaine un certain progres. Vous faites remar
quer que ce n'est pas Ia premiere fois que- Ia Com
mission - mais c'est son droit absolu - devant les 
amendements qui sont presentes par le Parlement 
europeen, annonce qu'elle ne pourra pas les suivre. 
Cela m'est arrive pour rna part un certain nombre 
de fois, en particulier avec M. Mansholt, commissaire 
a !'agriculture, qui est cependant un de mes excellents 
amis, et qui m'a declar~ : << ]e ne pourrai pas prendre 
en consideration les amendements votes par le Par
lement ''· La Commission en a le droit, Monsieur 
Couste. Mais nous pouvons dire a Ia Commission 
que nous scrions trcs desireux, au cas ou !'amen
dement serait vote par ce Parlement, de le voir pren
dre en consideration. Si ]'avis de la Commission est 
autre, cela fait partie de ses responsabilites. 

M. le President. - La parole est a M11• Lulling. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, j'ai renonce 
tout a l'heure a prendre Ia parole pour un fait 
personnel, mais je voudrais quand meme dire a M. le 
president Vals que les hommes aussi ne scra1ent que 
ce qu'ils sont sans les coiffeurs et que s'ils l'avaient 
m:eux compris, nous n'aurions peut-ctre pas a crain
dre le ch6mage des coiffeurs pour messieurs. 

( Sourires) 

Mais cela dit, Monsieur le President, jc voudrais 
souligner a mon tour ce qu'ont declare MM. Vals 
et Spenale au sujet de la portee des br~vets .de mai
trise dans nos pays. Je voudrais moi aussi, par un 
exemple, montrer que si ce Parlement et Ia Commis
sion ne suivent pas cet amendement, que je trouve 
excellent, de M. Couste a !'article 2, de nouvelles 
discriminations seront creees. A l'heure actuelle, dans 
mon pays, tous lcs Italiens et autres etrangers peu
vent obtenir un brevet de maitrisc. Or, ;,oici que 
de nombrcux Italiens travaillant chez les coiffeurs, 
qui ont meme leur CAP luxembourgeois, disent main
tenant a leurs collegues luxembourgeois qui, pour 
obtenir le brevet de maitrise suivent des cours du 
soir pendant trois ans, qu'1ls auront, eux, Ia possi-

bilite de s'etablir au Grand-Duche sans posseder 
ce brevet! 

M. Broeksz. - Mais c'etait il y a deux ans. 

Mile Lulling.- ]'estime, Monsieur Btoeksz, que c'est 
une nouvelle discrimination que nous allons creer 
parce que les uns grace a leur nationalite, peuvent 
s'etablir sans brevet tandis que les nationaux devront 
etre titulaires de ce brevet de maitrise, qui demande 
beaucoup de travail et qui est un brevet tres serieux. 

Nou~ parlons si souvent de formation professionnelle 
et de promotion professionnelle, ne devons-nous pas 
proteger aussi ces gens qui veulent s'etablir a leur 
compte et qui devront quand meme avoir des notions 
de comptabilite, de gestion d'entreprise, etc. ? Voila 
pourquoi, Monsieur le President en raison des dis
criminations qui seraient introduites dans nos pays 
entre nationaux et non nationaux, je voterai les 
amendements et notamment !'excellent amendement 
a !'article 2, qui n'est qu'une confirmation de· ce qui 
se pratique deja. Au Luxembourg, en effet, de nom
breux brevets de maitrise, surtout pour les coiffeurs, 
sont decernes a des Italiens. Par consequent, Mon
sieur le President, ne creons pas de nouvelles discri
minations ; j'insiste aussi aupres de }.·1. Haferkamp 
pour qu'il prcnqe en consideration !'avis du Parle
ment. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, je m'etonne 
que M. Vals, tout a l'heure, repondant a M. Couste, 
ait estime que, venant de notre groupe ·cette position 
etait nouvelle. Je crois me souvenir, au contr;1ire, 
que c'est le president de ce groupe qui avait cree un 
incident devan~ ce P'arlement en s'attaquant aux. 
positions de M. Mansholt concernant les prix agri
coles, lorsqu'il avait declare tres crument qu'il ne 
suivrait pas les amendements votes pourta:1t presque 
unanimement par le Parlement. Je p~nsc qu'il y a 
-Ia, en effet, un prob!eme d'institurions car il est 
curieux de voir que Ia Commission, qui pretend 
'toujours s'appuyer sur le Parlement pour renforcer 
sa position aupres du Conseil de ministres lorsqu'elle 
estime ~ pour des motifs technique~ qui m'echap-_ 
pent un peu d'ailleurs en l'espece - que son av1s 
technique vaut mieux que ce que nous avons vote 
ne s'appuie plus sur nous, mais au contraire nous 
contredise. Je crois · que cc n'cst pas une bonne 
methode, je me permets de le repeter a M. Hafer
bm~, apres l'avoir dit a M· Mansholt. 

Quand a l'amendemcnt defendu par M. Coustc, 
pu;squ'il s'agit d'un amendement depose par des 
membres de notre groupe, je le voterai. Je voudrais 
en rirer Ia philosophic en quelques mots : je pense 
que !'harmonisation europeenne doit se faire dans 
tous lcs cas vers le haut, vers le mieux, vers le pro-
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gres. II est certain que les examens de capacite sont 
souhaitables, que c'est un progres a l'egard de pro
fessions inorganisees. Puisque les professions orga
nisees sont un progres, il faut que nous profitions 
de !'harmonisation pour que dans tous les pays de 
Ia Communaute europeenne, !'on cree des examens de 
ce genre. Puisque Ia periode transitoire n'est pas ne
cessaire, en l'espece, que Ia profession en Italie peut, 
semble-,&-il, s'organiser tres rapidement et que des 
examens de ce genre qui existent nous a-t-on dit, 
peuvent etre sanctionnes par l'ttat italien dans un 
ddai extremement bref, je crois que nous devons 
prendre des mesures qui tendent a faire progresser 
!'Europe dans ce domaine, peut-etre modeste, etroit, 
mais qui peut etre pris comme modele pour toutes 
les harmonisations de ce genre que nous seront ap
peles a voter les mois suivants. 

M. le President.- La parole.est a M. Spenale. 

M. Spenale. - Monsieur le President, je voudrais 
dire un mot tout d'abord sur le probleme de Ia 
position de Ia Commission en essayant de me placer 
dans une position intermediaire. Je pense, comme 
M. Vals, que laCommission peut parfaitement, si elle 
le desire, dire ce qu'elle fera de nos amendements et 
si elle les suivra ou non, ceci etant de sa responsabilite, 
Mais, a mon sens, il faut choisir le moment. Je pense 
que, simf motif grave, elle doit le dire quand Ia 
discussion est close et apres le vote car c'est une ve
ritable pression sur une assemb!Ce que de. lui dire 
avant le vote: quoi que vous fassiez de ces amen
dements, je 1~e m'en servirai pas. Sur ce point, jc 
demande que Ia Commission reflechisse. 

Un mot, ensuite, au sujet des transitions. Toutes les' 
fois qu'il y a eu une periode transitoire, tous les 
interesses, au terrhe de cette periode transitoire, se 
sont retrouves dans Ia meme situation. La periode 
transitoir~ n'est pas donnee pour perenniser des 
exceptions, ce qui va etre le cas dans cette affaire. 
La periode transitoire est accordee pour que ceux 
qui ne remplissent pas les conditions aient le temps 
de s'y conformer. 

Enfin, dernier point, - qui est pour moi le plus 
important - si les harmonisations conduisent a une 
discrimination inverse, c'est-a-dire a defavoriser les 
nationaux par rapport aux immigres, nous aurons 
porte un coup mortel a cette politique des harmo
nisations et nous ne pourrons pas aller tres loin 
dans cette voie. 

M. le President. - La parole ·est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de la Commission des 
Communautes europeen1tes. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, je voudrais tout d'abord 
prendre position sur le probleme general qu'a sou
leve mon intervention. A propos de Ia remarque 

~~~~~~~------------

faite par M. Couste, je dirai que dans Ia traduction 
on affirmait qu'en tant que Commission nous pour
rions considerer !'opinion du Parlement comme su
perflue. Je suis tres loin de voir les choses de cette 
fa~on. ]'ai toujours expose !'opinion de Ia Commis
sion sur les points de vue exphmes ici, et vous vous 
rappelez certa·inement que dans de nombreux cas j'ai 
eu pour d.che de distinguer entre les positions aux
quelles nous pouvons nous rallier et celles que nous 
ne pouvions pas faire notres. ]'estime qu'•il s'agit la, 
pour la Commission, non seulement d'un droit, mais 
d'un .devoir. Et c'est ainsi que Ia Commission rem
plit ses obligations vis-a-vis du Parlement. Je recon
nais le bien-fonde de la remarque de M. Spcnale a 
propos du moment. Toutefois, en ce qui concerne le 
deroulement du debat d'aujourd'hui, je dois vous 
dire - et vous-meme, Monsieur Couste, l'avez rap
pele dans votre deuxieme intervention - que nous 
nous sommes deja prononces sur les amendements 
au cours du premier debat general. Lors de tous nos 
debats anterieurs, je n'ai pris position sur les amen
dements que !orsqu'ils eraient mis en discussion et 
que j'y etais invite; aujourd'hui, leur discussion s'est 
fondue dans Ia discussion generale, ce qui m'a amene 
a faire ces declarations dans ce contexte. ]'ai ete 
assez longtemps parlementaire moi-meme pour pou
voir juger de !'importance que revet une intervention 
a un moment donne. ]'a! cru que nous etions arrives 
a Ia fin du debar. 

Toutefois, a propos de Ia question elle-mcme, je 
tiens .\ declarer que pour ce qui a trait aux mesures 

·que nous avons proposees, nous sommes malgre 
·tout convaincus de Ia justesse de l'equilibre que no us 
avons trouve. En acceptant les amendements, nous 
ne ferions que consolider Ia situation actuelle. En 
supprimant !'article 5, relatif a des mesures transi
toires applicables a l'Itahe, nous renoncerions egale
ment a fixer certaines condinons pour Ia pcriode 
de transition, p. ex. les six. annees d'activite, qui ne 
sont pas prevues aujourd'hui. Je ne veux pas entrer 
·ici dans les details, mais simplement faire remarquer 
que notre proposition vise aussi a supprimer l'examen 
des besoins economiques en Italie ou a l'abolir en 
l'espace de six mois, de sorte que nous avons pre
sente ici tout un eventail de propositions, et nous 
sommes convaincus que ce n'est que dans ce con
texte bien equilibre que reside une chance de realisa
tion. Croyez-moi, Ia Commission ne prevoit pas tou
jours de galte de creur de telles periodes transitoires ; 
elles s'imposent souvent pour des raisons techniques, 
elles sont souvent necessaires pour obtenir !'accord 
politique de tous les interesses, car combien de fois 
ne devons-nous pas concilier six positions differentes ! 
La Commission deplore que bien souvent, a Ia fin des 
periodes transitoires, on demahde qu'elles soient pro
longees, qu'on ne se tienne pas aux delais fixes. Au 
sujet des problemes concernant les periodes transi
toires, je suis done absolument d'accord avec !'opi
nion exprimee ici. Je partage votre inquietude, mais je 
tiens a dire aussi que dans de nombreux cas nous ne 
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pourrions guere avancer sans ces periodes de transi
tion. Ce qui vient d'etre dit sur ce probleme devrait je 
crois nous inciter a veiller plus scrupuleusement encore 
que par le passe a ce que les gouvernements et les 
instances responsables respectent les periodes transi
toires, qu'ils prennent vraiment au serieux le terme 
de ces periodes et adoptent le cas echeant les me
sures legales dont ils disposent pour les faite respec
ter. Je tiens a faire cette remarque generale, afin 
que I' on ne s'imagine pas que nous considerons ces · 
periodes et reglementations transitoires comme une 
solution de facilite. II n'en est rien. 

M. le President. - ]e mets aux voix l'amendement 
n° 2. 

L'amendement n" 2 est rejete. 

]e mets au voix !'article 5. 

L'artide 5 est adopte. 

Sur !'article 6 de Ia proposition de directive n" II ~ 
reconnaissance des diplomes -, je suis saisi d'un 
amendement n° 3, presente par MM. Terrenoire, 
Liogier et Couste et qui tend a supprimer cet article. 

La position des auteurs de l'amendement a deja etc 
precise a !'occasion de l'amendement 11° 2. 

Je mets aux voix l'amendement n" 3. · 

L'amendement n" 3 est rejete. 

Je mets aux voix !'article 6. 

L'article 6 est adopte. 

Sur !'article 2 de Ia proposition de directive n° III -
coordination des dispositions legislatives -, je suis 
saisi d'un amendement n° 1, presente par MM. Ter
renoire, Liogier et Couste et dont voici le texte : 

Completer cet article par le nouvel alinea smvant : 

" En attendant !'institution de l'examen prevu au 
paragraphe ci-dessus, les rc&sortissants des f:tats 
membres interesses peuvent s'etablir dans les autres 
f:tats membres dans les conditions prevues par Ia 
legislation du pays d'accueil "· 

La position des auteurs de l'amendement a deja ete 
precisee. 

Je mets aux voix l'amendement n" l. 

L'amendement n° 1 est rejete. 

La parole est a M. Couste. 

M. Couste. - Monsieur le President, le rapporteur 
nous a dit que Ia periode de . transition doit etre 
ramenee de trois ans a deux ans. En vertu de qqel 
texte? C'est dans le texte meme ? ... Vous etes tout 
a fait sur qu'il n'y a aucune mauvaise interpretation 
possible ? II me semble que le premier texte que 

nous avions examine au mois de mai proposait trois 
ans pour Ia transition. 

]e voudrais etre tout a fait sur, Monsieur le President. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Romeo. - (I) C'est dans le texte meme de Ia 
resolution que nous soumettons au vote du Parle
ment. 

M. le President. - Monsieur Couste, etes-vous sa
tisfait de Ia reponse de M. Romeo ? 

M. Couste. - Non, j'aimerais connaitre Ia reponse 
de Ia Commission et savoir si elle est bien d'accord 
pour deux ans. 

M. le President. - La parole ess a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de !a Commission des 
Communautes europeennes. ___.: (A) Monsieur le Pre
sident, j'ai indique que nous souscrivons aux propo
sitions contenues dans Ia resolution et dans le rap
port de Ia commission ; cela vaut egalement pour Ia 
modification du de!ai qui est ramene de 3 ans a 2 
ans. 

M. le President. - La situation est done tres claire. 
Ncms passom maintenant a l'examen de Ia propo
sition de resolution proprcmcnt dite. 

Personne ne dem.ande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
r:solution. 

L'ensemble de Ia proposition de r~solution est 
adopte (''). 

3. Directive concernant 
certaines activites de l' avocat 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport complementaire de M. Romeo, 
fait au nom de Ia commission juridique, sur Ia pro
positiQn de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a une directive concer
nant les modalites de ·Ia realisation de Ia libre prt:;s
tation de services pour certaines activites de l'avocat. 

Je rappelle que le Parlement avait renvoye le rapport 
initial a Ia commission juridique lors de sa seance du 
14 juin 1972. 

La parole est a M. Romeo qui l'a demandee pour 
presenter son rapport. 

(') ]0 n" C 103 du 5 octobre 1972, p. 14 
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M. Romeo, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, ce rapport complementaire a 
trait, comme le precedent, qui a ete approuve a 
l'unanimite par notre commission, a Ia libre presta
tion de service pour certaines activites de l'avocat. II 
se justifie par Ia necessite de proceder a un examen 
attentif des amendements proposes au cours de Ia 
seance du Parlement du 14 juin dernier a Strasbourg. 
Ces amendements, au nombre de cinq, ont ete pre
sentes, dans l'ordre, le premier par M. Duval, au 
nom du groupe de l'UDE, les quatre autres par M. 
Lucius. L'amendement de M. Duval tend a retablir 

~ pour le deuxieme alinea de !'article 3, le texte de Ia 
Commission. Comme le texte actuel apporte une li
mitation ulterieure a Ia portee deja restreinte de Ia li
beration poursuivie, Ia commission juridique a ap
prouve cet amendement. 

L'amendement n" 2, a savoir le premier des amendc
ments deposes par M. Lucius, a une portee theori-. 
que ; pratiquement, il formule des reserves quant a la 
validite des bases juridiques de Ia directive et du pre
sent rapport, qui a pourtant ete reconnue par Ia 
commission juridique apres qu'elle en ait amplement 
debattu. De ]'avis de Ia commission, rien n'est inter
venu entre-temps qui puisse J'amet1er a changer 
d'opinion. L'amendement renvoie aux travaux prepa
ratoires du traite de Ia CEE. Or, abstraction faite de 
Ia circonstance que ces travaux ne sont pas disponi
bles et qu'il serait tres long de les retrouver, Ia re
ference aux travaux preparatoires ne repond pas, a 
mon sens, a une methode rigoureuse d'interpretation. 
Les incertitudes peuvent en l'espece etre e!iminees par 
les methodes d'interpretation; des lors, les travaux 
preparatoires ne peuvent etre consideres que comme 
des moyens c6mplementaires, subs.idiaires, si !'on 
veut interpreter le texte dans son esprit, son essence. 
Les dispositions d'un traite sont avant tout a inter
preter en fonction de leurs finalites, et des exigences 
qui se manifesrent au cours de son application, et 
non pas en fonction de considerations restrictive~ qui 
decoulent des normes. · 

Comme il a deja ete dit dans le precedent rapport, 
qui a ete approuve par la commission juridique, ]'ar
ticle 55 du traite parle d' << activite >> et non de 
,, prestations ''· Or, cette disposition ayant un carac
tere derogatoire, il convient de !'interpreter de fat,:on 
restrictive. Seules les activites qui, dans le cadre de Ia 
profession d;avocat, participent a l'exercice de l'auto
nte publique peuvent etre exclues de Ia liberation. 

Le meme amendement signale !'existence de diver
gences d'opinions. Or, de telles divergences, apres 
a voir ete dument examinees .et evaluees, doivent con
duire a un jugement au niveau parlementaire et il y a 
lieu ici de rappeler ce que j'ai deja dit dans le prece
dent rapport au paragraphe 11, a savoir que dans Ia 
resolution qu'il a adoptee le 17 janvier 1972 sur Ia 
base d'un rapport e!abore au nom de Ia commission 
juridique, le Parlement europeen lui-m~me a stipule 
que le principe de !'article 55 du traite doit etre 

----~~----- -----------~~----

applique dans un sens restrictif et seulement dans des 
cas exceptionnels. 

Enfin, troisieme argument qui plaide en faveur de 
son rejet, l'amendement .invoque Ia diversite des le
gislations nationales; or, c'est precisement cette dis
parite qui impose et rend necessaire une harmonisa
tion, quand bien meme elle serait lente et graduelle. 
La presente directive a malheureus•ement une portce 
tres limitee, puisqu'elle ne fait qu'arn~ter des dispo
sitions qui sont ·deja en pratique adoptees. Pour ces 
diverses raisons, Ia commission juridique a estime 
qu'il fallait rejeter l'amendement n° 2. 

L'amendement n" 3 demande Ia suppression du para
graphe souhaitant une liberation aussi large que pos
sible. Cela semble contraire a l'objectif general qui 
consiste a poursuivre toujours plus intensement 
l'activite d'harmonisation dans les divers secteurs 
communautaires du traite; on ne saurait done, a mon 
sens, s'opposer a un tel souhait, car il est bien evi
dent que nous ne pouvons etre hostiles a cette libe
ration accrue. 

L'amendement n" 4 propose de se rderer a !'article 3 
du traite i,nstituant la CEE. Comme il s'agit, en l'es-

• pece, d'une disposition de caractere general, il semble 
superflu a Ia commission juridique d'y faire refe
rence. L'amendement formule ensuite des reserves 
quant a !'application des articles cites comme base de 
Ia directive ; il est evident que l'on ne saurait emettre 
des reserves des lors que ces principes ont ete retenus 
comme valabks. II convient done de rejeter cet 
amendement, etant entendu cependant que, comme le 
propose Ia commission juridique, !'insertion du 
rappel de l'objectif fondamental enonce a !'article 3 
du traite peut etre acceptee. 

Enfin, il convient egalement de rejeter l'amendement 
n° 5 qui est une 'implication directe de l'amendement 
n" 2, dont le rejet a deja ete propose. Ainsi que vous 

, • le voyez, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, je n'ai pas examine Ia presente directive quant 
au fond, etant donne que cela a deja ete fait au cours 
de 1-a discussion generale. Par ce rapport complemen
taire, Ia commission juridique - c'est d'ailleurs ce 
qu'on lui demandait - a voulu examiner Ia validite 
des amendements qui avaient ete proposes lors de Ia 
precedente session a Strasbourg. 

M. le President. - La parole est a M. Bos, au nom 
du groupe democrate-chretien. 

M. Bos. - (N) Monsieur le President, il s'agit ici, 
une fois de plus, d'une histoire qui tralne en lon
gueur : le present projet aurait deja du etre termine 
au cours de Ia session de juin, mais, certains parle
mentaires ayant, a l'epoque, depose ' des amende
ments, le Parlement decida de renvoyer !'affaire a Ia 
commission juridique. 

Monsieur le President, les objectifs de Ia proposition 
de directive sont tres limites, puisqu'il s'agit :ici - et 
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je le souligne - non pas de Ia liberte d'etablisse
ment, mais uniquement de Ia libre prestation de ser
vices. Ce n'est done pas davantage qu'un premier pas 
sur Ia voie d'une liberalisation partielle de certaines 
activites de l'avocat. Concretement, il s'agit des acti
vites de consultation, de libre expose oral des 
moyens devant les juridictions, d'acd~s au dossier, de 
visites au detenu et de presence a !'instruction. 

En fait, cette directive n'est rien d'autre que Ia legali
sation d'une situation de fait, qui se voit ainsi consa
cree dans Ie droit communautaire. En fait, il n'y a 
rien ·de neuf. Or, dans le passe, de profohdes diver
gences d'opinions se sont manifestees a propos des 
bases de cette directive, et notamment !'article 55 du 
traite instituant Ia CEE a donne lieu a. discussion. 
Nous estimons toutefois que Ie probleme est resolu 
depuis que, a l'unanimite, le Parlement europeen a 
adopte le rapport de M. Broeksz sur !'interpretation 
de !'article 55. En effet, dans ce rapport, on donne a 
!'article 55 une interpretation tres restrictive. 

Celle-ci revient a dire que seules les activites relevant 
reellement de l'·exercice de l'autorite publique ne peu
vent etre liberees. L'interpretatiun extensive soutenait 
que toute Ia profession tombait sous Ie coup de !'ar
ticle 55 si certaines de ses activites - que !'on songe 
a Ia possibilite pour un avocat d'exercer des fonc
tions de juge - relevaient de l'exercice de Ia force 
publique. Le Parlement a toutefqis accepte a l'una
nimite ]'interpretation restnctive. Cinq amende
ments relatifs au rapport complementaire qui avaient 
cte deposes au cours de Ia session de juin ont, apres 
le renvoi en commission, etc examines par Ia com
mission juridique. Un seul amendement a etc adopte ; 
il s'agit de celui de M. Duval. Les quatre autres, in
troduits par M. Lucius, ont etc rejetes par Ia com
mission juridique et ce, peut-etre m'est-il permis de le 
dire, a une majorite ecrasante, puisque chaque fois il 
est apparu qu'un ou deux membres seulement de Ia 
commission juridique y etaient favorables, tandis que 
Ia plupart des amendements ont ete rejetes par dix 
ou onze voix. Pour etayer son point de vue., !don le
quel les reglements communautaires n'ont qu'unc 
portee limitee, M. Lucius invoque Ia grande diversite 
des legislations nationales et des conditions dans Ies
quelles Ia profession d'avocat est exercee dans les dif
ferents Etats membres. D'un autre cote, et c'est Ia 
une opinion que nons soutenons, Ia commission juri
clique estime que c'est precisement Ia diversite des k
gislations et des conditions d'exercice de Ia profes
sion qui rend necessaire une harmonisation au niveau 
communautaire. Monsieur Ie President, le groupe de
mocrate-chretien approuve entierement cette direc
tive, dans laquelle il voit unc contribution a Ia reali
sation de Ia libre circulation des personnes, des servi
ces et des capitaux. Elle ne constitue cependant en
core qu'une approche tres limitee et prudente. En 
souhaitant que le moment venu, cette hberalisation 
puisse etre etendue, nous devons nous contenter, 
pour le moment, d'une mesure de portee tres limitce, 
ce qui, esperons-nous, satisfera aussi lvl. Lucius. 

M. le President. - La parole est a M. Broeksz, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Broeksz. - (N) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, Ia directive relative a certaines activitcs 
de l'avocat a ete presentee au Conseil par la Com
mission europeenne il y a plus de tro'is ans, a savoir 
le 16 avril 1969, et elle a ete soumise a !'avis du 
Parlement europeen au mois de mai de Ia meme 
annee. Cet avis, Ie Parlement a bien tarde a le rendre. 
Certes, il y eut des le mois de novembre 1970 un 
rapport sur ce sujet de M. Jozeau-Marigne. Mais des 
divergences quant a !'interpretation du traite de Ia 
CEE entrainerent le renvoi du rapport en commis
sion. Lorsque le Parlement europeen adopta, au de
but de cette annee, le rapport relatif a !'interpretation 
et a !'application des articles 48, paragraphe 4, et 55 
du traite instituant Ia CEE, en optant pour ]'inter
pretation restri\=tive de l'article 55, le rapport sur Ia 
presente directive put a nouveau etre mis a l'ordre du 
jour et le nouveau rapport, redige par M. Romeo, fut 
public au mois de juin de cette annee, apres avoir 
etc, en mai, adopte a l'unanimite par Ia commission 
juridique. L'on ne pent done que regretter le depot, a 
Ia seance pleniere du mois de juin, d'aniendements 
qui semblaient contredire !'avis e;.prime par le _Parle
ment europeen au sujet de !'article 55 du traite insti
tuant Ia CEE. Le president de Ia commission juridi
que proposa le renvoi du texte en commission, et 
c'est ainsi que fut e!abore le present rappo~t comple
mentaire. 

La directive que Ia Commission europeenne avait 
presentee au Conseil est, quant a Ia liberte d'etablis
sement et a Ia libre prestation des services de !'avo
cat, d'une portee assez limitee, .comme l'a deja souli
gne M. Bos. Elle se borne a sanctionner officielle
ment ce qui est deja d'usage dans pour ainsi dire tons 
les :Etats membres. Cela ne signifie pas que cette di
rective soit d.enuee de toute importance : en effet, une 
parcelle de droit communautaire est ancree, une pre
miere etape est franchie, dont on nous a promis, et 
nous nous en rejouissons, qu'elle serait suivie de 
nombreuses autres. 

Le groupe socialiste peut sans aucune difficulte. ap
prouver Ia directive, ainsi que Ia proposition de re
solution presentee dans le rapport complementaire de 
M. Romeo. II tenait a remercier le rapporteur pour 
son rapport. Nous estimons que l'amendement Duval 
a ete adopte a juste titre, tout comme les amende
ments de M. Lucius meritajent d'etre rejetes. Ces der
niers amendements meconnaissent en effet l'etat 
d'avancement du droit communautaire et !'interpre
tation qu'en a donne le Parlement europeen. 

Les arguments de Ia commission juridique sont expo
ses en detail dans le rapport complementaire, et .i! ne 
me semble pas necessaire d'y revenir. Nous aimerions 
toutefois poser encore une question et obtenir a ce 
sujet une reponse nette de M. Haferkamp. Nous 
avons deja dit que, pour l'essentiel, Ia directive con-
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firmait une pratique existante. Le paragraphe 2 de 
!'article 2 fait cependant exception. II dispose que· 
l'avocat a le droit d'assurer le libre expose oral des 
moyens devant les differentes juridictions ou devant 
un college judiciaire, selon qu'il s'agit du texte 
propose par la commission juridique ou de celui de 
la Commission europeenne. Mais, dans les proce
dures civiles, il est toutefois d'usage que l'avocat de 
l'exterieur prenne a son compte aussi Ia procedure 
ecrite, meme si les documents sont fournis par le 
procureur local. Or, l'artide 2, paragraphe 2, precise : 
!'expose oral. Je viens d'expliquer, Monsieur Hafer
kani.p, qu'habituellement l'avocat de l'exterieur com
munique au procureur localles documents ecrits, que 
celui-ci soumet alors a l'organe jud.iciaire. II n'est cer
tes pas question de mettre un terme a cette pratique, 
mais nous n'aimerions pas que !'expression << libre 
expose oral des moyens )) -prerat a malentendu. C'est 
pourquoi nous demandons si, comme il va de soi, 
!'expression ,, expose oral ,, englobe Ia defense ecrite 
dont nous avons parle. Si tel est le cas, il est neces
saire que cela soit precise par Ia Commission euro
peenne, pour eviter tous malentendus ulterieurs. 

Ne vaudrait-il pas mieux supprimer le mot << oral ,;, 
Monsieur le President ? Je plaide done aussi pour le 
maintien des droits acquis, a savoir que l'avocat de 
l'exter.ieur n'ait pas seulement le droit d'exercer les 
activites de libre expose oral des moyens, mais aussi 
celui de communiquer a~ procureur les pieces du 
proces, et que celui-ci ne doive pas etablir lui-meme 
ces documents. 

M. le_ President. - La parole est a M. Lucius. 

M. Lucius. - Monsieur le President, mes chers col
legues, par le passe, j'ai pr.is a plusieurs reprises po
~ition contre Ia directive et je dois avouer qu'a 
l'heure actuelle, les motifs qui ont ete invoques pour 
!'adoption ne m'ont nullement convaincu. 

Je parle en mon nom personnel, ceci pour eviter tout 
doute ulterieur. 

Nous devons d'abord voir quel est le but que nous 
poursuivons. Messieurs, le but que nous poursuivons, 
·en tant que juristes, c'est de sauvegarder dans' la me~ 
sure du possible les droits des justiciables et d'assu
mer leur defense dans les cas ou des institutions ou 
un ou plusieurs particuliers tendent a Ieser ces droits. 
Or, que voyons-nous a Ia veille de !'entree de quatre 
pays dans notre Communaute ? 

I/ Angleterre a une legislation dont Ia base n'a rien 
de commun avec celle de Ia France, de l' Allemagne, 
de l'Italie et des autres pays, et un avocat ecossais ne 
peut meme pas plaider en Angleterre. Dans ces qua
tre pays, certaines choses sont permises alors qu'elles 
sont defendues chez .nous ; d'autres sont permises 

. che~ no us mais sont· defendues dans les pays anglo
saxons. 

Dans ces conditions, est-il indique de voter une di
rective aux consequences tellement graves avant !'en
tree de ces quatre pays dans notre Commulfaute ? 
C'est un argument qu'on dit non juridique, mais je 
crois qu'il est d'une importance capitale. 

Lorsque !'affaire a ete discutee pour Ia premiere fois 
en seance publique, M. Dehousse, au nom du parti 
socialiste, a declare qu'il ne pourrait voter !a direc
tive parce que les travaux preparatoires manquaient 
et qu'il lui avait ete rapporte qu'effectivement, dans 
les travaux, done dans les traites, une clause 
d'exemption etait prevue pour les avocats. 

Le rapporteur de jadis, M. Jozeau-Marigne, basait, si 
mes souvenirs sont exacts, son avis sur les articles 
55-66, il declarait, mais je -le conteste, qu'on pouvait 
invoquer !'article 63, paragraphe 3. 

Le president d'alors, M. Boertien, a declare : ,, Nous 
devons nous baser sur l'artide 3 ». Cette fois, le rap
porteur, M. Romeo nous dit : << J'invoque les articles 
57, paragraphe 1, 63, paragraphe 2, et 66. Voyez 
done, plusieurs personnes, plusieurs rapporteurs, et 
aucun ne peut etre d'accord avec !'autre sur Ia base a 
retenir. 

Nous avons consulte des Barreaux; la majeure partie 
a opine dans un sens qui n'admettait pas le vote de 
Ia presente directive. 

J'ai toujours dit que nous devious connaitre en !'oc
currence les travaux preparatoires, mais il a ete im
possibl_e de les obtenir jusqu'a ce moment. Or, il est 
formellement declare par certains Barreaux que -ccs 
travaux prevoient d'une fa~on indubitable que Ia 
profession d'avocat ne tombe pas sous !'application 
des traites de Rome. 'Je me suis permis, a plusieurs 
reprises, de donner connaissance de certains extraits 
afferents qui sont en rna faveur. 

Messieurs, tenez done compte de cette divergence 
d'opinions, de ces _hesitations, de ces contestations. 
En rna qualite de juriste, je ne puis approuver unc 
proposition et emettre un vote favorable lorsque 
j'ignore si elle est conforme aux traites et si elle est 
fondee et, deuxiemement, quand je suis d'avis qu'elle 
est contraire aux interets des justiciables. 

A routes fins utiles, je signale que jusqu'a l'heure ac
tuelle aucun des six pays ne s'est refuse a autoriser 
un avocat exer~ant sa profession dans un autre pays, 
d'assumer Ia defense d'un justiciable si !'interet de 
l'impetrant et !'importance du litige necessitaient 
cette assistance. Mais il s'agissait toujours d'un cas 
isole d'une certaine importance et non pas de l'exer
cice d'un droit qui peut done etre invoque dans 
n'importe queUe circonstance et pour n'importe 
quelle affaire. 

Messtieurs, en presence de ces contestations, de ces 
hesitations, et etant donne que nous n'avons pu trou
ver, nous non plus, une solution, je voterai contre . 

]'ai parle en mon nom personnel. 
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M. le President. - La parole est a M. Bermani. 

M. Bermani. - (I) Monsieur le President, je parlerai 
moi aussi a titre personnel ou, si vous preferez, en 
tant que membre de Ia commission juridique, com
mission qui s'occupe depuis un certain temps du 
texte a l'examen. En effet, voila pres de· quatre ans 
que nous discutons de cette proposition de directive 
concernant les avocats, et tout ceci, mes chers colle
gues, pour faire un pas que !a proposition de direc
tive qualifie elle-meme de modeste -- je l'appellerais 
meme, pour rna part, tres modeste - sur Ia voie de 
Ia libre prestation des services et de !a liberte d'eta
blissement dans ce secteur. En fait, comme j'ai deja 
eu !'occasion de le dire en 1970, lorsque Jozeau
Marigne fit rapport a ce sujet devant 1' Assemblee -
voyez comme les annees. passent ! -, et comme on I' a 
rappele, il ne s'agit au fond que d'un point mineur, 
celui de donner une enveloppe cbmmunautaire a des 
habitudes ou a ce que le rapporteur a tres justement 
defini comme des traditions qui se sont deja prati
quement affirmees dans tous les barreaux des pays 
de Ia Communaute, au point que mon collegue Ro
meo a pu declarer, fort justement dirai-je, dans son 
premier rapport du 2 juin 1972, que !'on pourrait · 
mcme dourer de l'utilite de cette directive s'il n'etait 
malgre tout opportun de regulariser une situation de 
fait. Mais de quoi s'agit-il en definitive ? ll s'agit 
,d'une activite de consultation, d'expose oral des 
moyens de defense, et c'est presque tout. Or, n'ou
blions pas qu'en raison des difficultes de langue, tres· 
rares sont les avocats qui vont a l'etranger pour plai
der une cause, consulter le dossier du cli€nt, visiter 
les derenus ou assister a !'instruction. II s~agit done 
d'une prestation occasionnelle qui n'autorise a avoir 
ni cabinet ni clientele dans le pays d'accueil, et ne 
perm.et done pas non plus de faire concurrence aux 
avocats locaux. Aussi, permettez-moi de vous dire, 
Monsieur Lucius, que je ne parviens pas a compren
dre que tant de difficultes et d'objections aient ete 
soulevees a ce propos. Malgre tous les arguments que 
vous avez avances precedemment et que vous venez 
de rappeler, je ne saisis pas pourquoi cette directive a 
rencontre tant d'obstades au Parlement. Nous avons 
deja eu trois excellents rapporteurs, dans l'ordre : 
MM. Merchiers, Jozeau-Marigne et Romeo, tous 
trois favorables a !a directive ; or, chaque fois que ce 
document, qui est qualifie de modeste, voire de tres 
modeste, arrive au stade de Ia discussion en seance 
pleniere, il se heurte a des obstacles qui provoquent 
son renvoi en commission. La ·derniere fois, ce sont 
cinq amendements. qui ont ete :presentes a Ia derniere 
minute, en s6ance pleniere, si bien que Ia directive, a 
l'instar d'un boomerang dont on croit qu'il avance et 
qui brusquement revient vers celui qui l'a lance, s'est 
retrouvee une nouvelle fois devant Ia commission ju
ridique. 

Nous avons maintenant sous les yeux ce rapport 
complementaire, et de nouveau des amendements ont 
ete presentes. Le premier amendement a done ete 

adopte et les autres rejetes par !a commission juridi
que apres un long et complexe debat. L'amendement 
adopte est celll!i de M. Duval; il demande que !'on 
retablisse le texte initial de Ia Commission des Com
munautes europeennes et que !'on renonce ainsi aux 
limitations qui excedent celle qui vise a interdire 
l'ouverture d'un cabinet dans le pays d'accueil et a 
!'interdiction faite a l'avocat de sejourner dans le 
pays ou il se rend, plus que le temps strictement ne
cessaire a !'execution de sa prestation occasionnelle. 
Cette restriction a ete levee parce qu'elle etait vrai
ment exGessive. En effet, si, en tant qu'avocat, je me 
rends a Paris pour y plaider, vous admettrez tout de 
meme que j'ai le droit, mon travail termine, d'aller a 
Montparnasse ou a !'Opera sans avoir les gendarmes 
a mes trousses. Pour ce qui est des autres amende
ments, le rapporteur a repete aujourd'hui les argu
ments, tous valables, qui ont abouti a leur rejet. Pour 
terminer, je voudrais encore une fois demander a mes 
collegues de rejeter ces amendements de fa<;:on que 
cette modeste, pour ne pas dire tres modeste direc
'tive soit finalement adoptee. Hier, M. Barre et 
d'autres orateurs ont rappele, a propos d'un sujet au
trement plus important, Ia devise latine << festin,l 
lente », << M.te-toi lentement >>; je me gar>derai bien de 
faire ici Ia meme citation, car elle ferait pour le 
moins sourire. Je me contente'rai de dire qu'apres 
4 ans, il serait temps de finalement adopter cette 
humble directive. 

M. le President. - La parole est a M. Beylot, au 
nom du groupe de l'lJDE. 

M. Beylot. - Monsieur le President, mes chers col
legues, je peux donner !'accord de notre groupe, au 
rapport de M. Romeo, compte tenu de l'amendement 
a !'article 3 presente par M. Duval et accepte au 
cours des debars en commission. 

M.le Presi~ent;- La parole est a M .. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, je voudrais exprimer 
ici mes remerciements a t0us ceux qui, au fil des ans, 
se soot occupes de cette question. La proposition re
monte au 13 mai 1969, le temps ecoule depuis est 
considerable, Ia somme de travail depense, aussi. 
Cette constatation evoque pour moi tel juriste, orfe
vre en Ia matiere, qui n~ussirait, durant des annees, a 
insuffler vie a un proces. 

Nous en sommes maintenant arrives a un point ou 
!'affaire peut etre conclue, du moins pour cette par
tie. Aux remerciements que je viens d'exprimer, je 
tiens a ajouter que Ia Commission se declare d'ac
cord avec Ia teneur du rapport, ainsi qu;avec les pro
posi-tions de modification, qu'elle accepte. II ne me 
reste plus qu'a repondre au point· souleve par M. 
Broeksz. Si sa question concernant Ia ·defense ecrite 
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correspond a ce qui est dit dans le rapport comple
mentaire (document 105, page 16, paragraphe 16, ali
nea 2), je puis dire que nous sommes d'accord. Le 
rapport complementaire declare: << II doit etre clair, 
toutefois, que dans le cadre de ces activites, le presta
taire doit pouvoir participer egalement a Ia redactio.n 
des documents qui doivent etre presentes aux instan
ces juridi.ctionnelles. , 

M. le President. - La parole est a M. Broeksz. 

M. Broeksz.- (N) Je remercie M. Haferkamp pour 
ses explication;; si nettes. Je me demande, toutefois, 
si Ia traduction en neerlandais et en allemand du 
terme fran«;:ais << plaidoirie » est bien exacte. << Plai
doirie ,, est une notion bien plus large que Ia defense 
orale, telle que l'exprime a present Ia traduction 
neerlandaise. Monsieur le President, je crois que vous 
souscrirez a cetre maniere de voir. II serait done pre
ferable, selon moi, que, surtout dans les tr<!'ductions 
neerlandaise et allemande, ne figurat pas le terme 
<<oral», et je saurais gre a Ia Commission de reexa-

. miner le point de savoir si le terme fran«;:ais n'a. pas 
une signification plus large que Ia traduction qui en 
est a present donnee en allemand et en neerlandais. 

M. le Presiqent. ~ La parole est a M. Haferkamp. 

M. Haferkamp, vice-president de Ia Commission des 
Communautes europeennes. - (A) ]uste- un mot, 
Monsieur le President. Nous examinerons bien sur 
cette question du point de vue linguistique, c'est-a
dire que nous verifierons si ce qui est dit ·dans les dif
ferentes langues, correspond bien au passage du para
graphe 16 du rapport complementaire, que je viens 
de citer. 

M. Ie President. - Monsieur Broeksz, vous avez 
done satisfaction puisque Ia question sera soumise en 
temps voulu aux ~;>cperts lingu~stes. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

]e mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de re
solution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte.· ('') 

4. Reglements concernant 
· certains vins originaires d'Espagne 

M. !e. President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. De Koning, fait au nom de 
Ia commission des relations economiques exterieures, 
sur les propositions de Ia Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relatives a: 

(*) ]0 n° C 103 du 5 octobre 1972, p. 19. 

I - un reglement portant ouverture, repartition 
et mode de gestion de contingents tarifaires 
communautaires de vins de Xeres, de Ia sous
position ex 22.05 du tarif douanier commun, 
originaires d'Espagne, 

II - un reglement portant ouverture, repartmon 
et mode de gestion d'un contingent tarifaire 
communautaire de vins de Malaga, de Ia sons
position ex 22.05 du tarif douanier commun, 
originaires d'Espagne, 

III -_ un d:glement portant ouverture, repartition et 
mode de gestion d'un contingent tarifaire com
munautairc de vins de Jumilla, Priorato, Rioja, 
Valdepenas, de Ia sous-position ex 22.05 du 
tarif douanier commun, originaires d'Espagne, 
(doc. 92/72). 

La parole 'est a M. De Koning qui I' a demandee pour 
presenter son rapport. 

M. De Koning, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, l'ordre du jour appelle l'examen des proposi
'tions relatives a Ia reduction des droits d'importation 
pour des quantites determinees d'un certain nombre 
de vins espagnols ·de qualite. Ces propositions resul
tent de !'accord conclu entre Ia Communaute et l'Es
pagne et de Ia declaration annexe dans laquelle des 
reductions du tarif douanier commun sont promises 
a I'Espagne pour un certain nombre de varietes de 
vms. 

La commission des relations econom~ques exterieu
res, qui a examine ces propositions, emet un avis fa
vorable. Nous estimons qu'il est bon et dans l'inten~t 
du consommateur que des vins de qualite qui ne sont 
pas produits dans Ia Communaute elle-meme puis
sent etre importes a des prix plus interessants. La 
commission se rejouit aussi que, dans Ia repartition· 
de ces contingents, !'en ait prevu Ia constitution 
d'une reserve communautaire, ce qui souligne le ca
ractere communautaire de ce reglement. 

Neanmoins, telles qu'elles sont actuellement soumises 
a ]'avis du Parlement, etjropeen, ces propositions ap
P.ellent quelques remarques. 

Ma premiere remarque porte sur Ia d~te de leur pre
sentation. Ce n'est qu'un an et demi apres Ia signa
ture de !'accord avec I'Espagne que le Conseil a de
mande a Ia Commission de lui soumettre une propo
sition et plus tard encore qu'il a sollicite !'avis du 
Parlement europeen, puisque · cinq mois s'ecoulerent 
encore avant cet~e consultation, qui date du 21 juin 
dernier. Si 1l'on songe que ces contingents tarifaires 
sont valables pour 1972, il me semble, Monsieur le 
President, qu'il y a lieu de manifester notre surprise 
devant ce calendrier. Meme si le Parlement avait pu 
satisfaire immediatement a Ia demande d'avis, Ia moi
tie de l'exercice pour lequel les contingents sont pre
vus seraient deja ecoulee. n y a evidemment a cela 
une explication, comme il y en a pour toutes choses 
et notamment pour les retards. Les negociations en-
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tre E.tats membres sur Ia conversiOn des accords bi
lateraux en un regime communautaire ont pris telle
ment de temps que Ia demande d'avis n'a pas pu 
avoir lieu plus tot. L'explication, pour plausible 
qu'dle soit, n'est pas satisfaisante. 

Ma deuxieme remarque concerne le fait que les con
tingents a ouvrir sont nt:ttement superieurs aux 
quantites prevues dans Ia declaration de Ia Commu
naute. Et M. Vals, en sa qualite de rapporteur pour 
avis de Ia commission de !'agriculture, a eu raison 

. d'en traiter longuement dans son rapport. La com
mission des relations economiques exterieures peut 
faire siennes les conclusions de Ia commission de 
!'agriculture : a l'avenir il conviendra, dans des cas 
analogues, de s'inspirer non seulement de donnees 
statistiques sur les importations des dernieres annees, 
mais aussi d'obtenir une meilleure connaissance des 
developpements recents de Ia situation du marche. 

Enfin, Monsieur le President, permettez-moi une der
niere remarque sur Ia procedure suivie en cette oc
casion. Au cours de l'examen des propositions de re
glement par Ia commission des relations economi
ques exterieures, il est apparu, grace au ~lair sans de
faillance de M. Vredeling, que les representants per
manents s'etaient egalement occupes de cette propo
sition et avaient fait de tels progres en Ia matiere 
qu'ils pouvaient faire des propositions concretes de 
modification. 

Ces chiffres ont deja ete publies dans un article du 
Telex Mediterranee. Ce fait amene notre commis
sion, saisie pour avis, a poser deux questions. Pre
mierement, Ia Commission europeenne a-t-elle bien 
!'intention de maintenir sa proposition ou estime-t
elle, etant donne les conceptions des representanrs 
permanents, qu'il convient de presenter nne proposi
tion modifiee ? 

A Ia satisfaction de Ia commission chargee de Ia re
daction de cet avis, Ia question a deja trouve une re
ponse. La Commission a fait savoir nettement qu'elle 
entendait, quant a Ia repartition des contingents, 
maintenir sa proposition originale. 

Quant a Ia seconde question, elle est plus fondamen
tale : est-il normal, du point de vue de Ia procedure, 
que les repres·entants permanents, organe auxiliaire 
du Conseil, definissent leur point de vue avant que le 
Parlement europeen ait rendu son avis ? Il se fait que, 
cette fois, cette anticipation du college des represen
tants permanents sur ·!'avis du Parlement europeen a 
ete rendue publique ; mais Ie fait est peut-erre fre
quent, voire de regle genera]e, auque] ·CaS i] y a ]ieu 
de se demander si le Conseil attache suffisamment de 
prix a !'avis du Parlement europeen. C'est done a 
juste titre que, sur Ia proposition du vice-president de 
Ia commission des relations economiques exterieures, 
le President du Parlement s'en est ouvert aupres du 
Conseil. Je trouve particu'lierement decevant que le 
President en exercice du Conseil n'ait pas aborde ce 
point dans sa reponse, mais je veux croire que l'af-

faire n'est pas reglee et continuera a retenir !'atten
tion du bureau de notre Parlement. 

Monsieur le President, malgre ces quelques remar
ques critiques, Ia commission des relations econ6mi
ques exterieures recommande au Parlement europeen 
!'adoption des proposit-ions a l'examen. 

M. le President.- La parole est a M. Vals, au nom 
du groupe socia'liste. 

M. Vals. - Monsieur Ie President, je remercie M. De 
Koning de son excellent rapport sur ce probleme des 
contingents. Je voudrais aussi m'associer a sa remar
que finale. Nous avons deja entendu tout a l'heure 
une prise de position de Ia Commission par Ia re
ponse de M. Haferkamp, qui declarait qu'il ne pour
rait pas accepter les amendements au cas ou ceux-ci 
seraient votes par Ie Parlement. 

N0US constatons cette fois un mepris evjdent du ~ar
lement europeen par le Comite des representants per~ 
manents. En effet, sans que notre assemblee ait ete 
consultee, comme le souligne a juste titre M. De Ko
ning, le Comite des representants permanents a exa
mine les propositions de Ia Commission et a fait des 
contre-propositions. C'est Ia pour nous un motif 
d'indignation beaucoup plus grave que celui que 
nous avons efltendu developper tout a l'heure. 

Pour en revenir au fond du probleme, "je signale que 
Ia commission de !'agriculture a donne un avis favo
rable a Ia proposition que vous avi~z presentee, sans 
accepter pour autant les· .criteres qui ont permis de 
determiner ces contingents. Ceux-ci resultaient d'un 
accord commerciai entre l'Espagne et Ia Commu
naute economique europeenne qui avait ete negocie 
avant que le reglement 816 eut ete- adopte par le 
Consei'l, et naturellement le seul critere auquel. vo~s 
pouviez vous referer etait celui des anteriorites. 

Cela ne me paralt pas tres realiste et je crois que 
vous devrez a l'avenir utiliser d'autres criteres pour 
fixer ces contingents. 

Il y a, .en effet, en ce qui concerne Ia consommation 
de ces vins de qualite, qui ne concurrencent pas d'ail
leurs des' vins de Ia Communaute, une difference de 
circuits commerciaux suivant le mode de condition
pement. 

Je pense, Mo-nsieur le Commissaire, que Ia Commis
sion devrait peut-etre examiner ce probleme du con
ditionnement, et je l'ai dit devant Ia commission de 
!'agriculture. · 

Ne serait-il pas possible, afin de proteger a Ia fois les 
producteurs ·et les consommateurs contre Ia fraude, 
d'envisager un conditionnement qui donne plus de 
garanties que le conditionnement en flits ou en wa
gons-citernes, plus particulierement ppur les vins de 
qualite ? Il existe en France une legislation speciale 
concernant les vins d'A:lsace aux termes de laquelle 
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ceux-ci ne peuvent are mis en bouteilles que dans !e<; 
departements producteurs de ce vin, c'est-a-dire les 
departements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin. Sur les 
etiquettes d'un certain nombre d'appellations contro
lees, et plus particulierement des bo1:1deaux, on peut 
lire Ia mention suivante: << Mis en bouteille au Cha
teau >>. C'est une garantie pour le consommateur que 
le produit vendu provient vraiment du lieu indique 
sur !'etiquette. Je ne sais pas si cette regie pourrait 
etre a.ppliquee sur le plan communautaire, mais je 
pense que Ia Commission aurait interet a examiner ce 
probleme. 

Nous formulons done un avis favorable, avec les re
serves que j'ai mentionnees en indiquant qu'il faudra 
tenir compte d'autre ·chose que des anteriorites pour 
Ia repartition de ces contingents et en soulignant Ia 
necessite, lorsqu'existent des traites de commerce en
tre un pays tiers et Ia Communaute,. d'appliquer la 
procedure prevue a !'article 43, c'est-a-dire un exa
men par le Parlement. En effet, sans Ia vigilance -
que vous connaissez bien, que ce soit a la Commis
sion ou au €onseil - de M. Vredeling, il est pro
bable que ce probleme n'aurait pas ete pose de cette 
maniere, car le traite commercial remonte maintenant 
a plus de deux ans. 

C'est done en l'assortissan~ de ces reserves que Ia 
commission de ]'agriculture a donne un avis favo
rable aux propositions de reglements qui lui avaient 
ete transmises. 

M.le President.- La parole est aM. Vetrone. 

M. Vetrone. - (/)Monsieur le President, je vou
drais, moi aussi, remercier M. De Koning, rapporteur 
de la commission des relations economiques exte
rieures, de l'objectivite avec laquelle il a traite cette 
question, et M. Vals, rapporteur de la commission de 
]'agriculture, des reserves qu'il a formulees dans 
]'avis, au derneurant favorable, de sa commission. 
Personnellement, je ne suis cependant pas entiere
ment satisfait des propositions de Ia Commission 
pour ce qui est de Ia repartition entre les pays de Ia 
Communaute, des contingents tarifaires accordes a 
l'Espagne. On a voulu - comme c'est la coutume 
maintenant - se referer, pour Ia repartition de ces 
contingents, a des donnees statistiques. En general, je 
ne conteste pas cette methode mais, en !'occurrence, 
je suis oblige de le faire dans la mesure ou l'examen 
statistique presente de graves lacunes. Les pays de la 
Communaute importaient les vins espagnols en ques
tion en flits et en bouteilles. L'un d'eux les importait 
exclusivement ou presque exclusivement en bouteil
Ies. Or, pour repartir ce nouveau contingent tarifaire 
qui est accorde a l'Espa~ne, Ia Commission a fait un 
calcul statistique qui tient seulement compte ~des im
portations de vins en bouteilles, et non des importa
tions en flits, de sorte que le pays qui importait 
exclusivement ou presque exclusivement ces vins en 
bouteilles se voit assigner, sur ]a base de ce calcul de 

Ia Commission, un quota d'importation plus e!eve 
que celui qui devrait en fait lui revenir. On a voulu 
en quelque sorte faire un calcul statistique sans pro
ceder a Ia ponderation necessaire qui aurait amene a 
considerer egalement les quantites de vin importees 
en furs. Je n'ai evidemment pas !'intention de me re
ferer aux propositions du Comite des representants 
permanents, car je veux les ignorer, et ce pour une 
question de principe. J'approuve, en effet, et je par
rage les critiques legitimes qui ont ete formulees par 
MM. Vals et De Koning- critiques qui ne peuvent 
evidemment etre rendues publiques - a l'encontre 
des decisions ou des propositions presentees par Ie 
Comite des representants permanents avant meme 
que le Parlement ne se soit prononce. Or, le Parle
ment europeen ne pouvant se prononcer sur les pro
positions du Comite des representants permanents, 
etant donne qu'il n'entretient pas de relations direc
tes avec cet organe, doit se prononcer seulement sur 
les propositions de Ia Commission executive. Je ne 
veux pas me referer a ces propositions. Je voudrais 
seulement dire, en conclusion, que les choses etant ce 
qu'elles sont, je me refuse a approuver les proposi
tions de Ia Commission exe.cutive, marquant ainsi m.1 
solidarite avec les deux rapporteurs, MM. De Koning 
et Vals, qui ont, eux aussi, fait observer que Ia Com
mission n'a pas tenu compte de tous les elements qui 
auraient du etre consideres. Pour rna part, je m'abs
tiendrai de voter. 

M. le President. -La parole est a M. Scarascia Mu
gnozza. 

M. Scarascia Mugnozza. - (I) Monsieur le Presi
dent, je voudrais moi aussi m'associer aux remercie
ments qui ont ete adresses de plusieurs cotes aux 
rapporteurs, MM. De Koning et Vals, que j'ai ecou
tes avec une extreme attention. Je dois vous avouer 
que nous aussi, avons ete plut6t surpris par la posi
tion adoptee a l'unanimite - il convient de le souli
gner - par le Comite des representants permanents, 
avant meme que soit engagee Ia procedure de consul
tation du Parlement europeen. 11 va de soi que je fe
rai tout ce que je pourrai pour eviter que de tels inci
dents ne se reproduisent a l'avenir. 

En ce qui concerne les propositions qui ont ete faites 
par les rapporteurs des deux commissions, je tiens a 
remercier ceux-ci d'avoir maintenu les propositions 
de l'executif. D'autre part, je tiens a souligner que 
nous maintiendrons nos propositions malgre !'avis 
exprime par le Comite des representants permanents, 
et que nous les maintiendrons meme devant le Con
seil de ministres, au moment de Ia discussion. 

En ce qui concerne en particulier !'intervention de 
M. Vals, sur Ia maniere dont ces contingents de vins 
sont fixes, je dois dire que !'accord tendait essentiel
lement a avoir des vins de qualite - qui d'ailleurs, 
comme vous l'avez vous-meme dit, ne concurrencent 
pas ceux ~de nos producreurs - et, naturellement, il 
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s'agissait de vins en bouteilles car, aujourd'hui, on ne 
peut parler de vins de qualite s'ils ne sont en bou
teilles. Ma:lheureusement, par Ia suite, on a de.cide 
d'accepter egalement les importations de vins en flits. 
Or, je partage entierement Ia fa<;on de voir de M. 
Vals, et je tiens a souligner, comme je crois deja 
l'avoir fait a Strasbourg, a !'occasion de Ia discussion 
sur les problemes de Ia viticulture, qu'il est dans l'in
teret de !'Europe que Ia regie de Ia mise en bouteilles 
a l'origine ne vaille pas seulement pour les vins euro
peens de qualite, mais aussi pour les vins en prove
nance des pays tiers. En effet, on fait malheureuse
ment trop souvent passer pour des vins de qualite -
des vins tres communs mais ·qui sont mis en bou
teilles dans Ia Communaute. En ce sens, je crois done 
pouvoir vous assurer que, sur le plan technique ega
lement, les ·services de Ia Commission s'efforceront 
de faire en sorte que les vins de qualite puissent im
mediatement etre reconnus par le consommateur 
grace aux etiquettes qui seront appliquees sur ces 
bouteilles. Monsieur le President, je n'ai rien d'autre 
a ajouter, sinon que j'invite le Parlement a exprimer 
un avis favorable. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia pa-
role?... · 

]e mets aux voix l'ensemble de Ia proposition de re
solution. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte. ("') 

5. Reglement relatif au concours 
du FEOGA, sec~ion garantie 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia discus
sion du rapport de M. Beylot, fait au nom de Ia 
commission des finances et des budgets, sur Ia 
proposition de Ia Commission des Communautes eu
ropeennes au Conseil concernant un reglement relatif 
au concours du FEOGA, section· garantie, pour les 
periodes de comptabilisation 1967/68 a 1970 (doc. 
122/72). 

La parole est a M. Beylot qui l'a demandee pour .pre
senter son rapport. 

M. Beylot, rapporteur. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, le probleme qui nous est soumis au
jourd'hui est un probleme bien connu de cette As
semblee : il s'agit en effet des retards accumules dans 
Ia comptabilisation des recettes et depenses du 
FEOGA pour les periodes de comptabilisation 
1967-68 a 1970. 

La Commission propose que soient r'eportees certai
nes dates pour lesquelles les :E.tats membres doivent 

(') ]0 n° C 103 du 5 octobre. 1972, p. 23 

presenter leur demande de remboursement et Ia 
Commission arreter une decision de concours. 

]e passerai tres rapidement en revue les quatre perio
des considerees en indiquant tres globalement com-
ment se presentent les comptes. 

La periode 1967-68 correspond a une campagne agri
cole ; nous verrons tout a l'heure que des change
ments sont intervenus ·et que si l'on a raisonne au de
part par campagnes agricoles, c'est ensuite par exer
cices annuels que les comptes ont ete etablis. 

En ce qui concerne Ia premiere periode 67/68, un 
premier verse'ment de 267 millions u.c. avait ete de
cide le 25 juillet 1~68 ; un deuxieme acompte fut de
cide et verse le 26 mars 1969. 

Vous le voyez, c'est par acomptes, en attendant !e 
reglement definitif, que procede Ia Commission pour 
les reglements du FEOGA. Pour cette periode, les 
deux premiers ·acomptes correspondaient a 75 0/o de 
depenses, etant ·entendu que le reglement definitif, 
c'est-a-dire Ia regularisation des comptes devait inter
venit le 31 octobre 1969. Cette date n'ayant pu etre 
respectee, un troisieme acompte a ete verse le 23 oc
tobre 1970. 

En definitive et pour cette periode, 90 0/o de Ia de
pense du FEOGA avaient ere regles par des acornptes 
avant regularisation. 

Les recettes budgetaires correspondaient alors a des 
contributions financieres des :E.tats reparties de Ia 
maniere suivante : 90 0/o de prelevements et 10 o;() de 
con.tributions des :E.tats suivant une de de reparti
tion. 

En _ce qui concerne Ia deuxieme periode 1968-1969, 
Ia situation est exactement Ia, meme. Les reglements 
se sont)aits par deux acomptes e'n date du 27 juin 
1969 et du 22 decembre 1969, representant, le pre
mier, 654 millions u.c. et le deuxieme, 515 ffiillions .. 
La regularisation aurait du intervenir le 31 octobre 
1970 et cette regularisation n'etant pas intervenue, un 
troisieme acompte a du etre debloque le 23 octobrc 
1970 pour un montant de 302 millions u.c. En de
finitive, comme pour Ia periode precedente, c'est 
90 °/o des fonds qui auraient du etre verses par' le 
FEOGA qui l'ont ete par acomptes et sans regulari
sation. 

Enfin, Ia troisieme pedode concernee est celle du 
deux<ieme semestre 1969. La question se pose: pour
quoi ·Cette periode Correspond-eJle a un semestre ? 
Tout simplement parce qu'il s'agit d'une periode de 
rattrapage. Je vous ai dit tout a l'heure qu'on raison
nair initialement par campagnes ag.ricoles ; or des 
!'instant ou le sy~teme des ressources propres v~ en
trer en vigueur, c'est-a-dire le 1 er janvier 1973, Ia 
comptabilisation se fait par annees et non plus par 
campagnes. 11 s'agit done ·d'.une periode de raccorde
ment qui correspond au deuxiem€ semestre de 1969. 
Pour cette periode, Ia situation est exactement m-
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changee et, on a procede par acomptes bien avant Ia 
decision definitive ; cette decision n'est d'ailleurs pas 
intervenue a ce jour. 

]'en arrive a Ia derniere periode consideree dans ce 
rapport, l'annee 1970 ; les acomptes de cette periode 
sont regis par le reglement 728/70, qui correspond a 
Ia periode des ressources propres. Les concours defi
nitifs auraient du intervenir le 30 juin 1972, mais, la 
encore, Ia Commission a procede par acomptes, le 
premier acompte ayant ete decide le 28 decembre 
1970. 

En resume, loin de vouloir vous accabler de chiffres et 
de dates, je voudrais simplement mettre en regard les 
decisions definitives et les dates qui avaient ete pre
vues. Elles ont ete tres bien resumees dans !'avis de 
M. Vredeling, mais je vais, si vous le permettez, les 
rappeler tres sommairement. 

Pour Ia periode 1967-68, le reglement definitif aurait 
du intervenir le 31 octobre 1969 et a ce- jour, nous 
n'avons aucun reglement. -

Pour ce qui a trait a Ia periode 68-69, le reglement 
aurait du intervenir le 31 octobre 1970 et a ce jour, 
nous n'avons aucun reglement. 

En ce qui concerne le deuxieme semestre 1969, le 
concours definitif aurait du intervenir le 1 cr octobre 
1971 et a ce jour, aucun reglement definitif n'a cu 
lieu. Enfin, pour Ia derniere periode, l'annee 1970, le 
reglement definitif 'aurait du intervenir le 30 juin 
1972 et a ce jour, nous n'avons pas de reglement de
finitif. 

Cela etant, que· nous dit Ia Commission ? La Com
mlsswn invoque trois catcf.gones d'arguments et 
j'avoue que ces arguments ne sont pas sans fonde
ment. 

Premiere categorie d'arguments : Ia Commission nous 
explique qu'il s'agir de procedures tres compliquees. 
C'est vrai. II faut d'abord que ~es operations compta
bles aient une base juridique; il faut etablir des rc
glements; c'est long. II faut ensuite 'arreter Ia ferme 
et les etats justificatifs des demandes a presenter par 
les £tats membres. II faut faire etablir les demandes 
de remboursement par les £tats. II faut ensuite faire 
proceder aux verifications sur pieces et sur place.' En
fin, il faut preparer les decisions de concours et les 
executer. 

A cote de toutes ces taches, qui etaient celles du tra
___-, __yail de chaque jour, Ia Commission a du s'acquitter 

de dches supplementaires rendues necessaires par les 
changements qu'entra!nait pour le FEOGA l'instaura-

- tion du systeme des ressources propres. II lui a fallu 
egalement preparer l'Clargissement. La Commission a 
done rencontre des difficultes, je le reconnais. 

Deuxieme categorie d'arguments : Ia Cm'nmission dit 
qu'elle a manque de personnel. Je reconnais que cet 
argument est egalement valable, mais enfin la Com-

miSSIOn possede son autonomic, elle a Ia possibilite 
d'operer les transferts de personnel qu'elle croit ne
cessaires. Cela est tout de meme fort important, car 
le FEDGA represente dans Ia periode consideree 85 a 
88 °/o du budget de Ia Communaute. II appartient 
done a Ia Commission de prendre les dispositions 
que requierent ses responsabilites. 

Enfin, troisieme serie d'arguments, Ia Commission 
fait etat de ses efforts pour presenter non plus des 
solutions fragmentaires mais des solutions globales, 
puisque tout ce qui concerne Ia periode precedant la 
periode d'entree en vigueur du systeme des ressour
ces propres sera definitivement liquide a Ia fin de 
1974. 

Je voudrais tout de mcme faire remarquer a Ia Com
mission - M. Vredeling le signale aussi dans son 
avis - qu'il s'agit Ia d'un domaine particulierement 
important puisqu'il se situe dans une fourchette al
lant, suivant les ~nnees, de 88 a 85 °/() du budget de 
Ia Communaute. En outre, cette affaire pose aussi un 
probleme de principe : s'il n'est pas souhaitable que le 
Parlement me!ange le pouvoir reglementaire et le 
pouvoir legislatif, il importe tout de meme que le 
Parlement puisse exercer un pouvoir essentiel, le 
pouvoir de controle budgetaire. 

.Je rappellerai simplement ce que disait Ia commission 
de controle au sujet des comptes du FEOGA. La 
commission de controle, a Ia page 87 de son rapport 
pour l'exercice 1970, disait ceci : << Dans l'etat actuel 
de son fonctionnement, Ia gestion de Ia section << ga
rantie >> appara!t depourvue d'un veritable controle 
externe, au sens ·habitue! du terme. La commission 
de controle n'·est pas des lors en mesure d'eclairer va
lablement -les autorites competentes "· Les autorites 
competentes, c'est essentiellement le Parlement, dont 
le role est tout de meme de contr6ler le budg~t et qui 
ne peut pas le faire etant donne que Ia Commission 
elle-meme ne le peut, 

Certes, Ia Commission estime que_ ce probleme ne re-
. Vet pas Une extreme importance, puisque 80 °/o des 
depenses ont ete reglees. Elles ont ete reglees par 
acomptes a concurrence de 5,6 milliards u.c., mais 
il reste tout de meme 1,4 milliard u.c., ce n'est pas 
une somme negligeable ! De toute fa~on, je le repete, 
cela pose un probleme de principe, car le ParJement 
ne peut pas remplir son role a cet egard. J'ajoute que 
depuis 1962; date de mise en route du FEOGA, cinq 

. exercices seulement ont ete liquides. 

Monsieur le President, ~es chers collegues, notre 
commission n'a pas souhaite faire une opposition 
systematique, bien qu'elle aurait pu le faire. Elle au-

. rait pu bloquer le systeme en ne donnant pas son 
avis. Mais ces reglements sont attendus et si nous ne 
pouvons pas approuver Ia position de Ia Commis
sion, nous ne voulons pas non plus paralyser le fonc
tionnement normal de Ia politique agricole. Aussi, 
nous n'approuvons pas, nous ne desapprouvons pas, 
nou~ prenons acre simplement de Ia proposition qui 
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nous est soumise, afin que les institutions, JC Je re
pete, puissent fonctionner. 

M. le President.- La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling, rapporteur pour avis de Ia commission 
de !'agriculture. - (N) Monsieur le President, au 
nom de Ia commission de !'agriculture, je voudrais 
me rallier aux observations malgre tout assez criti
ques que M. Beylot vient de formuler au nom de Ia 
commission des finances et des budgets. La commis
sion de !'agriculture s'inquiete, elle aussi, de ce qui se 
passe au Fonds agricole, lequel - M. Beylot !'a si
gnale a juste titre - prend, dans le budget total de Ia 
Communaute, Ia part du lion. Nous avons acquis 
quelque experience de Ia gestion du Fonds agricole 
europeen. A differentes reprises, nous avons du, dans 
le debat, exprimer notre mecontentement devant 1a 
prolongation des de!ais accordes pour !a presentation 
des projets et leur approbation par Ia section Orien
tation. A telle enseigne que Ia commission de !'agri
culture finit par s'en Iasser, et je ne vous apprendrai 
pas que Ia derniere fois, ou il s'agissait de nouveau 
de proroger des de!ais, le Parlement, d'ailleurs sur 
proposition de Ia commission de !'agriculture, s'y est 
oppose, rejetant les propositions de Ia Commission. 
Notre attitude visait Ia section Orientation, parce que 
celle-ci met en jeu des interets directs du secteur agri
cole. Lorsque des delais sont prolonges au point que 
- c'etait le cas de Ia section Orientation - pres 
d'un exercice en tier risque d'etre perdu pour l'agri · 
culture, Ia douleur est vive : des projets nationaux, 
des projets regionaux doivent se passer d'aide ou, 
pour le moins, sont reportes a une date lointaine, ce 
qui touche directement les interesses, puisque ce sont 
eux qui doivent en supporter les consequences. Je re
conriais qu'il en est tou't autrement dans Ia section 
Garantie. lei les inten~ts des agriculteurs ne sont pas 
en cause, je sera·is presque tente" de dire : Ia bourse 
y trouve son profit. II est garanti que les restitutions 
aux exportations peuvent etre maintenues et les in
terventions, financees ; les reglementations garan
tissent que, par l'intermediaire des administrations 
nationales, les sommes seront payees. Neanmoins, Ia 
marche generale des affaires dans !'agriculture est 
loin d'etre satisfaisante, puisqu'il y a un retard con
siderable - je n'y reviendrai pas, M. Beylot l'a si
gnale : pour !a periode de 1967 a 1969, il se monte 
a environ 7 milliards u.c. au total. Certes, des 
avances ont ete Versees a Concurrence de 80 °/o, mais 
ces 80 °/o" doivent encore etre capitalises definitive
men!. De tout cela, Monsieur le President, les admi
nistrations nationales ont sans doute une vue assez 
confuse ; permettez-moi d'ajouter qu'il en est de 
meme des parlements nationaux. Personnellement, je 
suis plusieurs fois par an confronte avec le budget 
agricole des Pays-Bas : Ia serie des annees, avec les 
retards et les creances qu'il faut encore regulariser, ne 
cesse de s'allonger. Je sais bien, je le repete, que le 
secteur agricole lui-meme n'est pas directement en 

jeu, mais au niveau des administrations nationales 
c'est bien un desordre. En ce qui concerne ies conse
quences aussi, d'ai'lleurs - nous en avons encore 
longuement discute hier, a Ia commission de !'agri
culture - Ia situation est telle que Ia section respon
sable de Ia gestion et du contr6le des liquidations 
passe tout son temps a s'efforcer de combler le retard 
et se consacre done en permanence a des choses rela
tives au passe, sans jamais parvenir a l'occuper, a 
tete reposee, el'estimations pour l'avenir, travail qui 
pourtant demanderait des efforts considerables, a la 
veille de !'entree de nouveaux pays membres dont les 
reglementations tres complexes exigeront un contr6le 
administratif approprie. Ce travail-la, a vrai dire, le 
personnel du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole ne parvient pas a s'y consacrer. 
Cette situation est a mon sens mauvaise, et doit, 
selon moi, avoir des consequences pour 1'ensemble 
de Ia politique agricole, puisqu'elle se traduit par une 
insuffisance d'information qui n'epargne pas le Par
lement. Je sais, par exemple, qu'a differentes reprises 
Ia convention selon laquelle toute proposition de Ia 
Commission serait dorenavant accompagnee d'une 
estimation des couts entraines - demande du Con
sci! que Ia Commission devrait respecter -, n'a pas 
ete respectee, pour 'Ia simple raison que le personnel 
de cette meme section devrait aussi etab!ir C€S esti
mations (participant a Ia gestion de !'affaire, il peut 
Ia considerer avec bon sens). De sorte qu'a plusieurs 
reprises - et pas plus tard qu'hier, en ce Parlement 
- nous sommes saisis de propositions qui sont 
muettes sur leurs repercusions financieres, simple
ment parce que le temps necessaire a ces estimations 
a manque. Et si le temps a manque, c'est parce que 
!'on a du consacrer des efforts disproportionnes a 
tenter de combler les retards, qui, en realite, ne ces
sent d'augmenter. Cette situation laisse done a de
sirer. Je vous ai rappele qu'elle avait deja amene une 
fois le Parlement a rejeter Ia prolongation des de!ais 
pour Ia section Orientation. M. Beylot a attire !'at
tention sur les pouvoirs budgetaires du Parlement, a 
juste titre, d'ailleurs. ]'ajouterai une observation per
sonnelle. Nous n'en avons pas encore parle a !a com
mission de !'agriculture, rriais j'aimerais dire un mot 
dtt simulacre de lutte que se livrent continuellement 
Ia Commission et le Conseil. Celui-ci dit : prenez vo-

- tre personnel ailleurs et utilisez-'le dans ce secteur-ci, · 
et Ia Commission de repondre: oui, mais j'ai besoin 
de ce personnel dans les autres sccteurs. II s'agit 
d'une lutte sans issue- on parlerait, au jeu d'echecs, 
d'un pat - sans que je puisse dire de que! cote se 
trouve le bon droit. Je ne puis que constater - et 

. maintenant je parle au nom de Ia commission de 
!'agriculture - que le resultat final est tout a fait in
suffisant. J'estime, a titre personnel, que nous -devons 
des maintenant exprimer une mise en garde : au cas 
ou Ia situation demeurerait ce qu'elle est, des 1974, le 
Parlement pourra, po)..lr l'exercice 1975, souverainc
ment et sous sa propre responsabilite, ouvrir des 
credits, puisqu'il s'agit· de depenses administratives. 
Le Parlement pourra ouvnr des credits qui permet-
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tront a Ia Commission de renforcer dans Ia mesure 
requise les effectifs de Ia section qui gere Ie Fonds 
agricole. II va sans dire que, Ie moment venu, Ie Par
Iement devra examiner Ia valeur de !'argument selon 
lequel le personnel des autres services de Ia Commis
sion pourrait etre mieux utilise a l'interieur de celle
ci. Mais, si nous parvenions a Ia conclusion que cet 
amenagement est impossible ou que d'autres secteurs 
en patiraient, le Parlement aurait Ia possibilite, et le 
devoir, d'accorder a Ia Commission les credits dont 
elle estime avoir besoin et que le Conseillui a refuses 
jusqu'a ce jour. Dans ces conditions, nous posons a 
Ia Commission Ia question politique de savoir si elle 
serait disposee a faire usage de credits ouverts par 
nous, chose que nous pourrions alors, je ne dirai 
pas imposer, mais regler d'un commun accord avec 
elle. Si j'en parle expressement des maintenant, Mon
sieur le President, c'est que, meme si nous ne sommes 
pas encore en 1975, ni meme en 1974, nous nous en 
rapprochons a grands pas, et que nous ne saurions 
plus longtemps nous contenter de nous lamenter 
chaque fois en disant combien Ia situation laisse a 
desirer ; nous ne pouvons plus nous contenter 
d'aboyer, il nous faudra bientot mordre. Monsieur le 
President, je sais d'experience que le personnel de Ia 
section Orientation est terriblement charge de travail 
et n'a guere le temps, ne fut-ce que de nous informer 
de ce que nous devrions savoir. J'ajoute que j'y vois 
egalement un probleme humain. Ces hommes sont 
extremement charges, voire surcharges de besogne, ce 
qui entraine routes sortes de difficultes, sur le plan 
personnel aussi. Je vous dirai franchement - et j'en 
parle egalement dans mon rapport - que Ia com
mission de !'agriculture a deja conr;:u le projet, sans 
toutefois l'executer, (et nous devrions peut-etre en 
discuter avec Ia commission des finances et des bud
gets) d'avoir, avec !'accord de M. Scarascia Mu
gnozza, commissaire charge des questions agricoles, 
un entretien ou la direction administrative du Fonds 
agricole nous exposerait exactement en quoi consis
tent ses besoins, ou se situent ses difficultes, afin que 
nous puissions ainsi contribuer a une solution qui 
soit meilleure que ces especes de propositions d'ur
gence que doit chaque fois presenter Ia Commission, 
assorties, il est vrai, des meilleures resolutions et de 
Ia promesse que le retard sera comble l'annee sui
vante. Monsieur le President, j'ai quelque experience 
de ces resolutions .de Ia section Orientation. Je suis 
condamne a faire dans ce Parlement, je ne dirai pas a 
chaque session, mais une fois sur deux, rapport sur 
Ia necessite de. nouvelles prolongations de delais. 

M. Beylot nous a dit qu'il fallait en finir, que ce 
de!ai ne peut plus etre prolonge. Monsieur Beylot, 
nous l'avons, depuis Ie debut, dit et redit rant de fois 
a la section Orientation ! Ce reglement n'a encore 
jamais ete applique, des Ia premiere fois les delais ont 
ete prolonges. Si je prends note des bm1nes intentions 
exprimees, je doute cependant, Monsieur le Presi
dent, qu'elles puissent devenir realite si les choses 
continuent au train otJ elles vont. Je voudrais ici faire 

appel a ceux qui, dans les differents pays membres, 
ont des responsabilites comptables et qui n'accepte
raient jamais une pareille situation dans leur propre 
administration : qu'ils se rendent compte que pour Ia 
Commission des Communautes europeennes aussi 
elle est intolerable et engendre une masse de mecon
tentements. II n'est jamais agreable de devoir parler de 
<< pagaille », mais c'est le terme qui convient dans le 
cas d'une situation parfaitement chaotique et de re
tards qui, je le repete, deviennent de plus en plus im
portants. Quant a etablir de maniere scientifique les 
budgets futurs - nous parlons souvent de budgets 
pluriannuels et de leur importance - Ia section en 
question n'y parvient aucunement. 

Monsieur Ie President, je suis conscient que nous ne 
faisons qu'exprimer une fois de plus notre mecon
tentement, mais j'ajoute qu'a partir de 1974, le Parle
ment ne sera plus force de se contenter de com
pla'intes, mais pourra reellement joindre !'action a Ia 
parole en ouvrant des credits pour mettre un terme a 
ce desordre. 

M. le President. - La parole est a M. Scarascia 
Mugnozza pour faire connaitre Ia position de Ia 
Commission des Communautes europeennes. 

M. Scarascia Mugnozza, vice-president de la Com
mission des Communautes europeennes. - (I) Mon
sieur le President, Mesdames, Messieurs, je voudrais 
remercier M. Beylot de son rapport precis et cir
constancie. Je crois n'avoir rien a ajouter a ce qu'il a 
dit. En effet, Ia situation est ce qu'elle est. Nous 
avons pris un retard assez considerable, mais les 
Etats membres ont subi un prejudice tres relatif du 
fait que nous avons paye des acomptes. II s'agit a 
present de proceder aux liquidations necessaires, et 
nous esperons que ,cela pourra se faire dans les plus 
brefs ddais. D'autre part, comme l'a deja rappele le 
rapporteur,· un nouveau. systeme sera institue a par
tir du 1 er janvier 1975, a sa voir celui des ressources 
propres, et !'on _cherchera dans ce contexte une solu
tion appropriee a ces problemes. Je remercie Ie rap
porteur de ce qu'il a expose dans son rapport et de 
ce qu'il a ehsuite ajoute oralement. D'autre part, je 
serais heureux que le Parlement europeen, que je 
remercie vivement d'avoir compris Ia situation par
ticuliere dans laquelle nous nous sommes trouves, 
approuve cette pr~position telle quelle. Je voudrais 
encore ajouter quelques mots de remerciements ·et de 
felicitations a M. Vredeling pour son intervention. 
D'une certaine far;:on, il a quelque peu antic~pe sur 
mon intervention de ce matin ; je me rappelle le sens 
de Ia discussion que nous avons ·eue au mois de 
juillet a Strasbourg, a l'~ccasion de Ia session du 
Parlement europeen, et Ia prise de position de -celui-ci 
a propos des retards du FEOGA << section orienta
tion >>. Aujourd'hui, nous discutons de Ia question de 
Ia '' section garantie ''· ]e tiens a dire a M. Vredeling 
et aux autres parlementaires que j'ai voulu, ces der-
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niers jours, me rendre compte personnellement de Ia 
situation en allant visiter tous les services de Ia 
Direction Agriculture, y compris naturellement Ie ser
vice du FEOGA. Mon intention etait de connaitre, a 
travers les differents fonctionnaires, Ie veritable etat 
des choses, et leurs conditions de travail ; et je dois 
dire que je suis extremement soucieux, car, inde
pendamment des nombreuses difficultes d'ordre 
technique que rencontrent les fonctionnaires de~ 
Communautes dans l'exercice de leurs fonctions au 
Berlaymont, il existe egalement des problemes d'es
pace - je parlerai plus loin des problemes ·de per
sonnel - problemes qui doivent absolument etre 
resolus. Je remercie a ce propos M. Vredeling de Ia 
proposition qu'il a faite et voudrais en faire une ega
Iement. Je serais tres heureux si Ia commission de 
!'agriculture pouvait venir, au mois d'octobre, visiter 
avec moi Ia Direction generale de I' Agriculture, pour 
se rendre compte sur place des conditions dans les
quelles on travaille au Berlaymont. La Commission 
pourra venir au complet .ou non, c'est comme elle 
prefere. Pour rna part, je suis tout dispose a Ia rece
voir et a examiner Ia situation avec elle. 

En ce qui concerne en particulier le FEOGA, je me 
suis rendu compte non seulement des retarqs qu'ac
cuse Ia section ,, garantie ,,, mais aussi et surtout de 
ceux de Ia section << orientation ;,, J'avais declare en 
juillet dernier, en conscience, que ces retards exis
taient, mais que j'esperais qu'ils n'augmenteraient 
pas. Aujourd'hui, je dois dire que non seulement ces 
retards existent, mais qu'ils risquent de s'accroitre 
encore du fait de l'amoncellement des dossiers et du 
manque de personnel. On en est a un point .tel que 
dans certains secteurs il n'est meme plus possible 
d'avancer. Si !'on considere que chaque fonctionnaire 
examine en moyenne- un dossier-et demi, force est de 
conclure, si !'on considere leur ampleur, que les 
fonctionnaires font de leur mletix chaque jour mais 
'que, si !'on ne prend pas des mesures immediates,' ce 
sera d'ici peu, comme 'l'a justement -rappele M. Vre
deling, Ia paralysie totale, c'est-a-dire l'impossibilitc 
de faire face au probleme des financements. · 

De route maniere, j'ai demande, apres rna visite, aux 
directeurs generaux int~esses, de proccider a une 
analyse circonstanciee de Ia situation. et de me faire 
des propositions precises. Un rapport me sera soumis 
demain, apres quoi, il m'appartiendra de saisir Ia 
Commission et le Conseil de ministres, et nous en 
di-scuterons naturellement au sein de Ia commission 
de !'agriculture. En outre, je suis tout dispose, si, au 
cours du m'ois d'octobre, on souhaitait organiser une 
reunion, avec Ia commission des finances egalement, 
a faire un expose sur Ia situation du FEOGA, de 
mcme que, je le repete, je serais tres heureux si cer
tains ou tous les mehlbres des deux commissions 
venaient visiter les services de 1a Direction Agri-cul
ture, car nous risquons en effet Ia paralysie,. et la 
paralysie hypothequerait naturellement gravement 
l'avenir, en particulier pour ce qui concerne les 
questions relatives aux prix agricoles. 

Cela dit, Monsieur Ie President, il ne me reste qu'a 
remercier Ie Parlement europeen de Ia comprehension 
dont il fait toujours preuve et a exprimer rna con
viction que cette forme de collaboration encore plus 
etroite que j'envisage d'instituer nous permettra, non 
seulement de trouver ensemble une solution, mais 
egalement d'exercer une certaine pression qui per
mettta de faciliter Ia solution des problemes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Giraud. 

M. Giraud. - Monsieur Ie President, mes chers col
legues, au risque de passer pour un paysan du Da
nube, ce qui n'aurait rien d'etonnant dans un pareil 
debar, je tiens a dire, a titre personnel, que je suis 
surpris que !'on ait passe tout a l'heure une heure t't 
quart a couper les cheveux en quatre et qu'un pro
bleme ou il est question de milliards u.c. et de ris
ques de paralysie, comme M. Ie Commissaire vient 
de nous le signaler, soit traite aussi rapidement et, a 
mon avis, aussi superficiellement, quels que soient les 
travaux preparatoires. 

Alors, je pense. qu'il faudrait a l'avenir 
essayions de reequilibrer les emplois du 
cette assemblee. 

que nous 
temps de 

M. le President. - La parole est ·a M. V redeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur Ie President, je vou
drais brievement nkpondre aux observations que 
vient de presenter M. Scarascia Mugnozza et le re
mercier de ne pas escamoter le _probleme, d'en avoir 
au- contraire ·reconnu !'importance et, enfin, d'avoir 
pr~pose 'a Ia commission de !'agriculture de s'infor
mer sur place des difficultes a resoudre. Je mettrai 
sans delai cette suggestion sur Ie tapis, a Ia commis
sion de !'agriculture. Circonstance favorable, nous 
avons actuellement parmi nous Ie president de Ia 
commissio~ des finances et des-budgets.· 

Connaissant dans une certaine mesure les differentes 
positions adoptees au sein de cette. commission, j_e 
crois pouvoir dire que ce serait une excellente idee 
que de permettre a une petite delegation composec 
de membres des deux co111missions de prendre con
tact sur place avec les interesses, bien ente~du sous Ia 
direction de M. Scarascia Mugnozza, afin qu'elle 
puisse ensuite recommander des mesures propres a 
nous sortir de Ia situation mauvaise que vous avez 
signalee a JUSte titre et que !'entree de nouveaux 
membres dans Ia Communaute risq1,1e de rendre 
beaucoup plus· grave encore. Je ne pms que pro
mettre de faire part de votre suggestion a Ia com
mission de !'agriculture, et j'espere que, d'un com
mun. accord avec l'autl:e commission, nous 'reussirons 
ensemble a trouver Ie moyen de sortir de !'impasse. 

M. le President. - La parole est a M. Spenale. 
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M. Spenale. - Monsieur le Pn~sident, je voudrais 
tres rapidement dire mon appreciation sur le travail 
qui a ete accompli par M. Beylot comme rapporteur 
dans cette matiere. C'est un travail tres serieux, tres 
soigne, et il nous a fait tout a l'heure un expose td~s 
clair. 

Je voudrais remercier notre collegue Vredeling 
d'avoir sugg~re, je l'aurais d'ailleurs fait moi-meme, 
que la commission des finances et des budgets soit 

· associee a cette visite, car nous pensons qu'effecti
vement c'est dans l'ordonnancement des regularisa
tions comptables et financieres q4e le probleme est le 
plus difficile. Nous y avons attache une importance 
particuliere parce que c'est ,dans ce domaine que l'on . 
a diffuse dans ]'opinion publique des informations 
concernant de tres importantes fraudes. II est certain 
que ces fratides peuvent se commettre phis facilement 
dans Ia mesure ou de tres · grands retards existent 
dans les regularisations. II faut done les rattraper. 

Enfin, je voudrais ajouter un mot sur !'argument de 
la ·Commission relatif au manque de personnel. Je 
voudrais lui dire que nous souhaitons, car nous 
sommes sensibles aux efforts qu'elle tente de faire 
pour rattraper le retard, qu'elle ait une position tres 
claire en ce qui concerne sa doctrine du personnel. 
Nous ne pouvons pas l'appuyer alternativement sur 
deux positions contradictoires. La premiere consiste 
a dire, quand le Conseil refuse des postes precis dans 
le budget de Ia Commission: << Nous voulons avoir 
l'autonomie de notre budget et affecter notre per
sonnel Ia ou nous en avons le plus besoin, cela fait 
partie de notre responsabilite politique ». Une se-, 
conde cons'iste a dire: (( Je manque de personnel 
dans tel secteur en particulier », II s'agit d'une prio-· 
rite, il s'agit de savoir si Ia Commission est prete a 
donner une priorite suffisante a ces ta.ches qui con
cement ces retards et ces regularisations. Si elle veut 
le faire, elle peut le faire grace a)l nombre conside
rable de fonctionnaires dont elle dispose et nous 
sommes prets a soutenir ses demandes. Mais il est 
difficile de dire d'une part: << Nous n'avons pas de 
personnel a cet endroit-L1 >> et, d'autre part : << Nous 
devons rester maltres de notre organigramme >>. Jc 
crois que Ia responsabilite de la Commission c'est 
d'etre· maitre de son ofganigramme et de mettre du 
personnel la ou elle en a le plus besoin. Nous serons 
en tout cas derriere elle si c'est bien ainsi que les 
choses se passerlt. 

M. le President. 
Mugnozza. 

La parole est a M. Scarascia 

M. Scarascia Mugnozza. - (I) Monsieur le Presi
dent, je remercie M. Spenale de son intervention et 
de l'appui qu'il nous a promis, et espere qu'il pourra, 
lui aussi, particitper a cette visite. Je voudrais ajouter 
qu'a rna connaissance, lorsque les dernieres augmen
tations d'effectifs ont ete proposees, Ia Directicm ge
nerale de I' Agriculture a obtenu 24 nouveaux postes 

pour le FEOGA. Ces postes ont ete pourvus et main
tenus. Malheureusement, Ia bureaucratie (necessite de 
publier les postes, d'organiser les concours, etc.) a 
complique quelque peu les recrutements. Ceux-ci ont 
a present ete effectues. Je voudrais cependant ajouter 
qu'a rna connaissance du moins, lorsque des proposi
tions sont faites au Conseil, il ne s'agit pas de propo
sitions globales mais en general de propositions spe
cifiques qui tiennent compte 'des differentes exi
gences. Malheureusement, il y a un autre fait, a 
savoir que Ia Commission est en train d'e!aborer dif
ferents programmes de travail parmi lesquels il en est 
de nouveaux. Nous avions essaye d'obtenir un 
budget supplementaire qui aurait tenu compte des 
exigences de Ia Directi'on Agriculture ainsi que d'au
tres secteu~s. Las'! Ce budget mpplementaire n'a pas 
ere bien accueilli, ~e qui a encore complique les 
choses. Aussi serais-je tres heureux - je parle ici en 
geheral - que M. Spenale . puisse venir se rendre 
compte sur place de Ia situation de la Direction Agri-

. culture et faire ensuite les,,demarches necessaires. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Beylot, rapporteur. - Je voudmis tout simple
ment remercier M. Scarascia Mugnozza de toutes les 
precisions qu'il nous a apportees et de son offre 
d'effectuer cette visite au sein de Ia Commission, a Ia 
section du FEOGA. 

M. le presid~nt Spenale nous a dit tout a l'heure, 
combien notre commission s'interesse a ce probleme 
qui represente 85 Ofo du budget des Communautes; 
Ia commission des finances et des budgets ne peut 
done pas etre absente de cette visite. 

Je voudrais simplement; maintenant et apres ce rap
port, faire une toute petite observation et ajouter 
mon pessimisme a celui de M. Vredeling. Je n'en ai 
pas fait etat tout a l'heure ni au cours de ce rapport, 
car en ·definitive on ne pouvait pas amender un texte 
dont. on n'etait pas saisi. Je constate qu'a !'article 
premier ·vous avez deja propose Ia date du 1 er sep
tembre 1972 qui se trouve aujourd'hui depassee etatlt 
donne que nous sommes le 21 septembre 1972. II 
faudra done revenir devant ce Parlement. Je voudrais 
tout simplement l'indiquer. Pourrait-on trouver uhe 
solution de procedure pour modifier cette date? 
Mais je ne vois pas comment on pourrait le faire, 
etant donne que Ia Commission ne nous a saisi~ 
d'aucune demande de modification. 

La Commission ayant demande que Ia date limite de 
presentation des demandes de remboursement par les 
ttats membres soit prorogee jusqu'au 1er septem
bre en ce qui concerne les operations pour la cam
pagne 1967/68 et cette date etant deja depassee au 
jour d'aujourd'hui, il nous faudra bien revenir sur ce 
probleme. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia pa
role? ... 
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President 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (*). 

6. Reglements concernant certains produits agricoles 
originaires de Turquie 

M. le Presidcm. - L'ordre du jour appelle Je· vote 
s-ans debar sur Ia proposition de resolution contenue 
dans le rapport de M. Couste, fait au nom de Ia 
commission de !'association avec Ia Turquie, sur les 
propositions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relatives a : 

- un reglement portant ouverture,· repartition et 
mode de gestion d'un contingent tarifaire com
munautaire pour les noisettes fraiches ou seches, 
meme sans leurs coques ou decortiquees, de l:t 
sous-position ex 03.05 G du tarif douanier 
commun, originaires de Turquie, 

II - un reglement portant suspension totale ou par
tielle des droits du .tarif douanier commun pour 
certains produits · agricoles, originaires de Tur
quie (doc. 124/72). 

Je n'ai aucun orateur inscr.it. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de r~solution ~st ad~ptee (*). 

7. Autorisation d'etablir des rapports 

M. lc President. - ]'ai autorise les commtsswns ci
apres a faire rapport : 

- Ia commission des relations economiques exte
rieures est autot;isee a elaborer un rapport sur 
l'etat actuel des relations entre Ia CEE et l'Inde ; 

(*) ]0 n" C 103 du 5 oc_tobre 1972, p. 24 
(*) ]0 n" C 103 du 5 octobrc 1972, p. 25. 

- Ia commission des affaires sociales et de Ia santi 
publique est autorisee a elaborer un rapport sur 
le probleme des licenciements massifs. 

8. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Le Parlement a epuise son ordre 
du jour. 

Je signale que Ia commission de !'agriculture se reu
nira des que Ia presente seance sera levee. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir ses 
prochaines. seances dans Ia sema-ine du 9 au 13 
octobre 1972 a Strasbourg. · 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

En raison de Ia proximite de Ia prochaine periode de 
session, je propose a I' Assemblee de donner mandat 
a Ia ptesidence d'etablir le projet d'ordre du jour 
pour cette periode de session. · 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

9. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a !'article 17, pa
ragraphe 2, du reglement, je dois soumettre a !'ap
probation du Parlement le proces-verbal de Ia pre
sente ;eance qui a ete redige au fur et. a mesure du 
deroulement des travaux. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

10. Interruption de Ia session 

M. le President. - Je declare interrompue Ia session 
du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 11 h 55) 
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